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Résumé 

 
La ville d’Alger connait, depuis le début du 21e siècle, une mutation significative de son 
paysage urbain, conséquence de grands travaux. Ces mutations sont visibles et spectaculaires 
dans les quartiers péricentraux/Est (Belcourt, El Hamma, Ruisseau, Abattoirs, Hussein Dey, 
El Harrach). Des quartiers mixtes de tradition industrielle, qui contiennent de nombreuses 
friches urbaines et connaissent beaucoup de problèmes de fonctionnement ayant des 
conséquences sociales, économiques, et environnementales. Les mutations que subissent ces 
quartiers sont caractérisées principalement à ce jour, par la démolition intégrale d’îlots 
entiers et la reconstruction partielle de grands équipements publics dans le cadre du 
processus de modernisation lancé par la capitale à l’horizon 2030 guidé par le plan 
stratégique de développement.  
 
Ce constat est d’autant plus significatif que l’environnement construit Algérois, se 
caractérise simultanément par une forte propension à l’étalement urbain. La prise de 
conscience de la nécessité d’économiser les ressources foncières et de réduire les impacts 
environnementaux liés à l’urbanisation, relayée plus intensément depuis l’émergence du 
concept de développement durable sur la scène publique Algérienne, a mis en exergue le 
besoin de s’interroger sur le devenir des friches urbaines. Ces préoccupations ont révélé un 
certain intérêt à densifier ce type de secteurs et ont favorisé depuis une dizaine d’années le 
démarrage progressif d’un certain nombre de projets de reconquête. Néanmoins, ces derniers 
ne se rattachent pas aux principes du développement durable ! 

Dans cette optique, et dans un contexte international et environnemental qui impose le 
développement durable comme mode de vie, la reconquête des friches urbaines peut 
contribuer de manière effective au développement durable, de l’autre côté le développement 
urbain durable considère la récupération des friches urbaines comme une stratégie 
principale, pouvant réduire les effets négatifs de l’étalement urbain. Et leur reconquête doit 
impérativement faire appel aux questions environnementales : C’est tout l’intérêt de cette 
recherche qui consiste à déterminer les différentes interrelations qui existent entre la 
reconquête des friches urbaines et leur contribution au développement durable, tout en 
adoptant une méthodologie d’évaluation environnementale basée sur un système 
d’indicateurs baptisé SEEPRFU (système d’évaluation environnementale des projets de 
reconquête des friches urbaines) composé de six dimensions de la durabilité, de 26 critères , 
et de 53 indicateurs, il est adapté à l’échelle du projet de reconquête et au contexte local , 
pouvant fournir une aide à la décision pour les praticiens et les décideurs de la ville d’Alger 
, surtout avec le lancement d’un projet emblématique de régénération urbaine, situé dans un 
quartier péricentral ; Il s’agit du territoire Ruisseau/Abattoirs à Alger. 

 

Mots clés : friches urbaines, développement durable, reconquête, régénération urbaine, 
évaluation environnementale, monitoring. 
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Abstract 

 

           The city of Algiers has, since the beginning of the 21st century, undergone significant 
changes to its urban landscape, a consequence of large-scale urban works. These alterations 
are particularly and, indeed, spectacularly visible in the eastern districts of: (Belcourt, El 
Hamma, Ruisseau/-Abattoirs, Hussein Dey, and El Harrach.); These are mixed industrial 
neighborhoods containing many urban brownfields  and suffering from a host of operational 
problems with social, economic, and environmental consequences. The changes experienced 
by these neighborhoods are nowadays mainly characterized by the complete demolition of 
entire blocks and the partial reconstruction of big public buildings as part of the 
modernization process launched by the capital by 2030 and guided by the strategic 
development plan. 

           This observation is significant because the built environment is simultaneously 
characterized by a strong propensity for urban sprawl. The growing awareness of the need 
to save land resources and reduce environmental impacts of urbanization, supported more 
intensely since the emergence of the concept of sustainable development in the Algerian 
public arena, underline the need to ask questions about the future of urban brownfields. 
These concerns have revealed a certain interest in densifying the city with the recovery of 
its brownfields. However, they are not linked to the principles of sustainable development ! 

           From this perspective, and in an international and environmental context which imposes 
sustainable development as a way of life, the recupture of urban brownfields can contribute 
effectively to sustainable development, on the other hand, sustainable urban development 
considers the recopture of urban brownfields. as a main strategy, which can reduce the 
negative effects of urban sprawl. And their regeneration must imperatively appeal to 
environmental questions: It is the main goal of this research which consists in determining 
the different interrelations which exist between the recapture of urban brownfields and their 
contribution to sustainable development, while adopting a methodology of environmental 
assessment based on a system of indicators called EASUBRP (environmental assessment 
system for urban brownfields recapture projects) composed of six dimensions of 
sustainability, criteria, and 53 indicators, the system is adapted to the local context, which 
can provide decision support for practitioners and decision-makers in the city of Algiers, 
especially with the launch of an emblematic urban regeneration project, located in a 
pericentral district; This is the Ruisseau / Abattoirs territory in Algiers. 

 

          Keywords: urban brownfields, sustainable development, recapture, urban regeneration, 
environmental assessment, monitoring. 
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 ملخص 

 

تعرف مدینة الجزائر منذ مطلع القرن الواحد والعشرین تحولات جذریة في منظرھا الحضري كنتیجة للأشغال 
القریبة من الوسط والشرقیة (بلكور، تتجّلى مظاھرھا بصورة خاصة  الكبرى التي شھدتھا، ھذه التحوّلات   في الأحیاء 

أحیاء مخت الحراش)، وھي  داي،  المذابح، حسین  العدید من الحامة، رویسو،  على  تحتوي  خلفیات صناعیة،  ذات  لطة 
الصناعیة الحضریة وتعاني من مشاكل تشغیلیة كثیرة، یكون لھا في الغالب تبعات إجتماعیة، واقتصادیة وبیئیة.    الفراغات

إعا الكلّي لمجمّعات بأكملھا مع  بالھدم  إلى یومنا ھذا  المذكورة  لھا الأحیاء  التي تتعرض  التحولات  دة إعمار كما تتمیّز 
مسترشدة    2030جزئي للمرافق العامة الكبیرة، وكل ھذا كجزء من عملیة العصرنة التي أطلقتھا العاصمة ضمن رؤیة  

 في ذلك بالخطة الاستراتیجیة للتنمیة.

إنّ ھذه الملاحظة تكون ذات أھمّیة بالغة إذا ما أخذنا بعین الاعتبار التوجھ المتزاید نحو التوسع العمراني الذي  
ر یمیّز البیئة المبنیة في العاصمة. إنّ الوعي المتنامي بضرورة الحفاظ على الأراضي وتخفیض الآثار البیئیة ذات صا

الصلة بالتوسّع الحضري، خاصة في ظل ظھور مفھوم التنمیة المستدامة على الساحة العامة الجزائریة، قد سلطّ الضوء  
. وقد كشفت المخاوف المترتبة عن ذلك، عن إھتمام نسبي  عمرانیةالفراغات العلى ضرورة التساؤل حول مستقبل ھذه  

بتكثیف ھذا النوع من القطاعات كما شجعت منذ عشرات السنین الانطلاق التدریجي لعدد من مشاریع الاستعادة، غیر أنّ  
 ھذه الأخیرة لا تراعي مبادئ التنمیة المستدامة.

ذي صار یفرض التنمیة المستدامة كأسلوب حیاة، فإن استعادة من ھذا المنظور، وضمن الاطار الدولي والبیئي ال
التنمیة الحضریة المستدامة   الفراغات العمرانیة التمیة المستدامة. من جھة أخرى، فإنّ  یمكن أن یساھم بشكل فعّال في 

تعَتبِر استعادة الحقول الحضریة كاستراتیجیة أساسیة من شأنھا تخفیف الآثار السلبیة المترتبة عن التوسع العمراني،كما  
البیئیة. إنّ الھدف الرئیس من ھذا البحث یكمن في تحدید العلاقات    لا بد وأن یتم بمراعاة للقضایا  الفراغاتأنّ استعادة ھذه  

إستعادة   بین  تقوم  التي  والمختلفة  العمرانیةالمتبادلة  تبنّي   الفراغات  وذلك من خلال  المستدامة،  التنمیة  في  ومساھمتھا 
ا لمشاریع  البیئي  التقییم  "بــنظام  یعرف  للمؤشرات  نظام  على  مرتكزة  بیئي  تقییم  الحضریة"  منھجیة  الحقول  ستعادة 

SEEPRFU    للاستدامة، من أبعاد  یتكون من ستة  للواقع   53ومن   معیار  26  ، والذي  فالنظام مكیّف  مؤشرا، كذلك 
المحلّي، لذلك یمكن الاعتماد علیھ في مساعدة أصحاب القرار بمدینة الجزائر، لا سیما مع إطلاق مشروع رمزي للتجدید 

 سط، وھي منطقة رویسو/المذابح بالجزائر العاصمة.  الحضري بمنطقة قریبة من الو

 

الفراغات العمرانیة، استعادة الفراغات، التنمیة المستدامة، التجدید العمراني، التقییم البیئي، المراقبة الكلمات المفتاحیة:  
 البیئیة 
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Introduction générale 

Dans un contexte actuel d’urbanisation incontrôlée, où les villes n’arrêtent pas de s’étaler à 

des vitesses accélérées, des formes d’aménagement du territoire innovatrices sont 

développées pour s’inscrire à l’intérieur du concept de ville viable (Dumesnil et Ouellet, 

2002). Cependant, la mémoire du passé et sa trace peuvent poser un réel défit à la 

planification urbaine. A titre d’exemple, on trouve dans la majeure partie des grandes villes 

Méditerranéennes des aires industrielles abandonnés ou désaffectées, pouvant créer des 

contraintes multiples pour les villes qui ne peuvent pas les reconquérir, ou créer une 

opportunité pour celles qui arrivent à les exploiter et rentabiliser leur potentiel. 

Résultant principalement de la décadence de l’activité industrielle, ces espaces dégradés sont 

connus sous l’appellation ‘friches industrielles’. Et ce n’est qu’à partir des années 1990 

qu’une conscience mondiale sur leurs potentialités de réutilisation a commencé par prendre 

forme. Et beaucoup de pays du bassin méditerranéen sont encore en phase de recherche 

d’une définition claire de ce que représente réellement le terme ‘friche industrielle’. Comme 

son passé l’indique une friche industrielle est un espace dont l’histoire témoigne d’un usage 

industriel, pour de multiples raisons cet espace se retrouve aujourd’hui abandonné et délaissé 

et dont le sol ou le sous-sol peut être pollué, mais dans la plupart des cas il l’est.   

Dans cette optique, on observe une tendance de plus en plus importante portée sur la 

reconquête des friches industrielles. Ces espaces se situent le plus souvent dans des quartiers 

occupant le centre et le cœur des villes, et leur régénération est largement dépendante de 

l’intention des décideurs et des riverains. Par contre, les couts directs nécessaires pour leur 

dépollution sont élevés, présentant ainsi une grande contrainte financière pour les 

propriétaires, qui préfèrent plutôt les laisser entamer des longs temps de veilles, que de les 

nettoyer et de les réinvestir. 

En addition, et dans un contexte international et environnemental qui impose le 

développement durable comme mode de vie, la reconquête des friches urbaines peut 

contribuer de façon efficace à la production de la ville soutenable, de l’autre côté le 

développement urbain durable considère la récupération des friches urbaines comme une 

stratégie principale, pouvant réduire les effets néfastes de l’étalement urbain sur 

l’environnement. Et leur reconquête doit impérativement faire appel aux questions 

environnementales : C’est tout l’intérêt de cette recherche : déterminer les différentes 

interrelations qui existent entre la régénération des friches et le développement durable, tout 
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en adoptant une méthodologie d’évaluation environnementale à l’échelle du projet et adaptée 

au contexte local , pouvant fournir une aide à la décision pour les praticiens et les décideurs 

de la ville d’Alger , qui n’a pas hésité à lancer un projet emblématique de régénération 

urbaine dans le cadre du plan stratégique de la capitale à l’horizon 2030 , situé dans un 

quartier péricentral. Il s’agit du territoire Ruisseau/Abattoirs à Alger. 

Evolution littéraire et positionnement du sujet de la recherche  

Si la reconquête des espaces délaissés dans le milieu urbain peut aujourd’hui sembler 

évidente, elle n’a pas toujours été envisagée ainsi et la perception des friches a évolué dans 

le temps (Lotz, 2018). D’un point de vue opérationnel, réintégrer une friche urbaine dans un 

milieu urbain dynamique, bien que considérée comme importante, n’en reste pas moins 

complexe. La prolifération du nombre des friches industrielles dans les quartiers 

péricentraux d’Alger a mis en exergue les difficultés et les problèmes non résolus qu’elles 

engendrent tels le besoin de les sécuriser surtout que ce sont des sites non gardiennés, la 

pollution liée à leur activité d’origine, et les usages illicites et temporaires qu’offrent ces 

espaces délaissés.  

En parallèle, les questions environnementales et socioéconomiques en relation avec le 

développement soutenable de l’environnement bâti, remettent en en cause les modes 

opératoires en faveur de l’étalement urbain, L’étalement urbain provoque en effet non 

seulement un certain gâchage du foncier, mais aussi un alourdissement des couts 

d’infrastructures, et des inégalités sociales et des impacts environnementaux. Un consensus 

manifesté et appuyé récemment par plusieurs chercheurs tels que : (Gaumont, 2017 ; 

Romano et al. 2017,  Graizbord et al, 2019).  

Dans ce contexte, les friches industrielles offrent un potentiel considérable de surfaces à 

régénérer. Leur reconquête mène à la fois vers une densification de la ville sur elle-même au 

sein de tissus déjà construits, et une amélioration significative du cadre de vie de certaines 

parties de la ville en déshérence : tel que précisé par le centre de recherche en économie 

CERT (2017.p.03) : ”Brownfield redevelopment also improves the health and environmental 

quality of communities. Repurposing existing properties reduces the need for urban sprawl 

and preserves green and agricultural spaces”. Un démarrage progressif d’un certain nombre 

de projets de reconquête de friches urbaines a été observé en Algérie depuis quelques années, 

il est cependant observé que ces projets ne respectent pas les principes de la dimension 

environnementale. 

https://onlinelibrary.wiley.com/action/doSearch?ContribAuthorStored=Graizbord%2C+Boris
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L’étude de la relation entre régénération des friches et développement durable, a fait l’objet 

de plusieurs recherches, provenant essentiellement du monde Anglophone, elle a été 

qualifiée de « déséquilibrée » , « faible de coordination » par Couch et Dennemann (2000) 

, Malgré l'émergence de la régénération urbaine et du développement durable en tant 

qu'éléments parallèles de la politique urbaine Britannique, il y a eu peu de coordination entre 

eux et un déséquilibre dans l'action qui accorde plus d'importance à la « régénération 

économique », les paramètres sociaux et environnementaux étaient ignorés ! . Les deux 

auteurs ont affirmé que la régénération urbaine contribue au développement durable en 

recyclant les terrains et les bâtiments abandonnés, en réduisant la demande de 

développement périphérique et en facilitant le développement de villes plus compactes. Mais 

au-dessous de ce niveau stratégique, la politique urbaine Britannique n'a pas encore 

pleinement répondu à l'exigence d'un développement plus durable dans les projets de 

régénération des friches urbaines. 

En 2005, Donovan et Al, Ont mis la lumière sur les obstacles rencontrés lors de la 

régénération urbaine durable à grande échelle. Ils ont identifié une typologie claire des « 

barrières » institutionnelles, perceptives et économiques s’opposant à la durabilité dans les 

projets de régénération. Et l’ont appliqué à un programme de régénération urbaine en temps 

réel au Royaume-Uni, entrepris dans le quartier Eastside de Birmingham. (Même cas étudié 

par Lomabardi). Les auteurs ont soutenu que le débat doit passer des obstacles descriptifs à 

des « facilitateurs plus prescriptifs » en se concentrant sur les opportunités potentielles 

qu'offrent les défis du développement durable.  

Un nombre de ces « facilitateurs » de la relation entre Régénération Urbaine « Ré.U » et 

Développement Durable « D.U » a été développé en détail par une étude menée par Winston 

en 2008, elle a décrit les paramètres nécessaires pour atteindre une Ré.U durable, à savoir : 

les acteurs, le financement, le temps, et l’expertise. Elle confirme ainsi que cette relation 

nécessite une réelle prise de conscience, et fait appel à la multidisciplinarité pour atteindre 

les objectifs de la durabilité dans un projet de régénération.   

En 2009  Evans et Jones, reviennent sur l’importance de bien définir le cadre significatif des 

deux éléments (Ré.u  et D.D). Malgré sa définition large, le concept de durabilité est devenu 

central dans la politique de régénération. Cependant, un nombre croissant de recherches 

suggère que les objectifs politiques de la régénération urbaine et du développement durable 

ne sont pas intégrés dans la pratique. L'ambiguïté entourant ce que signifient réellement la 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0264275100000081#!
http://journals.sagepub.com/author/Evans%2C+James
http://journals.sagepub.com/author/Jones%2C+Phil
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"durabilité" et la « régénération urbaine » insiste et persiste. D’où l’intérêt de mieux les 

définir pour mieux agir. 

Lombardi (2010) a étudié également cette relation, et l’a qualifiée de « limitée » : Malgré 

l'usage répandu et l'attrait populaire du concept de durabilité dans la politique Britannique, 

il ne semble pas avoir remis en cause le statu quo de la régénération urbaine parce que la 

politique ne mène pas à sa conceptualisation et donc à sa mise en œuvre. Lombardi a étudié 

également : comment la durabilité a été conceptualisée dans une étude de cas sur la 

régénération d'Eastside à Birmingham, Royaume-Uni, à travers des documents politiques, et 

trouve que les conceptualisations de la durabilité sont « fondamentalement limitées ». La 

conceptualisation de la durabilité opérant au sein des schémas de régénération urbaine 

devrait façonner puissamment la manière dont ils mettent en évidence (ou non) les principes 

du développement durable. 

Ce point de vue a été appuyé et mis en lumière en 2014 par Zheng, Shen, et Wang, basée sur 

81 articles de journaux, leur recherche a constitué un examen critique des études récentes 

sur la régénération urbaine durable au cours de la période de 1990 à 2012. Selon les mêmes 

auteurs : la régénération urbaine et le développement durable sont deux questions populaires 

dans les deux agendas politiques et académiques. Bien que leur importance ait été de plus 

en plus reconnue, un examen intégré couvrant la durabilité, la planification et la régénération 

doit encore être produit. La complexité de la réalisation d'un renouveau urbain durable est 

soulignée et discutée avec recommandation majeure : mieux clarifier le mécanisme du 

processus de régénération urbaine pour améliorer la durabilité urbaine. 

Une autre équipe de chercheurs a mis le point sur l’importance de passer à une autre étape 

opérationnelle, pour l’étude des multiples liaisons reliant la Ré.U et le D.D, mais également 

pour maitriser cette relation. Faisant référence aux études d’impacts dans un premier lieu, en 

étudiant les différents impacts des projets de régénération sur différents paramètres isolés, à 

savoir : l’impact de ces projets sur la santé avec Ruijsbroek et Al (2017), Bacigalupe  et Al  

(2010), Serrano  et Al (2016), l’impact de ces projets sur l’égalité sociale avec Law, Wai-yi, 

et Winnie (2004) ,  Sairinen et Kumpulainen (2006), Glasson et Wood , (2012), leur l’impact 

économique avec  Ploegmakers et Beckers (2015), ces derniers suggèrent que la régénération 

physique des friches industriels a un effet négligeable sur les résultats économiques liés aux 

objectifs politiques les plus communément articulés à savoir : l'augmentation de l'emploi, du 

nombre d'entreprises, des valeurs foncières et de l'intensité de l'utilisation des sols.  

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/?term=Bacigalupe%20A%5BAuthor%5D&cauthor=true&cauthor_uid=19934171
http://hub.hku.hk/cris/rp/rp00989
http://hub.hku.hk/cris/rp/rp00989
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0195925505000764#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0195925505000764#!
http://journals.sagepub.com/author/Ploegmakers%2C+Huub
http://journals.sagepub.com/author/Beckers%2C+Pascal
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Après les études d’impacts, et dans un deuxième temps, peu de recherches opérationnelles 

consacrées à l’évaluation environnementale des projets de régénération urbaine ont été 

menées. Avec comme intérêt : l’intégration des principes de la durabilité dans toutes leurs 

dimensions et dans toutes les étapes du projet de régénération. Cette intégration ne peut se 

faire sans l’existence de méthodologies spécifiques et adaptés aux contextes locaux, et 

basées sur des systèmes d’indicateurs performants de la durabilité. Nous pouvons citer la 

recherche de Delsante (2016) qui précise que les contextes locaux ont toujours besoin 

d'indicateurs et d'indices appropriés et originaux pour l’évaluation de la « qualité urbaine » 

dans les nouveaux projets de régénération. Sa méthode d'évaluation est basée sur un 

ensemble de 74 indicateurs utilisés dans une méthode de calcul spécifique.  

Ou encore Zheng (2016) qui précise que l'évaluation de la durabilité dans un projet de 

régénération est considérée comme un outil utile pour assurer le développement durable dans 

la pratique. Bien qu'un certain nombre d'études aient été menées pour évaluer le potentiel de 

régénération urbaine, les études sur l'évaluation de la durabilité dans la régénération à 

l'échelle urbano-architecturale sont souvent ignorées. 

Quelques tentatives récentes ont visé à proposer une approche d'évaluation intégrée pour 

renforcer les liens existants entre D.D et Ré.U. En 2014, nous avons tenté d’apporter une 

solution pour l’intégration des principes du D.D dans les projets de Ré.U, à travers 

l’évaluation environnementale des instruments de la planification urbaine (Boudjadja, 

Chabbi-Chemrouk , 2014) cette tentative s’inscrit dans une perspective de poursuite des 

objectifs tracés dans notre recherche de Magister qui a porté sur l’analyse de l’efficacité des 

instruments de la planification urbaine à intégrer la Dimension Environnementale D.E dans 

les projets de régénération des friches urbaines (Boudjadja, 2014). 

Bottero, Mondini, et Datola (2017) ,  Della Spina  et Al (2017)  ont tentés de résoudre les 

problèmes de décision liés à l’intégration des principes de la durabilité  dans le contexte des 

opérations de Ré.U, en optant pour une évaluation environnementale spécifiques à la nature 

des acteurs et des décideurs impliqués par ces projets. 

Ce n’est qu’en 2012, que Rey apporte une réponse concrète à la question de l’évaluation 

intégrée à la dynamique du projet de régénération, en créant un système d’évaluation 

suffisamment adapté au contexte local Suisse, les résultats de sa recherche ont été 

développés et repris récemment  par Laprise, Lufkin, Rey (2015) qui ont introduit le système 

http://www.mdpi.com/search?authors=Lucia%20Della%20Spina&orcid=0000-0001-8754-3523
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0360132314004132#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0360132314004132#!
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0360132314004132#!


 

6 
 

d'indicateurs intitulé SIPRIUS+, conçu pour l'évaluation de la durabilité intégrée dans la 

dynamique du projet de régénération des zones urbaines désaffectées. 

En réaction à cette réalité, la présente recherche analysera de manière détaillée les différentes 

interrelations liant la reconquête des friches urbaines et le concept de développement durable 

dans toutes leurs dimensions : sociales, économiques, environnementales, techniques et 

managériales. 

A la fin, nous avons pris connaissance que la mise en lumière de la relation entre le 

développement durable et la régénération urbaine, du point de vue qualitatif et quantitatif, 

ne peut être en aucun cas automatique et qu’elle est nécessiteuse d’une recherche de fond 

spécifique au projet de reconquête et au contexte local. La réussite concrète de ce processus 

est conditionnée par la mise en place d’un suivi1 et un monitoring actif des multiples 

dimensions de la durabilité. L’analyse des principaux types d’approches évaluatives existant 

à l’heure actuelle dans le contexte Algérien, à l’échelle territoriale, régionale, communale, 

urbaine et architecturale, met en évidence que ces dernières ne sont cependant pas 

suffisamment adaptées ou quasi inexistantes dans la plupart du temps !  Pour soutenir de 

manière totalement efficace ce processus de suivi. 

Nous voulons à travers cette recherche proposer une méthodologie d’évaluation 

environnementale, qui sera inspirée des caractéristiques propres aux friches urbaines et au 

projet de leur reconquête, et qui sera testée par un système d’évaluation appliqué sur un 

projet représentatif de la problématique : le territoire Ruisseaux/Abattoirs à Alger. La finalité 

de la recherche fournira aux praticiens et aux décideurs une méthodologie d’évaluation plus 

adaptée à leur besoins opérationnels, elle constituera dans ce sens un outil favorisant une 

intégration accrue de la dimension environnementale dans les projets de régénération des 

friches urbaines. 

I. Problématique 

La ville d’Alger a connu, depuis une vingtaine d’années, un changement radical de son 

paysage urbain et architectural, causé principalement par de grands travaux. Ces 

changements sont surtout représentatifs dans les quartiers entourant le centre-ville 
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notamment du côté de sa frontières Est (El Hamma, El Harrach, le territoire 

Ruisseau/Abattoirs, Hussein Dey). Ce sont des quartiers avec un passé industriel, contenant 

de grandes surfaces délaissées en friches et causant de graves disfonctionnements, avec des 

impacts environnementaux, sociaux et économiques considérables. Les changements 

entrepris au sein de ces quartiers sont marqués principalement et jusqu’à nos jours, par la 

destruction massive d’ilots et leur reconstruction par le biais de grands équipements 

structurants modernes. 

En réalité, et compte tenu de la localisation stratégique offerte par ces quartiers et la présence 

de nombreuses aires désaffectées, ils sont pointés du doigt et visés pour accueillir les grands 

projets programmés dans le cadre du plan stratégique de développement d’Alger conçu à 

l’horizon 2030. Devenant ainsi des lieux incarnant l’avenir de la capitale. 

 

Cependant la reconquête de ces quartiers entamée sans succès depuis les années 1980, 

répond exclusivement à des enjeux globaux de modernisation de la ville d’Alger à travers 

l’implantation d’équipements majeurs dans les tissus existants, après la destruction des tissus 

urbains vivants. Actuellement l’enjeu de métropolisation est le fer de lance des politiques 

urbaines à Alger et la reconquête des quartiers Est se retrouve au cœur de cette problématique 

et au cœur même des objectifs de la planification urbaine actuelle prévue pour 2030 incarnée 

par le plan stratégique de développement d’Alger PDSA, intensifiant les mutations de ces 

territoires (arrivée de nouveaux modes de transport, multiplication des démolitions2, 

reconstruction et restructuration). La présence de nombreuses aires désaffectées représente 

une réelle sous-valorisation d’espaces pourtant déjà urbanisés, qui entre en contradiction 

avec l’image de dynamisme recherchée par la capitale. 

Ce constat est d’autant plus significatif que l’environnement construit Algérois se caractérise 

simultanément par une forte propension à l’étalement urbain au détriment des terres et du 

foncier agricoles. La montée de la prise de conscience pour économiser les ressources 

foncières et réduire les impacts environnementaux liés à l’urbanisation anarchique, relayée 

plus intensément depuis l’émergence du concept de développement durable sur la scène 

publique Algérienne, a mis en exergue le besoin de s’interroger sur le devenir de ces zones 

abandonnées. Ces préoccupations ont révélé un certain intérêt à densifier ce type de secteurs 

 
2 Tout un quartier a été démolit pour accueillir la grande mosquée d’Alger, suscitant une grande colère citoyenne, à 
savoir : un CEM, une école des malentendants et d’autres édifices tertiaires, un orphelinat et un centre de formation 
professionnelle 
Ou bien encore la destruction de tout l’ilot des abattoirs d’Alger pour construire le futur centre de la vie parlementaire. 
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et ont favorisé depuis une vingtaine d’années un commencement progressif d’un certain 

nombre de projets de régénération urbaine, dont le projet opérationnel de régénération du 

territoire Ruisseau/abattoirs d’Alger.  

Ce projet phare de régénération de l’ilot des abattoirs consiste à construire une structure 

urbaine et un retissage autour de la reconversion, et la destruction massive des bâtiments 

industriels existants, destinés à abriter des fonctions emblématiques d’affaires. A l’instar du 

nouveau quartier de la démocratie parlementaire Algérienne, programmé sur le site des 

anciens abattoirs municipaux. Un projet dont l’importance stratégique a été dessinée par le 

PSDA. Ce projet devrait abriter le congrès de la nation avec une grande salle de séances, une 

assemblée populaire nationale, un sénat, et hôtel résidence pour parlementaires, le tout 

occupant une superficie globale de 220.000 m².   

En 2012, une consultation restreinte a été lancée par les autorités Algérienne. Une dizaine 

de cabinets d’architecture réputés à travers le monde, et de grandes entreprises de 

construction ont manifesté leurs intérêts pour remporter ce projet, surtout que le montant du 

marché est très alléchant, avoisinant les 600 millions d’euro.  

Notre curiosité déductive à l’égard de ce projet consiste ici plus spécifiquement à apporter 

des réponses concrètes aux questions suivantes : 

• La reconquête des friches urbaines dans le cadre du plan stratégique de 

développement d’Alger PSDA et plus particulièrement dans ce projet, contribue-t-

elle de manière automatique au respect des principes du développement durable ? la 

relation entre les deux concepts de : « friches urbaine » et « développement durable » 

nécessite-t-elle certaines règles ?  

• Existent-ils des mesures d’anticipation et d’accompagnement pour ce type de projet 

dans une optique de valorisation environnementale notamment par rapport au 

monitoring et l’évaluation environnementale ?  

• Comment développer et adopter une méthodologie d’évaluation environnementale 

spécifique à la reconquête des friches urbaines offrant aux décideurs et aux praticiens 

de la ville d’Alger une réelle aide à la décision et au monitoring ? 

II. Hypothèses de la recherche  

Notre recherche s’appuie sur la formulation de trois hypothèses complémentaires :  
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 Hypothèse n° 1 (dimension conceptuelle du problème) 

En réponse prématurée à notre première question, nous supposons que la reconquête des 

friches urbaines dans le cadre des politiques urbaines actuelle d’Alger ne se rattache pas 

systématiquement aux principes du développement durable, et que cette liaison entre les 

deux concepts « friche urbaine » & « développement durable » doit passer par certaines 

conditions et exigences qui doivent être amorcées en amont, en cours et en aval du projet de 

reconquête, à commencer par l’exigences conceptuelle qui consiste à mieux cerner les deux 

notions pour mieux les appréhender par la suite.  

 Hypothèse n° 2 (dimension juridique et institutionnelle du problème) 

Nous supposons que l’accompagnement et le suivi environnemental de ce type de projet 

nécessite un fondement urbanistique juridiquement et institutionnellement adaptée pour la 

prise en compte accrue des questions environnementale dans les projets de reconquête des 

friches urbaines, à savoir : des directives environnementales opérationnelles prescrites dans 

les instruments d’urbanisme (PSDA, PDAU, POS,  .. etc) , un cadre juridique régissant et 

favorisant l’usage de l’évaluation environnementale et du monitoring , et des profils de 

praticiens formés dans le processus de l’évaluations environnementale. Nous supposons 

également que, compte tenu des spécificités de ce type de projets, compte tenu du manque 

de cadre réglementaire, institutionnel, et technique régissant ce type de projets en Algérie, 

les approches évaluatives actuellement à la disposition des praticiens et des décideurs ne 

sont pas totalement adaptées aux enjeux ou quasi inexistantes ! 

 Hypothèse n° 3 (dimensions technique et opérationnelle) 

Pour la troisième hypothèse nous supposons qu’il est très important de comprendre et 

d’analyser les caractéristiques des projets de reconquête des friches urbaines dans toutes 

leurs dimensions : socioculturelles, fonctionnelles, techniques, économiques, 

environnementales, managériales, pour pouvoir adopter une méthodologie d’évaluations 

opérationnelle et adéquate, qui pourrait offrir aux décideurs et aux praticiens une véritable 

aide au monitoring. Dans cette optique la construction d’un système d’indicateurs inspiré 

par les caractéristiques locales serait l’outil garant de ce monitoring et constitue une véritable 

aide à la décision. 

III. Objectifs de la recherche   
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L’objectif principal de cette recherche constitue une réelle mise en lumière sur la question 

de la régénération des friches urbaines qui a réussi à se positionner et à prendre place à Alger, 

dans un contexte qui souffre d’un manque flagrant en matière de méthodologie et 

d’approches évaluatives propres à ce type de projet, assurant sa réussite et son monitoring 

dans une optique de valorisation environnementale. 

Dans ce sens, cette recherche s’adresse spécifiquement aux questions de valorisation 

environnementale et leur prise en compte effective à l’échelle du projet de reconquête des 

friches urbaines. 3 

La finalité de la recherche constitue une esquisse d’un catalogue d’indicateurs spécifique 

aux projets de reconquête des friches urbaines, interprété par les modèles : DGNB4 et la 

plateforme Kpilot et fournira aux praticiens et aux décideurs une méthodologie d’évaluation 

plus adaptée à leur besoins opérationnels. Il constituera dans ce sens un outil favorisant une 

intégration sérieuse de la dimension environnementale dans les projets de régénération des 

friches urbaines. 

IV. Aspects méthodologiques  

A travers cette recherche nous avons conjugué aussi bien des investigations théoriques 

qu’opérationnelles et chaque partie de la recherche a nécessité une méthodologie 

appropriée : 

 

             Etape 1 (état de savoir) : En premier lieu, un travail « exploratoire et analytique » a 

été effectué. Il a porté sur l’analyse conceptuelle et relationnelle au sein de la dualité « friche 

urbaine » et « développement durable ». Comme nous avons entamé cette recherche avec 

une hypothèse nécessitant un travail analytique de nature : ‘concept/interrelations’, il était 

important pour nous de mettre la lumière sur le concept de la friche, et surtout de vérifier si  

ce dernier peut contribuer de manière effective à la production de la ville durable. Plusieurs 

méthodes ont été utilisées pour apporter une définition claire à ce concept (analyse 

théorique), analyser les différentes représentations sur le concept pour apporter une 

définition locale et contextualisée (questionnaire et entretiens), et vérifier le lien entre le 

 
3 Cet objectif répond aussi aux différentes constatations apportées par Chaline claude (1999) dans son ouvrage « la 
régénération urbaine » qui précise que le développement durable constitue « un des thèmes majeurs » à développer 
aujourd’hui pour tendre vers une évaluation pertinente des projets de régénération urbaine. 
4 Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen : système d’évaluation environnementale du conseil allemand de la 
construction durable,  
 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&ved=2ahUKEwiwzoixwo_nAhVIsKQKHWHnCFUQFjACegQIDBAG&url=https%3A%2F%2Fde.wikipedia.org%2Fwiki%2FDeutsche_Gesellschaft_f%25C3%25BCr_Nachhaltiges_Bauen&usg=AOvVaw1j9xtdtcP4Jg5F2Uh1oKrJ
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&ved=2ahUKEwiwzoixwo_nAhVIsKQKHWHnCFUQFjACegQIDBAG&url=https%3A%2F%2Fde.wikipedia.org%2Fwiki%2FDeutsche_Gesellschaft_f%25C3%25BCr_Nachhaltiges_Bauen&usg=AOvVaw1j9xtdtcP4Jg5F2Uh1oKrJ
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concept et sa contribution au développement durable (résultats de recherches, vérification 

par télédétection). 

             Etape 2 (contextualisation urbaine, juridique et institutionnelle) : Ensuite nous nous 

sommes penchés sur l’analyse de l’efficacité environnementale du contexte urbain, juridique 

et organisationnel pour la prise en compte des projets de reconquête des friches urbaines et 

celui de l’évaluation environnementale en Algérie. (Analyse structurée des trois paramètres 

et vérification ciblée du contenu de l’arsenal juridique, des documents de la planification 

nationale, régionale et locale, ainsi que l’analyse des différents acteurs susceptibles de 

prendre en considération la question des friches urbaines). 

 

             Etape 3 (esquisse et adoption de la méthodologie d’évaluation) : A la fin nous avons 

esquissé notre méthodologie d’évaluation environnementale. Cette dernière a été nourrie 

continuellement par un travail combinant à la fois recherche théorique pour construire le 

catalogue d’indicateurs nécessaires à l’évaluation environnementale, et pratique en 

effectuant des applications-tests pour la vérification et l’évaluation de ces indicateurs sur le 

projet de reconquête programmé, Parallèlement, l’analyse du projet de régénération 

programmé sur le territoire Ruisseau/Abattoirs à nécessité , là encore, plusieurs sources 

d’informations à savoir : plans et documents du projet, études environnementales et 

ingénierie, analyse du discours argumentatifs des décideurs à l’égard de ce projet. 

Et enfin des entretiens avec différents acteurs de la scène locale et internationale concerné 

par le projet de manière directe - techniciens des collectivités locales, ingénieurs du projet, 

cabinets d’architecture, et autres experts qui nous ont permis de réunir une assez grande 

diversité d’interlocuteurs en la matière. 

Pour pouvoir contourner le projet dans toutes ses dimensions et mieux doter la recherche 

avec des informations concrètes et palpables de terrains, nous avons procédé à des entretiens5 

face to face6. Cette technique permet de mieux cerner les objectifs, et de cibler l’intérêt porté 

dans cette recherche : favoriser une intégration accrue des principes du développement 

durable dans les projets de régénération des friches urbaines. Nous avons procédé à plusieurs 

entretiens, les profiles des personnes interviewées étaient des : responsables. (Décideurs). / 

 
5 Beaucoup de chercheurs ont utilisés l’entretien comme méthode inductive dans leurs travaux : 
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Experts. (Consultants). /Gestionnaires. /Habitants et utilisateurs/Concepteurs (architectes 

responsables du projet). (Le tableau récapitulatif des entretiens et questionnaires est détaillé 

dans l’annexe A). 

Les résultats collectés ont alimenté le développement de la méthodologie d’évaluation, qui 

a été conçue comme un système d’indicateurs spécifiquement adapté au suivi opérationnel 

des projets de reconquête des friches urbaines. 

V. Structure de la thèse  

La recherche est structurée en trois parties distinctes et complémentaires, chacune a suivi 

une méthodologie adaptée à ces objectifs propres :  

• La première partie (cadre du travail) précise en détail le cadre du travail, compte 

tenu de la complexité des notions en jeu à savoir : (développement durable, friches 

urbaines, régénération urbaine). Il était nécessaire de mettre la lumière sur les 

caractéristiques des projets de régénération des friches urbaines tout en mesurant 

leurs potentialités d’intégration des principes du développement durable. Avec un 

objectif principal : étudier la dualité « friche urbaine », « développement durable », 

afin d’identifier les conditions d’une contribution positive de leur régénération à la 

durabilité de l’environnement construit. En réponse à notre première hypothèse. 

• L’objectif de la deuxième partie et en réponse à notre deuxième hypothèse, consiste 

à analyser de manière détaillée l’efficacité environnementale des dispositions 

urbaines et juridiques actuelles d’Alger pour la prise en compte de la reconquête des 

friches urbaines, il était nécessaire aussi d’aborder les méthodes évaluatives 

existantes dans le domaine de la régénération des friches urbaines, d’extraire les 

lacunes liées au degré d’adaptabilité de ces dernières à la nature du projet. Le choix 

de la méthodologie de notre évaluation s’est fait au niveau de cette partie, en 

confrontation avec les méthodes évaluatives existantes. 

• En se basant sur les données récoltées des deux premières parties, nous avons 

esquissé dans la troisième partie un catalogue d’indicateurs spécifiques aux projets 

de reconquête des friches urbaines, Pour cette dernière partie nous avons présenté les 

moyens inhérents à l’interprétation de cette esquisse, ainsi que la réalisation d’une 

application-test effectuée sur un projet réel : le choix s’est porté sur un projet 

représentant parfaitement la nature de notre problématique, à savoir le territoire 

Ruisseau/Abattoirs à Alger.
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Organisation et pertinence de la recherche (auteur)
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PARTIE I 
 

LA RECONQUETE DES FRICHES URBAINES 
(F.U) AU REGARD DES PRINCIPES DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE (D.D) 
Quels liens ? Quelles relations ? 

 

 

 

 

 

« Les friches urbaines possèdent des potentialités,  

Leur permettant de devenir des stars de la durabilité » 

Savage, 2018, P1 
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CHAPITRE I : FRICHES URBAINES : CARACTERISTIQUES, USAGES 
TEMPORAIRES ET REPRESENTATIONS SOCIALES 

1  

INTRODUCTION  

Le projet de reconquête des friches urbaines est inscrit dans une appréhension générale de la 

ville. Avant d’intervenir sur une friche, de régénérer un quartier ancien, transformer un 

morceau délaissé en espace public, il est avant tout conseillé de comprendre et d’analyser le 

fonctionnement de la ville (Iaurif, 2004), du quartier selon des questions économiques, 

sociales et environnementales. 

Le concept de « friche » est profondément péjoratif. Si l’on se réfère à la généalogie agricole 

de ce mot, on est conduit au synonyme de « jachère ». Une association avec le gaspillage et 

la mauvaise gestion ne peut être évitée car tout bon agriculteur utilise toutes ses terres 

disponibles. Donc ; compte tenu de ces connotations, le mot « friche » est particulièrement 

utile lorsque l’objectif consiste en un développement spatial d’un fragment de structure 

urbaine. Il fonctionne parfaitement dans la langue des investisseurs des secteurs public et 

privé qui, grâce à une sélection de concepts appropriée, créent une image positive de leurs 

activités commerciales. Une telle narration résonne positivement auprès du public, au sens 

large. Cependant, sous la surface de ce stéréotype, les friches fonctionnent très souvent 

comme des espaces verts multifonctionnels pour les loisirs de tous les jours (Lepkowski, 

Nejman and Wilczyńska, 2016, pp.45-53). De nombreux articles ont été consacrés à la 

question des friches, principalement dans le contexte de leur valeur écologique (Kowarik, 

2011 ; Tredici 2014) et de la tendance qui en résulte à transformer ces zones en lieux 

d'éducation écologique (Stöcker, Suntken and Wissel, 2014 : pp.8-9; Jakubowski, 2015: 

157-160). De nombreuses villes peuvent déjà se targuer de vastes réalisations dans ce 

domaine. Dans ces villes, il existe des parcs conçus et entretenus dans le but de protéger 

leurs valeurs naturelles, tout en produisant ces valeurs en même temps. 

Les friches se distinguent par leur caractère informel et leur manque de contrôle sur elles 

même. Cela crée les conditions pour des types spécifiques d'activité humaine souvent non 

contrôlées, qui ne peuvent pas être observés ailleurs (Gawryszewska, B. J. et al. (2018). 

Dans cette perspective, la Friche Urbaine F.U pourrait être perçu comme l'un des rares 

espaces urbains informels où les gens peuvent se comporter librement et spontanément selon 

leurs besoins et leurs idées. Comme l’a dit Gehl (2013, p.197), « (...) les espaces verts sont 
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sillonnés par des sentiers piétinés montrant comment les habitants ont voté avec leurs pieds 

pour protester contre le plan de ville rigide et formel ». Parallèlement aux sentiers piétinés, 

la F.U révèle de nombreuses autres formes de « vote » : sites d’expression de joie, points de 

rencontre, installations sportives, terrains de jeux, jardins et abris. Ces caractéristiques 

territoriales conçues à la base peuvent être comprises comme des liens personnels entre un 

utilisateur et un paysage, preuve que d'autres personnes (ou une communauté) le considèrent 

comme leur région d'origine. Les marques territoriales diffèrent selon les endroits (Bell et 

al. 2001), dénotant un sentiment d'appartenance et un niveau de développement de la 

communauté. 

Ce ne sont que quelques caractéristiques des F.U , ce qui signifie qu’avant toute intervention 

sur ces sites qualifiés de : « sensibles » , il est crucial de comprendre leur sens , leur 

signification, leurs caractéristiques fonctionnelles et temporelles, les avantages et les 

inconvénients de leur reconquête, c’est tout l’objectif du présent chapitre : Il serait nécessaire 

également de mettre la lumière sur les caractéristiques du projet de régénération des F.U , et 

de déterminer sous quelle action sur la ville peut-on l’inscrire ? Quelles sont les motivations 

pour un tel projet ? Quelles sont les échelles et les dimensions de la régénération urbaine ? 

Afin de mieux cerner les friches urbaines nous pensons également qu’il est judicieux de 

comprendre et d’analyser les différentes représentations sociales sur ces dernières, et par 

différentes catégories : habitants, décideurs, gestionnaires et utilisateurs, sans oublier de 

mettre la lumière sur leurs temps de veille.  

1.1 La notion de la friche urbaine  

1.1.1 Définitions et qualificatifs  

Les délaissés urbains, les dents creuses, les pastilles noires, les vides ou les poches, autant 

d’expressions négatives pour qualifier les friches, ce n’est pas fini ! L’abandon, la césure, la 

crise, la déprise. Méritent-elles réellement tous ces jugements péjoratifs ?  

Aujourd'hui, les sites urbains abandonnés sont de plus en plus considérés comme une 

ressource par les urbanistes et les architectes. Leur régénération est devenue populaire, avec 

l'augmentation du nombre de citadins. Accueillir de nouveaux habitants, génère beaucoup 

de pression sur les villes, dans l’optique de ne pas déborder sur les limites déjà construites. 

Les zones édifiées et mal connectées gâchent l’espace et impactent le paysage urbain, les 

études montrent qu’elles sont à l’origine d’une consommation énergétique beaucoup plus 

élevée, les habitants de ces zones sont largement dépendants vis-à-vis des voitures 
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personnelles, les couts de la construction des infrastructures sont plus importants que ceux 

des zones denses, les résultats de plusieurs recherches l’ont prouvé ; (OCDE,2018 ; Dupras 

et Al , 2015 ;  Wilson, 2013 ; Bosch , 2019 ; Wang et al , 2019) 

Les F.U sont au centre des conflits autour des hégémonies socio-culturelles, économiques, 

historiques et aujourd’hui : environnementales. La notion courante demeure que les friches 

n'ont aucune valeur tant qu'elles ne sont pas développées. Cependant, elles jouent un rôle 

unique et précieux dans l'avenir des citadins alors que nous remettons en question les notions 

de progrès et recherchons des modèles de vie plus durables. Les F.U soutiennent la 

biodiversité du centre-ville et de ces quartiers péricentraux, fournissent des puits de carbone 

tel que prouvé par (Pragya et al, 2017), améliorent l'atténuation hydrologique (Shot, 2013), 

fournissent des espaces ouverts et représentent la liberté de l'environnement bâti contrôlé. 

Tout comme les métaphores, des friches caractérisent la cause et l'effet de notre (re)- 

développement constant. 

"Promouvoir l'idée de friche est évidemment une idée délicate sur le plan politique, car la 

friche est un symbole du retrait des pouvoirs publics - retrait, pas abandon." déclare Gilles 

Clément en 2017, paysagiste et jardinier, qui intègre la friche dans son concept de jardin en 

mouvement. Il rappelle que les « Friches ont toujours existés. L’histoire les dénonce comme 

une perte de pouvoir de l’homme sur la nature », et demande « et si l’on jetait sur elles un 

regard différent ? » l’auteur insiste sur le fait que la reconquête d’un sol par la nature n’est 

en rien une dégradation, comme beaucoup trop de gens le pensent, et s’interroge « l’homme 

qui a gagné du terrain, ne peut-il en céder ? » il déplore que le mot « friche » soit si 

dévalorisé alors qu’il désigne un lieu de vie extrême ; « c’est aussi dans la « friche » que 

l’on trouve les végétaux dont l’amplitude écologique est la plus forte » (Schnitzler and Génot 

, 2013 ,  p.157) 

Le dictionnaire dynamique « Parole7 » de la cité contemporaine, définit : « Les vides de la 

ville sont des espaces qui perturbent le tissu urbain, le laissant incomplet et remettent en 

cause l'usage de ces espaces. Parfois appelés ruines urbaines, ils sont à la limite entre 

espace privé et espace public, sans appartenir ni à l'un ni à l'autre. Les vides urbains sont 

des conteneurs de mémoire, des fragments de la ville bâtie et de l'environnement « naturel 

», des souvenirs de la ville qui constitue un jardin aléatoire et imprévu. » 

 
7 Parole is a dynamic dictionary of the contemporary city. 
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1.1.2 Causes génératrices et logiques d’apparition  
Nous avons recensés plusieurs causes d’apparition des F.U, qui répondent à des logiques à 

la fois planifiées (voulues) ou spontanées (non voulues), D’une manière générale, elles sont 

le résultat de la décadence industrielle ou infrastructurelle, de la transformation fonctionnelle 

de l’infrastructure, de la concurrence rude exercée par les bailleurs de fonds, de la 

délocalisation d’activité, et de litiges, La (Figure 1.1) revient sur les logiques d’apparition 

des friches urbaines. La (Figure 1.2) quant à elle revient sur leurs caractéristiques communes. 

 
Figure 1.1 Logique d'apparition des friches urbaines. (Auteur) 

Selon l’AUCAME (2016), les friches urbaines représentent une phase habituelle de 

dégénérescence de la ville, qui résulte d’un déséquilibre entre la fonction que la friche est 

censée contenir, et la structure urbaine. Faisant partie d’un processus naturel de 

renouvellement de la ville. Les friches sont à la fois des espaces résiduels mais surtout 

nécessaires. Elles peuvent également rester sans affectations plus ou moins longtemps selon 

la capacité des acteurs de la ville et de leur degré de réaction.  

Le schéma représenté ci-dessus peut être appuyé par de multiples raisons qui sont à l’origine 

de l’apparition des friches à diverses échelles, selon l’AUCAME (2016) ses origines peuvent 

être liées à :  

 Des raisons liées à l’ordre économique mondial et à ses instabilités donnant forme 

à des délocalisations et des transformations des modes de production qui deviennent 

obsolètes et dépassés. 

 Des raisons liées aux acteurs institutionnels, pour des raisons stratégiques, ces 

derniers impactent le foncier et l’immobilier avec leurs décisions (réseau ferroviaire, 

promoteurs immobiliers, commerciaux…) 

 Des raisons liées au contexte urbain, révision des instruments de la planification 

provoquant une modification de l’usage du foncier (PDAU et POS),  
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 Des raisons liées à la nature du terrain, essentiellement liées aux problèmes 

d’accessibilité, de contamination du sol dont les couts de dépollution sont très élevés, ce qui 

constitue l’une des causes principales d’apparition de friches. 

 Des raisons liées à la spéculation : provoquant la monopolisation des terrains pour 

des fins de spéculation 

1.1.3 F.U, significations et caractéristiques  
Selon Claude Rafesstin (2012), La friche indique la fin d’une fonction dans la ville, l’arrêt 

de relations et d’interrelations. […] Elle constitue dans ce cas un parfait indicateur de 

mutation, marquant le passage d’un passé à un futur, de l’ancien au nouveau, en passant par 

une période de crise. Dans une échelle locale, elle peut exprimer des transformations limitées 

dans le temps et dans l’espace, ou carrément des phénomènes de transformation plus 

importants. Elle peut être caractérisée par les facteurs liés à son apparition, sa temporalité et 

ses composantes spatiales. 

 

Quoi qu’il en soit, elle peut être considérée comme fonction perdue ou une ressource à 

exploiter, selon une large gamme de valeurs (économiques, symboliques, foncières…) 

(Janin et Andres ,2008). La (Figure 1.2) revient sur les caractéristiques communes des 

friches urbaines, l’annexe B apporte une analyse détaillée sur leur classification et leurs 

types. 

Dans ce contexte, les F.U peuvent offrir de véritables opportunités pour concevoir et 

construire de nouveaux morceaux de la ville et de nouvelles formes intégrant de manière 

accrue les différentes dimensions du développement durable (Rey, 2012). 
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Figure 1.2  Caractéristique et identités des F.U (Auteur) 

1.2 Temps de veille des friches urbaines d’Alger ; entre représentation et pluralité 

des appropriations    

« Cerner la mutation des friches urbaines nécessite de se pencher sur leur temps de veille » 

(Andres, 2006, p.159), la phase temporaire entre l’abandon, la création volontaire ou 

spontanée de la friche et le projet de reconquête, peut aider à identifier les caractéristiques 

de cette dernière, et mieux la définir, c’est une occasion également de mieux connaitre les 

usages temporaires de ces lieux, de comprendre leur nature et de pouvoir analyser et étudier 

les multiples représentations de ses utilisateurs. 

Andres (2006) a également mis le point sur l’évolution temporaire des friches urbaines, et 

insiste sur le fait que tout l’intérêt des friches réside dans le fait que ce ne sont en aucun cas 

des espaces vierges. Elles se caractérisent par des temporalités multiples selon trois phases 

successives. L’apparition de la friche, phénomène à relier à un contexte économique, social 

et urbain, place un terrain « disponible » au cœur des préoccupations de deux acteurs : la 

municipalité et le propriétaire. S’en suit un temps de veille, phase privilégiée pour 

l’intervention d’acteurs issus de la société civile - artistes, acteurs culturels, petits 

commerçants - dont l’influence est majeure dans la phase de mutation finale, soit celle 

du projet. Cette dernière révèle les stratégies respectives des acteurs, de leurs échanges au 

cours du temps, afin d’arriver à un consensus et de le concrétiser spatialement. 
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1.2.1 Les dynamiques du temps de veille des F.U ; de l’horreur du vide au ré- 

enchantement : art, culture, squat, nature     

Le temps de veille des friches urbaines et marqué par une permissivité sociale, culturelle, 

économiques et environnementale, sous le regard ignorant des pouvoirs publics, sous 

l’ombre de cette absence du propriétaire et de l’état, de multiples acteurs venant d’horizons 

différents, et avec des objectifs variés s’emparent des lieux, généralement appartenant à la 

société civile. Pour Gravaris (2004, p.281), leurs actions se caractérisent comme 

des « initiatives émanant d’en bas », d’où une « opposition avec les grandes opérations 

d’urbanisme, publiques ou privées ». Elles peuvent être ainsi de deux types : d’une part, sous 

la forme de squats, artistiques ou non, elles peuvent être tolérées - via la signature d’une 

convention d’occupation précaire - ou refusées - par une procédure d’expulsion - par le 

propriétaire. 

Selon les utilisateurs ayant des objectifs artistico-culturels, l’occupation de ces lieux en 

décadence est une réaction face à l’absence d’autres lieux disponibles8 (manque 

d’équipements culturels, ou de regroupement pour les artistes9). Les friches constituent des 

sources d’inspiration pour ces derniers : street art, danse urbaine, atelier d’art en plein air 

…etc. Face à cette permissivité, la population demeure le plus souvent en retrait. Les formes 

artistiques proposées ne correspondent pas forcément aux attentes d’une population souvent 

meurtrie par la fermeture d’un site d’activité. Seules des actions incitatives entraînent la 

création de rapports entre les usagers des friches et la population locale tel que précisé par 

Andres (2006). 

Ces processus de reconquête artistiques et culturelles « par le bas » (bottom-up) peuvent 

entrainer une revalorisation temporaire de ces lieux délaissés.  

1.3 Les dynamiques temporaires des friches urbaines d’Alger ; la reconquête 

culturelle et artistique     

Comme nous l’avons mentionné dans le chapitre introductif, la ville d’Alger a connu depuis 

une vingtaine d’année un changement radical de son paysage urbain, suite à des grands 

travaux, notamment avec le lancement du plan stratégique de développement de la capitale 

PSDA prévu pour 2030, et précédé par le grand projet urbain GPU de 1998 lors du 

 
8 Suite à des questionnaires avec les artistes et les habitants, les résultats seront démontrés un peu en aval du manuscrit. 
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gouvernorat d’Alger (1998-2000), Cependant, suite à la désinstitutionalisation du 

Gouvernorat et le retour au statut de wilaya en 2000, le projet a été abandonné avant de 

réapparaitre en 2006 à l’occasion de la révision du plan directeur d’aménagement et 

d’urbanisme PDAU d’Alger (Safar Zitoun, 2010). 

Le cabinet Français Arte-Charpentier, qui a remporté en 2007 le concours lancé par la wilaya 

d’Alger, esquisse les contours de cette opération d’envergure. La réflexion porte alors sur la 

redéfinition d’un territoire à hautes potentialités permettant de reconquérir le port et les 

friches industrielles, de structurer le tissu urbain et de réorganiser les réseaux de transport. 

Des concepts modernes sont mobilisés pour l’intégration des principes de développement 

soutenable et de protection de l’environnement préconisés par les textes juridiques 

promulgués depuis 2001 par le ministère de l’Aménagement du territoire et de 

l’Environnement. Le projet est porteur d’une multitude d’objectifs stratégique (vies des 

villes, 2012) ; 

 Transformer Alger en ville emblématique et moderne  

 Faire d’Alger un cœur de la programmation tertiaire 

 Transformer Alger en ville verte et reconstituer son écologie 

 Atteindre une mobilité efficace et proche 

 Concevoir une Alger sure et sécurisée 

 Faire d’Alger un modèle en matière de gouvernance 

Le projet est porteur également d’une vraie vision pour la régénération des friches 

industrielles, proliférées tout au long de la baie suite au processus de désindustrialisation 

entamé depuis l’indépendance, en plus de la crise économique des années 90 et aussi suite à 

la délocalisation des activités, ces friches se retrouvent concentrées dans les quartiers 

péricentraux Est, ces quartiers contiennent beaucoup de problèmes de fonctionnement ayant 

des répercussions économiques, sociales et environnementales. 

Cependant, certaines friches industrielles dont le temps de veille a connu sa fin, ont reçu des 

affectations planifiées, pour abriter des grands projets emblématiques inclus dans le PSDA, 

à l’instar du site des abattoirs qui est censé accueillir le nouveau cœur de la vie politique 

Algérienne (le Sénat et le parlement) et dont les travaux de démolitions ont été entamés, 

d’autres friches situées à proximité sont toujours dans l’attente d’une affectation pour un 

projet ! Tardant à se concrétiser, et permettant ainsi à des usages temporaires de prendre 

forme de manière réglementaire (avoir l’aval de l’APC ou du propriétaire), ou illicite. 
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Nous nous sommes intéressés à répertorier et à analyser ces types d’usages depuis que nous 

avons entamé cette recherche en novembre 2014, et de connaitre la nature des fréquentations, 

avec une attention particulière portée sur l’évaluation de la représentation (s) des habitants, 

des utilisateurs et des décideurs sur ces espaces dans la ville. Cette analyse nous permettra 

de connaitre les autres caractéristiques et les lectures portées sur les friches urbaines et que 

la littérature n’a pas pu dévoiler. Cela nous aidera également à mieux définir la friche urbaine 

d’un point de vue local qui s’adapte avec le contexte Algérien, ce qui alimentera notre 

réflexion notamment par rapport à la définition de la méthodologie d’évaluation 

environnementale qui sera discutée dans la troisième partie de notre recherche. 

 

Nous avons déterminé les frontières du périmètre de notre intervention comme le montre la 

(Figure 1.3) (territoire El Hamma, El Annassers (Belouizded), Ruisseau). Ce choix est basé 

essentiellement sur la présence du grand nombre de friches et de bâtiments industriels 

abandonnés (voir Figure 1.3 et Figure 1.4), mais aussi par rapport à la planification urbaine 

et aux projets programmés à moyen terme dans cette zone, et dont l’objectif consiste à 

régénérer ces friches dans la cadre du PSDA. 

 

 
Figure 1.3 Périmètre de l'analyse des représentations sur les friches urbaines (auteur). Source du 

fond cartographique https://umap.openstreetmap.fr. 2019 

https://umap.openstreetmap.fr/
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Figure 1.4   Localisations des friches urbaines dans les quartiers d’El Hamma, El Anassers, et 
Ruissea/Abattoirs (auteur). Source du fond cartographique https://umap.openstreetmap.fr. 2019 

 

Figure 1.5 Nature et exposition des friches urbaines sur le périmètre d’étude (auteur). Source du 
fond cartographique https://umap.openstreetmap.fr.  

https://umap.openstreetmap.fr/
https://umap.openstreetmap.fr/
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1.3.1 Analyse des représentations des habitants, décideurs et utilisateurs sur les F.U    

Partant du principe que les représentations sur les friches urbaines dépendent de la nature de 

l’acteur, dans ce cas précis, que l’on soit décideur, gestionnaire, habitant ou utilisateur, les 

représentations sont-elles similaires ou variées ? Et les usages temporaires de ces friches 

sous leur temps de veille sont-ils révélateurs de besoins sociaux particuliers ?Pour répondre 

à l’interrogation que nous venons de poser, nous avons réalisé une enquête in situ fondée sur 

trois méthodes : 

Dans un premier temps nous avons effectué des entretiens semi-directifs avec la catégorie 

« décideurs, et gestionnaires » car nous avons voulu mener des discussions approfondies 

avec les interlocuteurs vus qu’ils sont spécialistes dans leur domaine. 

Décideurs cibles : nous nous sommes rapprochés de trois ministères10 à savoir : le ministère 

de l’habitat, l’urbanisme et de la ville (N°= 5/ 2 urbanistes, 3 architectes), le ministère de 

l’environnement et des énergies renouvelables (N° = 4/ 2 architectes, 2 géographes), le 

ministère de l’aménagement du du tourisme et de l’artisanat (N = 5/  3 géographes, 2 

urbanistes), en plus du secteur d’urbanisme de la wilaya d’Alger N°=6 (3 urbanistes) et 3 

élus locaux, pour un nombre total de 20 interviewés.  

Gestionnaires cibles : (services APC11 : Belouizded N°= 4 et Hussein Dey N°= 3 , agence 

d’urbanisme CNERU12 N° = 5 , ANURB13 N°= 5 , OFARES14  N°= 5 ), avec un total de 

personnes interviewées égale à 22 , les profils de ces personnes sont variées : 8 Architectes 

, 5 Urbanistes , 3 géographes , 3 Ingénieurs , 2 Aménageurs,  et 1 économiste. 

Dans un deuxième temps, et contrairement aux décideurs et gestionnaires, nous avons menés 

des entretiens directifs avec les habitants et les utilisateurs, un échantillonnage basé sur la 

méthode du sondage systématique a été utilisé, Ainsi, nous avons interrogé un individu tous 

les dix passages. Les entretiens étaient directifs pour récolter le maximum possible 

d’information en peu de temps (8 à 12 minutes), comme expliqué par Fenneteau (2015, p.9): 

« L’utilisation de la technique directive consiste à interroger les personnes en posant des 

questions ciblées pour orienter le discours des interviewés pour obtenir des réponses 

 
10 Les prérogatives des trois ministères sélectionnés leur permettent d’intervenir sur les friches urbaines (prise de 
décision).     
11 Assemblée populaire communale (services techniques des communes) 
12 CNERU : centre national d’étude et de recherche en urbanisme 
13 Agence nationale de l’urbanisme 
14 Office d'Aménagement & de Restructuration de la Zone du quartier d’El Hamma 
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précises ». 75 personnes parmi les habitants ont été interrogées15, Nous avons dû faire face 

à 15 refus. Pour les utilisateurs le nombre de personnes interrogées était de 40 (Tableau 1.1).    

Enfin des observations ont été réalisées. Elles ont accompagné tout le processus, avant et 

pendant l’enquête et nous ont permis d’identifier les usages et les pratiques sur les friches 

urbaines et d’analyser les besoins ressentis.  

Tableau 1.1 : Résumé de la répartition de l’échantillonnage pour l’évaluation des représentations 
sur les friches urbaines 

 
 décideurs gestionnaires habitants utilisateurs 

Nombre de personne 
interviewées 

20 22 75 40 

Nature de l’entretien Semi-
directif 

Semi-directif directif directif 

1.3.2 Question guide et critères    
Les questions posées lors des entretiens avaient ciblé différentes pratiques observées sur le 

terrain, les usages, et les valeurs (positives ou négatives) des friches. En parlant de valeurs, 

nous avons demandés aux personnes interviewées d’attribuer des valeurs sur des critères 

prédéfinis pour guider l’entretien. Le (Tableau 1.2) résume la liste des critères adoptés pour 

cette évaluation. La question majeure qui nous a permis de récolter des informations liées et 

regroupées par thématiques est la suivante ; que représentent pour vous les friches 

urbaines ?  

Une question supplémentaire a été posée pour la catégorie « décideurs » par rapport à la 

relation entre les friches urbaines et la durabilité : « pensez-vous que la densification de la 

ville d’Alger par la reconquête des friches urbaines contribue au développement 

durable ? ». 
Tableau 1.2 : Liste des critères d’évaluation prédéfinis pour l'enquête 

Critères (négatif) -2 -1 0 1 2 Critère antonyme (positif) 
Non important  important 

Répulsif Attractif 
Sale propre 

Dégradé entretenu 
Non sécurisé sécurisé 

Laid beau 
Artificiel naturel 
Faiblesse force 
Menace opportunité 

 
15 En ce qui concerne les critères de sélection nous avons préférés nous entretenir avec des personnes dont l’âge varie 
entre 18 et 65 ans, être habitant du quartier, nous avons effectué des entretiens avec 10 personnes de genre féminin et 10 
de genre masculin pour chaque quartier (les trois quartiers sont séparés dans la carte1) 
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1.3.3 Disparités des représentations sur les friches d’Alger      

1.3.3.1 Représentations des friches par les décideurs     

Parmi 20 personnes interrogées de la catégorie « décideurs », 62% relient les friches urbaines 

à des lieux stratégiques, le qualificatif « stratégique » a été associé à leur situation importante 

et à leur proximité immédiate de l’hyper centre d’Alger d’un côté, de l’autre par rapport à 

leur potentiel surfacique pour accueillir des projets de grandes envergures programmés par 

le PSDA. 16% ont relié les friches urbaines à l’attente, nos interlocuteurs ont insistés sur le 

fait que ce ne sont en aucun cas des espaces abandonnés, mais plutôt en attente d’une 

intervention. 

11% considèrent les friches comme une opportunité, 6% considèrent que les friches 

marquent la fin de vie d’un bâtiment, d’une industrie, ou d’une fonction suite à un litige, une 

faillite ou un déplacement d’activité. 5% d’entre eux considèrent que les friches sont très 

liées à la notion de renouvellement (Figure 1.6). 

 

Figure 1.6 : Représentation des friches par les décideurs 
 

En ce qui concerne la représentation des friches par les décideurs avec l’attribution de valeurs 

(négative, positive, neutre) (Figure 1.7), nous pouvons constater que l’évaluation positive 

des friches est liée notamment à leur représentation comme opportunité, et éléments de force, 

leur présence est importante pour le développement de la ville, et elles sont considérées 

comme attractives.  

62%16%

11%

6% 5%

lieux stratégiques l'attente opportunité fin de vie renouvellement
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Figure 1.7 Attribution des valeurs par les décideurs aux critères proposés 

1.3.3.2 Densifier la ville d’Alger par la reconquête des friches, le durable/ le non 

durable     

1.3.3.2.1 Décideurs /pro-densificateurs       

C’était une question importante pour nous de savoir ce que représentent réellement les 

friches urbaines par rapport à la notion de la durabilité. Les décideurs n’étaient pas tous 

d’accord sur le fait que la densification de la ville par la reconquête de ses friches urbaines 

contribue automatiquement au développement durable (Figure 1.8), certains sont même 

revenus à la définition de la ville compacte, en précisant que c’est le parfait antonyme de la 

ville éclatée, une ville qui favorise la forte densité, qui doit se développer à l’intérieur des 

limites de l’agglomération tout en assurant sa continuité urbanistique. Ce sont les deux 

caractéristiques principales de ce modèle de ville qualifié « d’historique », et « dépassé » 

par les technologies (Andres and Bochet, 2010), par contre le développement soutenable le 

présente comme une tendance, un modèle d’avenir, celui ou les distances sont courtes 

(Fouchier, 1995), un modèle qui coute largement moins cher que celui proposé par la ville 

étalée (Da cunha et al, 2005 ; Bochet, 2006). 

 
Figure 1.8 Représentation des décideurs sur la liaison friches urbaines/durabilité 

Ce modèle, précisent nos interlocuteurs pro-densificateurs présente une large gamme 

d’objectifs ; il limite l’étalement urbain, rend les quartiers attractifs (par l’amélioration de 

9
3

8

0 2 4 6 8 10

non durable

neutre

durable
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l’image des quartiers, reconquête des friches), efficacité des transports urbains (transport en 

commun, pistes cyclables), limite le déclin économique du centre-ville par rapport aux 

extensions nouvelles en valorisant son patrimoine, tout en évitant de le muséifier et le 

gentrifier. 

1.3.3.2.2 Décideurs/ anti-densificateurs     

Certains enquêtés, ont remis en question les bienfaits du modèle de ville compacte, pour la 

simple raison qu’ils n’existent pas assez de preuves justifiants son efficacité, « aucune étude 

décisive n’a vraiment éclairé le problème de ses coûts directs et indirects, l’absence 

d’indications sur le degré de compacité, sur la densité spécifique soutenable aggravant sans 

doute le sentiment d’incertitude » (Bochet, 2006, p.132). Cela signifie que le modèle de la 

ville compacte ne peut absolument pas être considéré comme exemple standardisé, à placer 

partout dans les villes, et que chaque ville possède sa propre personnalité structurelle. Il faut 

opter dans ce sens pour des stratégies planificatrices adaptées au contexte (Jenks et 

al ; 1996 ; Bochet, 2006) tout en favorisant le repli de l’urbanisation vers l’intérieur, la 

reconstruction de la ville sur la ville, la densification sont ainsi affirmés comme des crédos 

de la ville durable dans lesquels les friches tiennent une place privilégiée (Andres and 

Bochet, 2010). 

1.3.3.3 Représentations des friches par les gestionnaires   

Les gestionnaires étaient conscients de l’opportunité que représentent les friches urbaines, 

surtout pour la disponibilité foncière et la possibilité de développer de nouveaux projets. 

Cependant nous avons constaté que la majorité des réponses portaient un caractère critique 

contre la politique de l’état, ou le niveau décisionnel « l’état est handicapé, il ne peut pas les 

gérer », « l’état ne sait pas quoi en faire ! il n’a pas les moyens pour investir et reconquérir 

ces lieux », « l’état ne veut pas céder, ni vendre ces assiettes pour les investisseurs ». Les 

gestionnaires ont accordé beaucoup d’importance à l’opportunité foncière des friches, soit 

25% des gestionnaires enquêtés.  

En même temps que le caractère de l’attente a été prononcé, les interlocuteurs ont précisés 

que : « c’est des espaces en attente d’une intervention, quand ? On ne le sait pas ! », « C’est 

plus facile de gérer des friches appartenant à des propriétaires privés, car les raisons de 

l’abandon sont claires, elles finissent par être vendues et réinvesties, pour les friches 

appartenant à l’état on ne sait rien sur leur devenir ! » (22% des réponses ce sont focalisées 

sur le caractère lié à l’attente.  
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Pour les entretiens effectués au niveau des APC, les enquêtés ont insistés sur le fait que ces 

friches leur posent beaucoup de problèmes de gestion, surtout pour la collecte de déchets. 

Alors que ces lieux ne sont pas programmés ni considérés dans le plan de la collecte des 

déchets de la mairie (18%), pour eux la notion de la friche est automatiquement liée à celle 

du déchet. 13% des enquêtés, ont relié le fait que ces espaces contiennent beaucoup de 

végétation et qu’ils mériteraient d’être considéré et investis en tant qu’espace verts ou jardins 

publiques. Nous avons également constaté que l’ensemble des gestionnaires interviewés sont 

au courant de la nature des usages et des fréquentations dans ces lieux contrairement aux 

décideurs, 12% considèrent que ces lieux sont squattés. 6% des enquêtés pensent que les 

friches constituent un refuge à un nombre important d’associations et d’artistes, ils sont 

considérés comme des lieux de balade et de détente pour 4% d’entre eux. Le résultat de 

l’analyse des représentations des gestionnaires est illustré dans la (Figure 1.9). 

 

Figure 1.9 Représentation des friches par les gestionnaires (sur 22 personnes) 
En ce qui concerne l’évaluation des critères proposés, les gestionnaires ont évalués 

positivement le critère lié à l’opportunité (17/22). Témoignant de leur conscience liée à 

l’opportunité foncière que les friches urbaines offrent à la ville d’Alger, 

La moitié des enquêtés pensent que la présence des friches urbaines constitue un point de 

force dans la ville (11/22) : « une ville qui n’a pas de friches est figée, non flexible, elle n’a 

pas de chance pour se renouveler », leur présence est même importante dans la ville (18/22). 

« Si nous n’avions pas de friches urbaines, le plan stratégique d’Alger horizon 2030 aurait 

du mal à se mettre en œuvre, les grands équipements emblématiques programmés dans ce 

cadre ont été projetés sur des friches » rapporte une interlocutrice architecte au CNERU16. 

 
16 Centre national d’étude et de recherche en urbanisme. 

25%

22%
18%

13%

12%

6% 4%

opportunité foncière l'attente déchet espace vert/Jardin

squat association / artistes balade/ découverte
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Ce sont des lieux de fortes potentialités naturelles (12/22), « il est très facile de les 

transformer en jardins, ou même pour faire de l’agriculture urbaine, et concevoir des jardins 

communautaires ». Les résultats de l’évaluation des critères liés à la représentation des 

gestionnaires sont rapportés dans la (Figure 1.10). 

 

Figure 1.10 Attribution des valeurs par les décideurs aux critères proposés 

1.3.3.4 Représentations des friches par les habitants    

Parmi les 75 personnes questionnées 60 ont acceptées de répondre, 49% pensent que les 

friches urbaines sont des espaces « Mataychine, maadhoumch kima » ou abandonnés et sans 

valeurs, et ils ne les fréquentent qu’en cas de besoin (raccourcis pour arriver à la station de 

métro pour certains). 18% pensent que c’est des lieux qui incarnent l’insécurité, certaines 

interlocutrices pensent que c’est même dangereux d’y passer par, « c’est des lieux ou on 

risque de se faire agresser », « yrouholhom ghir roujala » : pour exprimer « qu’ils ne sont 

fréquentés que par des hommes » ! Tout en insistant sur l’usage sexué des lieux. 

13% d’entre eux pensent que c’est des lieux connus pour les mauvaises fréquentations ou 

tout est permis, « zetla, el bira, sex » pour exprimer la consommation de cannabis et de bière, 

« c’est des lieux très fréquentés pour la prostitution nocturne ». 

11% pensent que les friches urbaines sont liées à l’expression de « Zoubiya » faisant 

référence au rejet de déchets, vu leur caractère d’abandon ils deviennent des espaces 

facilement accessibles et propices pour la prolifération de toute sorte de déchets. « Sol 

contenant des déchets sombres sous les survols, il semble que toutes les couleurs et variétés 
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de polyéthylène, polypropylène, polystyrène et polyvinyle aient atterri ici ... c'est un énorme 

bac à litière, un espace ouvert entouré de gens qui passent très rapidement » Farley et 

Roberts (2011, p.35) 

6% pensent que les friches urbaines se substituent aux espaces verts, et sont même 

considérées pour certains comme des espaces verts en tant que tel.  C’est des « Djenan », 

faisant référence aux jardins, surtout par rapport à la présence d’une végétation dense dans 

certaines friches. 3% des interlocuteurs trouvent qu’il est très intéressant de se balader et de 

se faufiler dans ces lieux mystérieux « kayan Eskett wa el calme » « il y a beaucoup de 

silence, c’est calme ». Les représentations des habitants des quartiers étudiés sont présentées 

dans la (Figure 1.11). 

 

 

Figure 1.11 Représentation des friches par les habitants (sur 60 personnes interviewées) 
 

En ce qui concerne l’évaluation de la représentation par les habitants avec l’attribution de 

valeurs : négatives, neutre et positives, nous pouvons constater que la majorité des 

évaluations reçues sont portées sur un jugement négatif sur les friches, ou plutôt qui tend 

vers le côté gauche (négatif) de la représentation (Figure 1.12), avec la valeur (-2). La 

majorité des habitants ont une représentation négative sur l’aspect sécuritaire de ces lieux 

(52 sur 60). L’aspect de la dégradation a eu la majorité des notations également avec (50 sur 

60), un nombre important des habitants ont une image négative sur les friches urbaines et 

considèrent qu’elles sont des décharges sauvages. Nous comprenons que l’espace vide ou 

abandonné dans le milieu urbain est considéré pour un nombre important des habitants 

comme un réceptacle des ordures. Ce déficit d’image lié à l’insécurité d’un côté, à la 

dégradation et le manque d’hygiène de l’autre font que ces lieux ont été jugés de ‘répulsifs’ 

avec (40 sur 60) et de ‘non importants’ avec (31 sur 60). 

49%

18%

13%

11%

6% 3%

terrain abondonné lieux d'insécurité mauvaise fréquentation

décharge espaces verts balade et autres



 

33 
 

Par rapport au critère reliant les friches urbaines à la nature en ville (artificiel-naturel), (31 

sur 60) des habitants pensent qu’il y a un réel potentiel de la présence de la nature dans ces 

lieux. Certains considèrent même que ce sont des espaces verts sauvages. 

 
Figure 1.12 Attribution des valeurs par les habitants aux critères proposés 

1.3.3.5 Représentation des friches par les utilisateurs     
Les personnes interrogées parmi la catégorie « utilisateurs », fréquentaient les friches 

urbaines de manière régulière d’après notre observation des lieux. En gros ce sont des : 

street-artistes, photographes, architectes et urbanistes, associations de quartiers, étudiants 

des beaux-arts et artistes, squatteurs, et des bénévoles de nettoyage et d’entretiens. 

Sur les 40 personnes interrogées, 45% considèrent les friches urbaines comme des lieux de 

liberté avec tout ce que le mot signifie, « Houmet et hourria » comme certains l’ont appelé 

faisant référence aux « quartiers de la liberté », ou encore « nakdrou ndirou wach nhebbou » 

l’expression signifie « on peut faire ce qu’on veut ». 23% des utilisateurs considèrent les 

friches comme des lieux de paix, tout comme le dialecte Algérien le mot « paix » fait 

référence dans ce cas à l’absence de tout ce qui dérange, il est associé plus particulièrement 

à l’absence du contrôle de l’état. 12% les considèrent comme des refuges surtout pour les 

squatteurs, « essakarjia », « el Hachaichia », faisant référence aux consommateurs d’alcool 

et les fumeurs de Hachich/cannabis.  

10 % des utilisateurs considèrent les friches comme des lieux de rébellion et de révolte, 

d’insoumission et d’insubordination. Certains ont même exprimés que c’est leur « Dawla » 

ou « mini-état », on nous a même invités à regarder des films Algériens censurés par l’état 

dans l’un des hangars transformés en salle de cinéma. 7 % pensent que les friches sont des 
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lieux de mémoire collective, surtout qu’elles font partie de quartiers populaires et dont le 

passé est loin d’être ignoré. 3% considèrent que les friches urbaines représentent une chance. 

« Une chance pour s’exprimer, pour être libre, avoir de grands espaces flexibles pour 

accueillir toute sorte d’évènement ». (Figure 1.13). 

 

Figure 1.13 Représentation des friches par les utilisateurs (sur 40 personnes interviwées) 
 

En ce qui concerne l’attribution de valeurs aux critères proposés (Figure 1.14), les 

utilisateurs avaient une autre réflexion sur les friches et les voyaient différemment, 

l’attribution de valeurs positives a révélé que les friches urbaines représentent une 

opportunité, ce sont des lieux de force, ou la nature est dominante, des lieux ou la beauté est 

présente, peu sécurisés et entretenus, elles sont attractives et importantes.   

 

Figure 1.14 Attribution des valeurs par les utilisateurs aux critères proposés 
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1.3.4 Friches urbaines d’Alger, thésaurus et éléments de lexique    
Dans le corpus des réponses des personnes interrogées nous avons constatés l’emploi de 

plusieurs épithètes pour représenter les friches urbaines, parfois injurieuses, parfois 

louangeuses. Ces représentations sont disparates selon la nature de l’acteur. Décideurs, 

gestionnaires, habitants et usagers n’ont pas tous la même définition des friches ni les mêmes 

représentations. 

D’un point de vue décisionnel, les friches urbaines incarnent des « lieux stratégiques » dont 

l’avenir de la capitale est largement dépendant, permettant ainsi aux projets lancés dans le 

cadre du plan stratégique d’Alger de prendre lieu sur les assiettes foncières proposées par 

ces friches, et assurant la dualité friche stratégique/plan stratégique. Cependant les décideurs 

n’étaient pas au courant des usages actuels des friches, car ils sont en retrait par rapport à 

l’échelle locale et la réalité quotidienne de cette dernière. « Les friches, c’est évidemment 

une idée délicate sur le plan politique, car la friche est un symbole du retrait des pouvoirs 

publics - retrait, pas abandon." (Gilles, 2017, p.85).  

Contrairement aux décideurs, les gestionnaires sont confrontés à la réalité quotidienne des 

friches et de leurs usages, elles représentent une grande « opportunité foncière », qui est 

souvent accompagnée d’une longue « attente », faute de moyens financiers et 

d’investissements, ou suite aux litiges liés aux processus d’expropriation. L’image du 

« déchet » accompagne aussi la notion de la friche suite aux problèmes rencontrés par la 

mairie par rapport à leur collecte. D’autres représentations des gestionnaires relevant du 

terrain nous ont éclairés sur le caractère naturel des friches en les qualifiants « d’espaces 

verts ».  

D’un point de vue résidentiel, les habitants avaient une autre part à apporter à la 

représentation générale des friches urbaines, le lexique employé tiré du dialecte Algérien 

constituait un parfait indicateur de la sociologie des lieux. Ils sont « mataychine » ou 

abandonnés, « yrouholhom ghir roujala » ou ils sont fréquentés que par des hommes pour 

faire référence à des espaces sexués. « Zetla, bira, sex », pour exprimer que c’est des lieux 

fréquentés pour consommer du cannabis, de l’alcool, et pratiquer du sexe. « Zoubiya » pour 

qualifier la prolifération des ordures. Tout comme les gestionnaires, les habitants pensent 

que les friches renvoient aux « Djenan » ou espaces verts. 

Pour les utilisateurs et d’un point de vue lié à la pratique, El Medareb el khawiya sont les 

refuges des personnes rebelles, marginales et illégales. Les forêts et les marais étaient les 

cachettes des esclaves du sud et le refuge des Cajuns. Les montagnes abritaient les Cuban 

guerrillas et les intellectuels chinois déplacés. Les marges froides et humides du nord de la 

http://www.antonyme.org/antonyme/th%C3%A9saurus
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Russie européenne étaient peuplées de vieux croyants, fuyant les Tatars et l'hérésie 

religieuse. El Medareb el khawiya sont également les protecteurs des reliques et des 

premières formes faibles de quelque chose de nouveau (Hall, 2013), une nouvelle religion 

sociale, une nouvelle politique. Ce sont des lieux de rêve, d'actes sociaux et antisociaux, 

d'exploration et de croissance. « Liberté », « rébellion », », et « paix » étaient les principales 

expressions employées par les utilisateurs. 

Nous avons voulu nous rapprocher encore plus des utilisateurs, pour pouvoir analyser les 

motivations qui ont alimentées leurs représentations. Les observations de terrains effectuées 

depuis 2016 nous ont aidées à comprendre les pratiques des friches urbaines, et leurs 

relations avec les besoins et la forte demande sociale en matière de culture. 

1.3.5 Les friches font entrer Alger dans l’ère des squats ‘culturo-artistiques’ légaux     

Le temps de veille des friches urbaines du territoire étudié est marqué par une permissivité 

sociale et culturelle, sous l’ombre d’une absence du propriétaire et de l’état, de multiples 

acteurs venant d’horizons différents, et avec des objectifs variés s’emparent des lieux, 

généralement appartenant à la société civile, leurs actions se caractérisent comme étant 

des « initiatives émanant d’en bas », d’où une « opposition avec les grandes opérations 

d’urbanisme, publiques ou privées » (Gravaris, 2004, p.281).  Elles peuvent selon le même 

auteur être ainsi de deux types : d’une part, sous la forme de squats, artistiques ou non, elles 

peuvent être tolérées - via la signature d’une convention d’occupation précaire - ou refusées 

- par une procédure d’expulsion - par le propriétaire. 

Selon les utilisateurs, l’occupation de ces lieux en décadence est une réaction à l’absence 

d’autres lieux disponibles (manque d’équipements culturels, ou de regroupement pour les 

artistes). Les friches représentent une source inspirante pour ces derniers : street art, danse 

urbaine, atelier d’art en plein air …etc. 

Ces processus de régénération artistiques et culturelles « par le bas » (bottom-up) peuvent 

entrainer une revalorisation temporaire de ces lieux délaissés (Andres, 2006). Dans le 

territoire d’El Hamma/El Anassers/Ruisseau, les hangars délaissés et autres espaces vides, 

ce sont animés depuis 2016, dans le cadre d’une collaboration exclusive entre habitants et 

artistes, qui avait comme objectifs : la connaissance et la reconstruction de la mémoire 

collective des quartiers et des friches, en organisant des scènes d’art de la rue, de projections 

de scènes cinématographiques, ainsi que l’organisation d’ateliers et de débats avec 
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l’implication des habitants dans l’organisation. Une initiative organisée par le collectif 

"Trans-Cultural Dialogues"17 , et intitulée « El Medreb »18. 

1.3.6 Les friches comme remède au déficit de l’offre culturelle de la ville d’Alger   

Un ancien hangar appartenant à une société publique de transport programmé pour l’accueil 

du futur siège de l’APC (Assemblée Populaire Communale) situé dans le quartier de 

Belouizded, a été préparé et nettoyé pour servir à de nombreux artistes pour la conception 

des fresques et des dessins muraux (Figure 1.15 et Figure 1.16) , ces derniers sont inspirés 

par des récits urbains, décris et racontés par les habitants.  

Les organisateurs de cette initiative exclusive ont même proposé un plan des circuits des 

friches présentes dans ce territoire19 (Figure 1.17), dès qu’on accède à ces lieux abandonnés, 

des cartes descriptives ludiques sont offertes à l’entrée.  

D’autres hangars ont été exploités pour servir en tant que salles de cinéma (Figure 1.18), ou 

plusieurs films ont été projetés, entre autres : un hangar appartenant à l’OGEBC (Office 

national de gestion et d'exploitation des biens culturels protégés). Ces moments de 

projections cinématographiques ont ravivé les souvenirs des salles de cinéma qui activaient 

dans ce quartier (Cinéma le Musset, le Roxy) aujourd’hui abandonnés. Plusieurs concerts de 

musiques et des ateliers de danse urbaine, exposition de photos, ont eu lieu, permettant ainsi 

aux populations locales d’exploiter ces délaissés de manière purement culturelle et artistique. 

 
17 Trans-Cultural Dialogues est une plateforme qui a pour objectif de promouvoir la réflexion sur différentes 
problématiques sociales à travers une approche culturelle multi-disciplinaire, permettant de fournir des solutions de 
mobilité durables et flexibles et l’échange entre les acteurs culturels, artistes et chercheurs de la région méditerranéenne.  
18 El medreb est une expression de l’argot algérien qui, selon le contexte et l’interlocuteur, est utilisé pour définir à la fois, 
un lieu inconnu et très précis 
19 Plusieurs parcours ont été proposés par thématique : parcours des usines (en violet), parcours des garages (en bleu), 
parcours des bâtiments abandonnés (en rouge), parcours cinéma (en jaune) 
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Figure 1.15 Transformation artistique des murs des hangars et des friches  
 

 

Figure 1.16 Différentes activités menées sur les friches urbaines ; exposition de photo, concert de 
musique, et performance de danse urbaine 
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Figure 1.17 Carte d’orientation, circuits et parcours autour des friches urbaines dans le territoire El 
Hamma, El Anassers, Ruisseau Source : (Trans-cultural dialogue, 2016) 

 

Cette action citoyenne a donné l’occasion aux artistes et aux professionnels de l’urbain, de 

discuter de l’importance de la mémoire collective dans la planification urbaine Algéroise 

prévue pour 2030. Et la grande part du discours a tourné autour de l’avenir des friches 

industrielles et urbaines ainsi que la préservation du patrimoine bâti de leurs quartiers 

« riches en histoire et en mémoire » et qui ont été considérés comme champs d’expérience 

par de nombreux travaux de transformation menés depuis l’indépendance. Ces débats ont eu 

lieu dans un hangar aménagé pour permettre des rencontres entre associations civiles, 

habitants, experts autour des différentes thématiques (Figure 1.19), et notamment sur le 

devenir de leurs quartiers. 
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Figure 1.18 Projection de film dans le hangar de l’OGEBC, comme alternative au manque de salles 
de cinéma Source : Auteurs, 2017 

 

Figure 1.19 Assises entre habitants et experts sur le devenir des quartiers du territoire El Hamma, 
El Anassers, Ruisseau Source : Auteurs, 2017 

 

Les spécialistes (architectes, urbanistes, ingénieurs, enseignants et chercheurs) qui étaient 

présents lors des assises ont précisés que les pouvoirs publics devraient accorder plus 

d’importance aux aspects de la durabilité et à la dimension sociale dans les futurs projets de 

transformation de leurs quartiers. Ces deux composantes, incarnées par l’implication des 

citoyens pour renouer avec la mémoire collective des lieux ont été, selon eux complètement 
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ignorés en comparaison avec « l’intérêt financier et économique », dans les actions urbaines 

antécédentes. Notamment en ce qui concerne la course pour la création de la richesse par 

l’état et la préservation du patrimoine architectural, s’ajoute celui de répondre à la forte 

demande sociale en matière de culture.   

1.3.7 Discussions sur l’analyse des représentations sur les friches     

« Aborder les transformations des friches urbaines nécessite de se concentrer sur leur temps 

de veille » (Andres, 2006, p.159). La phase intermédiaire entre l’abandon, la création 

volontaire ou spontanée de la friche et le projet de reconquête, peut aider à définir les 

caractéristiques de cette dernière, et mieux la définir, c’est une occasion également de mieux 

connaitre les usages temporaires de ces lieux, de comprendre leur nature et de pouvoir 

analyser et étudier les multiples représentations de leurs utilisateurs. 

Toute la particularité des friches urbaines d’Alger, précise que ces dernières ne sont en aucun 

cas des espaces oubliés. Ce sont de parfaits témoins des transformations temporelles par 

rapport à trois périodes enchainées. Selon Andres (2006), ces trois périodes commencent par 

‘l’apparition’ qui est le plus souvent liées aux conditions économiques, urbaines et sociales, 

exposant un espace libre au centre des intérêts de plusieurs acteurs : le propriétaire d’un côté 

et la ville de l’autre. Cette phase est rapidement suivie par un ‘temps de veille’, où 

interviennent plusieurs acteurs civils ; street-artistes, squatteurs colonisateurs, dont l’impact 

sera décisif parfois pour le futur de la friche, et la phase du ‘projet’. Cette étape expose les 

stratégies de reconquête adoptées par les acteurs de la ville et leur compétence à trouver un 

consensus pour ce projet. 

L’analyse des représentations autour des friches urbaines d’Alger, a révélé que ces dernières 

sont disparates. En ce qui concerne la définition des friches nous pouvons noter que la 

représentation des délaissés par les habitants est relativement proche des caractéristiques 

énoncées par les gestionnaires, avec l’existence de points de vue contrastés. Elles sont 

majoritairement représentées comme des espaces non entretenus, végétalisés et associé aux 

déchets. Les caractères « temporaire et abandonné en attente » font également consensus 

dans la description des délaissés, aussi bien pour les gestionnaires que pour les habitants.  

Cependant ces friches se situent au cœur du conflit intérêt/besoin, entre l’intérêt des 

décideurs à vouloir imposer des grands équipements tertiaires dans le cadre de la démarche 

de modernisation adoptée par la ville d’Alger à l’horizon 2030, en considérant les friches 

comme des marges de manœuvre pour une ville compacte et représentent un fort potentiel 
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de densification et de construction de la ville sur elle-même dans les dynamiques de 

modernisation, en excluant toute initiative participative locale. Cette exclusion à engendrée 

un sentiment de révolte et de rébellion auprès des utilisateurs qui ont conquis les friches et 

ont trouvés en elles des refuges protecteurs, et des théâtres de liberté d’expression pour 

exprimer la forte demande et le fort besoin en matière de culture et d’art. 

L’expérience a prouvé qu’ils sont économiquement inefficaces et, entre temps ils offrent une 

multitude d’usages. Nos observations de terrain nous ont conduits vers un constat, celui de 

la temporalité multiple de ces espaces. Et ils sont largement impactés par les effets du temps 

de veilles qu’ils subissent. 

1.4 Le projet de régénération des F.U ; caractéristiques identitaires    

1.4.1 Retour sur le concept de la régénération urbaine, entre la pensée Francophone, 

Germanique et Anglophone      

À travers nos multiples lectures des références francophones liées au concept de régénération 

urbaine (Chaline ,1999 ; Charlot-valdieu et Outrequin, 2007 ; Da Cunha, 2005 ; Desjardins, 

2002 ; Julien, and Theyes, 2011), nous avons constaté qu’une certaine ambigüité couvre le 

champ de ce dernier et qui est automatiquement compris sous la lumière du renouvellement 

urbain, dans le contexte Germano-Français, le vocabulaire employé témoigne d’une richesse 

par rapport à l’emploi des aspects de la régénération urbaine. En effet, les aspects de 

transformation physiques de la ville sont regroupés sous les termes ‘régénération urbaine’ 

ou ‘Stadterneuerung ‘, en contrepartie le terme ‘renouvellement urbain’ fait référence aux 

dimensions sociales et économiques menées par les politiques urbaines. Si on augmente 

l’échelle de ces deux termes tout en se référant à la ville entière, on parle plutôt de ‘ville 

renouvelée’ et de ‘Stadterneuerung ‘, comme précisé par Masboungi (1999) et Krüger, 

(2008).  A contrario, les références anglophones (Sykes, 1998 ; Robert, et Sykes 2005 ; 

Jones, et Evans, 2008 ; Altshuler, and Luberoff, 2003) expliquent nettement que les deux 

notions sont liées sans avoir le même sens. Ils ont initié et développé le terme de la 

régénération urbaine en mettant l'accent sur la reconquête des friches industrielles, des docks 

et les friches des centres villes (Raco, 2003 ; McCarthy and Pollock, 1997 ; Howland, 2001). 

Cependant, la définition de la régénération urbaine ne semble pas justifier ce qu'est 

clairement la régénération urbaine même si certains s'en sont approchés. Ce débat est 

provoqué par des contextes physiques et socioéconomiques urbains totalement différents 

dans les pays développés et en développement.  
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Contrairement aux usages européens (Francophones) qui utilisent le terme de régénération 

urbaine, les praticiens américains de la planification ont peu apprécié l'utilisation de la notion 

de régénération urbaine dans leurs concepts de planification jusqu’à la fin du 20e siècle. 

Certains chercheurs américains ont souligné les problèmes urbains au moyen de la 

régénération urbaine en mettant l'accent sur la relation entre les caractéristiques physiques 

et socio-économiques dans les zones urbaines américaines (Cervero, 2006 ; Jonas and 

Mccarthy, 2009). Ils soutiennent que la régénération urbaine aux États-Unis tente de 

minimiser les conséquences négatives du renouvellement urbain telles que la ségrégation 

socio-économique, la déconstruction de la connectivité entre les quartiers et la revitalisation 

des quartiers centraux d’affaires. 

Cette préoccupation de relier la régénération urbaine aux problèmes urbains a été appuyé par 

Robert et Sykes (2005) qui affirment que la régénération urbaine est une vision 

compréhensive et intégrée d'actions pour résoudre les problèmes urbains à travers une 

amélioration durable des conditions économiques, physiques, sociales et environnementales 

d'une région.  

Le concept de régénération urbaine peut avoir plusieurs définitions selon le contexte du pays   

et le niveau de développement économique auquel appartient une ville. Il s’agit d’un retour 

à la ville mère, d’exploiter ces espaces perdus et délaissés. De booster son centre-ville, et de 

renforcer ses capacités économiques dans un contexte de sévère de concurrence régionale et 

internationale (Chaline, 1999). 
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1.4.2 Le management du projet de régénération des friches comme initiateur à 

l’évaluation environnementale 

Le management d’un projet de régénération est un sujet qui a fait couler beaucoup d’encre, et 

selon plusieurs dimensions, son management nécessite la mobilisation de plusieurs acteurs 

interdisciplinaires et les associer en tant que partenaires efficaces (Lever, 2011 ; Kort and Klijn 

, 2013 ; Meduri, 2014), ces partenariats peuvent garantir et allouer des financements et d’autres 

ressources nécessaires au projet (Casas, 2017), ils contribuent efficacement à apporter une série 

de mécanismes de monitoring pour mieux contrôler l’opération de régénération, moyennant des 

expertises techniques adaptées, en plus des dispositifs organisationnels nécessaires, apportant 

ainsi l’aide institutionnelle adéquate, et offrant une gamme complète d’outils et d’instruments 

à la disposition des décideurs (juridiques, management, gestion économique. Etc) (Shand, 

2013) Sans oublier d’autres paramètres dont l’importance est cruciale pour la prise de décisions 

assez complexes. Dans la plupart du temps la gestion de l’opération de régénération est mise à 

l’écart ce qui engendre par la suite des répercussions majeures : mauvaises décisions politiques, 

et d’autres impacts économiques, socioculturels et environnementaux. La Figure 1.20 explique 

en détail l’approche managériale pour un projet de régénération urbaine en considérant six 

dimensions complémentaires avec une attention particulière accordée à la 6 ème dimension. 

L’annexe C, revient en détail sur les raisons motivantes d’un projet de régénération de friches, 

de ses dimensions stratégiques, et sons processus de lancement.   

 

L’évaluation environnementale occupe une place centrale dans le processus de la régénération 

des friches urbaines, pour garantir une gestion maitrisée des aspects environnementaux et les 

ressources du projet.  Il faut noter que la composante environnementale est actuellement 

considérée comme indispensable dans ce processus aidant ainsi les villes à se diriger vers la 

durabilité. Dans cette optique l’évaluation environnementale peut jouer un rôle crucial pour 

l’identification des problèmes et des dysfonctionnements liés à la prise en compte de la 

dimension environnementale et propose des outils efficaces pour leur gestion. Les friches 

urbaines constituent dans ce sens, des zones dégradées en termes de préservation de 

l’environnement et le projet de leur reconquête doit impérativement faire appel à ce processus 

d’évaluation environnementale
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Figure 1.20 : L'approche managériale d'un projet de régénération urbaine (auteur)  
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1.5 Conclusion du chapitre I 

Les friches urbaines possèdent un caractère ambigu dans l’espace urbain, considérés dans la 

plupart des cas comme des espaces abandonnés tantôt avec des représentations négatives 

(déficit d’image, déchets, mauvaise fréquentation, avenir incertain, dégradation) tantôt 

comme espace de liberté et d’expression culturelle, artistique, parfois même, ils sont 

considérés comme des espaces se substituant aux espaces publics et aux espaces verts, 

confirmant leurs potentialités mutables et flexibles. 

Par ailleurs ces espaces mutables, possèdent un fort potentiel pour construire la ville sur elle-

même dans une optique de densification, il est donc très important pour valoriser leur place 

stratégique à devenir de vraies stars de la durabilité, de les étudier sous différents prismes 

afin de comprendre leur complexité et prendre les mesures adéquates dans les projets de leur 

reconquête. 

Nous avons vu à quel point le processus de la régénération des friches urbaines est compliqué 

nécessitant des prérequis allant de l’organisation du cadre (contexte institutionnel ; les 

ressources, les résultats désirables), en passant par le besoin d’une expertise 

pluridisciplinaire (infrastructure, transport, environnement, planification sociale et 

économique), et la mise en place d’une base législative assez solide pour surmonter les 

rigidités d’un tel projet, ce qui demande beaucoup de temps. 

Un tel processus ne peut absolument pas prendre place sans l’adoption d’une réelle approche 

managériale assurant le bon déroulement de toutes les étapes du projet et tout au long de sa 

vie.  
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CHAPITRE II : DIMENSION ENVIRONNEMENTALE ET CADRE BATI 

2 B 

INTRODUCTION    

La dimension environnementale est une conviction générale adoptée par tous les pays, toutes 

les activités humaines doivent promouvoir la longévité de la planète et de ses habitants. Ce 

que les architectes et les urbanistes appellent ‘l'environnement bâti’ ne doit pas nuire à la 

terre ni épuiser ses ressources. Les constructeurs, les concepteurs, les planificateurs 

communautaires et les promoteurs immobiliers s'efforcent de créer des bâtiments et des 

communautés qui n'épuiseront pas les ressources naturelles et n'auront pas d'impact négatif. 

L'objectif est de répondre aux besoins actuels tout en utilisant des ressources renouvelables 

afin de répondre aux besoins des générations futures. 

Dans un contexte actuel qui ne parle que de changement climatique et dont les répercussions 

sont néfastes pour les villes, la dimension environnementale au sein du cadre bâti semble 

être une thématique intéressante avec des objectifs multiples pour faire face à ce problème : 

minimiser les gaz à effet de serre, réduire le réchauffement climatique, et préserver les 

ressources naturelles sont devenus les enjeux majeurs de cette orientation. 

En décembre 1983, le Dr Gro Harlem Brundtland, première femme Premier ministre de 

Norvège, a présidé une commission des Nations Unies pour l’examen d’un programme 

mondial pour le développement. Brundtland est devenue la « mère de la durabilité » depuis 

la publication en 1987 du rapport, « Notre avenir à tous ». Dans ce document, le 

"développement durable" a été défini et est devenu la base de nombreuses initiatives 

mondiales ; "Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité aux générations futures à répondre à leurs propres 

besoins ... Par essence, le développement durable est un processus de changement dans 

lequel l'exploitation des ressources, la direction des investissements, l'orientation du 

développement technologique et le changement institutionnel sont tous en harmonie et 

renforcent le potentiel actuel et futur de répondre aux aspirations et aux besoins humains. 

"- Our Common Future, Commission mondiale des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement, 1987. 

Vu la vitesse par laquelle les concepts de la dimension environnementale et celui de 

développement durable ont évolués les dernières années, nous n’allons pas revenir sur leur 

genèse historique ni sur les causes de leur émergence, Cependant, le concept s’est 
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complètement dégénéré publiquement en matière de sens, suite à son appropriation 

opportuniste exercée par beaucoup d’acteurs, et dans tous les coins du monde. Face à cette 

réalité, en ne parle plus de ‘développement durable’ mais plutôt de ‘dégénérescence’ et de 

‘décroissance’, et aussi de ‘résilience’ (Gunderson and Holling, 2002) ou de ‘transition 

environnementale’, Flipo a qualifié cette régression du concept en 2014 comme 

« dématérialisation, l’autre développement et la sortie du développement », une guerre 

syntaxique qui signifie la politisation de ce concept. 

L’objectif du présent chapitre consiste à mettre la lumière sur le concept du développement 

urbain durable, avec un essai de définition de ses objectifs, principes, fondements, ainsi que 

ses champs d’intervention dans le cadre bâti. Il serait également judicieux d’analyser la 

nouvelle configuration internationale du développement durable et le nouvel agenda urbain 

planifié pour 2030 par les nations unis. Afin de comprendre et analyser les nouvelles 

dispositions pour une intégration accrue des principes de la dimension environnementale 

dans le milieu urbain. 

2.1 La durabilité de l’environnement construit, thèse et antithèse !    

Les objectifs du développement durable ODD concernent de nombreux secteurs de la 

société, y compris le secteur de la construction. Pour atteindre les objectifs du la durabilité 

au sens des ODD, il est nécessaire de repenser complément le secteur de la construction. Ce 

dernier « consomme de 40 à 75 % de la valeur totale des matières extraites » (Vanderley, 

2011). Selon les chiffres mentionnés dans l'International Resource Panel (2017), les secteurs 

du bâtiment sont également responsables de l'utilisation de 25 % de l'eau mondiale. En outre, 

le Rapport du Global Status Report (2018) of the Global Alliance for Buildings and 

Construction (International Energy Agency, 2018) montre que 36% de la consommation 

d'énergie en 2017 a été causée par le secteur du bâtiment et de la construction. Ce secteur est 

également responsable d'environ 39% des émissions de CO2 en 2017. En outre les 

estimations du même rapport montrent que la consommation d'énergie, en plus des 

améliorations apportées dans les systèmes constructifs et la conception d’enveloppes 

architecturales adaptées, est toujours en croissance ! Cela signifie que de nouvelles 

réductions sont nécessaires si les ODD veulent être atteints (International Energy Agency, 

2018). Le rapport annexe 57 de l'Agence internationale de l'énergie (International Energy 

Agency, 2016). Indique qu’une réduction de la consommation d'énergie peut entraîner une 

baisse mondiale significative des émissions de CO2.  
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Ces chiffres ont alimenté des idées et des courants de contre définition du concept de 

durabilité, ils ont même remis en question l’existence de ce concept, partant du principe que 

l’objectif du développement durable étant d’avoir des économies ‘décarbonnisée’, alors que 

l’énergie fossile est de plus en plus demandée. Même pour la construction de certains 

panneaux solaires ou des parcs éoliens, il est indispensable de faire appel à des quantités 

colossales de béton armé. Un matériau ‘ressourcivore’ nécessitant de l’eau, du sable, et du 

gravier pour sa fabrication. Selon l’ONU (2019), 50 milliards de tonnes de gravier et de sable 

sont extraits annuellement auprès des rivières, des plages et des zones côtières causant la 

dégradation de l’environnement, la pollution, parfois même des inondations et l’asséchement 

des nappes phréatiques. 

 

Les centrales solaires et les parcs éoliens sont à l’origine de la destruction de certains habitats 

écologies pour de nombreuses espèces, comme toutes les constructions humaines. Et 

pourtant l’éclatement et la fragmentation de la construction reste la première cause de 

destruction massive des systèmes écologiques tel que précisé par l’ONU (2019), sans parler 

de l’impact paysager, ces parcs sont répulsifs pour les insectes et les oiseaux. Et les pales 

d’éoliennes sont le plus souvent constituées de matériaux dérivés du pétrole.   

 

Le terme ‘transition énergétique’ reste inefficace aussi, à titre d’exemple : l’électricité 

produite par les énergies renouvelables est additionnée à celle générée par les ressources 

fossiles. Et il n’y a pas encore de substitution complète. Même dans les projets les plus 

performants d’un point de vue environnemental, s’en passer de l’énergie fossile de manière 

complète ne réglera pas la situation. 

 

Selon le même rapport de l’ONU (2019) et d’après le panel des ressources, 95 milliards de 

tonnes de matières premières ont été extraites et transformées en 2017. Ce qui a généré 

l’équivalent de 50% des émissions de gaz à effets de serre. 90% des ressources hydriques, 

et 90% de taux d’extermination de la biodiversité locale. 44 milliards de tonnes de matière 

extraite pour des besoins liés à la construction (sable, gravier, argile). 

2.2 D.D et développement urbain durable ; genèse de l’interaction   
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2.2.1 La configuration classique du D.D    

L’emploi du concept de développement durable s’est largement vulgarisé dans le monde et 

dans tous les secteurs, considéré comme éthique de transition, il apporte une analyse des 

changements accélérés subis par les territoires et constitue une référence efficace pour 

l’accompagnement de la conception des politiques urbaines. Le concept peut être généralisé 

et appliqué aux différentes échelles de prise de décision et d’action (Da Cunha, 2003). Parmi 

ses innovations c’est l’introduction de nouveaux enjeux et de nouvelles dimensions 

économiques, sociales et environnementales pour faire évoluer les idées dans le cadre de la 

planification urbaine (configuration classique et générale du D.D (Figure 2.1). 

 

Figure 2.1 : Les trois piliers du D.D (source vulgarisée)20 

2.2.2 Justice environnementale ; conséquence des inégalités environnementales : le 

fondement de l’intégration des principes du D.D dans l’urbain     

Le concept de développement durable a permis le renouvellement du questionnement sur les 

structures et les formes spatiales et le dynamisme des villes. Partant du principe de la  

« justice environnementale » : considérée comme la préoccupation principale du discours 

public dès 1820, cette idée est née aux États-Unis à la fin des années 1960, avec le combat 

pour l’égalité raciale (inégalité d’exposition aux risques environnementaux et mise à l’écart 

des minorités raciales21 : déchets, pollution et inondations, etc). Il s'agissait de dénoncer les 

actes de déversement des déchets toxiques dans les quartiers Afro-américains 

particulièrement pauvres et donc de dénoncer le problème des inégalités environnementales, 

un défi auquel presque tous les pays sont aujourd'hui confrontés : dégradation de 

l'environnement, l’importance de la santé et le bien-être (Boudjadja, 2014). Certaines de ces 

 
20 Cette configuration des trois piliers du D.D est la plus diffusée, et vulgarisée auprès du grand public, du coup nous 
n’avons pas pu trouver l’étymologie bibliographique exacte de la représentation. !  
21 Afro-Américains, Native inhabitants, et hispaniques. 
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inégalités ont été répertoriées dans les travaux de Laurent (2012) et De Chaumel et La 

branche (2008) comme représenté dans la figure ci-dessous : 

 
Figure 2.2  Les types des inégalités environnementales (représentation personnelle inspirée par les 

travaux de Laurent (2012) et De Chaumel et La Branche (2008). 
 

Ce concept a permis également de mettre la lumière sur les inégalités environnementales par 

l’introduction de la notion de justice environnementale, avec la mise en exergue sur la 

« viabilité ».22  

 

Le travail de Turner et al (1994) a démontré que les économistes considèrent les ressources 

naturelles comme un ensemble d'actifs capables de fournir des biens et des services aux 

personnes. Plus le respect des critères environnementaux est rigoureux, plus on parle de 

durabilité forte. Dans ce sens et comme le précise Da Cunha (2005) : l'utilisation de 

ressources non renouvelables doit être maintenue en dessous du taux de substitution par des 

ressources renouvelables, évidemment dans la mesure où cette substitution est possible.  

Selon le même auteur, le concept de développement durable n’est pas uniquement limité à 

la viabilité, il s'applique également à l '«effiquité», qui vise à surmonter toutes les formes de 

développement économique responsables de la dégradation des conditions de vie et de 

l’affaiblissement des liens sociaux. Pour cette raison et selon Latouche (In Da Cunha, 2005), 

il faut concilier : croissance ou efficacité économique et équité sociale afin de faciliter l'accès 

aux droits les plus élémentaires (emploi, logement, revenu, santé, etc.) (Voir Figure 2.3). 

 
22 Le management des ressources. 
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Figure 2.3 : Les moyens du développement durable (Da Cunha, 2005). Reproduction personnelle 
sur document. 

2.2.3 Configuration actuelle du D.D ; Les nouveaux objectifs globaux du DUD    

En 2015, le monde a adopté 17 objectifs mondiaux pour un développement économique, 

social et environnemental durable, ainsi que pour œuvrer à leur réalisation d'ici 2030, les 

nouveaux objectifs mondiaux de développement durable (ODD) ont été adoptés par les 

dirigeants mondiaux fin septembre 2015 et seront valables jusqu'en 2030. Ils sont 17, avec 

un total de 169 objectifs intermédiaires. Le travail d'élaboration des nouveaux objectifs est 

basé sur les consultations mondiales les plus complètes jamais menées par l'ONU. Au cours 

de l'année 2016, des indicateurs ont été développés pour vérifier et mesurer le degré de prise 

en compte des objectifs tracés.  

Les objectifs sont universels et s'appliquent tant aux pays à revenu élevé qu'aux pays à faible 

revenu. Selon les estimations de l'ONU, le coût du financement des objectifs de 

développement s'élève à une somme époustouflante d'environ 4 500 milliards de dollars par 

an (UN, 2015), soit trente fois plus que l'aide annuelle totale dans le monde. Cela signifie 

que pour atteindre les objectifs d'ici 2030, chacun doit assumer ses responsabilités : États, 

institutions, entreprises privées, communauté internationale et organisations de la société 
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civile. Nous avons tenté de classifier et de structurer les nouveaux objectifs du DUD selon 

le rapport des nations unis de 2015 et se référant aux 17 objectifs globaux, regroupés selon 

cinq piliers d’ordre : social, économique, management et gestion, résilience climatique, et 

environnemental comme expliqué dans la (Figure 2.4). 

 

Figure 2.4 : Les nouveaux objectifs du DUD selon le rapport des N.U 2015 (classification faite par 
l’auteur). 

2.2.4 Objectifs du D.D, Nouvel agenda urbain (NAU) 2030 et contexte local    

Les objectifs de développement durable ODD et le nouvel agenda urbain NAU reconnaissent 

le rôle des villes dans la promotion du développement durable (Simon et al. 2016 ; Klopp 

and Petretta 2017). Cependant, ces agendas ont été convenus et signés par les gouvernements 

nationaux (entre autres l’Algérie) et leur mise en œuvre au niveau local nécessite donc un 

processus d'adaptation ou de localisation, nous avons analysé ci-dessous cinq aspects pour 

l’intégration des ODD et du NAU à l’échelle urbaine tout en nous appuyons sur les rapports 

fournis par les nations unis pour le DD, et avons apporté un regard critique argumenté par 

plusieurs points de vue scientifique. Ces considérations sont interdépendantes et, bien 

qu'elles ne soient pas exhaustives, elles constituent une première étape importante de 

réflexion sur les défis et les opportunités de travailler avec ces agendas mondiaux au niveau 

local. 

https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/19463138.2019.1573172
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/19463138.2019.1573172
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2.2.4.1 La délimitation de la zone urbaine      

La diversité des définitions de ce qui constitue une « zone urbaine » ou une «ville» pose un 

grand défi pour les comparaisons statistiques internationales ; dans le cas des ODD et du 

NAU, ce défi est particulièrement préoccupant pour les agences des Nations Unies qui 

souhaitent suivre et comparer les progrès vers la réalisation de ces agendas à travers le 

monde. ONU-Habitat, par exemple, a analysé avec d'autres partenaires comment définir une 

ville pour le suivi des progrès avec les ODD 1123 et le NAU. Pour relever ce défi, ONU-

Habitat a proposé d'adopter « l’étendue urbaine » comme concept statistique pour la 

délimitation et la mesure des villes et des agglomérations urbaines. L’étendue urbaine est 

basée sur la morphologie de la ville et les zones de dénombrement fixées par chaque office 

national de statistique. Cette définition a été utilisée par ONU-Habitat, l'Université de New 

York et le Lincoln Institute of Land Policy pour créer un échantillon mondial de 200 villes 

et estimer leur croissance qualitative et quantitative de 1990 à 2015 (Moreno López, 2017). 

ONU-Habitat fait valoir que la principale force de l'utilisation de l'étendue urbaine pour 

définir les zones urbaines est qu'elle peut aider les villes et les pays à utiliser des ressources 

de données faciles à traiter et ouvertement disponibles pour comprendre l'étendue urbaine 

réelle, qui dépasse souvent les frontières administratives (UN-HABITAT, 2017). En outre, 

ONU-Habitat collabore avec plusieurs pays pour mettre à l'essai une méthodologie pour 

identifier un échantillon national de villes, où chaque pays, en coordination avec ONU-

Habitat et d'autres parties prenantes, choisirait un certain nombre de villes de différentes 

tailles de population., fonctions, emplacements géographiques et importance économique et 

politique selon la définition de « l’étendue urbaine ». L'échantillon sélectionné devrait être 

utilisé par les pays pour faire rapport sur les indicateurs des ODD pour les agglomérations 

urbaines (en particulier sur l'ODD 11) (ONU-HABITAT, 2017). 

2.2.4.2 Une gouvernance intégrée   

Un aspect clé de l'Agenda 2030, et qui constitue le fondement des ODD, est la dimension 

intégrée de la durabilité, c'est-à-dire l'importance d'aborder simultanément les dimensions 

environnementales et socio-économiques de la durabilité. Cela nécessite une collaboration 

et une gouvernance à plusieurs niveaux. Dans la déclaration de l'Agenda 2030 (ONU, 2015) 

et (Assemblée générale des Nations Unies, 2016), la nécessité d'une gouvernance intégrée 
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est soulignée. Cela comprend, mais sans s'y limiter, l'ODD 1724, de se concentrer 

explicitement sur la promotion de partenariats entre les acteurs et à différents niveaux au 

sein des institutions gouvernementales. 

La gouvernance intégrée comprend la collaboration horizontale (entre les entités et les 

acteurs au même niveau), la collaboration verticale (entre les acteurs à différents niveaux : 

national, régional et local) ainsi que la collaboration entre différents types d'acteurs 

(personnel et politiciens du secteur public, secteur privé, société civile et monde 

universitaire) (Pieterse et al, 2017). Compte tenu de la complexité des questions de 

durabilité, il est largement reconnu qu'aucun acteur ou niveau de la gouvernance ne peut 

traiter pleinement la durabilité sans former de partenariats et coopérer avec différents types 

et niveaux d'acteurs (Leck and Simon, 2013) 

Au sein de chaque administration municipale, la gouvernance intégrée implique de travailler 

dans tous les secteurs et départements. Cependant, la plupart des opérations de la ville sont 

structurées en secteurs par thématiques, ce qui crée des cloisonnements institutionnels et des 

obstacles au travail intersectoriel25.  

Alors que l'Agenda 2030 met en évidence l'indivisibilité de ses objectifs, dans la pratique, 

les acteurs des différentes parties d'une organisation ont tendance à se concentrer sur les 

objectifs et les cibles qui sont directement liés à leurs domaines de travail respectifs. Le fait 

de travailler dans de tels cloisonnements tient en partie au fait que les acteurs ont des visions 

et des intérêts différents, ce qui signifie que les dimensions exactes de la durabilité à prioriser 

peuvent devenir des points de contestation (Parnell, 2016). Pour résoudre ce problème, la 

ville de Malmö a formé en 2017 une unité de développement durable au sein de la mairie. 

L'une de ses fonctions est de soutenir l'ambition de l'organisation d'utiliser les ODD comme 

cadre pour guider la planification et la réalisation de toutes les initiatives et programmes 

municipaux. L’unité fait rapport au « Comité préparatoire pour les finances et le 

développement soutenable » spécifiquement désigné, qui est présidé par le maire, ce dernier 

est placé sous la direction du conseil exécutif. L'un des principaux objectifs des efforts 

initiaux de ces deux nouvelles institutions est l'inclusion de la `` durabilité '' et de `` l'Agenda 

2030 '' en tant que concepts fondamentaux dans le cadre d'un mouvement continu visant à 

 
24 Les 17 objectifs du développement durable selon le rapport des nations unis pour et le nouvel Agenda 2030 
25 Dans le cas de l’Algérie, par exemple, les commissions politiques sont toujours structurées de manière thématique : 
habitat, culture, religion, finance, équipement. Etc. Il peut donc être difficile de trouver l'ancrage politique nécessaire et le 
plus approprié pour l'approbation des programmes intégrés et intersectoriels, en particulier ceux qui visent à traiter les 
questions environnementales et sociales. 
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modifier et à améliorer d'ici 2022 les processus budgétaires globaux de la ville (Englund, 

2018). 

2.2.4.3 Le jeu d’acteurs     

Les ODD et le NAU appellent tous les deux à une mise en œuvre inclusive et participative. 

Les deux ordres du jour ont été élaborés en envisageant un rôle actif pour les acteurs 

gouvernementaux /publics, des entreprises privées et des représentants de la société civile. 

Avec une attention particulière portée sur cette dernière tranche qui est incluse dans ces 

processus participatifs, mais elle est exclue par défaut ! (Parnell 2016, p.538). 

Plusieurs questions liées aux acteurs doivent être prises en compte lors de la réalisation des 

ODD et du NAU. Par exemple, quels rôles la société civile et les acteurs du secteur privé 

joueront ils dans la mise en œuvre, le suivi et l'examen des ODD et du NAU ? Leurs 

stratégies seront-elles séparées ou coordonnées et convergent-t-elles avec celles du secteur 

public ? Comment les conflits, les intérêts seront-ils traités ? Autant de questions qui 

entourent la mise en œuvre des ODD et ceux du NAU notamment pour les pays ayant déjà 

ratifié cette nouvelle politique environnementale mondiale, mais qui ne disposent pas des 

moyens et des mécanismes de mise en œuvre ! En plus, les intérêts particuliers des différents 

acteurs jouent un rôle dans cette affaire, surtout par rapport aux différentes visions et 

perceptions sur ce que signifie réellement une ville durable. Différents groupes d'acteurs 

peuvent interpréter et utiliser ces programmes à des fins différentes : en Algérie par exemple, 

la part du lion du budget adressé à la mise en œuvre des ODD et le NAU provenant de fonds 

internationaux, est attribuée à l’égalité genre, à la paix et la justice, l’objectif de la ville 

durable est placé en aval de la liste ! Comme le montre l’analyse budgétaire de la mise en 

œuvre du programme (Figure 2.5), pour la (Figure 2.6) elle montre les principaux donateurs 

pour le financement du programme en Algérie.  
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Figure 2.5 : Répartition budgétaire pour la réalisation des ODD et du NAU en Algérie (PNUD 

Algérie, 2020) 

 
Figure 2.6 : Top 10 des donateurs pour la réalisation des ODD et du NAU en Algérie (PNUD 

Algérie, 2020)  
Compte tenu des perspectives à moyen et à long terme sur lesquelles se fondent les deux 

programmes, un autre élément crucial est que leur mise en œuvre doit être incluse dans la 

planification à court terme qui est souvent attachée aux décisions politiques. Comme l'ont 

indiqué Finnveden et Gunnarsson-Östling (2017), des objectifs clairs de durabilité font 

souvent défaut dans les processus de planification, et il est donc nécessaire d'élaborer des 
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objectifs clairs qui soient pertinents pour différents cycles économiques et politiques. Il est 

nécessaire d'ancrer politiquement la mise en œuvre de ces programmes, afin de leur donner 

l'impulsion nécessaire et un mandat institutionnel. L'inverse a été observé en Algérie, où les 

politiques d'austérité récentes adoptées à partir de 2014 ont gravement limité le travail et la 

volonté de s'engager dans la mise en œuvre de ce programme ! Cependant, à la fin de 2019 

nous étions surpris de lire le rapport volontaire RV de l’Algérie présenté à New York 

« Voluntary National Reviews Database » disponible sur le sustainable develoment 

knowledge platform, et qui classe l’Algérie à la tête de l’Afrique pour les potentialités à 

atteindre les ODD !  

Nous avons tiré une partie du descriptif du rapport purement quantitatif : « Le RV Algérie 

est une référence notamment sur les efforts qui restent à faire pour renseigner les 226 

indicateurs des 169 cibles des ODD. Les sources nationales produisaient 71 indicateurs en 

fin 2018 qui sont aux normes des Nations unies. Si on ajoute les indicateurs produits par les 

agences internationales, on dépasserait largement une centaine d’indicateurs. Cette 

performance est assez bonne, comparée déjà aux pays de la région. » (Rapport national 

volontaire Algérie, 2019, p.29), Quand est-il de la mise en œuvre réelle de ces indicateurs 

nationaux sur le terrain ? Dans quels domaines ? Ont-ils été communiqués au public ? Qui 

est chargé de leur mise en œuvre ? Quand et comment ? Vraisemblablement ces questions 

resteront ouvertes face au discours de la quantité adopté par les pouvoir publics depuis plus 

de 20 ans !  

2.2.4.4 Compromis, arbitrages et synergies    

Les compromis potentiels et les synergies entre les efforts visant à atteindre différents 

objectifs doivent être pris en compte par tous ceux qui s'efforcent de mettre en œuvre les 

ODD et le NAU (Caprotti et al, 2017). L'évaluation systématique des interactions entre les 

différentes cibles des ODD peut servir à mettre en évidence les conflits potentiels, les 

compromis et les synergies entre les programmes et politiques locaux, ainsi qu'entre 

différents groupes d'intérêt aux niveaux local, mais aussi international. 

Au niveau local, les efforts pour atteindre un objectif du DD peuvent également conduire à 

des compromis dans la réalisation d'autres objectifs. Par exemple, des actions pour répondre 

à un besoin accru de logements peuvent conduire à la conversion et le déclassement de terres 

agricoles et d'espaces verts périurbains en environnements bâtis26, affectant les moyens de 

subsistance des agriculteurs, et perturbant ainsi les écosystèmes locaux (Lee et al, 2015 ; 

 
26 Le cas de la Mitidja à Alger. 
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Aguilar, 2008). À l'inverse, si une municipalité favorise plutôt la densification urbaine, des 

conséquences néfastes pour les espaces verts urbains, la qualité de l'air et la santé pourraient 

survenir, à moins que de tels effets ne soient prévus et atténués avec succès. Dans le rapport 

des nations unies (2017) sur les indicateurs des ODD, les liens complexes ont été évoqués 

entre l'utilisation des sols, les systèmes de transport, la santé publique, la sûreté et la sécurité, 

qui sont tous des thèmes clés pour l'ODD 11. 

Cette complexité des liens entre les objectifs nécessite des évaluations systématiques qui 

peuvent contribuer à une meilleure compréhension des conséquences prévues et 

involontaires des initiatives visant à atteindre les ODD et le NAU, mettant en lumière la 

complexité des interactions entre les agendas et les enjeux. Ils peuvent également faciliter la 

définition des priorités dans les efforts de mise en œuvre des ODD et du NAU.  

En même temps, des espaces de décision appropriés, inclusifs et transparents sont 

nécessaires pour rassembler plusieurs acteurs afin de discuter et de négocier la manière de 

résoudre les conflits, et les litiges (Bowen et al, 2017). Tirer efficacement parti des synergies, 

négocier et réduire les compromis et les conflits augmentera considérablement la possibilité 

de réaliser l'Agenda 2030 et le NUA (Pradhan et al, 2017). 

2.2.4.5 Les indicateurs    

Un aspect crucial des ODD et du NAU consiste à donner la capacité aux pays de suivre et 

de contrôler leurs progrès vers l’atteinte des objectifs de la durabilité. Dans le cas du NAU, 

aucun mécanisme de suivi concret n'a encore été mis en place, au-delà de l'exigence d'un 

examen quadriennal des progrès par l'ONU contenue dans le NAU lui-même. Les efforts 

visant à formuler les ODD en tant que cadre officiel de suivi et d'évaluation du NAU ont été 

rejetés lors des négociations en amont du sommet Habitat III à Quito. Néanmoins, les ODD 

sont considérés comme complémentaires et peuvent avoir un potentiel considérable à cet 

égard (McPhearson et al, 2016 ; Satterthwaite, 2016). 

Pour les municipalités, ainsi que pour d'autres acteurs urbains, les indicateurs peuvent jouer 

plusieurs rôles. Ils peuvent contribuer à accroître la compréhension des défis dans les villes 

en évaluant et en surveillant les conditions dans le temps, fournir une aide à la décision aux 

praticiens et aux décideurs, et jouent un rôle dans la création d'un soutien politico-citoyen 

(Holden, 2013 ; Klopp et Petretta, 2017). Cependant certaines questions se posent ; quoi, 

comment et où mesurer ? À quelles fins les indicateurs sont-ils réellement utilisés et y a-t-il 

un risque qu'ils deviennent des objectifs en soi ? C’est un processus non dépourvu de 
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politique, et donc les indicateurs doivent être considérés comme des outils de soutien, qui 

peuvent être utilisés (et mal utilisés aussi) comme instruments politiques. 

Dans le même sillage, et en introduisant une typologie des `` utilisations des indicateurs '', 

Hezri (2004, p.366) apporte un outil analytique applicable à ce contexte comprenant cinq 

types d'utilisation distincts à savoir : l’utilisation instrumentale, conceptuelle, tactique, 

symbolique et l’utilisation politique – elles sont intrinsèquement floues (Bell and Morse, 

2018, p.8).  

En ce qui concerne les indicateurs, le problème le plus important est sans doute d'éviter de 

mesurer simplement dans le but de mesurer – ce qui est également connu sous le nom de 

performativité (Satterthwaite ,1997 ; Caprotti et al, 2017 ; Patel et al, 2017). Nous soutenons 

que des indicateurs bien pensés peuvent être utiles à la fois pour les discussions locales et 

mondiales, ainsi qu'à des fins de planification et de suivi ; cependant, leurs limites doivent 

être expressément reconnues et traitées. Chaque autorité locale urbaine, idéalement en 

consultation avec ses départements et ministères respectifs, les associations nationales et les 

collectivités locales, devrait décider d'un ensemble d'indicateurs approprié qui soit à la fois 

réaliste et réalisable d'une part, mais également stimulant et utiles pour assurer la transition 

et la transformation durable de la ville d’une autre part.  

2.3 Développement durable et conception architecturale, mise en lumière sur les 

approches stratégiques     

Concevoir pour un avenir plus durable est un principe largement adopté par le design 

contemporain, mais depuis la publication de Notre avenir à tous (Brundtland et al, 1987), il 

y a eu peu de consensus sur une ligne de conduite optimale. Cette hétérogénéité des 

approches se retrouve dans le domaine de l'architecture où divers enjeux comme le confort, 

les ambiances architecturales, la santé humaine, les émissions de carbone et la biodiversité 

sont tous des thèmes emblématiques. Le large éventail des stratégies utilisées représente un 

domaine conceptuel en expansion de la conception durable (Guy and Moore, 2007); 

cependant, il n'y a pas de cadre cohérent pour évaluer de manière critique les approches 

concurrentes. 

Sous l’ombre du titre mentionné ci-dessus, nous voulons analyser et interpréter la pratique 

architecturale durable à l’échelle planétaire. Plutôt que de rechercher un consensus dans 

lequel la conception durable pourrait être objectivement définie (Brennan, 1997), la 

recherche développe un cadre conceptuel qui capture sa pluralité. 
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Le paysage de la conception architecturale durable est régi actuellement par les politiques 

énoncées dans les règlements de construction, ceux-ci couvrent une large gamme de sujets, 

à savoir : la rationalisation de l’utilisation de l'énergie, les matériaux de construction 

durables, l’isolation thermique, ou reprenant des principes appartenant à l’idéologie 

écologique ; écoconstruction, éco quartiers, éco-matériaux, …etc. Gibbs et O'Neill (2015) 

notent que les tentatives des gouvernements pour encourager la conception durable ont eu 

tendance à s'articuler autour d'un discours sobre autour des émissions de carbone et d'un « 

manque d'attention au contexte plus large ». Cela a souvent favorisé les technologies à faible 

consommation d'énergie plutôt que des changements structurels holistiques dans les 

politiques, les systèmes de gestion ou les méthodes d’approvisionnement, Selon Boschmann 

et Gabriel (2013), cela peut conduire à une approche « business as usual» qui priorise les 

modifications des processus existants plutôt que le changement systémique. 

 

En parallèle, Il existe également une gamme de programmes volontaires indépendants 

accompagnant le processus de conception architecturale dont l’objectif est d’assurer sa 

durabilité, tels que BREEAM (B.R.E, 2018a), HQE²R, DGNB, USGBC, le Home Quality 

Mark (B.R.E, 2018b), le Soft Landings Framework (BSRIA, 2009) et la norme Passivhaus 

(Passive House Institute, 2017). Les quatre modèles cités en premiers sont largement 

considérés comme les plus importantes de ces initiatives (Yang, 2016) et constituent le 

fondement d'une série de normes internationales aux États-Unis, en Australie, au Japon, au 

Royaume Uni, en Allemagne et en France (Doan et al, 2017). Ils englobent de nombreux 

critères d'évaluation, notamment le confort, l'espace, l'énergie, les matériaux, l'eau et le 

processus de livraison du projet ; cependant, ils priorisent également la performance 

énergétique (Awadh, 2017). L'engagement avec ces modèles est volontaire ; cependant, ils 

sont souvent imposés par les politiques institutionnelles de ces pays (Parker, 2012) ou les 

autorités locales dans certains contextes (Murtagh, Roberts et Hind, 2016). Bien que la mise 

en œuvre puisse être difficile dans les petits projets, ces modèles ont néanmoins façonné le 

discours sur la construction durable au monde entier (Murtagh et al, 2016). 

2.3.1 La modélisation du D.D au service de la conception architecturale ; de multiples 

points de vue      

La modélisation du développement durable clarifie le débat conceptuel et peut guider la 

stratégie et la conception à travers la structuration et l'organisation des connaissances 

(Lyytimäki and Rosenström, 2008 ; Choucri, 2007). Selon Dusch, Crilly and Moultrie 
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(2010), les modèles peuvent être compris sous deux grandes catégories : nominatifs (soit par 

principe, soit par domaine) et évaluatifs (qui placent les idées conceptuelles dans un cadre 

plus large). Les modèles nominatifs basés sur des principes décrivant un concept particulier 

à travers des idées généralisées (McLennan, 2004 ; Sev, 2009 ; Jabareen, 2008 ; Haughton, 

1999), tandis que les modèles basés sur les domaines décrivent différents domaines 

d'intervention pour une action durable (Brundtland et al, 1987 ; Fuad-Luke, 2013 ; Connelly, 

2007 ; Choucri, 2007), Les modèles évaluatifs quant à eux organisent les idées conceptuelles 

dans un cadre analytique. Ils ne fournissent pas un aperçu complet de tous les scénarios 

possibles mais « adoptent des critères définis pour discuter d'un concept sous certaines 

conditions » (Dusch et al, 2010). L’objectif est de se concentrer sur la création d'un modèle 

d'évaluation de la conception architecturale dans le cadre du développement durable. 

Le développement durable peut être considéré comme une éponge absorbante de l'impact 

humain sur l'environnement (Sylvan and Bennett, 1994). Cela se traduit par un engagement 

envers la réduction de la population humaine, envers des modes de vie à faible impact grâce 

à des changements responsables de comportement qui réduisent la consommation, et envers 

une innovation technologique qui améliore les produits et les services. Le débat est souvent 

façonné par deux visions du monde concurrentes à savoir : « l'écocentrisme » et le 

« technocentrisme » (Jackson et Ravetz, 2000 ; Brand et Fischer, 2013 ; Symons et Karlsson, 

2015 ; Robinson, 2004 ; Jepson, 2004), tiré de l'évaluation modèle d'O'Riordan (1989). 

L'écocentrisme est basé sur une vision nourricière de l'environnement, construite autour de 

l'éthique naturelle et l'autosuffisance des communautés tout en utilisant des « ressources 

renouvelables et appropriées » (p. 85). Cela inclut les paradigmes communalistes (Lovelock, 

2000) qui tendent à être alignés sur l'équité sociale et économique adoptant une vision 

constructiviste comprenant les problèmes environnementaux comme des constructions 

sociales. En revanche, le technocentrisme adopte une vision manipulatrice du monde qui 

coïncide souvent avec «la foi dans l'adaptabilité des institutions » ou l'application de la 

technologie, de l'innovation et des forces du marché (intervention). Cela représente une 

vision positiviste de la maîtrise humaine de l'environnement naturel. La tension est liée aux 

idéologies politiques des différents acteurs, y compris les néolibéraux, les sociaux-

démocrates et les radicaux qui caractérisent ce discours (Davidson, 2014). 

D’autres auteurs comme Hopwood, Mellor et O'Brien (2005) séparent les préoccupations 

sociales et environnementales, notant que la justice sociale et la durabilité environnementale 

ne sont pas nécessairement directement liées, mais liées par des codes moraux cohérents. En 
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représentant les préoccupations environnementales sur un axe et les préoccupations socio-

économiques sur un autre, ils comparent visuellement les différents discours dominants du 

débat sur le développement durable (Figure 2.7) avec la superposition d’une hiérarchie de 

trois scénarios de développement : le statu quo, la réforme et la transformation. Malgré la 

séparation des préoccupations socio-économiques des préoccupations environnementales, le 

cadre de Hopwood ne peut éviter le dualisme qui oppose l'innovation technique à une 

approche écologique et profonde de l'environnement naturel. 

 

Figure 2.7: Cartographie mentale des points de vue sur le développement durable (reformulée à 
partir de Hopwood et al, 2005, p. 41) 

2.3.1.1 Conception architecturales et éco-logiques     

Guy et Farmer (2001) identifient six «éco-logiques» (Figure 2.8), basées sur une analyse des 

bâtiments «verts» achevés, décrivant également la relation entre les stratégies de conception 

technique et la «création écologique de lieux» (p. 140) .Ils identifient une série de 

«problèmes emblématiques» (Guy and Farmer, 2012) qui donnent lieu à des discours, des 

recueils «d'idées, de concepts qui sont produits, reproduits et transformés dans un ensemble 

particulier de pratiques» (Hajer, 1997, p.44). C'est à travers un dialogue critique et une 

approche participative qu'un large éventail de réponses contextuelles à la conception durable 

peut être généré (Guy, 2010). 
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Figure 2.8  ‘éco’-logiques et conception architecturale (reproduction sur document Guy et Farmer 

(2001) 
 

La typologie de Guy et Farmer (2001) suggère que dans le domaine architectural, la 

conception durable peut être multidirectionnelle ; les technologies innovantes axées sur les 

performances peuvent être tout aussi valables que les solutions vernaculaires à faible 

technologie. Williamson (2013) affirme qu'un bâtiment particulier pourrait adopter une ou 

plusieurs de ces « logiques » mais pas beaucoup. Williamson présente trois « images 

caricaturales » du bâtiment durable : le naturel, le culturel et le technique. La dichotomie 

technocentrique / écocentrique d'O'Riordan (1989) est recadrée, établissant une distinction 

claire entre la préservation écologique, qui peut rejeter les traditions vernaculaires, et le 

respect des connaissances et significations culturelles partagées. La forme construite peut 

refléter une combinaison de ces images. Les exemples incluent la fusion des traditions 

vernaculaires, l'influence de la nature et la technologie contemporaine impliquant un modèle 

triangulaire dans lequel tout bâtiment peut se situer quelque part entre des nœuds concurrents 

comme une combinaison de préoccupations. 

2.3.2 Autres approches de conception en lien avec le D.D     

Dans une approche plus large de la conception ou de design, Vezzoli et Manzini (2008) 

examinent la création de produits durables et développent une méthodologie d'évaluation 

basée sur des modèles d'innovation de conception de produits (Dusch et al, 2010 ; Tischner 

et Verkuijl, 2006). Ils décrivent des interventions placées de plus en plus « en amont » dans 
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lesquelles le rôle de la technologie diminue progressivement, en fonction de l'action sociale, 

reflétant le spectre écocentrique / technocentrique. De même, Ceschin et Gaziulusoy (2016) 

développent un modèle qui compare le mouvement et la transition des approches techniques 

aux approches innovantes centrées sur l’humain. Dusch et al (2010) représentent 

graphiquement cette approche, en s'inspirant de la matrice d'Abernathy et Clark (1985), pour 

créer un modèle d'innovation durable (Figure 2.9). Le modèle suggère la volonté d’atteindre 

une réponse optimale en matière de durabilité perçue comme « créatrice ou génératrice de 

nouveaux scénarios » et suppose que cela n'est possible que par des changements de 

comportement majeurs et une innovation technologique implicite. 

 

Figure 2.9 : Les approches de la conception durable dans le contexte du D.D (Dusch et al, 2010) 

2.4 Conclusion du chapitre II      

Le développement durable est devenu une stratégie fondamentale pour guider la 

transformation sociale, économique et environnementale des villes. Cependant, dans la 

pratique, il y a encore des interprétations erronées de ce que constitue réellement le DD. 

Causant une large perte de son sens, auprès du grand public, à cause de son appropriation 

politique fondée sur l’intérêt à travers le monde, cependant la réalisation des principes de 

développement durable à l’échelle locale reste très compliquée et nécessite le respect de 

certaines règle et conditions , à commencer par une gouvernance performante, comprenant 

la collaboration horizontale et verticale entre les différents acteurs, tout en intégrant les 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1002/sd.1910#sd1910-bib-0019
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processus de participation et d’inclusion des représentants de la société civile, En même 

temps, des espaces de décision appropriés, inclusifs et transparents sont nécessaires pour 

rassembler plusieurs acteurs afin de discuter et de négocier la manière de résoudre les 

conflits, et les litiges autour de l’application des principes du D.D. 

 

Nous avons également constaté que les liens entre les objectifs du D.D sont très complexes, 

et nécessitent des évaluations systématiques qui peuvent contribuer à une meilleure 

compréhension des conséquences prévues et involontaires des initiatives visant à les 

atteindre. 

 

Sans oublier le rôle prépondérant des indicateurs du D.D, qui peuvent contribuer à accroître 

la compréhension des défis environnementaux dans les villes en évaluant et en surveillant 

les conditions dans le temps, et fournissent une aide à la décision aux praticiens et aux 

décideurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

67 
 

CHAPITRE III : LA CONTRIBUTION DE LA RECONQUETE DES FRICHES 
URBAINES AU DEVELOPPEMENT DURABLE DE L’ENVIRONNEMENT 

CONSTRUIT, QUELLES RELATIONS ? 

3 B 

INTRODUCTION :   

La croissance incontrôlée et tentaculaire de l’espace urbain est l’un des principaux 

problèmes des villes métropolitaines. L'étalement urbain, qui peut être défini comme la 

croissance périphérique rapide des villes, est critiqué en termes de problèmes majeurs tels 

que l'occupation des zones agricoles cultivées, la suppression de nombreux avantages 

procurés par les espaces naturels ouverts, l’augmentation des coûts d’infrastructures et de 

transport, et la transformation des centres villes en zones délabrées.  

 

L'étalement urbain et la régénération des friches sont deux questions importantes du 

développement urbain actuel. Une pénurie de ressources foncières laisse progresser 

l'étalement urbain de manière sérieuse, conduisant la reconquête des friches urbaines à 

devenir la principale direction du développement urbain durable, et l’alternative la mieux 

placée pour faire face aux effets dévastateurs de l’étalement. Cependant, est ce que cette 

alternative contribue-t-elle de manière automatique au développement soutenable de 

l’environnement construit ? régénération des friches urbaine et développement durable vont-

ils forcément de pairs ? Cette relation entre les deux concepts nécessite-t-elle un ensemble 

d’exigences pour garantir l’aspect de durabilité ? Etant donné que les friches urbaines 

possèdent des potentialités environnementales trop élevées tel que prouvé dans le chapitre I, 

leur présence dans l’espace urbain contribue-t-elle au développement durable de manière 

spontanée et à l’amélioration du confort urbain ? Ce sont autant de questions qui nous 

aideront à apporter des éléments de réponse à notre première problématique, et nous 

permettront de confirmer ou d’infirmer notre hypothèse de départ. 

Le présent chapitre tentera de mettre la lumière sur la nature de la relation entre la reconquête 

des friches urbaines et le développement durable, de prouver si cette relation est automatique 

et directe, ou elle est conditionnée par certaines règles (objectif principal), nous tenterons 

également de vérifier d’un point de vue technique si la présence des friches urbaines offre 

réellement une valeur environnementale ajoutée (objectif secondaire). Notamment par 

rapport à quelques critères du confort urbain. (Pénétration atmosphérique, végétation, 
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biomasse), nous tenterons également d’étudier la dualité étalement urbain/ reconquête des 

friches urbaines, et discuter des retombées environnementales de tout un chacun. 

Chaque volet de ce chapitre nécessitera une méthodologie spécifique avec des techniques et 

des outils adaptés aux objectifs. 

3.1 Etalement urbain VS régénération urbaine, quelles incidences sur 

l’environnement urbain     

3.1.1 Étalement urbain et conséquences environnementales   

Selon Johnson il peut y avoir plusieurs conséquences environnementales de l’étalement 

urbain (2001), nous identifions quatre catégories principales de ces impacts : air, énergie, 

foncier et eau. Pour chacune de ces catégories, nous détaillons ci-dessous les problèmes 

couramment abordés et identifions tout en nous basant sur des études représentatives de la 

littérature organisées par échelle et méthodes de recherche.  

3.1.1.1 Air   

De nombreuses études sous cette catégorie portent sur la relation entre le transport, l’air et 

la pollution. Les véhicules sont depuis longtemps reconnus comme les principales causes 

aux problèmes de la mauvaise qualité de l'air en milieu urbain (Willens, 1970).  

 

Des progrès scientifiques intéressants ont été accomplis récemment reliant l'étalement à la 

diminution de la qualité de l'air. Stone Jr. et al. (2007) ont étudiés la relation entre le 

développement urbain étalé et trois polluants liés aux émissions et échappements des 

véhicules, entre autres : le monoxyde de carbone, l’oxyde d'azote, les COV27 dans onze 

régions métropolitaines du Midwest américain. Leurs résultats suggèrent qu’un 

développement compact de la ville peut réduire considérablement les émissions de polluants 

à l'échelle régionale. Une autre étude sur l’effet de l’étalement urbain sur la qualité de l’air 

dans la région Allemande de la Ruhr (De ridder et al, 2008) offre également des résultats 

significatifs. Les auteurs concluent que si l'étalement urbain a un impact relativement mineur 

sur la situation de l'exposition des habitants d'une région comme la Ruhr à la pollution 

atmosphérique, ceux qui vivent dans des zones suburbaines sont moins touchés que ceux qui 

vivent dans des endroits étalés. L'étalement devient ainsi dans certains cas une question de 

justice environnementale où ceux qui ont les moyens pour sortir de la ville, auront de plus 

 
27 Composantes organiques volatiles  
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faibles risques pour être exposés. La pollution atmosphérique liée aux transports est 

également une préoccupation majeure dans les grandes villes comme Pékin et Delhi ou bien 

encore Alger, où l’étalement constitue un problème majeur en augmentant les temps de 

trajets moyens en plus de la congestion du trafic (Puscher et al, 2007).  

3.1.1.2 L’énergie   

Plusieurs études (Mindali et al, 2004 ; van de Coevering, 2006) ont contribué avec preuves 

pour déterminer la relation entre la forme urbaine et la consommation en énergie pour le 

transport, ils précisent qu’une forme urbaine plus compacte est plus économe en énergie. 

Dans le secteur du bâtiment, la liaison entre l'étalement urbain et le changement climatique 

dépend des pertes d'énergie par les lignes de transmission (càd les longues distances 

parcourues), on constate que les zones étalées sont plus chauffées que la moyenne, en plus 

de l’augmentation des températures de surface et l’ilot de chaleur (Ewing and Rong, 2008) , 

a contrario, les zones urbaines plus compactes sont associées à des taux plus faibles en 

consommation d'énergie résidentielle (Ewing and Rong, 2008) et les villes les plus 

densément peuplées utilisent moins d'énergie pour le transport privé de passagers et ont 

généralement une plus faible émission de gaz à effet de serre par habitant (Dodman, 2009 ; 

p.193). 

Plus récemment, Echenique et al (2012, p.136) ont menés une étude de simulation de 

plusieurs zones métropolitaines au Royaume-Uni, ils ont constaté que l'effet du compactage 

de la forme urbaine sur la consommation d'énergie était « très significatif », soulignant 

l’importance du débat entourant ces questions. Il convient de noter que cette étude a été 

extrêmement controversée, suscitant le soutien sérieux des chercheurs en urbanisme. 

Certaines des études que nous avons examinées considèrent l’impact de l’étalement sur la 

consommation d’énergie liée aux transports et aux bâtiments. Par exemple, Holden et 

Norland (2005) mènent une enquête auprès des ménages de huit régions d'Oslo, en Norvège, 

et modélisent l'utilisation résidentielle de l'énergie pour le chauffage et les déplacements. 

Les auteurs trouvent une relation positive significative entre la consommation d'énergie dans 

les grandes résidences anciennes, sur la base de ces résultats, les auteurs plaident pour une 

forme urbaine plus compacte comme moyen pour atteindre l'efficacité énergétique et 

l'évolution vers des modèles de développement plus durables. 

D'autres utilisent le changement climatique comme prétexte pour encadrer et diriger la 

recherche reliant l'étalement à la consommation d'énergie et dans le contexte des pays en 
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développement, la Chine est particulièrement bien représentée (Zhao et Lu, 2011 ; Zhao et 

al, 2010 ; Lehmann, 2013). En utilisant des données basées sur des enquêtes menées sur les 

voyages des ménages, Pucher et al. (2007) ont mis la lumière sur les politiques de transport 

et leurs implications des émissions massives de gaz à effet de serre en Chine et en Inde, les 

deux pays en développement les plus peuplés. Les zones tentaculaires (étalées) en Chine 

sont généralement caractérisées par des densités plus élevées que celles des banlieues 

typiques de l'Amérique du Nord et la planification de ces zones est étroitement coordonnée 

avec la fourniture de services publics et d'infrastructure. Le développement est moins bien 

géré en Inde avec la « décongestion » des centres villes qui constitue l’objectif principal de 

la politique de développement. Compte tenu de ces conditions, l'étude révèle que la Chine 

possède plus de moyens de déplacements non motorisés qu’en inde, avec la croissance 

démographique, le recours aux transports publics peut réduire de manière significative les 

déplacements privés en véhicule motorisés et réduire ainsi l’augmentation concomitante des 

émissions de GES.  

3.1.1.3 Le foncier   

La perte de terres agricoles, d'espaces ouverts, de forêts et d'habitats naturels sont les 

problèmes les plus courants causés par l'étalement urbain du point de vue lié à l’exploitation 

des terres.  

Nous avons pu identifier quelques articles de chercheurs représentant des pays en 

développement qui se concentrent sur le foncier en tant que ressource. Deux articles 

(Fengming et al, 2012 ; Xu, 2004) considèrent la croissance extérieure des villes chinoises 

comme une menace pour les terres agricoles le long de la frange. Sarvestani et al (2011) ont 

utilisés des images télédétectées et des SIG pour quantifier et cartographier la dispersion 

spatiale de Shiraz, en Iran de 1976 à 2005. Dans l'ensemble, la littérature traitant les impacts 

sur les ressources en terres des pays développés et en développement sont comparables 

méthodologiquement, il faut noter que la télédétection et les SIG sont les deux outils 

‘tendance’ pour quantifier l’étalement urbain. 

3.1.1.4 L’eau    

Le développement urbain étalé se caractérise par une augmentation des surfaces 

imperméables, dans une étude, utilisant l'extrapolation linéaire des changements détectés par 

satellite dans la région Flandre-Bruxelles en Belgique, Poelmans et al (2010) prévoient des 

modèles de développement urbain futurs, en se basant sur l’étude de l’hydrologie. Les 

auteurs ont constaté que l'étendue spatiale de l'expansion urbaine à un impact négatif sur les 
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ressources hydrologiques, et les impacts sont beaucoup plus importants sur le ruissellement 

de surface, l'évapotranspiration et la capacité de recharge des eaux souterraines. 

L'impact du développement urbain sur les caractéristiques physiques des réseaux fluviaux 

est un thème récurrent, certains chercheurs comme Wang et al (2011) utilisent le SIG pour 

examiner la relation entre l'urbanisation étalée et la santé des bassins versants près de la ville 

de Lijiang, dans le sud-ouest de la Chine. La densité et la longueur du réseau hydrographique 

ont considérablement diminué entre 1995 et 2009 en raison de la réduction et des 

modifications des branches du bassin. Les auteurs proposent des recommandations 

spécifiques comme la construction de champs et de remblais naturels de collecte des eaux 

de pluie pour maintenir un niveau de base des fonctions écosystémiques et des conditions 

écologiques. De même, Zhou et al (2011) se concentrent sur Shenzhen dans la province 

chinoise du Guangdong, qui est située près de la côte et a connu une urbanisation rapide 

depuis le milieu des années 80 en raison des réformes du marché et de la mondialisation. Les 

auteurs explorent le changement temporel et spatial des terres urbaines grâce à la 

télédétection et au SIG et détectent les altérations du réseau fluvial à l'aide de la modélisation 

hydrologique, des cartes topographiques, des levés de terrain et de la photographie 

aéromagnétique28 et aérienne. Kamini et al (2006) utilisent le SIG et l'imagerie télédétectée 

pour étudier la relation entre l'utilisation des terres / le changement de la couverture terrestre, 

la perte des zones humides et les inondations dans le bassin versant de la rivière Mithi près 

de Mumbai, en Inde.  

3.1.2 La régénération urbaine comme alternative durable à l’étalement urbain     

Compte tenu du processus d'évolution et de développement des villes, les tendances actuelles 

consistent à promouvoir la ré-urbanisation, la densification, et le retour à la ville, il semble 

unanime que la régénération urbaine ait, et aura, un rôle crucial dans le développement des 

villes et des sociétés. En outre, comme nous le verrons ci-dessous, la RU est une opportunité 

pour parvenir à un développement durable et résilient, à l'efficacité énergétique, à une 

utilisation rationnelle des terres, et à la revitalisation des vieux centres villes (Winston, 

2009). De plus, traduire le développement durable en dimensions pratiques impliquera 

toujours l'élaboration de stratégies au niveau urbain (Schenkel, 2015). 

Dans ce contexte la reconnaissance croissante de l'importance de la régénération urbaine et 

sa relation avec la dimension environnementale a été attestée par plusieurs politiques, 

législations et instruments à l’échelle internationale : la stratégie Europe 2020 (European 

 
28 Analyser les champs magnétiques terrestres. 
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Commission, 2010) ; le Pacte d'Amsterdam (European Commission , 2016), la déclaration 

de Tolède (European union , 2010); la Charte de Leipzig (European union , 2007); l'accord 

de Paris (Streck et al , 2016) ; et les objectifs de développement durable à l'horizon 2030 

(United nations, 2015) et que nous avons déjà détaillé dans le chapitre II. 

De plus, comme l'ont mentionné plusieurs auteurs, d'autres avantages économiques et 

sociaux découlent également de l'atténuation des émissions d'énergie et de GES grâce à une 

politique efficace de régénération urbaine, à savoir: la réduction des coûts des services 

énergétiques des ménages (Ürge-Vorsatz, 2007); la réduction de la pollution atmosphérique 

à l'échelle locale et régionale (Næss-Schmidt et al , 2012); l’amélioration de la qualité de vie 

à l'intérieur des bâtiments grâce à l'amélioration du confort hygrothermique; la qualité de 

l'air intérieur grâce à l'utilisation de systèmes de ventilation plus efficaces; confort 

acoustique grâce à l'utilisation de fenêtres à double / triple vitrage (Jochem et Madlener, 

2003); productivité accrue grâce au travail dans des bâtiments à basse consommation BBC 

(Ürge-Vorsatz, 2007), et une activité économique accrue, grâce aux investissements dans la 

régénération urbaine ((Næss-Schmidt et al , 2012 ; Atola et al, 2016) En d’autres mots, la 

régénération urbaine est une occasion en or, voire une énorme chance pour faire la ville 

autrement, et se diriger vers la durabilité. 

 

La reconquête des friches urbaines, est également l'occasion de modifier leurs utilisations, 

créant une forme d'utilisation du sol plus diversifié, pour améliorer l'activité économique 

locale et réduire davantage les besoins de transport (European Environment Agency, 2012 ; 

, (Ürge-Vorsatz, 2007), En fait, le lien entre l'utilisation des terres et la consommation 

d'énergie liée au transport a été déjà discuté en amont, et plus particulièrement au niveaux 

des impacts environnementaux de l’étalement urbain . La régénération urbaine permet le 

développement dense et mixte des villes (mixité fonctionnelle : logements, entreprises et 

services), facilite la mobilité des populations compte tenu des distances réduites qui en 

résultent entre les personnes et les destinations. Ceci, combiné à des systèmes de transport 

public améliorés, encouragent les changements de mode écartant l’utilisation de la voiture, 

qui à son tour réduit la consommation d'énergie pour le transport.  

 

Par conséquent, des politiques de transport durable doivent être mises en œuvre pour limiter 

l'accès du trafic aux zones urbaines, mettre l'accent sur l'accessibilité, faciliter l'abandon de 

la dépendance aux combustibles fossiles (modes : hybride, électrique), passer aux modes de 

transport actifs (vélo et marche), augmenter l'utilisation des services de covoiturage et 



 

73 
 

encourager le public à modifier son comportement de déplacement personnel (Li et al, 2019). 

Les quartiers nécessitant une régénération urbaine peuvent disposées de stations de transport 

en commun, la circulation piétonne générée par les utilisateurs de la station invite les 

détaillants à se développer le long des rues, et l'accès aux transports et aux emplois crée une 

demande de logements ; de cette manière le remplissage revitalisant de la régénération peut 

se produire. 

3.1.2.1 R.U et protection des ressources foncières   

L'utilisation durable des terres est une composante importante de la régénération urbaine 

durable, car la reconquête des terres laissées en friches est une forme de réutilisation des 

ressources, cette réutilisation adaptative est désormais considérée comme une bonne 

stratégie de conservation des ressources foncières (Mahtab-uz-Zaman, 2011). La 

régénération des friches urbaines est considérée comme une option moins coûteuse, plus 

rapide et moins perturbatrice que la démolition et le réaménagement (Turcu, 2012). Parmi 

les articles examinés de quelques chercheurs, Power (2008) a discuté des avantages sociaux, 

économiques et environnementaux de la reconquête des friches urbaines et de la 

reconversion de bâtiments déjà existants ou abandonnés comparé à la démolition au 

Royaume-Uni. Outre la question de la réutilisation adaptative des terrains délaissés, Abu-

Dayyeh (2006) constate que les processus de succession foncière peuvent contribuer à la 

création d'opportunités de développement en libérant un pourcentage important des terres 

disponibles. 

3.1.2.2 La R.U, une opportunité pour un meilleur logement    

La politique et les pratiques en matière de logement peuvent avoir à la fois un effet positif 

et négatif sur le développement durable des zones urbaines (Winston, 2010). D'une part, le 

logement est le domicile des résidents et joue un rôle crucial dans leur qualité de vie et leur 

bien-être. En revanche, divers aspects du logement peuvent impacter négativement 

l'environnement et l'écosystème (Winston, 2010). Bien que le logement et la régénération 

aient été des sujets relativement négligés, Garner a discuté en 1996 du rôle du logement et 

du logement social dans l'amélioration de la compétitivité d'une ville ainsi que de la 

revitalisation et de la réintégration des zones d'exclusion économique et sociale, tandis que 

Winston (2010) décrit les principales caractéristiques du logement durable en termes 

d'emplacement, de construction et de conception, d'utilisation et de régénération. Du coup la 

régénération des friches urbaines constitue une opportunité pour la construction de nouveaux 

logements abordables à haute qualité environnementale.  
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3.1.2.3 La R.U une opportunité pour le développement des infrastructures    

L'infrastructure est une autre considération de planification prise en compte par la 

régénération urbaine. La fourniture d'infrastructures sociales est évaluée à l'aide d'une 

analyse des futurs besoins. Les friches urbaines constituent dans ce cas une énorme 

opportunité pour fournir un accès équitable pour les résidents et offrir des avantages sociaux, 

étant donné leur proximité immédiate des quartiers tel que précisé par Brown et Barber 

(2012). Mell a abordé en 2009 la planification des infrastructures vertes sur les friches 

urbaines pour promouvoir l'intégration humaine, la durabilité écologique et la régénération 

économique au Royaume-Uni. Les hubs verts construits sur des friches ont été discutés, 

montrant leur potentiel pour améliorer la durabilité, la cohésion et l'engagement des 

communautés dans le contexte britannique (Burrage, 2011).   

3.1.2.4 La R.U et la prise en compte de la culture et du patrimoine    

La culture et le patrimoine font partie des considérations de conception lors d’un projet de 

reconquête. Degen et Garcia (2012) ont exploré les relations changeantes entre la 

régénération urbaine, l'utilisation de la culture et les modes de gouvernance dans le ̀ ` modèle 

catalan à Barcelone'', qui est un exemple de régénération culturelle et patrimoniale de 

premier plan, et ont conclu que la culture et le patrimoine ont le potentiel d'améliorer la 

cohésion sociale et la vente de l’image de la ville par le biais de la régénération urbaine. 

Tweed et Sutherland (2007) ont souligné la large contribution que le patrimoine culturel 

pourrait apporter à la régénération urbaine durable et ont fait recours à une enquête pour 

évaluer la perception qu'ont les gens du patrimoine culturel dans la régénération urbaine. Ils 

ont suggéré que les planificateurs devraient promouvoir l'importance d'une meilleure 

compréhension de la façon dont les gens interagissent avec l'environnement urbain et son 

patrimoine. 

3.1.2.5 R.U et adaptation au changement climatique  

La régénération urbaine est comptée parmi les actions qui renforcent la résilience de la ville 

face au changement climatique (Gorgoń, 2018), la transformation des zones urbaines et 

industrielles dégradées des villes en espaces verts améliore l'adaptabilité de la ville au 

changement climatique en augmentant la surface biologique active.  

Le développement d'infrastructures vertes et de solutions basées sur la nature pourrait 

renforcer le rôle des services écosystémiques dans les processus de renforcement de la 

résilience urbaine. Les opérations de régénération doivent s’inscrire dans un programme 

https://content.sciendo.com/search?f_0=author&q_0=Justyna+Gorgo%C5%84
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cohérent comprenant l'adaptation de la ville au changement climatique. Ce point de vue est 

appuyé par plusieurs résultats scientifiques à l’échelle mondiale, Ces activités comprennent : 

Selon Da Cunha et Kaiser (2009), le réaménagement des zones urbaines dégradées, et des 

friches urbaines, pour remplir de nouvelles fonctions dans la ville, renforce la protection des 

terres de la ville face à la pression exercée par le développement urbain incontrôlé et 

l’étalement urbain. 

Anderson (2009) a précisé que le développement des zones dégradées et des friches urbaines 

à des fins de valorisation de la nature, renforce les écosystèmes et augmente la biodiversité. 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’amélioration de la qualité du cadre de vie des 

habitants. 

Le réaménagement des terrains abandonnés dans les villes, tels que les friches urbaines, 

contribue à accroître le capital naturel de la ville, en particulier en relation avec la protection 

accrue des sols urbains, ainsi que le maintien de la biodiversité (Gałecka-Drozda et Raszeja, 

2018) 

De manière générale les projets de reconquête des friches urbaines sont précédés par des 

opérations de nettoyage des sols et des sous-sols, surtout pour les friches industrielles, le 

nettoyage de ces terres polluées, entraîne une augmentation de la superficie des terres 

biologiquement actives, et atteindre à long terme, une meilleure qualité environnementale. 

La création de nouveaux espaces publics ouverts à la place des friches urbaines, avec 

l'application de solutions environnementales, à l’instar des « parkings verts » ou les « 

parcours urbains verts », l'introduction de l'eau (fontaines, réservoirs d'eau, cascades d'eau), 

favorisent de meilleures conditions aéro-sanitaires dans la ville (Gandy, 2013). 

L'introduction des solutions techniques innovantes dans les projets de régénération urbaine 

- axées sur la valorisation environnementale. Ces solutions comprennent : les « toits verts », 

les jardins verticaux, ainsi que les sources d'énergie renouvelables (cellules photovoltaïques, 

solutions géothermiques qui peuvent être appliquées), offre la possibilité à la ville de se 

rattraper écologiquement par le biais de la régénération urbaine (Boca, 2018).  

Améliorer la qualité environnementale urbaine par la régénération urbaine, l'adapter aux 

attentes et aux besoins des habitants, constitue une nouvelle forme d'adaptation de la ville 

face au changement climatique, ce sont des défis ambitieux pour la politique urbaine. Le rôle 

de l'aménagement du territoire en tant qu'instrument pour façonner la zone urbaine, ainsi que 
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pour protéger et améliorer l'environnement naturel et les conditions climatiques, ne peut être 

ignoré dans ces processus. Il ne faut pas sous-estimer les avantages sociaux résultant de la 

participation des habitants et des utilisateurs d'une zone donnée aux projets de régénération. 

Nous avons vu à quel point les deux éléments traités en amont sont opposés dans les 

objectifs, incarnant tous les deux les rôles de l’antagoniste d’un côté et du protagoniste de 

l’autre, l’étalement urbain est une conséquence de l’évolution incontrôlée de la ville et de la 

population, et à chaque fois que la ville s’agrandit il y a toujours le besoin en matière de 

ressources foncières, d’énergie, de transport qui devient de plus en plus important, et du coup 

le risque pour l’environnement devient critique , la régénération urbaine est une réponse 

environnementale avant tout, à l’étalement urbain qui favorise contrairement à ce dernier, 

un retour à la ville, tout en améliorant les conditions sociales, économiques et 

environnementales par l’exploitation de ses potentialités déjà présentes. 

Cependant, la question qui se présente à nous actuellement est la suivante : la régénération 

urbaine est-t-elle automatiquement considérée comme étant une opération durable ? La 

densification de la ville, tout en exploitant ses friches est comptée parmi les objectifs de la 

R.U, du coup est-t-il durable de densifier la ville à tous les coups ? Le retour à la ville, ville 

compacte, peuvent-elles être toutes considérées comme durables ?  

3.2 Densifier la ville sous la lumière de la régénération urbaine, est-t-elle une réponse 

durable ?   

3.2.1 ville compacte : éléments de définition et avantages     

« ville compacte » ou le parfait antonyme de la ville éclatée, une ville qui favorise la forte 

densité, qui doit se développer à l’intérieur des limites de l’agglomération tout en assurant 

sa continuité urbanistique, ce sont les deux caractéristiques principales de ce modèle de ville 

qualifié « d’historique » ,et « dépassé » par les technologies (Andres et Bochet, 2010),  par 

contre le développement durable l’expose comme une mode, un modèle futuriste , celui ou 

les distances sont courtes (Fouchier, 1995), un modèle qui coute largement moins cher que 

celui proposé par la ville étalée (Da cunha, 2005 ; Bochet, 2005). 

Ce modèle présente une large gamme d’objectifs ; limiter l’étalement urbain, rendre les 

quartiers attractifs (améliorer l’image des quartiers, reconquête des friches), efficacité des 

transports urbains (transport en commun, pistes cyclables), limiter le déclin économique du 

centre-ville par rapport aux extensions nouvelles en valorisant son patrimoine, et en évitant 

de le muséifier et le gentrifier. 
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3.2.2 Ville compacte : remise en question et doutes     

Certains chercheurs, ont remis en question les bienfaits du modèle de ville compacte, comme 

(Bochet, 2004) pour la simple raison, il pense qu’ : « aucune étude décisive n’a vraiment 

éclairé le problème de ses coûts directs et indirects, l’absence d’indications sur le degré de 

compacité, sur la densité spécifique soutenable aggravant sans doute le sentiment 

d’incertitude », Andres et Bochet (2010) précisent que de ce débat émerge un courant 

intermédiaire, les compromisers, qui, à travers le modèle de ville polynucléaire, évoquent 

les mérites du containment, de la limitation de l’urbanisation, d’une « décentralisation 

concentrée », d’une « compacité mesurée » ou encore d’une « densification qualifiée autour 

d’un ensemble de pôles secondaires ».   

Cela signifie que le modèle de la ville compacte ne peut absolument pas être considéré 

comme exemple standardisé, à placer partout dans les villes, et que chaque ville possède sa 

propre identité structurelle, et il faut opter pour des stratégies planificatrices adaptées au 

contexte (Jenks et al ; 1996 ; Bochet, 2006) tout en favorisant le repli de l’urbanisation 

vers l’intérieur, la reconstruction de la ville sur la ville, la densification sont ainsi affirmés 

comme des crédos de la ville durable dans lesquels les friches tiennent une place privilégiée 

(Andres et Bochet, 2010). 

3.2.3 La densification par les friches, quel apport pour la durabilité ?    

La reconquête des friches urbaines est considérée au cœur de la régénération urbaine, 

favorisant la production d’une ville plus dense, qui se reconstruit sur elle-même. Les friches 

sont alors explicitement considérées comme des « chances uniques pour un développement 

de la ville vers l’intérieur » (Conseil fédéral, 2003) , Emmanuel Rey souligne en 2006 que 

leur reconquête permet d’envisager simultanément une densification à l’intérieur du tissu 

déjà bâti et une revitalisation de certaines portions de villes et d’agglomérations. 

Comme nous l’avons déjà souligné au niveau de l’introduction de ce chapitre, nous voulons 

étudier la relation entre la reconquête des friches urbaines et leur contribution au 

développement durable, dans un premier temps nous voulons vérifier si la présence des 

friches urbaines en milieu urbain contribue à l’amélioration de l’environnement urbain ? Et 

vérifier dans un deuxième temps si le projet de reconquête des friches urbaines contribue de 

manière automatique au développement soutenable de l’environnement construit (en 

réponse à la première question de la problématique ainsi que pour infirmer ou confirmer 

notre première hypothèse) ? 



 

78 
 

3.2.3.1 Contribution des friches urbaines en tant qu’objets de la ville, pour 

l’amélioration de l’environnement construit     

3.2.3.1.1 Friches urbaines et biodiversité     

Quelques recherches ont souligné le rôle des friches urbaines dans la préservation de la 

biodiversité dans les zones urbaines (Threlfall et al ,2018). Les grandes friches connectées 

semblent être une source importante de diversité floristique colonisant ainsi les quartiers 

environnants (Twerd et Banaszak-Cibicka, 2019). Les scientifiques suggèrent que la 

préservation des friches dans les zones urbaines pourrait être nécessaire pour protéger la 

biodiversité urbaine. 

D’autres chercheurs comme Muratet et al (2007) ont tenté de déterminer le rôle friches 

urbaines dans la répartition de la flore dans les zones urbaines. Dans le cadre de ces études, 

ils se sont concentrés sur 98 friches allant de quelques mètres carrés à plus de 18 000 m² sur 

un département français de la région parisienne. Ils ont évalué trois paramètres quantifiant 

l'importance floristique des friches : le nombre d'espèces, la fréquence d'occurrence des 

espèces et la proportion d'espèces indigènes par rapport aux espèces naturalisées. Les 

principaux résultats de cette étude ont montré que : 

• Les friches urbaines abritent une part substantielle de la diversité floristique des villes : 

près de 60% du total des espèces recensées sur l'ensemble du département se trouvent dans 

les friches à l'étude. 

• Les grandes friches et les friches des âges intermédiaires29 contiennent le plus grand 

nombre d'espèces. C'est le résultat de l'évolution traditionnelle de la diversité floristique : 

après quelques années de colonisation et de compétition entre les espèces, un nombre 

relativement restreint d'espèces restent installées. 

• Les friches témoins de la présence d'eau dans un rayon rapproché ont plus de chances de 

contenir des espèces plus rares. A l'inverse, agissant comme une pépinière de biodiversité, 

les friches urbaines pourraient avoir un impact positif sur la nature de la biodiversité des 

zones voisines selon les auteurs. 

Dans l'ensemble, ils suggèrent que l'entretien des friches est nécessaire compte tenu de leur 

rôle dans la propagation des espèces et la colonisation des zones environnantes. Des friches 

vastes et connectées contribuent à la préservation de la biodiversité en milieu urbain. Par 

 
29 Faisant référence à un temps de veille long. 
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conséquent, cette étude fournit un nouvel aperçu de la dynamique de la biodiversité dans les 

zones urbaines qui pourrait être pris en considération lors de la planification de l'utilisation 

des terres urbaines. 

3.2.3.1.2 Friches et dimension paysagère     

Haid (2011), par exemple, décrit les friches urbaines comme une forme de nature sauvage 

interstitielle avec leur croissance spontanée de végétation. Ni cultivées ni sauvages, Haid les 

considèrent comme une forme de paysage, un contrebalancent d’un espace public abstrait et 

constituant des espaces différentiels plus désirables, où l'hybridité et les amalgames 

dominent et sont largement appréciés. 

Bien qu’ils n’adoptent pas la position théorique de Haid, Farley et Roberts (2011) 

considèrent les friches urbaines et les « edgelands »30 comme la véritable nature sauvage de 

l’Angleterre : « Nous savons qu’un paysage anglais intact constitue un mythe. Nous savons 

qu’une interaction complexe entre des processus naturels constants et une activité humaine 

plus récente a largement formé tous les paysages que nous pouvons voir aujourd’hui, et que 

le paysage est indivisible du monde humain » (Farley et Roberts, 2011, p.26). Dans de tels 

endroits, la nature, si elle est autorisée, réoccupe le paysage culturel.  

Néanmoins, les friches en tant que nature sauvage jouent un rôle majeur non seulement dans 

la compréhension des valeurs culturelles, en ce qui concerne son altérité et même son rôle 

contre-institutionnel, mais aussi dans les attitudes envers l'environnement naturel. Selon 

Lynch (1990, p.153) 

Farley et Roberts (2011, p.35) décrivent la friche urbaine comme un sol contenant des 

déchets sombres sous les survols, il semble que toutes les couleurs et variétés de 

polyéthylène, polypropylène, polystyrène et polyvinyle aient atterri ici ... c'est un énorme 

bac à litière, un espace ouvert entouré de gens qui passent très rapidement, un point de vue 

inconnu ou rapidement ignoré , En y regardant de plus près, vous pouvez voir comment les 

feuilles vraies et le liseron ont commencé à repousser sur certains des cartons à emporter et 

des bouteilles de boissons gazeuses », une description paysagère indiquant que la friche 

urbaine est à la fois un réceptacle de déchets et en même temps un lieu propice à l’émergence 

des formes de la nature en ville. 

 
30 Les Edgelands sont les zones transitoires et liminales de l’espace qui se trouvent aux confins des villes et des villages, 
avec l’extension de l’urbanisation. 
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3.2.3.1.3 Friches et dimension sociale   

Les friches sont les refuges des personnes rebelles, marginales et illégales. Les forêts et les 

marais étaient les cachettes des esclaves du sud et le refuge des Cajuns. Les montagnes 

abritaient les Cuban guerrillas et les intellectuels chinois déplacés. Les marges froides et 

humides du nord de la Russie européenne étaient peuplées de vieux croyants, fuyant les 

Tatars et l'hérésie religieuse. Les friches sont des lieux de désespoir, mais elles protègent 

également les reliques et les premières formes faibles de quelque chose de nouveau, une 

nouvelle religion sociale, une nouvelle politique. Ce sont des lieux de rêve, d'actes sociaux 

et antisociaux, d'exploration et de croissance 

3.2.3.1.4  Friches, enjeux économiques et écologiques    

L'une des principales leçons du rôle des friches dans la conservation des zones naturelles est 

que la nature sauvage est toujours considérée par de nombreuses personnes comme des 

déchets ou des terres sans valeur qui doivent être rendues productives afin de leur attribuer 

une valeur. Comme Haid (2011) l'a noté en ce qui concerne les friches urbaines, ces natures 

offrent des degrés élevés de biodiversité et constituent des habitats naturels, ce sont des 

facteurs importants cherchant à rendre les villes plus durables sur le plan écologique. 

Cependant, la nature sauvage et non entretenue est très souvent considérée comme peu 

attrayante et opposée aux concepts dominants d'espaces homogènes façonnés par le 

capitalisme. Cette notion esthétique est bien établie, par exemple, en ce qui concerne la 

notion de terre « abandonnée ». Comme Barr (1969, p.14) le déclare, « pour la plupart 

d'entre nous », « terre abandonnée » signifie « pratiquement toute terre d'apparence laide 

ou peu attrayante ». Lynch (1990) a également suggéré que les déchets peuvent être utiles, 

mais ce qui leur fait défaut n'est pas nécessairement leur valeur d'usage, mais leur valeur 

d'échange sur le marché capitaliste. La déréliction, souligne Lynch, est toujours en relation 

avec le marché. "Si ça paie, ce n'est pas abandonné. Si elle ne paie pas, en raison d'une 

certaine méchanceté humaine, alors elle est abandonnée » (Lynch, 1990, p.98). « Ces 

merveilleuses zones vides » Doron (2008) ne sont donc pas assez merveilleuse afin d’être 

appréciées pour leurs valeurs écologiques mais plutôt pour leur valeur d’échange sur le 

marché.  

3.3 Espionnage par télédétection de la saisonnalité des friches urbaines    

Nous avons voulu dès le départ de cette recherche, analyser et connaitre le comportement 

naturel et saisonnier des friches urbaines, pour mieux comprendre leur contribution au 
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développement durable, et à l’amélioration de l’environnement urbain. Etant donné le 

nombre très important des friches urbaines tout au long de la baie d’Alger il est trop difficile 

d’analyser l’ensemble de ces dernières, nous avons maintenu le même territoire d’analyse 

cité en amont étant donné qu’il est représentatif pour notre problématique de départ, à savoir 

le quartier d’El Hamma, El Annassers, et Ruisseau/Abattoirs. 

Beaucoup de chercheurs ont tentés d’analyser les friches urbaines tout en utilisant des 

techniques de télédétection, et des systèmes d’information géographique surtout pour des 

raisons de quantification (Narayan et al, 2007 ; Saha et al, 1990), d’autres chercheurs se sont 

intéressés à repérer les friches urbaines afin de les cartographier (Sreekala et Neelakantan, 

2015). 

L’usage environnemental de ces outils pour analyser les friches est très récent mais aussi 

très peu utilisé, par exemple (Choudhary et al, 2018)  s’intéressent au phénomène d’érosion 

que subissent les sols des friches urbaines, (AbdelRahman et al, 2018) s’intéressent à 

l’évaluation de la qualité des sols en friches urbaines. 

Nous avons tenté d’analyser quelques comportements naturels et climatiques des friches 

urbaines avec l’aide d’un outil performant de télédétection « Landviewer » développé par le 

géant Américain EOS, cette analyse nous a aidé à connaitre les changements que subissent 

les friches, tout au long de la saisonnalité annuelle (printemps, été, automne et hiver), nous 

nous sommes appuyé sur quelques critères d’analyse offerts par l’outil, après avoir obtenu 

la permission pour l’utilisation de la version officielle. Parmi les critères que nous avons 

vérifiés sur les friches, nous avons choisis : 

3.3.1 Le General Chlorophyll Index GCI    

L'indice de chlorophylle est utilisé pour calculer la teneur totale en chlorophylle des feuilles. 

Les valeurs CIgreen et CIred-edge sont sensibles aux petites variations de la teneur en 

chlorophylle et cohérentes pour la plupart des espèces. La teneur totale en chlorophylle est 

corrélée linéairement avec la différence entre la réflectance réciproque des bandes de bord 

vert / rouge et la bande NIR.  

Nous observons (Figure 3.1) que la teneur totale en chlorophylle du feuillage des espèces 

végétales atteint son apogée durant le mois d’avril, nous pouvons constater également que 

les endroits encerclés (correspondent aux friches) abritent beaucoup de végétation atteignant 

des degrés très importants de verdure durant ce mois (bien sûre pour les friches découvertes), 

cette teneur en chlorophylle est peu modeste durant le mois de février également (suite aux 

https://www.researchgate.net/profile/Bal_Choudhary?_sg%5B0%5D=t8mgjVrrbxTIQZFod0tWCjYU60euHv9Orr3_v6JYB-i2rGAbK_hEyBsaXsrCFGJbHPZEgfM.8CKsAHLOTkL6VdptvZblAROfvt_fr6uZhDFV6wrdcsSj1oxvzxoyv1xnoNl5k2Vl5_r8ADZsTexD8H2jiINR-w&_sg%5B1%5D=gfcSkrfYdxqOjGg7MKucpmJsuJrb0a3TvipIsDO6BYsSXCOS24oZU6HwM1diZEZNLwRxALc.gFglmJo9vB0yIT7Od_0ny7w8XWFcz9YIuinxwEoD_HIeIG-hQ2VV06EAAV8paAJK9I4qnJhz-I29IjekeateAw
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précipitations et à la présence d’eau sur les sites délaissés), et elle est beaucoup moins 

apparente durant les deux mois de Juillet et de Septembre qui correspondent à la saison 

sèche. Nous pouvons confirmer ce résultat, avec l’analyse d’un autre facteur similaire : 

3.3.2 NDVI, Normalized Difference Vegetation Index      

Qui permet d’obtenir une image témoignant de la couverture végétale, connue sous d’autres 

appellations de « biomasse relative ». Cet indice est basé sur l’analyse du contraste de deux 

composantes principales à savoir : l’absorption de composantes chlorophylliennes (analyse 

spectrale), et le reflet de la matière végétale par détection infrarouge (analyse infrarouge). 

En couleur rouge sont représentées les valeurs négatives ou faibles en contenance de 

végétation tels que : l’eau, les nuages, le béton, ou le sol dépourvu de végétation. La couleur 

verte témoigne par contre de la présence d’une végétation luxuriante (Figure 3.2). 

3.3.3 La pénétration atmosphérique    

Pour la vérification de ce critère nous avons utilisés la caractéristique : ATMOSPHERIC 

PENETRATION, SWIR2, SWIR1, Red8, avec le satellite Sentinel 2 L2A. Cette 

combinaison de bandes montre des résultats similaires à ceux d'une photographie infrarouge 

traditionnelle en fausses couleurs mais à une excellente clarté, la végétation dans la 

combinaison de bandes apparaît en bleu, affichant des détails liés à la vigueur de la 

végétation, et la présence de source d’oxygène.  

Nous pouvons résumer les résultats de cette lecture satellitaire, danse la Figure 3.3 (les lieux 

encerclés représentent la présence de friches urbaines)   

Nous pouvons constater, la présence de taches bleues (signe de présence d’une végétation 

saine avec source d’oxygènes) sur les zones encerclées (friches) surtout durant le mois 

d’avril (saison printanière), ainsi que durant le mois de Février avec moins d’intensité, ces 

taches bleues disparaissent durant le mois de Juillet et le mois de Septembre (manque d’eau, 

et de précipitations). 
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Figure 3.1 : Calculs de l'indice de chlorophylle sur les friches urbaines par télédétection31 (simulation établie avec Landviewer)

 
31 Ce résultat a été obtenu avec l’outil de télédétection Landviewer développé par l’Américain EOS, il permet de sélectionner une zone géographique pour l'analyser, puis d'appliquer des choix 
d'analyse d'images, les domaines les plus populaires traités par cet outil sont : l’Agriculture de précision, le déboisement, la réévaluation des dommages, le développement de la construction 
et les catastrophes naturelles avec une imagerie satellite haute résolution.  
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Figure 3.2: analyse saisonnière de l’NDVI, Normalized Difference Vegetation Index (simulation établie avec Landviewer) 
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Figure 3.3  Analyse saisonnière de la pénétration atmosphérique dans les friches urbaines (simulation établie avec Landviewer) 
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D’après cette analyse assistée par la télédétection, nous pouvons conclure que les friches 

urbaines sont des lieux vivants, avec des potentialités naturelles très fortes, des lieux propices 

à l’émergence de plusieurs formes de verdure dans la ville, qui changent avec les saisons, ce 

sont des espaces de pénétration atmosphérique, des lieux oxygénés. 

3.4 Projet de reconquête des friches urbaines et développement durable ; une 

relation automatique ?     

La reconquête des friches urbaines comme champs d’intervention de la régénération urbaine 

est devenue aujourd'hui un outil essentiel pour gérer la transformation urbaine. Bien que 

largement expérimentée, elle est en fait peu comprise. Cela est dû au fait qu'il n'y a pas de 

forme prescrite unique pour la pratiquer, et pas de source d'information unique faisant 

autorité (Sykes et Roberts, 2000) En comparant la régénération des friches urbaines avec 

d'autres politiques urbaines telles que la rénovation urbaine ou le réaménagement, il est très 

clair qu’elle va au-delà de leurs objectifs et de leurs aspirations. Elle se concentre sur 

l'obtention de résultats à long terme, plus stratégiques et durables. Théoriquement, la 

régénération des friches urbaines est intrinsèquement durable car, selon Roberts (2012), elle 

tente de résoudre les problèmes urbains dans une approche globale et intégrée, dont le but 

est d'apporter une amélioration durable de la situation économique, sociale, physique et 

environnementale d'une zone urbaine en décadence (Roberts et al, 2016), Cependant, étant 

donné que la régénération urbaine se caractérise par des partenariats multi-acteurs ; le 

processus de régénération urbaine est assez complexe et implique souvent différents et 

nombreux acteurs ayant des idéaux divergents lorsqu'ils tentent de réaliser le concept de 

durabilité. Du coup quand est-il réellement de la pratique ?  

Ce volet de la recherche vise à enrichir la discussion sur la question de la relation entre 

développement durable et reconquête des friches urbaines. Le terme développement durable, 

d'une part, est assez attrayant, d'autre part, il est très difficile de le définir et le quantifier. 

Afin d'aider à résoudre ce dilemme, de nombreux aspects cachés de la durabilité et de la 

régénération urbaine peuvent être révélés, nous pouvons déjà juger qu’il est très difficile de 

lier les deux termes dans la pratique, vue la complexité des dimensions de tout un chacun. 

Cette relation s’annonce être de loin automatique dans la pratique ! 

Quelle que soit la conceptualisation de la durabilité appliquée, le consensus semble être que 

le développement durable repose sur plusieurs piliers en plus du : social, de l’économique et 

l’environnemental. C'est donc devenu l'approche populaire pour parvenir à une société plus 
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durable dans la plupart des contextes, et la régénération des friches urbaines y est étroitement 

liée. Elle vise à résoudre une série de problèmes urbains, notamment la détérioration de la 

fonction urbaine, l'exclusion sociale dans les zones urbaines et la dégradation de 

l'environnement. Elle est considérée comme une bonne approche pour promouvoir la valeur 

des terres abandonnées et délaissées, améliorer la qualité de l'environnement (Adams et 

Hastings, 2001) ; traiter le problème de la dégradation urbaine et atteindre divers objectifs 

socio-économiques (Lee et Chan, 2008) ; et à renforcer les liens sociaux existants, à 

améliorer l'inclusion des groupes vulnérables et à modifier les effets néfastes sur le milieu 

de vie (Chan et Yung, 2004). Plus précisément, les projets de régénération des friches 

urbaines urbaine peuvent favoriser l’atteinte d’un logement de bonne qualité (Krieger and 

Higgins, 2002) ; et améliorer l'utilisation efficace du parc immobilier et des ressources 

foncières de la ville (Ho et al, 2012). À cet égard, la régénération des friches urbaines 

peut contribuer de manière significative au développement urbain durable seulement 

si elle suit une voie durable ! Cependant, la plupart des politiques de régénération des 

friches ont eu tendance à se concentrer sur la régénération économique plutôt que sur la 

régénération environnementale ou sociale (Couch et Dennemann, 2000). 

Nous pouvons confirmer dès à présent que la relation entre « reconquête des friches 

urbaines » et « développement durable » est loin d’être automatique ou systématique, au 

contraire elle est complexe à définir, notamment par rapport aux contraintes liées à la 

compréhension de la notion de développement durable, par rapport au différents intérêts des 

acteurs intervenant dans le cadre des projets de reconquête des friches urbaines, et que tout 

un chacun intègre cette notion à sa manière et l’adapte à ses propres besoin (économiques 

dans la plupart des cas), cela nous pousse à poser un ensemble de questions à savoir :si cette 

relation n’est pas automatique, quelles seraient les conditions qui devraient la 

renforcer ? Quel est la méthode ou le moyen qui doit accompagner les projets de 

reconquête des friches urbaines tout au long de leur processus de réalisation pour une 

intégration accrue des principes de la dimension environnementale et renforcer ainsi 

cette relation ? 

D'un point de vue politique, il est largement admis qu'une évaluation précoce, persistante et 

rigoureuse des initiatives de reconquête des friches urbaines est importante, et durant tout le 

processus de réalisation du projet, car les programmes et les choix existants autour du projet 

peuvent être améliorés ou supprimés (Hemphill, Berry and McGreal, 2004). Dans une 

optique d’atteindre des résultats plus durables, il serait idéal de surveiller le processus de 

régénération urbaine durant tout le cycle de vie pour développer des stratégies plus pratiques 
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(Cahantimur, Ozturk and Ozturk, 2010). En résumé, l'évaluation du projet de reconquête des 

friches urbaines peut aider les parties prenantes et les décideurs à améliorer leurs stratégies 

ou solutions pour parvenir à un projet de reconquête durable. 

Étant donné que la durabilité et la reconquête des friches urbaines englobent les aspects 

sociaux, économiques, environnementaux et managériaux, l'évaluation de la régénération 

durable des friches doit reposer sur ces piliers.  

3.5 Conclusion du chapitre III      

La reconquête des friches urbaines joue un rôle crucial, visant à aller loin pour la prise en 

considération des principes du développement durable avec son rôle multivarié : la réduction 

des conflits sociaux, l'amélioration de la qualité de vie des habitants, la valorisation de la 

culture et du patrimoine, la préservation des ressources naturelles, la protection du système 

environnemental et le développement économique.  

Elle se présente comme alternative durable face aux effets dévastateurs de l’étalement 

urbain, car elle favorise un retour à la ville, de lui permettre de se reconstruire sur elle-même, 

et d’exploiter ses ressources déjà présentes, dans cette optique les friches urbaines 

constituent une énorme chance de valorisation environnementale de la ville, et d’intégration 

accrue des principes du D.D dans la théorie. Dans la pratique le projet de leur reconquête 

doit être attaché aux principes du D.D. cet attachement est loin d’être automatique comme 

nous l’avons postulé dans notre première hypothèse. En d’autres mots, nous pouvons 

confirmer que la reconquête des friches urbaines contribue à l’amélioration de 

l’environnement mais elle est nécessiteuse de certaines règles règles, et la relation entre 

l’opération de leur reconquête et l’amélioration de l’environnement urbain n’est pas 

systématique.  
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PARTIE II 
 

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU 
SERVICE DU PROJET DE RECONQUETE DES 

F.U 
Pour une intégration accrue des principes du développement durable 

 

 

 

 

 

« The concept of environmental assessment is expanding from the evaluation of projects to 

the environmental appraisal of plans and policies. We all need an accessible, practical 

explanation of environmental assessment» 

Wood, 2003, P7 
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CHAPITRE IV : L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE, UNE NECESSITE 
POUR LA PRISE EN COMPTE DE LA DIMENSION ENVIRONNEMENTALE 

DANS LES PROJETS DE RECONQUETE DES F.U 

4 B 

INTRODUCTION   

Le secteur de la construction constitue la principale cause des problèmes environnementaux 

allant de la consommation excessive des ressources naturelles mondiales à la pollution de 

l'environnement, des recherches sur la conception de bâtiments écologiques et l'utilisation 

de matériaux de construction pour minimiser les impacts environnementaux sont toujours en 

cours. Cependant, s'appuyer seulement sur la conception d'un projet de reconquête des 

friches urbaines pour atteindre les objectifs de développement durable n'est pas suffisant 

pour traiter le problème actuel surtout avec la configuration actuelle des dimensions de la 

durabilité et leur complexité. L'objectif de l'évaluation environnementale va encore plus loin 

que l’étape de la conception d'un projet de reconquête pour considérer son importance à un 

stade précoce, avant toute conception détaillée ou même avant qu'un engagement soit pris.  

Comme nous l’avons précisé dans le chapitre III, d’un point de vue politique, il est largement 

admis qu'une évaluation précoce, persistante et rigoureuse des initiatives de reconquête des 

friches urbaines est importante, et durant tout le processus de réalisation du projet, car les 

programmes et les choix existants autour du projet peuvent être améliorés ou supprimés. 

Dans une optique d’atteindre des résultats plus durables, il serait idéal de surveiller le 

processus de régénération urbaine tout au long de son cycle de vie pour développer des 

stratégies plus pratiques. En résumé, l'évaluation du projet de reconquête des friches urbaines 

peut aider les parties prenantes et les décideurs à améliorer leurs stratégies ou solutions pour 

parvenir à un projet de reconquête durable. 

Étant donné que la durabilité et la reconquête des friches urbaines englobent les aspects 

sociaux, économiques, environnementaux et managériaux, l'évaluation de la régénération 

durable des friches doit reposer sur ces piliers.  

Le présent chapitre à mis la lumière sur l’importance et le rôle de l’évaluation 

environnementale en tant que nécessité pour atteindre la réalisation des objectifs du 

développement durable dans un projet de reconquête des friches, et pour renforcer la relation 

entre : reconquête des F.U et développement durable. 

4.1 L’évaluation environnementale E.E en question     
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Afin d'intégrer des considérations environnementales dans une décision, un processus 

décisionnel ou un projet, il est nécessaire de développer une compréhension globale des 

conséquences possibles et probables d'une action proposée. Cependant, avant ce 

développement, une définition claire de l'environnement doit être construite. 

Le mot « environnement » signifie beaucoup de choses pour différentes personnes. Pour 

certains, le mot évoque des pensées de scènes boisées avec un air frais et pur et des eaux 

limpides. Pour d'autres, cela signifie un quartier de banlieue agréable ou un campus calme. 

D'autres encore relient l'environnement à l'écologie et pensent aux interrelations plantes-

animaux, aux chaînes alimentaires, aux espèces menacées et à d'autres problèmes récemment 

reconnus. Dans l'usage courant, le terme environnement signifie une combinaison de tous 

ces concepts et bien d'autres. Il comprend non seulement les catégories d'air, d'eau, de plantes 

et d'animaux, mais également d'autres caractéristiques naturelles et modifiées par l'homme. 

La beauté, ainsi que les valeurs environnementales, sont très appréciées par « l’œil du 

spectateur ». Ainsi, les systèmes de transport, les caractéristiques de l'utilisation des terres, 

la structure de la communauté et la stabilité économique ont tous une chose en commun avec 

les niveaux de monoxyde de carbone, les solides dissous dans l'eau et la végétation naturelle 

des terres, ils sont tous des caractéristiques de l'environnement humain. Il comprend 

également des aspects esthétiques, historiques, culturels, économiques et sociaux. En 

d'autres termes, l'environnement est constitué d'une combinaison de notre environnement 

naturel et physique et de la relation des personnes avec cet environnement. Ainsi, dans 

l'évaluation environnementale, tous ces éléments doivent être pris en considération.  

L'évaluation environnementale implique la détermination des conséquences 

environnementales, ou de l'impact, des projets ou activités proposés. Dans ce contexte, 

l'impact signifie un changement, positif ou négatif, du point de vue de l'opportunité. Une 

évaluation environnementale est donc une étude des changements possibles ou probables 

des diverses caractéristiques socioéconomiques et environnementales de l'environnement 

humain pouvant résulter d'une action proposée ou imminente. Bien entendu, certaines 

actions proposées n'entraîneront aucun changement significatif pour un aspect ou un autre 

de l'environnement. Dans ces cas, l'impact est « sans effet ». Certaines actions proposées 

peuvent également n'avoir aucun changement, mais l'état actuel peut être inacceptable sur le 

plan environnemental ou évoluer à la baisse ; il en résulterait une dégradation continue de 

l'environnement. Dans la pratique, les termes effets et conséquences environnementaux sont 

généralement interchangeables avec les impacts, d'autant plus que ces derniers ont fini par 
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avoir des connotations uniquement négatives dans de nombreux milieux. Il faut noter que 

certains projets et actions proposés peuvent avoir de nombreux effets positifs. L'évaluation 

environnementale ne doit pas être une activité contradictoire. 

Pour réaliser l'évaluation, il est d'abord nécessaire de développer une compréhension 

complète et une définition claire de l'action proposée. Que faut-il faire ? Comment mesurer 

la durabilité d’un projet ? Pourquoi ? Quels sont les objectifs à atteindre par l’évaluation 

environnementale ? Quels sont les prérequis et les exigences de l’évaluation 

environnementale ? Autant de questions auxquelles nous avons apportés des éléments de 

réponses dans ce chapitre.  

4.1.1 L’évaluation environnementale E.E    

4.1.1.1 Définitions :     

L'évaluation environnementale est un processus d’identification des impacts 

environnementaux probables d'un projet ou d'un développement proposé, en tenant compte 

des répercussions socio-économiques, et environnementales, à la fois bénéfiques et 

négatives. 

Le programme environnemental des nations unies UNEP (2002) définit l'évaluation 

environnementale comme un outil utilisé pour identifier les impacts environnementaux, et 

socioéconomiques d'un projet avant la prise de décision ou en cours. Il vise à anticiper les 

effets néfastes sur l’environnement dans les phases initiales de la planification et de 

conception architecturale, et surtout de trouver les moyens pour atténuer et réduire ces effets, 

en d’autres mots : à sculpter le projet selon les aspects environnementaux avec proposition 

d’outils d’aide à la décision. En utilisant l'E.E, des avantages environnementaux et 

socioéconomiques peuvent être obtenus. 

De plus, l'E.E est le processus qui analyse et évalue les impacts directs que peuvent avoir les 

activités humaines sur l'environnement. Son objectif est de garantir un développement 

durable en harmonie avec le bien-être humain et la conservation des écosystèmes (Baker et 

al, 2013). L'E.E s'est révélée être un outil efficace pour la planification et la gestion de 

l'environnement (Nouri et Malmasi, 2004). Son application implique l'utilisation d'attributs 

pour identifier et évaluer les éventuels changements environnementaux causés par un projet, 

une construction ou une autre activité humaine. De plus, cela permet au public cible de 

participer aux processus de prise de décision (Johnson Kanu et al, 2018). L'E.E est donc une 

clé technique pour incorporer des concepts tels que le principe de précaution et pour prévenir 
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la perte de ressources naturelles qui est évidemment l'objectif principal du développement 

durable dans la prise de décision. Pour les projets architecturaux et urbains, elle est défini 

comme l'identification, l'évaluation et l’anticipation systématiques des impacts (effets) 

potentiels des projets, plans, programmes ou actions législatives proposés concernant les 

composantes physiques, chimiques, biologiques, culturelles et socio-économiques de 

l'environnement. 

L'association internationale pour l'évaluation environnementale (lAIA, 2000) définit l’EE 

comme : « ... Identifier, prédire, évaluer et atténuer les impacts biophysiques, sociaux et 

autres reliés à des propositions de projets avant que des décisions et des engagements ne 

soient pris » (lAIA, 2000, p.112) 

André et al. (2003, p.435) définissent l'E.E comme : « Un processus systématique qui 

consiste à évaluer et à documenter les possibilités, les capacités, et les fonctions des 

ressources, des systèmes naturels et des systèmes humains afin de faciliter la planification 

d'un développement durable et la prise de décision en général, ainsi qu'à percevoir et à 

gérer les impacts négatifs et les conséquences des propositions d'aménagement en 

particulier ». 

4.1.2 E.E, et évaluation de la durabilité architecturale et urbaine     

Depuis sa création, la durabilité est avant tout un concept (Drexhage and Murphy, 2012). 

Cependant, au cours de son évolution, la portée du développement urbain durable s'est 

élargie pour intégrer des dimensions multiples et complexes : sociales, économiques, et 

environnementales, principalement en raison de la masse croissante de connaissances sur 

l'impact de la forme urbaine (par exemple, densité, utilisation des terres, agencements 

urbains) sur les dimensions plurielles de la durabilité, et par rapport à une large gamme 

d'indicateurs de durabilité (Cooper and Boyko, 2010). 

L'impact du patrimoine culturel bâti sur le bien-être social de différents groupes de 

population vivant dans des villes de plus en plus cosmopolites a également été reconnu 

comme une dimension importante de la durabilité (Tweed et Sutherland, 2007), portant à 

quatre les dimensions constitutives : environnementale, économique, sociale et culturelle. 

Comme il est très difficile d’aborder, de mesurer, et de quantifier toutes les dimensions de 

la durabilité, elles sont caractérisées actuellement par un grand nombre d'indicateurs. Xing 

et al (2009) ont identifié plus de 600 indicateurs pertinents de la durabilité urbaine. Des 

conclusions similaires ont été tirées par Zhou et al (2012) pour construire un cadre 
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comprenant 141 indicateurs urbains pour l'évaluation de la durabilité des villes chinoises. 

Outre les défis liés à la prise en compte du grand nombre d'indicateurs de durabilité urbaine, 

l'interdépendance des indicateurs entraîne d'autres défis pour la mise en œuvre, en particulier 

lorsque la majoration des performances d'un indicateur entraîne une diminution significative 

des performances d’un autre. La méthode de réconciliation des indicateurs interdépendants 

de différentes dimensions est donc la clé pour atteindre la durabilité urbaine. En 

conséquence, la nécessité d'un cadre complet et intégré pour l'évaluation de la durabilité 

urbaine a été soulignée par les chercheurs (Castanheira and Braganca, 2014 ; Ameen et al. 

2014). 

La construction d'outils d'évaluation de la durabilité a été lancée et utilisée pendant les deux 

dernières décennies à l'échelle mondiale et caractérisée principalement par l’évaluation de 

la durabilité des composants du bâtiment tels que les déchets, l'eau, l’énergie et les 

infrastructures (Bragança et al. 2010). Malgré son importance et son rôle dans l'évaluation 

environnementale, le processus d'évaluation de la durabilité des bâtiments sans 

l'environnement dans lequel ils sont contenus ne représente pas une option inclusive. De ce 

fait, l’évaluation environnementale à contrario de l’évaluation de la durabilité est inclusive 

du contexte. 

4.1.3 Les origines de l’E.E      

L'évaluation environnementale est considérée comme un processus qui joue un rôle 

intégrateur, où les systèmes sociaux, économiques et biophysiques sont combinés en une 

image holistique du monde. Les préoccupations concernant l'impact des actions humaines 

sur l'environnement étaient évidentes tout au long de l'histoire, par exemple en matière de 

de pollution de l’air, de santé publique. Ce n'est que dans les années 1960 que cette 

préoccupation, du fait de la croissance démographique, de l'urbanisation, de 

l'industrialisation et des pressions qui en résultent sur les ressources naturelles, a reçu un 

élan public et mondial. Le Silent Spring de Rachel Carson, publié en 1962 aux USA, dans 

lequel les effets nocifs des pesticides ont été portés à l'attention du public, est souvent 

reconnu pour avoir lancé le mouvement environnemental moderne. La critique de la 

technologie et des effets néfastes qu'elle a sur l'environnement et la durabilité s'est poursuivie 

tout au long des années 60 et a finalement conduit à l'évolution de la pratique de l'évaluation 

et de la gestion de l'environnement. Connu encore sous les appellations Américaines : 

« Environmental management » & « environmental monitoring » 
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Et ce n’est qu’en Janvier 1970, que les États-Unis ont promulgués la NEPA32, qui a exigé 

que les agences fédérales évaluent l'impact environnemental des actions «qui peuvent avoir 

un impact sur l'environnement de l'homme». D'autres gouvernements étatiques ou locaux et 

certains autres pays ont promulgué une législation inspirée de la NEPA exigeant une 

évaluation environnementale des principales actions dans leurs juridictions. 

La nécessité de passer par une E.E peut varier selon les projets individuels ou les actions 

proposées. Pour de nombreuses actions, il existe une base juridique pour exiger une telle 

analyse. Selon la loi NEPA, les principales mesures fédérales nécessitent une évaluation 

environnementale (Jain et al, 2012). À l'occasion, le Congrès peut exiger la préparation de 

documents environnementaux comme condition pour adopter une législation pour un projet 

particulier, même si d'autres lois et réglementations ne l'exigent pas normalement. Pour 

d'autres types de projets, l'E.E peut être effectuée simplement pour incorporer des 

considérations environnementales dans la planification et la conception. Les bonnes 

pratiques professionnelles ou la politique des agences peuvent nécessiter cette analyse même 

si la loi ou la réglementation ne le fait pas. L'intégration des considérations 

environnementales dans les pratiques commerciales est un aspect extrêmement important de 

l'évaluation environnementale. 

4.1.4 L’E.E, à quoi bon ?     

Afin de prévoir les impacts environnementaux de toute activité de développement et de 

fournir une opportunité de réduire les impacts négatifs et d'accentuer les impacts positifs, la 

procédure d'évaluation environnementale a été développée dans les années 1970. Elle peut 

être définie comme : 

Un processus officiel pour prévoir les conséquences environnementales des activités de 

développement humain et pour planifier des mesures appropriées pour éliminer ou réduire 

les effets négatifs et pour accentuer les effets positifs. Elle a donc trois fonctions principales 

comme expliqué dans la figure ci-dessous : 

 
32 National Environmental Policy Act 
 

https://www.epa.gov/nepa
https://www.epa.gov/nepa
https://www.epa.gov/nepa
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Figure 4.1 : Les fonctions principales de l’E.E (Auteur) 

La troisième fonction revêt une importance particulière. L'E.E offre une occasion unique de 

montrer comment améliorer l'environnement dans le cadre du processus de développement. 

Elle prévoit également les conflits et les contraintes entre le projet, le programme ou le plan 

sectoriel proposé et son environnement. Elle offre la possibilité d'incorporer des mesures 

d'atténuation afin de minimiser les problèmes. Elle permet d'établir des programmes de 

surveillance pour évaluer les impacts futurs et fournir des données sur lesquelles les 

gestionnaires peuvent prendre des décisions éclairées pour éviter les dommages 

environnementaux. 

L'E.E est un outil de gestion pour les planificateurs et les décideurs et complète d'autres 

études de projet sur l'ingénierie et l'économie. L'évaluation environnementale est désormais 

acceptée comme un élément crucial pour la planification et de la gestion du développement. 

Elle devrait devenir aussi familière et importante que l'analyse économique dans l'évaluation 

des projets. 

Le but de toute E.E devrait être de renforcer la relation entre le développement durable et les 

projets urbains et architecturaux. Les effets environnementaux bénéfiques sont maximisés 

tandis que les effets négatifs sont améliorés ou évités dans la mesure du possible. L'E.E 

aidera à sélectionner et à concevoir des projets, des programmes ou des plans ayant une 

viabilité à long terme et améliorera donc la rentabilité. 

Initialement, l'E.E était considérée par certains promoteurs de projet comme une contrainte 

au développement, mais cette vision disparaît progressivement. Dans un contexte actuel elle 

peut cependant constituer une contrainte utile à un développement non durable. Il est 

désormais bien entendu que l'environnement et le développement sont complémentaires et 

interdépendants et l'E.E est une technique permettant de s'assurer que les deux se renforcent 

mutuellement. Une étude réalisée par l'Environmental Protection Agency (États-Unis) en 

1980 a montré que des changements importants avaient été apportés aux projets au cours du 

processus d'E.E, entre autres ; une nette amélioration des mesures de préservation de 

l'environnement et des avantages financiers nets.  
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4.2 Evaluation des impacts environnementaux et évaluation environnementale 

stratégique 

4.2.1 Mise en lumière sur l’évaluation des impacts environnementaux L’EIE      

Nous avons retenu deux définitions de l'EIE, il s'agit : 

• « D’une évaluation de l’ensemble des impacts d'une activité planifiée, d’un projet 

sur l’environnement » (Nations Unies, 2002),  

• « Le processus systématique d'identification des conséquences futures d’une action 

en cours ou proposée » (International Association for Impact Assessment, 2012). 

La déclaration de Rio reconnait par le biais de son principe n°17 le rôle primordial de l’EIE 

comme suit : « Une évaluation de l'impact sur l'environnement, en tant qu'instrument 

national, doit être entreprise pour les activités proposées susceptibles d'avoir un impact 

négatif significatif sur l'environnement et sont soumises à une décision d'une autorité 

nationale compétente. » (Nations Unies, 1992). 

Au cours des premières années de leur instauration, les EIE se sont principalement 

concentrées sur les impacts biophysiques des projets proposés (qualité de l'air et de l'eau, 

flore et faune, climat et hydrologie, etc.). À mesure que le processus avançait, l'éventail des 

aspects s'est élargi et, aujourd'hui, les questions sociales, sanitaires et économiques sont 

également examinées. Cependant, l'intégration et la liaison des impacts biophysiques et 

socio-économiques ne se produisent pas partout et dans la même mesure. Dans certains pays, 

les impacts sociaux ne sont que peu pris en compte, tandis que dans d'autres, le processus 

d'EIE est complété par des évaluations d'impact social et sanitaire. 

L'EIE se concentre principalement sur la manière dont un projet de développement pourrait 

atténuer ses impacts négatifs sur l’environnementaux, si elle est approuvée. En général, une 

EIE est réalisée pour des projets de développement spécifiques, tels que les centrales 

nucléaires, les grands projets de barrage et les projets urbains et architecturaux (lotissements, 

quartiers, renouvellement urbain, régénération urbaine...etc.). Dans un sens, l'EIE réagit de 

manière efficace aux propositions de développement plutôt que de les anticiper de manière 

proactive. Les EIE n'ont pas la vision stratégique et la portée spatiale qui pourraient 

permettre la prise en compte des impacts cumulatifs de multiples projets et événements dans 

une zone. Par exemple, la construction d'un hôtel de luxe sur une plage préservée pourrait 

ne pas avoir un impact négatif significatif sur l'environnement, mais le développement d'une 
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plage de 20 km aura certainement un impact. Par conséquent, l'approche projet par projet de 

l'EIE ne garantit pas la qualité de l'environnement.  

En conséquence, le concept de « hiérarchisation » a été introduit à la fin des années 80. La 

hiérarchisation des évaluations environnementales à différents niveaux de planification 

devrait permettre la circulation de l'information tout au long du processus de planification, 

du niveau de la politique au niveau du projet, limitant ainsi la collecte répétitive 

d'informations, et fournissant un meilleur contexte dans lequel la prise de décision sera 

amélioré. 

4.2.2 Mise en lumière sur l’évaluation environnementale stratégique L’EES     

Ces lacunes dans le processus d'EIE ont conduit à la nécessité d'une approche plus 

stratégique de l'E.E qui peut être intégrée au niveau des politiques, de la planification et de 

la programmation, permettant un processus proactif qui intégrera le concept de durabilité 

beaucoup mieux que l'EIE. Ce processus est devenu connu sous le nom d’évaluation 

environnementale stratégique (EES). Les politiques, plans et programmes peuvent être 

définis comme : 

 Politique : Une inspiration et une orientation pour l’action : par ex. une directive ou 

une loi sur le renouvellement urbain et la régénération urbaine.  

 Plan : Un ensemble d'actions liées, avec un calendrier spécifique, qui mettent en 

œuvre la politique : par ex. l'élaboration de plans de renouvellement urbain pour la 

ville. 

 Programme : Un ensemble de projets dans un domaine particulier qui mettent en 

œuvre le plan : par ex. l'élaboration d’un ensemble de projets (habitat, culture, 

loisir,…etc) pour régénérer les friches urbaines. 

L’EES peut renforcer l’EIE en établissant un contexte approprié dans lequel la prise de 

décision par étapes est effectuée, ce qui permet de déterminer la nécessité et la faisabilité des 

initiatives et des propositions. La (Figure 4.2) illustre cette approche par étapes. Le concept 

d’EES est présenté comme l’outil d’évaluation des répercussions environnementales des 

décisions prises à un niveau plus large et plus stratégique 
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Figure 4.2 : Diagramme conceptuel de l’évaluation environnementale stratégique dans le cadre 
d’une politique de régénération urbaine (auteur) 

 

En 2003, Lerond et al considèrent l'EES comme une étape essentielle qui se fait en amont 

des projets, portant sur l'élaboration des politiques, plans et programmes, et définissent cette 

EE au niveau stratégique comme : « Outil performant et utile à la décision, c’est un 

instrument du développement soutenable, dont le rôle est l’atténuation et l’anticipation des 

répercussions environnementales liées aux actions politiques, en parallèle de leurs effets 

socioéconomiques. Ce concept a apporté des changements radicaux dans la manière de 

prendre des décisions : c’est un outil de sensibilisation des acteurs avant tout » (Lerond et 

al, 2003, p.24). 

4.3 Les types des E.E      

Selon le dernier rapport du programme des Nations unies sur l’environnement (2019), les 

évaluations environnementales sont menées par divers intervenants et visent à atteindre des 

objectifs disparates aussi nombreux que les intervenants eux-mêmes. Il existe de nombreux 

types d’évaluations environnementales comme représentés dans le (Tableau 4.1).  
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Tableau 4.1 : Types des évaluations environnementales (United nations, 2019. p.12) 

 

4.4 L’E.E intégrée      

Une évaluation environnementale intégrée EEI est un type d’évaluation unique, établissant 

un lien entre la science et les politiques, entre la dimension environnementale et le processus 

de la planification. 

Les évaluations environnementales intégrées peuvent être réalisées à diverses échelles 

temporelles et géographiques (le court, le moyen et le long terme, et de l’échelle locale à 

l’échelle mondiale) et selon diverses portées (couverture et thème environnementaux). Une 

autre composante « intégrée » clé des évaluations environnementales intégrées est qu’elles 

devraient mobiliser tous les intervenants pertinents (les scientifiques, les gestionnaires des 

ressources, les gouvernements, les organisations non gouvernementales et les collectivités 

concernées).  

4.4.1 Les étapes pour une E.E.I      

L’établissement d’un processus d’évaluation environnementale intégrée exige une 

planification préalable minutieuse. Les diverses étapes du processus créent une structure 

autour de laquelle les activités et la participation peuvent être organisées, les capacités 

renforcées, les ressources et le temps alloué. La Figure 4.3 donne un exemple des étapes à 

suivre pour organiser une évaluation environnementale intégrée. 
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4.5 L’Audit environnemental      

L’audit environnemental AE est un outil de gestion utilisé pour évaluer la performance 

environnementale. Contrairement à l’EIE, un AE n’est mis en œuvre que dans les projets 

déjà lancés et assez avancés. Comme il est devenu de plus en plus populaire et utilisé dans 

la boîte à outils de la gestion environnementale, le concept de l’audit connait des définitions 

en perpétuel changement, nous avons choisis deux définitions semblables mais distinctes : 

 « Concept d’examen et d’évaluation du rendement, Processus systématique et 

automatique indépendant et argumenté avec de la documentation » pour aboutir à 

des composants probants et les évaluer de manière objective pour la vérification du 

degré de respect des critères (Dominigues et al, 2011). 

 « Un outil de management comportant une évaluation systématique, argumentée, 

objective et projetée dans le temps, pour la mesure de la qualité du rendement de 

l’organisation à prendre en compte les aspects environnementaux » (UNEP/UNIDO, 

1991) en : 

- Facilitant la gestion et le contrôle des pratiques environnementales, 

- Évaluant le respect des politiques environnementales de l’état, ce qui comprendrait 

le respect des exigences réglementaires ». 
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Figure 4.3 : Les étapes pour une évaluation environnementale intégrée (reproduction personnelle 
sur document, United nations, 2019) 

4.6 Le monitoring environnemental      

Le monitoring environnemental ou ‘surveillance environnementale’ désigne l’ensemble des 

activités qui fournissent des données biologiques, géologiques, chimiques, physiques, et 

autres données environnementales, sociales, économiques ou sanitaires requis par les 

gestionnaires de l’environnement (Canter, 1993). Un programme de monitoring ciblé 

pourrait comprendre des éléments liés aux milieux environnementaux (air, eau de surface, 

sol et bruit), aux caractéristiques biologiques (plantes, animaux et habitats), aux ressources 

naturelles, aux répercussions sociales et à la santé humaine. Les éléments pertinents 

devraient être choisis en fonction du type de projet, de la sensibilité environnementale et des 

répercussions prévues. Les composantes générales du monitoring environnemental 
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comprennent la planification de la collecte de données environnementales pour répondre à 

des objectifs précis et aux besoins d’information environnementale. 

4.6.1 Objectifs du monitoring environnemental      

Sadler et Verheem (1996) décrivent trois types de monitoring environnementaux qui 

pourraient être attribués au cycle de vie d’un projet. Il s’agit notamment du monitoring de 

base ou de référence, du monitoring des effets ou des impacts et du monitoring de la 

conformité aux règlements. 

 Le monitoring de base est la mesure des variables environnementales au cours d’une 

période représentative avant le projet afin de déterminer les conditions existantes.  

 Le monitoring des effets ou des impacts consiste à mesurer les variables 

environnementales pendant les travaux de construction et la phase d’exploitation du 

projet afin de déterminer les changements qui ont pu être causés par le projet.  

 Enfin, Le monitoring de la conformité prend la forme d’un suivi périodique, ou une 

mesure continue des performances environnementales du projet et leurs respects des 

règlements, pour s’assurer que les conditions sont respectées et que les normes sont 

respectées.  

Le monitoring préalable comprend la surveillance (monitoring) de base, tandis que la 

surveillance (monitoring) postérieure englobe la surveillance des effets ou des répercussions 

et/ou la surveillance de la conformité. 

Emmanuel Rey, est arrivé en (2012, p.94) à décrire une classification par objectifs (Figure 

4.4) du monitoring environnemental des projets architecturaux et urbains comme suit : 

 Un monitoring basé sur la prospection : dans les premières phases du projet 

(définition des objectifs et conception initiale), l’évaluation à ce stade concerne 

l’estimation des performances tracées, des méthodes de simulation permettent de 

comparer ces performances avec les objectifs fixés (aide à la décision). 

 Un monitoring accompagnateur : durant les phases de réalisation et d’exploitation, 

l’évaluation apporte des mesures régulières du degré de pertinence du projet, et 

accompagne l’évolution de ce dernier par des corrections continues (aide à la 

décision avec résolution des problèmes).  

 Un monitoring récapitulatif : Pour ce cas de figure, l’évaluation apporte une synthèse 

sur l’efficacité du projet, dans le cas où une différence est constatée entre les objectifs 

tracés, et le résultat final obtenu, l’évaluation peut donner naissance à de nouvelles 
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connaissances, qui peuvent servir de base pour les prochaines étapes du projet ou être 

utiles pour d’autres projets similaires. 

 

Figure 4.4 : Représentation schématique du rôle de l'approche évaluative qui contribue à établir un 
cheminement cohérent entre l'identification des enjeux et les résultats finalement mis en œuvre 

dans le projet (Rey, 2012) 
 

4.7 La place de l’audit, et du monitoring dans le processus de l’évaluation 

environnementale      

Le processus d'EE garantit que les problèmes environnementaux sont soulevés lors de la 

première discussion d'un projet ou d'un plan et que toutes les préoccupations sont prises en 

compte à mesure que le projet prend de l'ampleur jusqu'à sa mise en œuvre. Les 

recommandations formulées par l'EE peuvent nécessiter la refonte de certaines composantes 

du projet, nécessiter des études supplémentaires, suggérer des changements qui altèrent la 

viabilité économique du projet ou entraînent un retard dans la mise en œuvre du projet. Pour 

être le plus avantageux, il est essentiel qu'une évaluation environnementale soit effectuée 

pour déterminer les impacts significatifs au début du cycle du projet afin que les 

recommandations puissent être intégrées dans la conception et l'analyse coûts-avantages sans 

causer de retards majeurs ou d'augmentation des coûts de conception. Pour être efficace une 

fois la mise en œuvre commencée, l'EE devrait conduire à un mécanisme par lequel un 

monitoring adéquat est entrepris pour réaliser la gestion environnementale. La manière dont 

une EE est réalisée n'est pas rigide : il s'agit d'un processus comprenant une série d'étapes. 

Ces étapes sont décrites par Dougherty et Hall (1996) dans l’annexe D.  

4.8 L’intégration du processus de l’évaluation environnementale dans le projet de 

reconquête des friches urbaines    
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La reconquête des friches dans les zones urbaines est désormais considérée comme une 

utilisation durable des terres comme nous l’avons prouvé dans le chapitre III, ce point de 

vue est a été consolidé par plusieurs chercheurs (Thomas, 2002a ; Thomas, 2002b). 

L'utilisation d'une approche méthodologique pour la reconquête des friches urbaines devrait 

être basée sur une évaluation du contexte existant, du contexte externe du site et de 

l'utilisation d'indicateurs locaux (Cappai et al, 2018). Cela permettra aux décideurs de mieux 

identifier les attentes locales en termes d'amélioration des conditions sociales, économiques 

et environnementales afin d'attacher les citoyens à leur quartier et de les impliquer dans 

l’amélioration et le développement du quartier (Conte and Monno, 2016). 

Pendant ce temps, les administrations municipales se concentrent généralement sur le 

développement de ses espaces et l'augmentation potentielle de leurs recettes fiscales, tandis 

que les écologistes souhaitent favoriser un meilleur équilibre écologique et naturaliser les 

sites, souvent pour favoriser la restauration des cours d'eau et ainsi réduire la charge sur les 

réseaux d'égouts. Les promoteurs sont intéressés à récupérer ces terrains et éventuellement 

à les transformer en résidences au prix du marché, car cela pourrait être très rentable. Les 

besoins et les attentes de la communauté locale ne sont presque jamais pris en considération 

(comme nous l’avons prouvé dans les questionnaires établis dans le chapitre I). Il est 

important de noter que les friches urbaines peuvent offrir une opportunité unique pour les 

municipalités, car ces espaces peuvent aider à donner une identité à une communauté locale 

et, grâce au processus de consultation, offrir aux résidents de la région une voix significative 

dans l'évaluation de la durabilité. 

Nous avons choisi de développer une approche méthodologique tenant compte de la 

complexité de contextes locaux particuliers (friches infrastructurelles des anciens abattoirs 

d’Alger), car nous pensons que c'est à cette échelle de quartier que nous pouvons identifier 

et appliquer des solutions à la plupart des problèmes, que nous pouvons ensuite étendre à 

plus grande échelle.  

L'objectif principal de notre recherche consiste à adopter une approche méthodologique 

servant d’aide à la décision en ce qui concerne le projet de reconquête. L'objectif est de 

définir les différents éléments nécessaires à cette prise de décision, en particulier les 

indicateurs liés aux aspects environnementaux et socio-économiques, qui seront ensuite 

testées par un outil d’évaluation performant.  
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Mais avant cela, nous jugeons qu’il est très important de mettre la lumière sur les 

caractéristiques et les exigences techniques des indicateurs afin de pouvoir mener 

l’évaluation.  

4.8.1 Caractéristiques et exigences techniques des indicateurs de l’EE     

Si l'on vise à évaluer la performance d'une politique ou d'un projet par rapport à un ensemble 

d'objectifs, l'utilisation d'indicateurs semble être la méthodologie la plus courante et la plus 

appropriée, car un indicateur est une donnée ou une variable à laquelle un rôle a été attribué 

pour l’évaluation d'un phénomène (Tanguay et al.2010). L'attention accrue portée aux 

préoccupations environnementales a conduit à la nécessité d'utiliser des indicateurs pour 

évaluer les impacts sur l'environnement (Wong, 2000). Actuellement, il est largement admis 

que l'utilisation d'indicateurs fournit à l'échelle internationale une méthode importante et 

commune pour évaluer l'état d'une ville, d'une politique ou d'un projet en vue de parvenir à 

un développement durable (Reed et al, 2006 ; Shen et al, 2011). Dans un travail traitant le 

sujet, Tanguay et al (2010) affirment que les indicateurs peuvent permettre aux 

administrations publiques de soutenir leurs stratégies de développement durable en leur 

fournissant des systèmes tangibles d'évaluation et de suivi. 

La majeure partie des indicateurs actuels est conçue pour être appliquée au niveau national 

afin d'évaluer les progrès vers la réalisation du développement durable ou l'amélioration des 

performances environnementales dans le cadre de la politique environnementale menée par 

les Nations Unies. Un exemple bien connu est l'indice de durabilité de l'environnement (IDE 

ou SEI en Anglais), c’est un indice composite qui suit un ensemble diversifié d'indicateurs 

socioéconomiques, environnementaux et institutionnels pour évaluer les progrès de la 

durabilité de l'environnement réalisés à l'échelle nationale. Néanmoins, l'accent a été mis sur 

les villes et les gouvernements locaux pour parvenir à un développement durable ce qui a 

conduit à la mise à place de nombreux indicateurs au niveau des villes. Par exemple, 

Tanguay et Al (2010), ont analysé 17 familles d'indicateurs de développement durable urbain 

développés dans les pays occidentaux pour proposer une stratégie de sélection commune et 

un ensemble commun d'indicateurs de durabilité urbaine. La commission Européenne, en 

coopération avec Eurostat, a développé une structure d'indicateurs (à savoir, l'audit urbain) 

pour fournir 300 indicateurs pour 258 villes dans 27 pays européens. Un travail similaire sur 

les villes asiatiques a été effectué par la Banque asiatique de développement pour fournir 

une approche détaillée sur l’efficacité des politiques urbaines basé sur des indicateurs dans 

plusieurs villes asiatiques (Villa and Westfall, 2002). Les approches basées sur les 
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indicateurs ont également commencé à devenir une méthode commune pour mesurer et 

évaluer la performance de certains projets urbains, en particulier les projets de régénération 

des friches urbaines (Hemphill et al, 2004). Cependant, les indicateurs au niveau du projet 

sont très limités comparés à ceux aux niveaux nationaux et urbains.  

4.8.1.1 Comment choisir des indicateurs bons et efficaces ?      

Il est impossible de catégoriser et de qualifier les indicateurs comme bons ou efficaces dans 

tous les contextes ; certains indicateurs peuvent être utiles à certains moments et à certaines 

échelles, mais pas pour d'autres. De plus, les définitions de bon et efficace sont très 

subjectives. Néanmoins, il est toujours possible de mettre en évidence certaines des 

caractéristiques que devraient avoir les indicateurs s'ils veulent améliorer la compréhension 

scientifique des systèmes complexes et la politiques en matière de développement durable. 

D'une manière générale, les indicateurs de développement durable doivent saisir des 

informations sur la quantité (indicateur quantitatif et statistique) et la qualité (indicateur 

qualitatif) du phénomène étudié dans le but ultime d'assurer le bien-être humain (Meadows, 

1998). De bons indicateurs de durabilité devraient également évaluer si les cibles ou les 

sujets traités évoluent avec le temps. Étant donné que l'efficacité d'un indicateur à capturer 

suffisamment ces informations peut changer au fil du temps, il est nécessaire de surveiller, 

d'examiner et d'évaluer continuellement les indicateurs sélectionnés au fil du temps (Ramos 

and Caeiro, 2010). 

Plus précisément, les indicateurs doivent être simples, mesurables, réalisables, flexibles, 

dynamiques et inspirés par les utilisateurs.  

 Simple : facile à communiquer33. Les décideurs doivent souvent réduire le volume 

et la complexité de l'information (Donnelly et al, 2007). Bien que l'utilisation 

d'indicateurs simples puisse parfois être perçue comme une approche réductionniste 

de la science de la durabilité, cette critique n'est vraiment valable que si ces 

indicateurs sont finalement utilisés isolément. Des indicateurs simples peuvent être 

utilisés dans des combinaisons complexes qui capturent beaucoup plus 

d'informations sur le système. 

 Mesurable : capable d'être quantifié. 

 
33 Le résultat de l’évaluation des indicateurs constitue un outil de communication, il est important de disposer de moyens 
techniques efficaces pour la représentation graphique de ce résultat, et lui accorder une priorité accrue vue son importance 
à faciliter la communication visuelle de l’indicateur auprès des acteurs du projets, et surtout auprès des preneurs de 
décisions. 
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 Faisable : pouvant être collecté (Bell et Morse, 2008). Il s'agit d'une exigence 

légèrement différente de celle de la mesurabilité, car quelque chose peut 

techniquement être mesuré, mais la collecte nécessiterait du temps et de l'argent au-

delà des capacités des organisations ou des individus impliqués. 

 Flexible : pour permettre le remplacement par de nouvelles données disponibles 

(Ramos et Caeiro, 2010). 

 Dynamique : capturer et maitriser les variations des stocks et des flux d’information 

au fil du temps.  

Spangenberg (2002) propose également que les indicateurs doivent être : indicatifs, c'est-à-

dire véritablement représentatif du phénomène qu'ils sont censés caractériser; sensibles, 

c'est-à-dire qu'ils doivent réagir tôt et de manière sensible aux changements dans ce qu'ils 

surveillent, afin de permettre le suivi des tendances ou des succès des politiques, et robustes, 

c'est-à-dire sûrs sur le plan directionnel sans changements significatifs en cas de 

changements mineurs dans la méthodologie ou l'amélioration de la base de données. Il existe 

également une discussion approfondie sur la validité des indicateurs pour garantir leur 

crédibilité (Bockstaller and Girardin, 2003). 

4.9  RFU et EE en Algérie, des thématiques boudées par les politiques urbaines ?    

Comme nous l’avons stipulé dans notre deuxième hypothèse de la recherche, nous supposons 

que l’accompagnement et le suivi environnemental de ce type de projet nécessite un cadre 

urbain juridiquement et institutionnellement adapté pour la prise en compte des questions 

environnementales dans les projets de reconquête des friches urbaines, à savoir : un cadre 

juridique régissant et favorisant l’usage de l’évaluation environnementale et du monitoring 

des projet de RFU, des directives environnementales opérationnelles prescrites dans les 

instruments d’urbanisme (PSDA, PDAU, POS, .. etc), et des profils de praticiens formés 

dans le processus de l’évaluations environnementale. Nous supposons également que, 

compte tenu de la particularité de ce type de projets, compte tenu du manque de cadres : 

réglementaire, institutionnel, et technique régissant ce type de projets en Algérie,  les 

approches évaluatives actuellement à disposition des praticiens et des décideurs sont-elles 

adaptées aux enjeux de ce type de projets ?  

Pour ce volet de la recherche et dans une optique d’apporter des éléments de réponse à la 

question citée ci-dessus, pour confirmer ou infirmer notre deuxième hypothèse, nous avons 
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adopté une méthodologie basée à la fois sur une analyse quantitative et qualitative portant 

sur : 

 Le volet législatif régissant la régénération des friches urbaines et celui de 

l’évaluation environnementale,  

 Les instruments de la planification urbaine, tout respectant leur échelle 

d’intervention : nationale, régionale et locale 

 La gouvernance et la structure des acteurs sensés gérer ce type de projet. 

4.9.1 La place de RFU et de l’EE en Algérie dans la réglementation       

4.9.1.1 Volet réglementaire de la RFU     

En Algérie tout comme en France, la régénération des friches urbaines est comprise sous la 

lumière du renouvellement urbain comme nous l’avons mentionné dans le chapitre I. Le 

concept du renouvellement urbain a juridiquement été reconnu au sein du schéma national 

d’aménagement du territoire 2030, selon le rapport de présentation de ce schéma et au sein 

de la quatrième ligne directrice dont l’objectif est « d’assurer le rattrapage des territoires à 

handicap et d’anticiper la mise à niveau des zones qui peuvent se voir distancer par le jeu 

de la compétitivité » (MATET, 2010). « Le renouvellement urbain » constitue le titre même 

du Programme d’Action Territoriale (PAT18) dont l’enjeu majeur est « de rétablir la ville 

dans sa dimension fonctionnelle et de réunir les conditions favorables pour l’amorcer vers 

une ville durable » (MATET, 2010). (Voir Annexe E). Parmi les actions envisagées par le 

PAT18, la régénération urbaine constitue l’une des priorités majeures, elle porte sur la 

requalification des quartiers dégradés, la reconquête des friches urbaines, l’habitat insalubre, 

la valorisation des paysages urbains et paysagers historiques et naturels, et concerne 

plusieurs actions autour de la réhabilitation et l’amélioration de l’accès aux services.  

Il faut noter que le mot ‘friche urbaine’ a été cité officiellement pour la première fois en 

2010 par les pouvoirs publics, au sein de la loi N°10-02 portant approbation du SNAT. Ce 

que nous avons constaté dans le contenu de cette loi, est que le mot ‘friche urbaine’ a été 

employé sans qu’il y ait de suite, en d’autres mots, aucune information accompagnatrice liée 

à la procédure de reconquête des FU n’a été signalée. Aucune mesure juridique ni politique 

à caractère opérationnelle n'a été prise en vue de rendre possible la réintégration des FU dans 

le processus d’aménagement urbain. 
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4.9.1.2 Lois susceptibles de prendre en charge la RFU    

Face à ce manque flagrant en matière de règlementation régissant la RFU, nous pouvons 

citer quelques lois susceptibles de prendre en charges ce type de projets malgré que leur 

contenu ne contienne aucune référence aux FU : 

 Loi N°90-25 portant orientation foncière /Loi N°90-29 relative à l’aménagement et 

l’urbanisme/ Loi N°04-20 relative à la prévention des risques majeurs et à la gestion 

des catastrophes dans le cadre du développement durable/ Loi N°04-20 relative à la 

prévention des risques majeurs et à la gestion des catastrophes dans le cadre du 

développement durable, et la loi N°03-10 relative à la protection de l’environnement 

dans le cadre du développement durable. 

 

4.9.1.3 Volet réglementaire de l’EE     

4.9.1.3.1 Résumé du paysage législatif environnemental en Algérie     

L’Algérie fait face à de nombreux problèmes environnementaux liés essentiellement à la 

stratégie de développement intensif depuis la période postindépendance. Face à cette 

situation critique les pouvoirs publics ont élaboré une Stratégie Environnementale Nationale 

(S.E.N). Cette dernière implique l’élaboration de politiques efficaces pour la protection, la 

valorisation et la règlementation des usages liés à l’environnement, et ceux à différentes 

échelles (territoriale, urbaine et architecturale), et à différents contextes de gestion (espace, 

déchets, ressources naturelles et maitrise de l’énergie) (voir le résultat de l’analyse du volet 

réglementaire en annexe S : articles publiés 1/3). 

4.9.2 La place de la RFU et de l’EE dans les instruments de la planification urbaine     

Nous avons opté pour une analyse approfondie des contenus des instruments de la 

planification urbaine Algéroise, tout en respectant leurs échelles d’intervention : nationale, 

régionale et locale, après avoir rassemblé tous les documents de présentation de ces 

instruments, nous avons procédé à une lecture détaillée pour vérifier si ces derniers ont pris 

en considération la RFU et l’EE dans leurs champs d’action. Les mots sur lesquels nous nous 

sommes appuyés sont : friche urbaine, régénération urbaine, reconquête, renouvellement 

urbain, et évaluation environnementale.  

L’objectif de cette étape est de recenser l’usage de ces mots dans les documents de 

présentation de ces instruments, et évaluer quantitativement (nombre) et qualitativement 

(qualité de l’information en relation avec les concepts étudiés) leur degré d’efficacité à 
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prendre en compte les deux composantes principales de notre recherche, à savoir : RFU et 

EE. 

Les résultats de cette analyse nous ont dévoilés que la RFU ou encore l’EE sont rarement 

considérés par la planification spatiale, voire complètement absents dans les champs d’action 

de certains instruments d’urbanisme surtout à l’échelle locale (Urbano-architecturale). 

L’analyse qualitative des informations fournies par ces instruments par rapport aux concepts 

étudiés, révèle que ces derniers ne constituent pas des actions prioritaires, tout comme nous 

l’avons expliqué dans le chapitre I, la pensée francophone sur la RFU est comprise sous la 

lumière du renouvellement urbain en Algérie, le SDAAM d’Alger est l’instrument qui a 

abordé en détail la question du renouvellement urbain.  

Ce qui est par contre alarmant c’est la désarticulation des directives prise au niveau de l’aire 

métropolitaine et l’échelle locale, nous étions surpris de découvrir que les instruments de la 

planification urbaine locale par le biais de leurs documents de présentation (PDAU Alger et 

POS), contiennent un vocabulaire très pauvre en matière de référence à la RFU. Comme 

l’indique la (Figure 4.5). 

 

Figure 4.5: Analyse quantitative et qualitative sur la prise en compte de la RFU et de l'EE par les 
instruments de la planification urbaine (auteur) 
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4.9.3 Le plan stratégique de développement d’Alger PSDA 2030, sauveur de la 

situation pour la prise en compte de la RFU ?    

La wilaya d’Alger à l’instar des grandes capitales mondiales, s’est attelée, depuis quelques 

années, en veillant à la participation active et décisive de tous les acteurs concernés à 

concevoir, un plan stratégique de développement à l’horizon de 2030. 

Ce projet d’embellissement, d’amélioration des mobilités et de développement maitrisé 

d’Alger a été approuvé par les pouvoirs publics après de longs débats fructueux et utiles : 

Il a été construit sur la base d’un diagnostic exhaustif qui a couvert tous les domaines : 

Il est porteur d’ambitions clés pour la capitale : équilibre entre cohésion et attractivité, 

développement et durabilité, tradition et modernité, mobilité et proximité, vouloir et capacité 

à faire, structure et dynamiques 

Il comporte des thématiques qui traitent de l’ensemble des politiques sectorielles. Le plan 

porte sur la structuration du tissu urbain de la capitale et sur la politique du logement, par 

exemple. Le plan vert organise la restauration des équilibres écologiques et dessine la 

politique des déchets. Le plan bleu planifie l’alimentation en eau potable, mais aussi le 

traitement des eaux usées en se fixant pour le 2016 un objectif zéro rejet d’eau polluée en 

mer (ce qui n’est pas le cas !). Le plan mobilité organise l’amélioration des conditions de 

déplacement dans la capitale. Le plan économie a pour ambition de promouvoir l’initiative 

d’où qu’elle vienne. En matière de développement. Le plan cohésion sociale et équipements 

vise à porter une politique de proximité dans les différents quartiers de la capitale et 

notamment les plus fragiles d’entre eux. Ce plan stratégique repose sur quatre paliers de 

transformation de la capitale (Voir annexe F). 

Nous n’allons pas trop nous étaler sur le contenu du PSDA, mais plutôt résumer les grandes 

lignes directrices, avec une attention particulière accordée à la reconquête des friches 

portuaires et industrielles. Nous précisons que le présent plan n’est malheureusement pas 

publié ni disponible pour le grand public chercheur, pour des raisons purement 

bureaucratiques, et c’est par le biais de quelques connaissances travaillant dans des agences 

d’urbanisme connues d’Alger que nous avons eu la chance de lire entre ses lignes.  

4.9.3.1 Les paliers de transformation de la capitale      

4.9.3.1.1 L’étape de la structuration et de l’embellissement 2012-2016        

Appelée aussi ‘le cinquantenaire de l’indépendance’, en gros, ce premier palier est porteur 

d’une multitude d’actions liées à la transformation de la capitale, nous pouvons citer 
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 L’amélioration de la mobilité et la circulation routière, avec la planification 

de grands projets d’infrastructures routières. 

 La restauration du centre-ville. 

 La régénération du front de mer et de la façade maritime et relier la mer 

avec la ville. 

 Réaménagement et modernisation des quartiers autour de grands 

équipements modernes. 

 La mise en lumière de la ville et de ses monuments pour la revitaliser 

pendant la nuit. 

Ce qui constitue une réponse urgente aux besoins élémentaires ressentis par les citoyens de 

la capitale, il faut noter que ces actions sont le fruit de deux études principales et fondatrices : 

 La première concerne la révision totale du plan directeur d’aménagement et 

d’urbanisme (mission attribuée au Portugais Parque Expo). 

 La deuxième concerne le projet d’aménagement de la baie d’Alger (confié au 

Français Arte Charpentier). 

4.9.3.1.2 La ville cosmopolite 2017-2021 : l’étape de la reconquête des friches urbaines     

Beaucoup de projets ont été programmés le long de la baie d’Alger, reprenant la forme d’un 

collier de perles, ce collier permettra à la capitale d’accueillir toutes sortes d’évènements 

internationaux d’envergure. A commencer par le projet phare de déplacement de l’actuel 

port d’Alger en eau profonde, ce qui permettra à la ville de reconquérir de vastes espaces 

portuaires et les reconvertir en espaces de loisirs et de détentes ou la culture, la nature et 

l’évènement se côtoient.  

Les aspects essentiels de ce palier sont résumés ci-dessous : 

 Délocalisation progressive du port.  

 L’aménagement de la baie.  

 La reconquête de certaines friches industrielles. 

 Les zones d’aménagement transversales. 

 Tram et train de la rocade Sud. 

 La restructuration de la périphérie. 

 Et la ceinture des agriparcs. 

Nous pouvons enrichir ce palier avec les illustrations concernant la reconquête des friches 

portuaires et industrielles, comme indiqué dans la figure ci-dessous : 
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Figure 4.6 : Reconquête des friches portuaires, après la délocalisation du port d’Alger, source : 
groupement Arte charpentier.  (Voir l’occupation actuelle de l’espace portuaire d’Alger en annexe 
G) (Le projet de reconquête de la place des martyrs et les terrasse du port sera détaillé en annexe 

H). 



 

115 
 

 
Figure 4.7 : Le projet de reconquête des friches portuaires d’Alger (Arte Charpentier, 2017) 

 
Figure 4.8 : Simulation du projet de reconquête des friches portuaire et la réconciliation des 

habitants avec la mer (Arte Charpentier, 2017) http://www.arte-
charpentier.com/fr/projet/16643/  

4.9.3.1.3 L’éco-métropole de la méditerranée 2022-2026     

Connue aussi sous l’appellation « structuration de la dernière couronnes périphérique » 

(Vies des villes, 2012), elle est porteuse d’un ensemble d’action stratégiques concernant 

principalement : 

 La poursuite de l’aménagement de la baie. 

 L’aménagement urbain autour du tram-train.  

 L’aménagement urbain autour des transversales périphériques. 

 La consolidation de l’axe logistique de la deuxième rocade. 

http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/16643/
http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/16643/
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4.9.3.1.4 Alger ville monde 2027-2030    

Cette quatrième étape, aura pour but de consolider les parties EST de la capitale, en créant 

le plus grand pôle de régénération urbaine et transformer ces secteurs en zones attractives de 

qualité avec toutes exigences de confort, de quoi attirer une population jeune et qualifiée. Ce 

palier repose principalement sur un ensemble de principes, à savoir : 

 La fin de l’aménagement de la baie.  

 L’extension d’Alger à l’Est. 

 Le parachèvement du macro-maillage en transport de masse de la capitale. 

 Le renforcement de l’axe logistique  

Nous avons résumés les grandes lignes directrice à travers une décomposition structurée 

générale du PSDA dans la (Figure 4.9), avec une mise en lumière sur son ambition,  son 

cadre de cohérence, les étapes programmées , les projets prioritaires, et la gouvernance, le 

plus important pour nous est de déterminer la place qu’occupe la reconquête des friches 

urbaines dans cette décomposition étant donné que ces dernières sont quasi ignorés par les 

instruments de la planification urbaine analysés précédemment.  

La prise en compte de la RFU est mentionnée dans les objectifs de la deuxième étape 

programmée entre 2017 et 2021, elle est incluse au sein de l’action « aménagement de la 

baie », elle concerne la reconquête des espaces libérés après la délocalisation du port d’Alger 

(1ere action) et la reconquête des friches industrielles tout au long de la baie (Figure 4.10). 

Nous avons voulu avoir plus de détails sur le volet opérationnel du PSDA surtout à l’échelle 

locale, étant donné que les autres instruments ne sont pas porteurs de l’ambition de la RFU, 

du coup : comment concrétiser les actions préconisées à une échelle locale ? Le PSDA se 

substitue-t-il aux instruments d’urbanisme locaux ? Étant donné que les projets dans le cadre 

du PSDA sont programmés jusqu’à 2031, comment assurer cette flexibilité temporelle avec 

des instruments d’urbanisme locaux figés ? Le fait d’avoir confié la révision du PDAU 

d’Alger au Portugais Parcexpo, fera-t-il de lui un instrument renouvelé et en rupture avec les 

PDAU classiques qu’ils l’ont précédés ? Il serait judicieux aussi de connaitre la relation qui 

liera le PSDA avec le PDAU révisé. 

Pour cet ensemble de questions nous avons organisés des entretiens semi-directifs en face to 

face avec un ensemble d’acteurs dont les missions étaient en relation directes avec la mise 

en place de cette vision stratégique pour la capitale. 
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L’Ex urbaniste consultant de la wilaya d’Alger, nous as apporté des éléments de réponses 

lors d’une rencontre à Rabat en 2017, « le PSDA ne se substitue pas au PDAU, le premier 

est porteur d’une stratégie générale pour la transformation de la ville d’Alger entamée en 

2012 et qui s’achèvera en 2031, il est composé d’un ensemble de projets structurants qui 

s’effectueront en quatre étapes majeures. Cette vision stratégique est composée de deux 

éléments porteurs, à savoir ; l’aménagement de la baie d’Alger d’un côté, et la révision du 

PDAU de l’autre, cette révision permettra à ce dernier de s’adapter avec les nouveaux 

enjeux de la planification urbaine stratégique ». 
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Figure 4.9 : Décomposition structuré du contenu du Plan stratégique de développement d'Alger 2030 (auteur) 
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Figure 4.10: La prise en compte de la reconquête des friches dans la cadre de l'aménagement de la 
baie d'Alger selon le PSDA 2030 (auteur)
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Notre interlocuteur ajoute ; « Un PDAU classique ne pourra absolument pas prendre en 

compte cette vision stratégique qui est initiatrice de l’ambition d’un grand projet urbain, 

c’est pour la première fois qu’Alger se dote d’un instrument capable de le faire, il est flexible 

dans le temps, car il doit s’adapter avec les quatre étapes programmées jusqu’à 2031 », « un 

PDAU traditionnel se limite à une vision communale, qui donne un modèle d’occupation 

spatiale souvent en décalage avec la réalité et ne prend pas en considération les rapports 

avec les communes voisines. Alger dispose maintenant d’un PDAU qui regroupe tout le 

territoire de la wilaya, et les quatre paliers d’évolution sont en fait quatre PDAU qui se 

superposent dans le temps, et au niveau de chaque palier, des réajustements sont possibles 

ce qui assure sa flexibilité temporelle et opérationnelle ». 

Nous comprenons tout de suite que la deuxième étape du PSDA : « l’aménagement de la 

baie » qui prend en compte la reconquête des friches portuaires dans le cadre du déplacement 

du port d’Alger et quelques friches industrielles, constitue le deuxième PDAU. 

En ce qui concerne le passage et l’interprétation des orientations du PSDA au PDAU, notre 

interlocuteur précise : « Après que nous avons mis en place un diagnostic général et une 

vision stratégique pour Alger, il était prévu de dessiner un Master plan pour intégrer dans 

un dessin toutes les orientations déjà discutés, sur le plan économique, les grands 

équipements, l’habitat, transport et mobilité, les risques naturels et technologiques, les 

espaces verts et l’agriculture,  et la réhabilitation du centre historique » ,  

« Ce Master plan constitue la concrétisation de la vision stratégique, une spatialisation des 

grandes opérations et un ensemble de 82 projets structurants, ensuite nous sommes passé à 

des propositions de plans d’aménagements et de règlements, pour arrêter les options 

décisives de la stratégie répondant aux enjeux et ambitions du futur Alger » 

« Revenant à la question concernant sur le passage du Master plan vers les plans 

d’aménagement PDAU et aux règlements, il faut noter que le PDAU a été développé à 

l’échelle 1/25000, bien que nos collègues de la DUAC (direction de l’urbanisme, de 

l’architecture et de la construction) voulaient en arriver à une échelle de 1/10000 pour 

obtenir les périmètres des POS. Cependant la vision stratégique du PDAU tel que proposé 

par le Portugais Parc expo n’était pas adaptée à un territoire limité en commune, mais plutôt 

pour toute la ville d’Alger. Je précise le Master plan a été conçu à une échelle de 1/50000, 

suivi par des cartes pour couvrir toute la ville à une échelle de 1/25000 pour couvrir toutes 

les options du Master plan, ces cartes vont par la suite aider à l’établissement des POS ». 
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4.9.4 RFU, EE et structure institutionnelle    

En ce qui concerne la question de l’évaluation environnementale, nous avons trouvé qu’un 

nombre important d’acteurs et d’institutions l’ont traité dans leurs champs de compétences 

et selon trois échelles : centrale, régionale et locale. 

La promulgation de l’armada juridique sur la protection de l’environnement que nous avons 

analysé en amont, a été complétée par la création de structures organisationnelles et 

institutionnelles sur plusieurs niveaux, nous avons mis la lumière sur les institutions 

environnementales tout en exposant leur rôle dans l’évolution de l’EE. 

4.9.4.1 A l’échelle centrale      

C’est la loi N° 83-03 du 05 février 1983 relative à la protection de l’environnement qui a 

institutionnalisé un nombre important d’acteurs, à savoir : les inspections générales de 

l’environnement, l’agence nationale de la protection de l’environnement, et le secrétariat 

d’état à l’environnement, et le ministère de l’aménagement du territoire et de 

l’environnement. Qui es doté d’une quarantaine de directions exerçant sous son autorité,  

nous pouvons citer les principales directions et sous directions dont le champ de compétence 

est porté sur l’EE : 

4.9.4.1.1 La sous-direction des études et de l’EE     

Elle a comme responsabilité de de procéder à des analyses sur l’état de l’environnement, et 

les études d’impact environnementaux EIE, parmi ses missions :  

 L’élaboration de textes régissant les EIE. 

 Contrôler et mesurer la pertinence des dossiers d’EIE. 

4.9.4.1.2 La sous-direction de l'éducation environnementale  

Elle a pour responsabilité la promotion des actions liées à la formation du personnel activant 

dans le domaine environnemental. 

Les deux institutions citées ci-dessous et dont les missions traitent la question de l’EE, ont 

vite étaient abandonnées suite à la succession des différents ministres, ce qui confirme la 

parole de Lesbet (1985, p.13) : « Chacun sait par expérience que, si le décideur actuel 

change, la nouvelle tutelle ou direction n'est pas tenue de poursuivre le programme, elle 

peut et même elle doit lui préférer un autre projet. Elle marquera ainsi de son sceau une 

période de l'histoire […] ». 
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La configuration institutionnelle actuelle, des structures sous l’égide du ministère de 

l’environnement selon le site de la wilaya d’Alger (Wilaya d’Alger, 2019) est composée de :  

• Centre National de Formation Environnemental  (CNFE)/ Centre National des 

Technologies de Production Plus Propre (CNTPP)/ et l’agence de Promotion du Parc 

des Grands Vents (APPGV)./L’observatoire National de l’Environnement et 

du Développement Durable  (ONEDD)/ L’Agence National des Déchets (AND) 

/Agence Nationale de l’Aménagement et d’Attractivité du Territoire (ANAAT)/ Le 

Centre National de Développement des Ressources Biologiques (CNDRB) / 

Commissariat National du Littoral (CNL)/ Agence Nationale des Changements 

Climatiques (ANCC). 

 

Nous avons cherché dans les champs de compétence de toutes les institutions citées ci-

dessus, pour essayer de repérer des indices sur l’intégration de l’EE dans les projets urbains 

et architecturaux sans succès ! Nous avons voulu étayer notre recherche par un entretien 

semi directif effectué au niveau du ministère de l’environnement et des énergies 

renouvelables MEER le 11-06-2017, avec une ingénieure principale chargée des études. Ses 

propos nous ont éclairés sur la réalité, selon notre interlocutrice « il n’y a aucune procédure 

d’évaluation environnementale concernant les projets urbains et architecturaux », « il n’y a 

que les études d’impacts, et des dangers des projets de grandes envergures, généralement 

liés à l’industrie lourde qui sont menées par la direction des études environnementales, et 

ça s’arrête là ! ». 

4.9.4.2 A l’échelle régionale    

A ce niveau précis, nous n’avons trouvé que les inspections régionales de l’environnement 

qui ont été créés en 2003, elles sont appelées à jouer un rôle déterminant dans l’EE. Elles 

sont chargées particulièrement de la mise en œuvre des actions d’inspection et de contrôle 

dans les wilayas relevant de leur compétence sous l’autorité de l’inspection générale de 

l’environnement.34 La mission principale de ces inspections consistent à : 

 Contrôler au niveau régional, le degré de respect de la politique environnementale 

nationale. 

 
34 En gros, il existe cinq inspections régionales pour les 48 wilayas. 
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4.9.4.3 A l’échelle locale     

4.9.4.3.1 Les directions de l’environnement de chaque wilaya  

La création de 48 directions de l’environnement dans chaque ville en 2003 relève de la 

volonté du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement de déconcentrer 

ses services à l’échelle locale, et en remplacement des inspections de l’environnement. 

Selon le décret N° 07-145 relatif à l’évaluation des impacts environnementaux, et le décret 

06-198 relatif aux installations classées, la direction de l’environnement est chargée au 

niveau local de :  

 Contrôler le degré de respect et le suivi à l’échelle locale de la prise en compte de la 

politique nationale environnementale. 

Nous avons effectué un entretien avec un ingénieur chargé des études, au niveau de la 

direction de l’environnement d’Alger le 12-06-2017, pour nous renseigner sur la prise en 

compte de l’EE dans les projets urbains et architecturaux, étant donné que la direction de 

l’environnement représente l’acteur local par excellence pour veiller à la prise en compte 

des aspects environnementaux. Notre interlocuteur s’est exprimé en précisant : « Nous ne 

pouvons intervenir que dans l’évaluation des impacts environnementaux des grands projets 

d’infrastructure : autoroutes, industrie et usine, dont les répercussions sur l’environnement 

sont considérables. Notre mission consiste à accompagner les études techniques de ces 

derniers et accompagner la mise en place des cahiers des charges, personnellement je n’ai 

jamais eu à faire à un projet architectural ou urbain, nous n’avons pas encore des profils 

d’ingénieurs en environnement spécialisés pour ces projets, bien que le CNFE propose une 

large gamme de formation dans ce sens mais ça reste limité ». 

4.9.4.3.2 Le conservatoire national des formations à l'environnement (CNFE)     

Il est implanté sur tout le territoire national à travers des annexes baptisées « Maisons de 

l’Environnement », il assure un ensemble de formations mises à la disposition, des 

administrations sur les différentes thématiques environnementales 35(CNFE, 2019). 

4.9.4.3.3 Le Centre national des technologies plus propres (CNTPP)     

Parmi ses missions en relation avec l’EIE le CNTPP adopte l’appellation ‘étude et notice 

d’impact sur l’environnement’ et qui ne concerne que les projets industriels (CNTPP, 2019) : 

Elle vise à accompagner l’intégration d’un projet à caractère industriel dans son 

environnement immédiat tout en évaluant ses effets.  

 
35 déchets, eau, air, sol, changement climatique, énergie et développement durable, hygiène sécurité 
environnement, éducation et sensibilisation environnementale, nature urbaine, jardinage et espaces verts 

https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
https://cnfe-dz.com/offres/
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En plus du secteur de l’industrie, certains domaines font appel aussi aux EIE, à savoir : La 

construction de barrage, les ressources hydrauliques, la géologie et les mines.  

Pour le secteur de l’énergie nous pouvons citer, l’APRUE : l’agence pour la promotion et la 

rationalisation de l’utilisation de l’énergie (audit énergétique des bâtiments). 

 En ce qui concerne la structure institutionnelle régissant la RFU en Algérie, nous 

n’avons malheureusement pas trouvé des acteurs ou des organismes spécialisés 

intervenant dans ce sens, et aucune stratégie nationale liée à la reconquête des friches 

urbaines n’est définie à l’échelle locale (contrairement à ce qui se fait à l’échelle 

planétaire, voir Annexe I).  

Nous avons précisé dans le chapitre I, que compte tenu de la spécificité et des 

caractéristiques complexes des friches urbaines, compte tenu des multiples 

dimensions de leur reconquête, il est nécessaire de mobiliser des acteurs spécifiques, 

et une ingénierie de projet pour garantir une gestion optimale tout au long du 

processus du projet de leur reconquête, et selon plusieurs aspects administratifs et 

techniques (juridique, économique, étude du projet, management du projet, 

monitoring environnemental, suivi et contrôle). 

Etant donné que le PSDA est l’unique instrument porteur de l’ambition de la RFU à 

Alger, nous avons voulu savoir qui fait quoi par rapport à la RFU ? Le PSDA a-t-il 

envisagé la création d’une structure institutionnelle capable de gérer les projets de 

RFU dans l’absence quasi-totale d’acteurs spécifiques ?  

« Nous étions au courant de cette incapacité institutionnelle non seulement à ne pas pouvoir 

gérer les projets de RFU mais aussi pour la concrétisation de toutes les visions et les 

ambitions du PSDA. Il faut souligner que la majorité des projets dans le cadre de ce plan, 

tant en matière de conception que de réalisation ont été attribués à des bureaux d’études 

nationaux et internationaux : les différentes promenades de la baie, les piscines de Beb el 

Oued, l’embouchure de Oued el Harrach ont été confiés à l’entreprise publique Meditram. 

Le projet d’aménagement d’Oued el Harrach a été confié à un groupement de réalisation 

Algéro-Coréen. Les terrasses du port sont en cours de consultation. » 

« En ce qui concerne les projets compliqués d’un point de vue technique, particulièrement 

ceux générant des recettes ou nécessitant des partenariats, la wilaya d’Alger reste inefficace 

et ne possède pas de structure institutionnelle suffisamment adaptée pour assurer la gestion 

des opérations et du management. Raison pour laquelle nous l’avons doté d’une structure 
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économique de type SPA appelée : ‘Alger Métropole Aménagement’, pour accélérer la mise 

en œuvre du PSDA, et assurant le financement et la réalisation des grands projets de ce 

plan » 

« Bien entendu, cette société s’occupera de manière efficace à mobiliser les acteurs 

spécifiques, et les compétences que vous avez mentionné dans votre question ! Elle aura 

pour rôle de chercher l’expertise telle que soit sa localisation géographique, Algérienne ou 

étrangère, notamment pour les aspects et les domaines techniques, la maitrise d’œuvre, et 

les partenariats. Pour l’ingénierie du projet c’est elle qui s’en occupera ». Affirme l’Ex 

urbaniste consultant de la wilaya d’Alger.  

4.10  Conclusion du chapitre IV 

Lorsqu'un projet de RFU est proposé et conçu, ce dernier peut affecter l'environnement de 

manière directe ; (perturbations économiques, interactions sociales, culture et identité locale, 

conditions biophysiques). Ces possibilités doivent être évaluées afin que les effets négatifs 

puissent être minimisés ou compensés d'une manière ou d'une autre par d'autres voies. 

L’évaluation environnementale des projets urbains et architecturaux est devenue une 

nécessité, contenant des analyses détaillées des projets proposés qui peuvent avoir des 

impacts environnementaux, sociaux et économiques. Elle est requise pour les principales 

actions de reconquête des friches dans de nombreux pays (Allemagne, Angleterre, Canada, 

Suisse), dont certains peuvent être encore plus rigoureux sur les plans : juridiques et 

institutionnelles. 

L’accompagnement et le suivi environnemental des projets de RFU nécessitent un 

fondement urbain juridiquement et institutionnellement adaptée pour la prise en compte 

accrue des questions environnementale, à savoir :  

a. Des directives environnementales opérationnelles prescrites dans les instruments 

d’urbanisme (SNAT, SRAT, SDAAM, PDAU, POS, ... etc) : 

Nous avons vu que les instruments de la planification urbaine intègrent la question de la 

RFU de manière très timide dans leurs documents de présentation et à différentes 

échelles d’intervention : nationale, régionale et locale, cette prise en compte est quasi 

absente dans certains d’entre eux surtout à l’échelle locale, à l’exception du PSDA qui 

est porteur de l’ambition du projet urbain, et celle de la RFU.   
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En ce qui concerne l’EE des projets urbains et architecturaux, elle est n’est 

malheureusement pas prise en compte par les instruments de la planification urbaine, le 

SEPT et le SDAAM ont mentionnés dans leurs rapports de présentations quelques rares 

passages descriptifs, les instruments d’urbanisme locaux PDAU et POS ne contiennent 

aucun référencement à l’EE.  

b. Un cadre juridique régissant et favorisant l’usage de l’évaluation environnementale 

et du monitoring des projets de RFU. 

La RFU en Algérie n’arrive pas encore à se positionner juridiquement, malgré les progrès 

apportés par la loi n° 10-02 du 16 Rajab 1431 correspondant au 29 juin 2010 portant 

approbation portant approbation du SNAT, qui a abordé pour la première fois l’action de la 

régénération urbaine comme priorité au sein du PAT N°18, et qui est toujours comprise sous 

la lumière du renouvellement urbain. En parallèle les questions suivantes : comment 

régénérer ? Que faudrait-il régénérer ? Par quels moyens ? Quels acteurs ? : Ne trouvent 

aucun fondement dans la présente loi. 

En ce qui concerne l’EE, nous avons constaté que certes l’étude d’impact est prise en compte 

dans les champs d’actions des lois : (loi 83-03, relative à la protection de l’environnement, 

loi 01-20 relative à l’aménagement et au développement durable du territoire, loi n° 03-10 

relative à la protection de l'environnement dans le cadre du développement durable.). Mais 

elle n’est menée que sous certaines conditions : seulement pour les projets qui sont 

programmés en dehors des instruments d’aménagement du territoire, et ne concernant que 

les projets de développement de grande envergure, à savoir : infrastructures de l’industrie 

lourde, ouvrages d’art, raffinerie, cimenterie, …etc, dont les impacts sur l’environnement 

seraient considérables. Il sous-entend que les projets urbains et architecturaux ne sont pas 

inclus dans la présente étude des impacts prévue par ces textes de lois. 

c. Structures institutionnelles adaptées et des profils de praticiens formés dans le 

processus de l’évaluation environnementale des projets de RFU : 

Les différentes structures institutionnelles que nous avons analysé, qui sont placées sous 

tutelle du ministère de l’environnement et des énergies renouvelables, proposent des 

formations liées essentiellement à la maitrise des études des impacts environnementaux EIE, 

l’ensemble de ses formations ont pour objectifs d’accompagner les projets à caractère 

industriels et de grandes infrastructures de travaux publics, comme le précisent les lois. Les 



 

127 
 

projets urbains et architecturaux ne sont pas couverts par les évaluations, ces derniers 

nécessitent des méthodes complètement différentes des EIE, et requièrent des profils et une 

ingénierie du projet à part entière. 

Cependant, nous avons apprécié la présence de la structure économique ‘Alger Métropole 

Aménagement’ qui est censée accompagner l’ensemble des projets dans le cadre du PSDA, 

et les assister d’un point de vue managérial : (couts, délais, expertise), pour ce qui est de 

l’intégration des principes de la dimension environnementales dans ces projets, la tache 

restera compliquée, et la question toujours ouverte ! Nous nous sommes étalés dans la lecture 

des missions de cette structure, mais en aucun cas ces missions font référence à l’EE des 

projets, ou au suivi de l’intégration des principes du DD. ! 

Pour toutes ces raisons citées ci-dessus, nous confirmons notre deuxième hypothèse de 

la recherche, compte tenu de la particularité de ce type de projets, compte tenu du 

manque de cadres réglementaire, institutionnel, et technique régissant la RFU en 

Algérie, les approches évaluatives actuellement à disposition des praticiens et des 

décideurs ne sont pas totalement adaptées aux enjeux ou quasi inexistantes ! Nous 

confirmons que la RFU et l’EE sont pour le moment des orphelins non adoptés ! 
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CHAPITRE V : OUTILS ET SYSTEMES EVALUATIFS EXISTANTS ET 
LIMITES DE LA PRISE EN COMPTE DE LA RFU 

5 B 

INTRODUCTION   

Les systèmes et les outils d’évaluation environnementale sont des instruments techniques 

qui visent à évaluer l'impact environnemental des bâtiments et des projets de construction. 

Dans certains cas, ces systèmes peuvent également couvrir des projets à l'échelle urbaine, 

des projets communautaires et des infrastructures. Ils sont conçus pour aider à la décision et 

à rendre les projets plus durables en fournissant des critères et des indicateurs précis pour 

évaluer les différents aspects de l’impact environnemental d’un bâtiment. Compte tenu de 

l'intérêt croissant pour le développement durable à l’échelle mondiale, de nombreux 

systèmes d’évaluation des bâtiments ont été mis en place ces dernières années, chacun avec 

ses particularités et ses domaines d'applicabilité. Le présent chapitre est motivé par un intérêt 

à mettre l'accent sur ces différences pour mieux comprendre ces systèmes et en extraire les 

principales implications durables pour la conception des bâtiments. Il tente également de 

résumer sous une forme d’analyse quantitative et qualitative les six principaux systèmes 

d’évaluation les plus étudiés à l’échelle mondiale, à savoir :  

 Le (LEED): Leadership in Energy and Environmental Design. 

 Le (SBTool): Sustainable Building Tool. 

 Le (DGNB): Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen. 

 Le (CASBEE): Comprehensive Assessment System for Built Environment 

Efficiency. 

 La (HQE) : Haute Qualité Environnementale. 

 Le (BREEAM): Building Research Establishment Environmental Assessment 

Methodology (BREEAM),  

Le but de ce chapitre consiste également à collecter la plus large gamme d'informations 

disponibles à partir des manuels techniques, des sites Web officiels de ces outils et les 

travaux scientifiques publiés dans ce sens. Nous avons retracé leur évolution chronologique 

et leur répartition géographique dans le monde ainsi que leurs échelles d’intervention, tout 

en adoptant une démarche comparative par rapport aux mécanismes d’évaluation adoptés 

par chaque outil. 
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Il serait important aussi de mettre la lumière dans un deuxième temps sur la capacité de ces 

outils à prendre en considération les projets de RFU, dans leurs caractéristiques techniques, 

et de montrer leurs limites, le cas échéant.36   

5.1 Overview sur les systèmes d’évaluation environnementale des projets urbains et 

architecturaux    

Au cours des 15 dernières années, des progrès importants liés à la maitrise des impacts 

environnementaux des projets à l’échelle urbano-architecturale ont eu lieu. La tendance 

commune consiste à établir une méthodologie objective et intégrale pour évaluer un large 

éventail d'impacts environnementaux causés par un bâtiment ou même par un groupe de 

bâtiments. L'objectif de ces méthodologies est de mesurer la durabilité et la performance 

environnementale du cadre bâti de manière cohérente et comparable, par rapport à des 

normes, directives, facteurs ou critères préétablis (Poveda and Lipsett, 2011). Les deux 

principales approches qui ont été utilisées pour concevoir des systèmes d'évaluation 

environnementale des bâtiments sont l'analyse du cycle de vie (ACV) et les méthodes 

d'évaluation des bâtiments ou les systèmes d’évaluation par notation. Dans certaines 

applications, ces deux approches ont été combinées (Crawley and Aho, 1999 ; Todd et al, 

2010). 

5.1.1 L’analyse du cycle de vie ACV     

L'évaluation ou l’analyse du cycle de vie est une méthode permettant d'examiner l'impact 

environnemental d'un matériau, d'un produit ou d'un processus tout au long de son cycle de 

vie (Guinée, 2001 ; Finnvedern et al, 2011). Cette procédure d'évaluation, considérée dans 

certains cas comme plus objective que d'autres, évalue de manière quantitative tous les flux 

d'échange entre les produits et l'environnement dans tous les processus de transformation 

impliqués. Elle peut être appliquée et généralisée pour de nombreux domaines, y compris 

l'industrie du bâtiment. 

L'ACV se distingue par deux approches appelées ACV attributive et ACV conséquente. 

L'ACV d'attribution se concentre sur l'analyse de l'impact environnemental physique dans 

une perspective de cycle de vie, tandis que l'ACV conséquente analyse comment cet impact 

environnemental changera en réponse à des décisions possibles (Finnvedern et al, 2011). 

Dans les deux approches, l'ACV peut être mise en œuvre dans une large gamme de logiciels 

 
36 Une analyse critique des systèmes d’évaluation par rapport à la prise en compte des PRFU est prévue dans la deuxième 
partie du chapitre 
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disponibles sur le marché, et le type d'évaluation à effectuer dictera quel logiciel est utilisé37 

(Rice, 1997). Il faut noter que l'ACV est utilisé depuis 1990 et, en particulier, la 

réglementation actuelle dans de nombreux pays introduit le ‘berceau jusqu'au tombeau’ 

comme le moyen commun pour énoncer l'ACV attributive. Par exemple, la norme 

internationale ISO 14040 déclare : « L’ACV étudie les aspects environnementaux et l'impact 

potentiel tout au long de la vie d'un produit (c'est-à-dire du berceau à la tombe) depuis 

l'extraction des matières premières jusqu'à la production, l'utilisation et l'élimination. Les 

catégories générales d'impacts environnementaux à prendre en considération comprennent 

l'utilisation des ressources, la santé humaine et les conséquences écologiques » 

(International organization for standardization, 2006). L'ACV est donc une analyse 

systématique qui peut être utilisée comme support au processus de prise de décision.  

Les limites du système de l'ACV du bâtiment peuvent être de trois types : de la source à la 

tombe, de la source à la porte et de la porte à la porte. 

 L'approche du berceau (source) à la porte est une évaluation du cycle de vie d'un 

produit, de l'extraction des ressources à la porte de l'usine, avant que le produit ne 

soit transporté jusqu'au consommateur. Il sert généralement de base à la déclaration 

environnementale de produit (Puettmann et al, 2010).  

 L'approche de porte à porte est une analyse partielle qui ne porte que sur un seul 

processus dans toute la chaîne de production. Les informations sur chaque module 

de porte à porte peuvent être liées en conséquence dans une chaîne de produits, y 

compris des informations sur l'extraction des ressources premières, le transport, 

l'élimination et la réutilisation, pour fournir une évaluation complète du berceau à la 

porte.  

 L'approche ‘de la source à la tombe’ est la plus utilisée car elle commence à partir de 

la phase de pré-utilisation, y compris l'acquisition des matières premières, en passant 

par la fabrication et le transport jusqu'au site, et se termine par la phase de fin de vie, 

qui comprend la démolition, le recyclage potentiel, mise en décharge et la 

réutilisation (Ortiz et al, 2009). 

 
37 Nous pouvons mentionner les logiciels suivants à titre d’exemple : Simapro ou Gabi. 
 

http://www.pre.nl/simapro/
http://www.gabi-software.com/
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5.1.2 Les systèmes d’évaluation de la performance environnementale des bâtiments    

Les systèmes d’évaluations de la performance environnementale des bâtiments visent à 

établir une méthode objective et complète pour évaluer un large éventail de performances 

environnementales. Le but de ces programmes est de mesurer la performance d'un bâtiment 

de manière cohérente et harmonisée par rapport aux normes, directives, facteurs ou critères 

préétablis. Selon Podvezko (2011) les méthodes d’évaluation sont de plus en plus utilisées, 

permettant d'évaluer la durabilité environnementale des bâtiments et reposent sur quatre 

composantes principales dont la structure est utilisée par tous les systèmes d’évaluation de 

l'impact environnemental des bâtiments. 

 Catégories : elles constituent un ensemble spécifique d'éléments relatifs aux 

performances environnementales prises en compte lors de l’évaluation ; 

 Système de notation: il s'agit d'un système de mesure de la performance qui cumule 

le nombre de points ou de crédits possibles qui peuvent être gagnés en atteignant un 

niveau de performance donné dans plusieurs aspects analysés. 

 Système de pondération : il représente la pertinence attribuée à chaque catégorie 

spécifique dans le système de notation global ; 

 Résultat : il vise à montrer, de manière directe et globale, les résultats des 

performances environnementales obtenues lors de la phase de notation. 

5.1.3 L’utilisation des systèmes d’évaluation environnementale des bâtiments à 

l’échelle mondiale     

Le système d'évaluation environnementale The Building Research Establishment 

Environmental Assessment Methodology (BREEAM), a été le premier système développé, 

visant à évaluer l'impact environnemental d'un bâtiment. Il a été introduit en 1990 et, depuis, 

le domaine de développement des systèmes d’évaluation a connu une augmentation rapide 

sur le marché international (Figure 5.1)Erreur ! Source du renvoi introuvable.. (L’Annexe 

J analyse en détail la répartition et l’usage mondial des systèmes d’évaluation 

environnementale). 
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Figure 5.1 : Comparaison entre l’utilisation de l’analyse du cycle de vie et les systèmes 

d’évaluation environnementale par notation dans le monde (Bernardi et al, 2017). 
 

Le tableau, présenté à l’annexe J, répertorie plus de 70 systèmes d'évaluation des bâtiments 

durables adoptés dans le monde, y compris les systèmes d'ACV, et fournit des informations 

supplémentaires. La (Figure 5.1) et (Figure 5.2) (représentent graphiquement les données 

collectées dans le tableau annexé, exploitant leur évolution temporelle et leur répartition 

géographique. Le taux d'introduction de nouveaux systèmes le plus élevé a été enregistré 

entre 1995 et 2010. Après 2010, le taux a baissé. Les systèmes d’évaluation représentent la 

plus grande part de tous les programmes présentés dans le monde et affichent une croissance 

significative (Figure 5.2). Inversement, la tendance des systèmes d'ACV se développe de 

façon assez linéaire. 

 

Figure 5.2 : Le nombre et la répartition des systèmes d’évaluation par notation des impacts 
environnementaux des bâtiments dans le monde (Bernardi et al, 2017). 
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5.2 Méthodologie d’analyse adoptée des systèmes d’évaluation sélectionnés dans le 

chapitre     

Comme déjà mentionné, ce chapitre se concentre sur les systèmes d’évaluation et les 

approches évaluatives existantes. La grande majorité des données utilisées ont été acquises 

directement des manuels techniques officiels des systèmes d’évaluation. 

Des informations supplémentaires ont été collectées sur les pages d'accueil officielles des 

organismes de certification ou dans des articles de revues scientifiques. Cependant, la 

littérature concernant les systèmes, leur structure et leur contenu est plutôt limitée et la 

plupart des revues proposées ne concernent que les applications à des études de cas locales. 

Dans le présent chapitre, les systèmes sélectionnés n'ont pas été appliqués et testés sur des 

études de cas et l'analyse se concentre exclusivement sur l'élaboration et l'évaluation des 

attributs officiellement déclarés sur les pages officielles. 

Pour cette analyse, seuls les systèmes d’évaluation environnementale pour évaluer la 

performance environnementale des projets à l’échelle urbano-architecturale ont été pris en 

compte. De plus, parmi tous les systèmes d’évaluation disponibles dans le monde, seuls ceux 

qui répondent aux quatre critères suivants ont été pris en compte dans cette analyse. A 

savoir :  

1. Un accent particulier porté sur les bâtiments et les quartiers (échelle urbano-

architecturale) ; 

2. Intérêt scientifique : cité dans au moins 30 articles mis sur la base de données Scopus 

d’Elsevier ; la recherche a été faite sur la base des titres d'articles, les résumés et les 

mots clés.  

3. Adoption généralisée du système : plus de 600 projets certifiés ; 

4. La durée de la mise en pratique du système : plus de 10 ans de service 

Les mots clé qui ont été utilisés pour déterminer le nombre de fréquence d’utilisation des 

systèmes d’évaluation dans la base de données Scopus sont les suivants :  

 Evaluation environnementale de bâtiment / building environmental evaluation or 

« Assessment »  

 Système d’évaluation environnementale / Environmental assessment system  

 Outils d’évaluation des bâtiments durables / Sustainable building assessment tool  
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Nous pouvons résumer l’ensemble de cette analyse dans le (Tableau 5.1), ou seuls six 

systèmes d’évaluation ont été retenus et répondant à l’ensemble des critères que nous avons 

établis en amont, ces systèmes sont les suivants : 

 Le (LEED): Leadership in Energy and Environmental Design. 

 Le (SBTool): Sustainable Building Tool. 

 Le (DGNB): Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen. 

 Le (CASBEE): Comprehensive Assessment System for Built Environment 

Efficiency. 

 La (HQE) : Haute Qualité Environnementale. 

 Le (BREEAM): Building Research Establishment Environmental Assessment 

Methodology (BREEAM),  

Les autres systèmes d’évaluation exclus du choix ne sont surtout pas assez cités dans la base 

de données Scopus, bien que certains répondent aux trois autres critères prédéfinis. Notre 

objectif consiste à analyser les approches évaluatives les plus performantes en matière de 

recherche scientifique et les plus utilisées par la communauté scientifique mondiale, la 

Figure 5.3, revient en détails sur les statistiques des systèmes les plus utilisés par les 

chercheurs (nous avons fixé le nombre total à 13) (Tableau 5.1). 

Ensuite, nous avons procédé à une analyse détaillée des six systèmes d’évaluation répondant 

aux critères, pour explorer les similitudes et les différences entre eux et, identifier les 

implications pour la conception des bâtiments. À cette fin, les systèmes d’évaluation 

sélectionnés sont regroupés en catégories et les données sont comparées concernant, 

l'objectif de conception, les principes et les exigences (l’analyse descriptive de l’ensemble 

des systèmes d’évaluation est détaillée dans l’annexe R). 

 

Figure 5.3 : Nombre de citations des systèmes d’évaluation dans Scopus (auteur, Avril 2019) 
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Tableau 5.1 : Analyse des systèmes d’évaluations par rapport aux quatre critères prédéfinis 
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5.3 Analyse comparative des approches évaluatives sélectionnées  

Comme déjà mentionné, l'objectif de cette partie du chapitre est de donner un aperçu du sujet 

par l'analyse et la comparaison d'une sélection de systèmes existants. Le Tableau 5.2 résume 

les caractéristiques principales des six approches évaluatives sélectionnées, elle portera 

essentiellement sur les versions nationales et internationales de chaque système, le système 

de pondération, les niveaux d’évaluation, l’organisme de certification, et l’échelle 

d’intervention « architecturale ou urbaine ». 

5.4 Les systèmes d’évaluation actuels et limites pour la prise en compte des projets 

de reconquête des friches urbaines PRFU    

Tous ces outils, bien qu'ils aient été utilisés par de nombreuses organisations et comprennent 

des programmes d'évaluation à différentes échelles d'intervention, manquent 

particulièrement de richesse dans l'utilisation des indicateurs, car ils ne couvrent pas toutes 

les dimensions de la durabilité comme nous l’avons précisé dans le chapitre I et comme le 

confirment (Sharif and Murayama, 2013 ; Cappai et al, 2018). Des méthodes d'évaluation 

des résultats des projets de friches urbaine sont encore nécessaires, car la plupart des outils 

d'évaluation ne sont pas capables de mesurer l'efficacité des PRFU, et en particulier de 

prendre en compte à la fois les objectifs de durabilité et les attentes de la communauté locale 

(Cappai et al, 2019).  Nous pouvons lier ces limites et ces contraintes aux facteurs suivants : 

5.4.1 Différentes interprétations de la durabilité, ou le ‘non consensus’    

A la fin du chapitre III, nous avons conclu que la compréhension diversifiée de la notion de 

la dimension environnementale, par rapport aux différents intérêts des acteurs, fait que tout 

un chacun l’intègre à sa manière et l’adapte à ses propres besoin et intérêts (économiques 

dans la plupart des cas), c’est exactement le même constat que nous avons trouvé en tentant 

d’analyser le contenu des systèmes d’évaluation environnementale sélectionnés. 
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Tableau 5.2 : Caractéristiques principales des six approches évaluatives sélectionnées (auteur) 
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Chaque système propose des critères et des indicateurs propres à lui, ceci étant dit que le 

consensus sur le terme de la ‘durabilité’ à l’échelle du bâtiment ou du quartier n’a pas encore 

été définit. Bien que l'approche de la durabilité soit l'objectif commun des systèmes étudiés, 

il y a des différences dans la façon dont ils l’intègrent. Par conséquent, malgré leurs 

similitudes, les thèmes ou catégories, critères et indicateurs utilisés pour l'évaluation ne sont 

pas communs.  

Cependant, malgré toutes ces variétés d'interprétations, pour la plupart d'entre elles, 

l'intégration des dimensions sociales, économiques et environnementales est souvent 

mentionnée comme les trois piliers de la durabilité pour tous les systèmes analysés. 

Certains systèmes comme le BREEAM et le DGNB sont allé loin, en ajoutant d’autres 

dimensions à leurs carnets d’évaluation, et en mettant l’accent sur l’aspect institutionnel. Car 

diverses forces et entités influencent le processus décisionnel, il est crucial d'ajouter la 

dimension institutionnelle aux trois piliers de la durabilité. Ce que nous entendons ici en tant 

qu'institutionnel n'est pas seulement les interactions entre les organisations 

gouvernementales impliquées dans la prise de décision, mais aussi un ensemble de normes, 

lois et règlements régissant ces interactions (comme nous l’avons précisé dans le Chapitre 

IV). Et comme le précise Spangenberg (2002), la dimension institutionnelle a également la 

capacité de faciliter les liens entre les autres dimensions et de les compléter.  

5.4.2 Problèmes d’adaptabilités aux contextes locaux    

Bien que les systèmes d’évaluation étudiés soient conçus en fonction des priorités et des 

conditions de leurs pays et régions d'origine, des différences dans les paramètres climatiques, 

sociaux, économiques et institutionnels, font qu’une personnalisation plus poussée de ces 

systèmes est indispensable. 

Parmi les systèmes étudiés, seul l’HQE2R38 a utilisé des référentiels locaux dans son 

frameworks. Ils se sont ainsi efforcés de s'adapter aux différentes conditions climatiques, 

sociales et environnementales. 

Le LEED-ND39 applique presque les mêmes pondérations, pour traiter des problèmes 

environnementaux spécifiques à la géographie, l'équité sociale ou les priorités de santé 

publique, peu importe où et peu importe le type de projet. 

 
38 Haute qualité environnementale pour le renouvellement des quartiers et la réhabilitation des bâtiments.  
39 LEED-ND : neighborhood development  
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BREEAM Communities a partiellement résolu ce problème en utilisant une méthodologie 

d'évaluation conforme et en appliquant des coefficients de pondération régionaux. Tous les 

points acquis sont multipliés par des pondérations régionales correspondantes au contexte 

local. Cependant, la question du type de projets n'est pas non plus prise en compte. 

Le modèle CASBEE, n’effectue pas de distinction entre les contextes géographiques et les 

projets développés, tous sont considérés de la même manière et obéissent aux mêmes règles 

de l’évaluation.   

L'adoption de systèmes d’évaluations dans les pays d'origine est également une question 

délicate qui doit être traitée avec pertinence. Parmi les outils étudiés ici, LEED-ND est celui 

qui a déjà été utilisé en dehors des États-Unis et BREEAM Communities vise également à 

trouver des clients en dehors du Royaume-Uni. Ainsi que le DGNB Allemand qui commence 

à émerger en force à l’échelle internationale. S'il est préférable que chaque pays développe 

son propre cadre, cela pourrait être impossible en raison de diverses contraintes. Dans de 

telles situations, l'outil adopté doit être adapté et personnalisé en utilisant des repères et des 

pondérations appropriés à utiliser dans le cadre de l’évaluation. 

 

Les planificateurs doivent être conscients qu'un contexte unique ne convient pas à tous, et le 

fait de considérer que tous les projets sont semblables l’est aussi, et qu'un outil personnalisé 

et adapté avec des considérations supplémentaires est nécessaire pour chaque projet, 

notamment les PRFU. Par conséquent, et pour le cas des PRFU, des critères spécifiques au 

contexte devraient être inclus (Gibson et al, 2005). Cela pourrait imposer un fardeau 

économique supplémentaire au développeur, mais c'est le seul moyen pour lui d'assurer la 

viabilité et la fiabilité des résultats de l'évaluation et de fournir aux décideurs un compte 

rendu réaliste des situations.  

5.4.3 Le système d’attribution de score et de pondération    

D'autres aspects importants des systèmes d’évaluation sont l’attribution de score et la 

pondération qui, comme le soutient Retzlaff (2008), sont liées à l'adaptabilité locale qui a 

été discutée dans le titre précédent. Ces systèmes pondèrent les critères en attribuant une 

valeur de score pour chaque élément. La pondération est l'un des aspects les plus 

controversés théoriquement au sein des systèmes d’évaluation étudiés (Retzlaff, 2009). 

La nature souvent subjective de l’attribution des scores et de la pondération des différents 

critères (Garde, 2009), a rendu cette pratique vulnérable et ambigüe dans la plupart des cas 

(Kajikawa et al, 2011). 
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Et encore une fois chaque système d’évaluation possède sa propre façon unique de pondérer 

les critères ; même si ces derniers sont similaires entre deux systèmes LEED, BREEAM, 

DGNB 

5.4.4 L’inadéquation des systèmes étudiés pour la prise en compte des PRFU    

Pour cette étape de ce chapitre, nous avons évalués l’efficacité des systèmes sélectionnés 

pour la prise en compte des PRFU, pour se faire, les systèmes seront mis sous une lumière 

analytico-critique quantitative et qualitative basée sur une décomposition structurée de 

l’ensemble des critères et des indicateurs de chaque système, obéissant à quatre critères 

d’évaluation à savoir : 

1. L’utilisation du mot ‘Friche’ dans les documents et catalogues de présentation 

officiels, étant donné que l’ensemble des systèmes adoptent l’Anglais comme langue 

officielle, nous avons utilisé le duo : ‘Brownfield’, et ‘Wasteland’ pour effectuer la 

recherche. 

2. L’existence de critère ou d’indicateurs consacrés aux FU. 

3. Pertinence du contenu du critère ou de l’indicateur traitant les FU. 

4. Aspect opérationnel de l’indicateur lié au PRFU (l’indicateur sera évalué tout au long 

du processus du PRFU : conception, réalisation et mise en service) comme nous 

l’avons précisé dans le chapitre précédent. 

5.4.4.1 Le système BREEAM     

Après avoir décomposé le catalogue de critères et d’indicateurs du BREEAM, nous avons 

repéré l’existence d’une attention portée sur les friches urbaines au sein de la catégorie  

« Land use and ecology » dont la pondération est de 10%, les objectifs tracés sous cette 

catégorie consistent à : encourager l’utilisation durable des terres, promouvoir la création 

d’habitats pour la biodiversité locale pour le site du projet et son environnement immédiat 

 

Les problèmes traités concernent également la réutilisation des friches industrielles et de 

terrains à faible valeur écologique, l'atténuation et l'amélioration de l'écologie et la gestion à 

long terme de la biodiversité (BREEAM, 2019b). 

Par rapport au contenu des critères et des indicateurs compris sous cette catégorie, nous 

n’avons malheureusement pas pu trouver de références aux FU (Figure 5.4).  

Les FU sont souvent cités sous ce système comme étant des sites à faibles valeurs 

écologiques, sites pollués, sites contaminés.  
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En ce qui concerne le respect des autres critères prédéfinis de cette analyse, le BREEAM ne 

présente pas des éléments de réponse. 

 

Figure 5.4 : Les critères de la catégorie « Land use and ecology » du système BREEAM, (BREEAM, 
2019b) 

5.4.4.2 Le système DGNB    

Tout comme le système BREEAM, le DGNB a intégré le mot ‘brownfields’ au sein du 

critère « Lan use » sous le code ENV2.3, dont l’objectif est de réduire l'utilisation excessive 

des terrains à des fins de construction et de limiter l'imperméabilisation des sols dans les 

zones non développées. 

Utiliser les terres et les sols avec parcimonie et d'une manière qui minimise l'impact sur ces 

terres et ces sols est nécessaire non seulement d'un point de vue environnemental ; mais aussi 

dans un contexte d'augmentation des coûts d'infrastructure, les aspects financiers doivent 

également être pris en compte. Une utilisation parcimonieuse des terres qui minimise 

l'impact sur ces terres au niveau local, se traduit par un développement moindre, des 

redevances pour les eaux usées et un microclimat amélioré. 

Stephan Anders, directeur du système d’évaluation DGNB nous accordé un entretien 

téléphonique en précisant que, « Les friches industrielles sont évaluées positivement dans le 

critère mentionné en amont ». « Presque tous nos quartiers certifiés sont construits sur des 

friches industrielles ». 

En poursuivant l’analyse nous avons repéré les indicateurs 1.1.3 et 1.1.4 portant les 

appellations respectives : « Brownfield » et « Circular economy bonus – brownfield 

redevelopment » dont le contenu est détaillé dans le Tableau 5.3. 
Un point en commun avec le système BREEAM, fait que l’intervention du système DGNB 

sur les PRFU ne concerne que leur aspect sanitaire, lié essentiellement à la pollution, et ne 
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concerne que les friches industrielles, comme le précise le contenu détaillé de l’indicateur 

1.1.4 « Circular economy bonus – Brownfield redevelopment » : 

« L’action sur les ‘friches industrielles’ est souvent mise en œuvre en rendant les terres 

contaminées propres à (ré) utiliser au moyen de mesures pour éliminer les sols contaminés 

et améliorer les catégories de sols. Les terres dont la classification des contaminants est de 

Z2 ou les terres contenant des munitions sont classées comme contaminées. Cela peut 

également être pris en considération lors de l'évaluation de l'indicateur. La classification en 

tant que « Amélioration significative des terres avec une contamination de faible niveau à 

la suite du projet » ou «Amélioration significative des terres avec une contamination 

importante à la suite du projet» dépend du niveau de contamination (classification des 

contaminants) du sol ou la structure du bâtiment et la proportion de terrains avec des zones 

contaminées par rapport à la portée du projet dans son ensemble. L'enquête sur les sols et 

les contaminants doit être utilisée comme base pour cette classification, et des preuves 

documentaires pour l'élimination doivent être fournies. » (DGNB, 2018). Nous confirmons 

encore une fois notre point de vue, que les actions d’évaluation à l’égard des PRFU ne 

concernent que les aspects liés à la pollution (Tableau 5.3). 
 
Tableau 5.3 : Indicateurs du système DGNB en relation avec le PRFU (auteur) 

N° de 
l’indicateur 

Indicateur Descriptif  Points 

1.1.3 Brownfield À des fins de construction, friche industrielle dans 
une structure de peuplement existante («zone 
intérieure» conformément à l'article 34 du Code 
fédéral du bâtiment allemand (BauGB)) (friches 
industrielles). 

80 

1.1.4 CIRCULAR ECONOMY 
BONUS – BROWNFIELD 
REDEVELOPMENT 

• Amélioration 
significative des 
terres contaminées 

 

 

 

 

 

Amélioration significative des 
terrains à faible contamination 
à la suite du projet 

 

 

Explications : Le terrain existant est 
considérablement amélioré si le sol sur la parcelle 
est correctement éliminé, le sol étant classé en 
utilisant une classification des contaminants entre 
Z2 et Z5 conformément à la loi Allemande sur la 
protection des sols (BBodSchG), ou si les 
composants / matériaux de construction des 
bâtiments existants se sont avérés hautement 
contaminés sont éliminés de manière appropriée. 
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Amélioration significative des 
terrains avec une 
contamination importante à la 
suite du projet 

 

 

 

10 

5.4.4.3 Le système LEED     

Nous avons repéré au sein de la version récente du catalogue du système LEED, et plus 

particulièrement dans la catégorie : « Location and transportation LT » dont l’objectif 

consiste à « Encourager la localisation du projet dans les zones à contraintes de 

développement et favoriser la santé de la zone environnante » (USGBC, 2019b, p.14). Une 

attention a été portée pour les friches industrielles, par le biais de l’indicateur LT High-

priority site, dans l’option N°3 : appelée ‘Brownfield Remediation40’, et dont l’objectif 

consiste à « localiser sur une friche industrielle et identifier la contamination du sol ou des 

eaux souterraines, l'autorité locale, étatique ou nationale (selon la juridiction) exige sa 

dépollution ». (USGBC, 2019b, p.14) 

Un autre point en commun avec les systèmes BREEAM et DGNB, les actions ne concernent 

que les friches à caractère industriel et l’évaluation ne concerne que le volet lié à la 

dépollution et à la décontamination.  

5.4.4.4 Le système HQE, HQE2R     

Nous n’avons malheureusement pas pu trouver des indications quant à la prise en compte 

des PRFU au sein du système HQE qui s’applique à l’échelle du bâtiment (échelle 

architecturale), cependant le modèle HQE2R pour le renouvellement des quartiers et la 

réhabilitation des bâtiments (échelle urbaine) fait quelques références aux PRFU. 

Ce système a été développé dans le cadre du projet « city of tomorrow and cultural heritage » 

dans le cadre d’un programme de l’Union Européenne, l‘HQE2R est un projet de recherche 

portant sur le renouvellement urbain à l’échelle du quartier, il constitue un outil d’aide à la 

décision dans les projets de rénovation des quartiers existants. La création de ce projet est 

justifiée par le manque flagrant d’approches et de méthodes spécifiques à l’échelle des 

quartiers (HQE2R, 2002). 

Ce système adapté à l’échelle des quartiers, propose un catalogue d’une soixantaine 

d’indicateurs, structurés autour de 5 objectifs principaux, de 21 cibles, et de 51 sous-cible 

 
40 L’action sous entendue de cet indicateur concerne la dépollution des friches industrielles.  
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pour le renouvellement des quartiers et la réhabilitation des bâtiments (HQE2 R, 2004). 

L’objectif principal de cette démarche consiste à apporter une aide à la décision pour 

accompagner la transformation des quartiers déjà existants et déjà largement habités. La 

plupart des 21 cibles versent plutôt dans une perspective d’amélioration des conditions 

existantes qu’à la reconquête des friches urbaines. Entre autres : « le renforcement de la 

cohésion sociale et la participation », « l’amélioration de la qualité des logements et des 

bâtiments », « la réduction de la consommation d’énergie et améliorer la gestion de 

l’énergie », « l’augmentation du niveau d’éducation et la qualification professionnelle ». 

De ce fait, les PRFU ne constituent pas désormais une priorité par la présente méthode 

d’évaluation qui s’intéresse plutôt à l’amélioration des quartiers déjà existants et 

fonctionnels. 

5.4.4.5  Le système CASBEE     

Tout comme les autres systèmes, le CASBEE traite la question des friches industrielles au 

sein de son critère « Land Use », le deuxième indicateur est intitulé : « Handling of 

brownfield sites41 ». 

Le critère définit ce qu’est une friche comme suit « un bien immobilier dont 

l'agrandissement, le réaménagement ou la réutilisation peut être compliqué par la présence 

ou la présence potentielle d'une substance dangereuse, d'un polluant ou d'un contaminant 

». Au Japon également, ce terme est utilisé pour un site peu développé à cause de la 

contamination. (IBEC, 2014, P.62). 

Selon le même indicateur, le développement d'un site en friche devrait être évalué de manière 

élevée pour prévenir les risques pour la santé humaine causés par la contamination et de 

mettre en œuvre des contre-mesures de contamination des sols et de conduire à une 

protection de la santé publique. Pour se faire une enquête sur la contamination des sols des 

sites en friches est requise par les préfectures. 

5.4.4.6 Le système SBTool     

Le système SBTool ne contient pas beaucoup d’information concernant les PRFU, le mot 

friche urbaine a été mentionné une seule fois dans son catalogue de présentation, parmi tous 

les critères et indicateurs, seul le critère ‘A’, intitulé « Site Regeneration and Development, 

Urban Design and Infrastructure » (Larsson, 2015, p.33) a abordé le mot ‘brownfield’ de 

 
41 Traitement des sites en friches. Ce qui est compris dans ce cas, est l’activité liée à la dépollution.  
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manière très sommaire, et faisant référence à la dépollution des sites en friches. Rejoignant 

ainsi les mêmes objectifs des autres systèmes déjà analysés.  

Nous pouvons résumer le récapitulatif de l’inadéquation des systèmes d’évaluation pour la 

prise en compte des PRFU, par rapport aux quatre critères d’analyse prédéfinis en amont 

dans le Tableau 5.4 :  

1. L’utilisation du mot ‘Friche’ dans les documents et catalogues de présentation 

officiels, étant donné que l’ensemble des systèmes adoptent l’Anglais comme langue 

officielle, nous avons utilisé le duo : ‘Brownfield’, et ‘Wasteland’ pour effectuer la 

recherche (Figure 5.5). 

2. L’existence de critère ou d’indicateurs consacrés aux FU. 

3. Pertinence du contenu du critère ou de l’indicateur traitant les FU 

4. Aspect opérationnel de l’indicateur lié au PRFU (l’indicateur sera évalué tout au long 

du processus du PRFU : conception, réalisation et mise en service) comme nous 

l’avons précisé dans le chapitre précédent. 

 

Figure 5.5: L’utilisation des mots : friches, brownfield et wasteland par les systèmes d’évaluation, 
dans leur document et catalogues d’utilisation (auteur) 
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Tableau 5.4 : Adéquation des systèmes d’évaluation sélectionnés pour la prise en compte des PRFU 
(auteur)  

 

5.5 Conclusion du chapitre V     

Dans ce chapitre, un aperçu analytique des approches évaluatives disponibles à l’échelle 

internationale a été présenté. Les systèmes d’évaluation sont des instruments techniques qui 

ont été développés dans le but spécifique d'évaluer les performances environnementales des 

projets de bâtiments et de quartiers. Au cours de la dernière décennie, un intérêt croissant 

pour la durabilité a été enregistré en raison de l'exigence urgente d'une réduction mondiale 

des émissions de gaz à effet de serre, surtout que le secteur de la construction est pointé du 

doigt ! Cela a eu un impact remarquable sur l'industrie du bâtiment et de la construction et, 

par conséquent, un large éventail de systèmes d’évaluation a été développé avec différents 

objectifs et fonctionnalités pour améliorer la durabilité des bâtiments et des quartiers. 

Cette analyse comparative des six systèmes les plus répandus à l’échelle internationale et les 

plus cités dans la littérature scientifique, est motivée par la nécessité d'identifier les 

différences et les similitudes pour mieux comprendre leurs principales caractéristiques et 

identifier leurs implications possibles dans les PRFU. Après avoir mené une enquête auprès 

de plus de 13 systèmes d'évaluation, les six systèmes suivants ont été sélectionnés et analysés 

en profondeur : Le (LEED): Leadership in Energy and Environmental Design./Le (SBTool): 

Sustainable Building Tool./Le (DGNB): Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen./Le 

(CASBEE): Comprehensive Assessment System for Built Environment Efficiency./ La 



 

148 
 

(HQE) : Haute Qualité Environnementale et / Le (BREEAM): Building Research 

Establishment Environmental Assessment Methodology (BREEAM),  

 

Les données ont été collectées à partir des manuels techniques et de sites Web officiels et, 

parfois, grâce à des relations directes avec les agents du conseil technique ou administratif 

des entreprises créant ces systèmes. À cet égard, il convient de souligner que certains défis 

ont été rencontrés lors du processus d'acquisition des données. Les manuels d'utilisation ne 

sont pas toujours disponibles et les informations, même si elles sont généralement rendues 

publiques, semblent souvent nécessiter des accès privés (sur demande de mots d’utilisateur 

et de mot de passe) et parfois aussi fournies en langues locales. 

Nous avons également remarqué qu'une comparaison systématique des régimes est difficile. 

En fait, différents systèmes d’évaluation ont été élaborés à des fins différentes et, par 

conséquent, une comparaison précise des catégories, des critères et indicateurs n'est souvent 

pas réalisable. 

Comme nous l’avons précisé au sein du chapitre III, chaque système intègre la durabilité à 

l’échelle urbano-architecturale à sa manière et l’adapte à ses propres besoin et intérêts 

(économiques dans la plupart des cas). Bien que l'approche de la durabilité soit l'objectif 

commun des systèmes étudiés, il y a des différences dans la façon dont ils l’intègrent. Par 

conséquent, malgré leurs similitudes, les thèmes ou catégories, critères et indicateurs utilisés 

pour l'évaluation ne sont pas communs. Sans oublier le problème d’adaptation de ces 

systèmes pour des contextes géographiques différents à ceux dans lesquels ces derniers ont 

été conçus. 

Cependant, malgré toutes ces variétés d'interprétations, pour la plupart d'entre elles, 

l'intégration des dimensions sociales, économiques et environnementales est souvent 

mentionnée comme les trois piliers de la durabilité pour tous les systèmes analysés. 

Ce qui nous a le plus intéressé dans ce chapitre est de vérifier la pertinence de ces systèmes 

pour la prise en compte des PRFU, nous avons remarqué que l’ensemble de ces systèmes 

ont intégré le mot ‘friche’ timidement dans leurs catalogues d’utilisation, dans les rares cas 

ou ce mot a été prononcé il faisait référence à une seule catégorie ; celles des friches 

industrielles. Surtout pour le BREEAM, CASBEE, LEED et le DGNB. 

Cette timide prise en compte est porteuse d’un seul objectif, celui de dépolluer les sols et les 

sous-sols de ces sites loin de toute considération pour les friches urbaines en tant que sujet. 
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Nous confirmons que le contenu et les objectifs de ces systèmes ne sont guère adaptés pour 

assurer le monitoring d’un PRFU tout au long de son processus. 

Pour toutes ces raisons, nous pouvons également confirmer la dernière composante de notre 

deuxième hypothèse de la recherche, que les approches évaluatives actuellement à la 

disposition des praticiens et des décideurs ne sont pas totalement adaptées aux enjeux ou 

quasi inexistantes ! 

Nous jugeons ainsi que, vu la spécificité des PRFU, il est nécessaire de concevoir un outil 

de monitoring adapté pour ce type de projets, et surtout adapté pour le contexte dans lequel 

le PRFU sera traité tout en partant des caractéristiques locales. Bien que les systèmes déjà 

analysés ne soient pas entièrement adaptés avec la problématique étudiée, leurs catalogues 

de critères et d’indicateurs analysés dans le chapitre V, serviront pour la suite de la recherche. 
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CHAPITRE VI : LA CONCEPTION D’UN SYSTEME D’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE ADAPTE POUR LES PRFU 

6 B 

INTRODUCTION    

Les résultats des analyses effectuées dans les chapitre III, IV et V, nous ont éclairés sur des 

constats qui ont alimentés le raisonnement du présent chapitre. Nous avons dévoilé dans le 

chapitre III que la reconquête des friches urbaines joue un rôle crucial, visant à aller loin 

pour la prise en considération des principes du DD avec son rôle multivarié. Elle se présente 

comme une alternative durable face aux effets dévastateurs de l’étalement urbain, car elle 

favorise un retour à la ville, tout en lui permettant de se reconstruire sur elle-même, et 

d’exploiter ses ressources déjà présentes, dans cette optique les friches urbaines constituent 

une énorme chance de valorisation environnementale de la ville, et d’intégration accrue des 

principes du DD dans toutes leurs dimensions. 

L’analyse menée dans le chapitre IV est porteuse d’un constat contextuel à notre pays, 

compte tenu des spécificités des PRFU, compte tenu du manque de cadres réglementaires, 

institutionnels, et techniques régissant les PRFU en Algérie, les approches évaluatives 

actuellement à la disposition des praticiens et des décideurs ne sont pas totalement adaptées 

aux enjeux ! 

L’analyse des différents systèmes d’évaluation environnementale dans le chapitre V, a révélé 

que ces derniers ont introduits les PRFU de manière timide dans leurs objectifs évaluatifs, 

et que ces derniers se limitent seulement à la prise en compte du risque de pollution des sols 

présent sur les friches industrielles. En plus de la non-adaptabilité de ces systèmes à des 

contextes géographiques différents. 

Pour toutes ces raisons mentionnées ci-dessus, le présent chapitre a porté sur la conception 

d’un outil de monitoring adapté pour ce type de projets, et surtout adapté pour le contexte 

dans lequel le PRFU sera traité tout en partant des caractéristiques locales des friches 

urbaines et en introduisant les dimensions de la durabilité. Il sera désormais baptisé : 

SEEPRFU ou Système d’Evaluation Environnementale des Projets de Reconquête des 

Friches Urbaines. 

Pour la méthodologie de la conception de ce système, nous avons envisagés de poursuivre 

les six étapes suivantes : la détermination des dimensions de la durabilité que le PRFU est 
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censé inclure, la détermination des critères et des indicateurs tout en précisant la manière de 

leur évaluation (quantitative, qualitative, expert-judgement), classifier les critères selon leur 

échelle (friche, projet, site du projet) , attribuer les valeurs de jugement aux indicateurs 

(normes, calculs, comparaison , expertise),. Et synthétiser visuellement par le biais de fiches 

synthétiques tous les attributs aux indicateurs pour faciliter l’application de l’évaluation dans 

la dernière partie de notre recherche qui sera consacrée à l’essai du système SEEPRFU sur 

un projet réel, et programmé sur la friche des Abattoirs d’Alger dans le territoire 

Ruisseau/Abattoirs. La dernière étape consiste à mettre la lumière sur la représentation 

graphique de l’évaluation environnementale. 

 

6.1 Les étapes de la conception du SEEPRFU    

6.1.1 La détermination des aspects de la durabilité pour le SEEPRFU     

La portée du concept de la durabilité du système SEEPRFU est large et va au-delà du modèle 

bien connu des « trois piliers » de la durabilité, comme nous l’avons souligné au sein du 

chapitre II concernant l’évolution du concept du DD et ses multiples dimensions, nous avons 

précisé qu’il est judicieux d’analyser la nouvelle configuration internationale du 

développement durable et le nouvel agenda urbain planifié pour 2030 par les Nations Unis. 

Pour comprendre et analyser les nouvelles dispositions pour une intégration accrue des 

principes de la dimension environnementale dans le milieu urbain. 

Le SEEPRFU couvre de manière exhaustive l’ensemble des aspects fondamentaux de la 

construction durable. Ceux-ci englobent les six dimensions suivantes : environnementale, 

économique, socioculturelle, technique, gouvernance et processus, et contexte.  

Chaque dimension portera un logo visuel et un code de couleur, pour faciliter la 

représentation et la lecture pour le reste de notre recherche comme indiqué dans la (Figure 

6.1).  
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Figure 6.1 : Configuration visuelle et dimensions du SEEPRFU (auteur) 

Les objectifs et la définition de chaque dimension sont expliqués en détail dans le tableau 

ci-dessous : 

Tableau 6.1 : Descriptif et objectifs des dimensions du SEEPRFU 
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6.1.2 La détermination des critères d’évaluation du SEEPRFU     

La détermination des critères à évaluer dans la cadre du SEEPRFU tend vers une 

représentation multidimensionnelle du projet de reconquête. La méthode de sélection des 

critères est basée sur les aspects identifiés dans le chapitre II en relations avec les principes 

fondamentaux du DD, l’analyse effectuée durant cette étape nous a permis de mettre en place 

une liste de critères relatifs à la durabilité environnementale, économique et socioculturelle 

du projet. Cette liste a été complétée et nourri par les résultats de l’analyse des différents 

systèmes d’évaluations environnementales analysés dans le chapitre IV, notamment pour 

des aspects liés au volet technique, à la gouvernance et le processus managérial du projet, et 

par rapport au contexte et au site du projet.       

La pertinence du SEEPRFU consiste à inclure les objectifs fondamentaux de la durabilité 

avec la possibilité de distinguer entre les critères relatifs au projet, au contexte et site, et 

surtout à la friche industrielle en question : 

 Les critères relatifs au projet de reconquête (CP) concernent les paramètres qui se 

situent à l’intérieur du périmètre du projet de reconquête de la friche, en d’autres 

mots à l’intérieur des limites physique du projet programmé sur la friche urbaine, ça 

concerne d’un côté le domaine bâti (le bâtiment(s), son fonctionnement, les 

matériaux et les ressources nécessaires pour sa construction, son cycle de vie), et le 

domaine non bâti de l’autre (les aménagements extérieurs, espace public, 

infrastructure technique). 

 Les critères relatifs au contexte et au site (CC) concernent les paramètres qui 

dépassent les limites physiques du projet, ils se réfèrent aux parties de la ville 

avoisinantes au projet de reconquête, et l’aire d’influence de ce dernier. Il sous-

entend que ce sont en gros les impacts environnementaux, socioculturels et 

économiques du projet. 

 Les critères relatifs à la friche urbaine (CF) concernent les paramètres liés aux 

caractéristiques de cette dernière, son temps de veille, ses caractéristiques 

environnementales, ses usages temporaires, et les demandes sociales exprimées par 

les habitants des quartiers avoisinants. 
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6.1.3 La détermination des indicateurs du SEEPRFU      

La détermination des indicateurs a pour objectif d'informer les politiques urbaines au niveau 

local et les preneurs de décisions. Par rapport aux progrès globaux du projet de reconquête 

vers le développement durable.  

En plus de leur objectif, la sélection des indicateurs d’évaluation doit obéir à certaines règles 

et exigences d’ordre méthodologique, bien que nous les avons abordés au sein du chapitre II 

de manière sommaire, nous pouvons les classer selon les principes suivants :  

 

 Mesurablité :  

Pour pouvoir juger le projet de reconquête selon les critères sélectionnés, il est nécessaire de 

définir par la suite une liste d’indicateurs, ces derniers constitueront des « valeurs » qui 

peuvent être « mesurées » pour exprimer le degré de satisfaction par rapport aux critères 

correspondants, ces valeurs peuvent être mesurés de manière quantitative ou qualitative 

selon la spécificité de l’indicateur et selon la nature de la valeur à laquelle l’indicateur est 

lié. 

 Pertinence : 

Un indicateur doit être pertinent au regard des objectifs du critère sous lequel il s’insère, 

càd : mesurer les performances du projet par rapport à l’indicateur traité. 

 Fiablité:  

L'indicateur doit être adapté à son usage et réactif aux évolutions. Il doit refléter fidèlement 

ce qu'il a pour but de représenter. 

 Vérifiabilité :  

La construction de l'indicateur doit être clairement documentée. (Normes, documents de 

projet, calculs, expertise, entretiens, plans et documents graphiques… etc), la valeur de 

l’indicateur dépend de grandeur, d’unité et de valeurs. La méthode de calcul doit être connue 

et calculé facilement pour les indicateurs quantitatifs. En ce qui concerne les indicateurs 

qualitatifs des aspects de mesure doivent être fournis sous forme de descriptifs.  

 Lisibilité : 

L’interprétation et la lecture de l’indicateur doit être simple, surtout que ce dernier constitue 

un moyen de communication pour de nombreux acteurs multidisciplinaires et venant 

d’horizons différents,  

 Exhaustivité : 
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Les indicateurs doivent refléter l’ensemble des aspects étudiés. Pour des raisons pratiques il 

faut noter, cependant que le système d’indicateurs ne couvre pas forcément l’ensemble des 

dimensions de la durabilité, comme nous l’avons précisé dans le chapitre II, il est très 

difficile de couvrir toutes les notions et toutes les composantes du DD. A l’inverse de 

l’exhaustivité et dans le domaine de l’évaluation environnementale, les systèmes 

d’évaluation possèdent un nombre limité de critères et d’indicateurs, par contre ils sont 

soumis régulièrement à des ajustements, des rajouts et des actualisations en permanence.  

6.1.3.1 Détails informatifs sur les types d’indicateurs du SEEPRFU    

Comme tenu de la description fournie ci-dessus au sein de l’exigence de la « fiabilité », il 

est nécessaire de déterminer la nature et le type de l’indicateur selon la méthode d’évaluation 

utilisée pour mesurer sa valeur, pour le système SEEPRFU nous pouvons résumer cette 

classification typologique dans le (Tableau 6.2). 
Tableau 6.2 : Types d’indicateurs du SEEPRFU 

Type d’indicateur Détails informatifs Source de fiabilité 
IVN Indicateur à valeur normative Par exemple : la gestion de la 

consommation énergétique du projet 
(ISO/TC301 Management de l'énergie 

et économies d’énergie) 
IVC Indicateur à valeur calculée Par exemple : les émissions en CO2 du 

projet (calculer le contenu en CO2 du 
kWh) 

IVE Indicateur lié à une valeur de 
3E : Entretien, Expertise, 

Enquête 

Entretiens, avis d’experts, comparaison 
avec des expériences semblables, 
résultats d’études, documents du 

projet, enquête  

6.1.3.2 Les valeurs de référence de jugement VRJ des indicateurs du SEEPRFU  

Mesurer les performances environnementales du projet de reconquête ne suffit pas, il est 

nécessaire de positionner et de situer ces performances par rapport à des références qui 

faciliteront le jugement. Après chaque mesure quantitative ou qualitative selon la nature de 

la valeur de l’indicateur, chaque valeur sera positionnée sous un palier exprimant son degré 

de performance. 

Pour le SEEPRFU, nous avons déterminé cinq paliers de performance de la durabilité à 

savoir : le palier de faiblesse, le palier Bronze, le palier Argent, le palier Or, et le palier 

Platine comme expliqué ci-dessous : 
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Tableau 6.3 : Les valeurs de référence de jugement du SEEPRFU 

Valeurs de 
référence de 
jugement 

Détails informatifs Définitions 

Vf Valeur de faiblesse (exprime la non prise en compte de la 
durabilité)  

Vb 

Valeur Bronze  (correspond à la valeur minimale limite pour 
le projet) le lien avec la durabilité est 
légèrement faible. 

 Va 

Valeur Argent  (correspond à la valeur moyenne, ou la 
performance de durabilité est moyenne) 

 Vo 

Valeur Or  (correspond à la valeur souhaitée, la prise en 
compte de la durabilité est accrue) 

 Vp 

Valeur Platine  (correspond à la valeur d’excellence, la prise 
en compte de la durabilité est 
particulièrement très élevée, et constitue le 
« best practice ») 

6.2 Le système d’indicateurs SEEPRFU   

Tout au long de ce chapitre, nous avons définis en détail le catalogue d’indicateurs du 

Système d’Evaluation Environnementale des Projets de Reconquête des Friches Urbaines 

SEEPRFU, le système compte au final 6 dimensions, 26 critères, et de 53 indicateurs, chaque 

indicateur sera défini à part, avec une mise en lumière sur son objectif, son type, son unité 

de calcul, ses valeurs de référence de jugement, et les sources justifiant sa fiabilité. 

L’établissement de cette partie de la recherche a été fait en parallèle avec l’application du 

« Try-out » du système SEEPRFU sur un projet de reconquête programmé et qui sera 

détaillée dans la partie suivante de la thèse, ça nous a permis de faire des allers/retours entre 

les deux parties pour apporter des ajustements et des réajustements au catalogue 

d’indicateurs. 

6.2.1 Critères et indicateurs de la dimension environnementale du SEEPRFU    

6.2.1.1 Critère ENV 1 : Extraction durable des ressources pour le projet    

L’objectif est de promouvoir l'utilisation de produits dans le projet de reconquête qui soient 

transparents à l’égard de leurs impacts environnementaux et sociaux tout au long de leur 

chaîne de valorisation. Pour ce cas l’utilisation des méthodes d'extraction et de 

transformation des matières premières conformes aux normes environnementales et sociales 

reconnues est nécessaire. 

Une transparence accrue permet de sensibiliser toutes les personnes impliquées dans la 

chaîne de valorisation à l'extraction durable des ressources. Cela conduit à une nouvelle 



 

157 
 

expansion et à une plus large diffusion de l'expérience acquise sur les extractions durables 

et socio-écologiquement acceptables des matières premières. 

Remarque : ce critère contribue au renforcement des nouveaux objectifs du DUD dans le 

cadre de l’Agenda 2030 selon le rapport des N.U (2015) et déjà analysé dans le chapitre II, 

(voir objectifs : 8, 12, 15) 42 

6.2.1.1.1 Indicateur ENV1.1 : Responsabilité des entreprises de réalisation vis-à-vis de 

la dimension environnementale   

Comme nous l’avons précisé dans le chapitre I, la régénération des friches urbaines est une 

chance pour la ville de se diriger vers la durabilité, et d’adopter de nouvelles formes de 

production responsables à commencer par le processus d’extraction des ressources et des 

produits nécessaires pour le projet. Il est important dans ce cas d’instaurer une culture de 

responsabilité auprès des constructeurs et des entreprises43. 

L’intégration des normes et des certifications environnementales par le maitre de l’ouvrage 

et des entreprises impliquées par le projet constitue un atout majeur (Tableau 6.4). 

Tableau 6.4 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV1.1 Responsabilité des entreprises de réalisation 
vis-à-vis de la D.E         

Indicateur ENV1.1  Responsabilité des entreprises de réalisation vis-à-
vis de la D.E 

Définition et objectif Identifier le niveau de responsabilité environnementale des  
entreprises autour du projet de reconquête  

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Mesurer le degré de pertinence de la responsabilité du des  

entreprises vis-à-vis de la dimension environnementale dans le 
projet de reconquête  

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE (indicateur lié à une valeur d’expertise)  

Vf (valeur de faiblesse) 
 
 
 
 

(0-2) sur 10  
les entreprises de réalisation ne manifestent aucune 
responsabilité vis-à-vis de la dimension environnementale, ou 
responsabilité trop limitée 

 
Vb (valeur minimale) 
 
 

(2-4) sur 10 

La responsabilité des entreprises de réalisation vis-à-vis de la 
dimension environnementale est minimale 

 
42  (8) Decent work and growth / (12) Responsible consumption and production/ (15) life on land 
43 L’Algérie s’est engagée à mettre en œuvre le Cadre décennal de programmation sur les modes de consommation et de 
production durables (cible 12.1) adopté par les chefs d’Etat lors de la Conférence des Nations unies sur le développement 
durable (RIO+20) en 2012, soutenue en cela par le Programme européen Switch-Med et le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement (PNUE). (MAE, 2019, p119)  



 

158 
 

 
Va (valeur moyenne) 
 
 

(4-6) sur 10 

La pertinence de la responsabilité des entreprises de réalisation 
vis-à-vis de la dimension environnementale est moyenne 

 
Vo (valeur souhaitée) 
 
 

(6-8) sur 10 

les entreprises de réalisation manifestent une responsabilité 
importante vis-à-vis de la D.E dans le projet de reconquête 
(certification et norme ISO 9001, système de management 
reconnu)  

 
Vp (valeur d’excellence)  

(8-10) sur 10 

les entreprises de réalisation manifestent une responsabilité 
accrue vis-à-vis de la D.E dans le projet de reconquête 
(certification environnementale et normes, système de 
management environnemental, norme ISO 14001) 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, entretien avec les entreprises de réalisation, 
(Daddi et al, 2011) 

6.2.1.1.2 Indicateur ENV1.2 : Extraction certifiée durable des ressources   

La certification des produits et des matériaux de construction permet d'assurer la qualité de 

ces derniers. Elle permet également un contrôle qualité en amont dès le début de la chaîne 

d'approvisionnement, et facilite une meilleure traçabilité des produits. 

Une documentation qualitative est exigée dans ce cas concernant les produits, leur certificat 

ou leur déclaration et cette documentation indique que la mesure dans laquelle ils ont été 

produits est respectueuse de la durabilité (Tableau 6.5). 

Tableau 6.5: Fiche d’identité de l’indicateur ENV1.2 Extraction certifiée durable des ressources 
Indicateur ENV1.2   Extraction certifiée durable des ressources 
Définition et objectif Mesurer le degré d'utilisation de matières premières 

extraites de manière responsable dans le projet  
Unité de mesure  KG (matière certifiée) /unité de référence 

(superficie en m² ou volume m3) 
 Ou % du volume certifié 

Méthode d’évaluation  Calcul de l’indice de performance clé (KPI 44) 
qui correspond à l’indice de masse des matières 
premières (certifiées) produites de manière 
durable. Remarque : La superficie (GFA45) ou le 
volume du projet (GV), par exemple, peuvent 
être sélectionnés comme unité de référence. 

Type de l’indicateur et nature IVC 
Vf (valeur de faiblesse) % du volume certifié est trop faible  ≤ 5% 
Vb (valeur minimale) % du volume certifié varie entre [5 et 10%] 

 
44 KPI : Key performance indicator 
45 GFA : Gross floor area, ou surface de plancher  
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Va (valeur moyenne) % du volume certifié entre [20 et 30%] 

Vo (valeur souhaitée) % du volume certifié entre [30 et 40%] 

Vp (valeur d’excellence)  % du volume certifié est ≤ 50% 

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre de l’ouvrage, analyse du contenu 
du cahier des charges du projet, entretien avec 
l’entreprise de réalisation, entretien avec l’entreprise 
DGNB 

 

6.2.1.2  Critère ENV2 : L’utilisation du sol   

L’objectif est de réduire l'utilisation excessive des terrains pour la construction et de limiter 

l'imperméabilisation des sols dans le projet de reconquête de la friche. 

Utiliser les terres et les sols avec parcimonie et d'une manière qui minimise l'impact sur ces 

terres et les sols est nécessaire non seulement d'un point de vue écologique; mais aussi dans 

un contexte d'augmentation des coûts d'infrastructure, les aspects financiers doivent 

également être pris en compte. Une utilisation parcimonieuse des terres laissées en friche 

minimise l'impact sur ces terres au niveau local. 

Remarque : ce critère contribue au renforcement des nouveaux objectifs du DUD dans le 

cadre de l’Agenda 2030 selon le rapport des N.U (2015) et déjà analysé dans le chapitre II, 

(voir objectifs : 1146, 15) 

6.2.1.2.1 Indicateur ENV2.1 : Facteur d'imperméabilisation des sols du projet de 
reconquête   

Le facteur d'imperméabilisation du sol doit être déterminé et calculé en fonction de la 

quantité de terres imperméables / scellées, développées par le projet de reconquête (Tableau 

6.6). L'indicateur est évalué sur la base de la documentation disponible sur le calcul du 

facteur d'imperméabilisation du sol pour les terres développées et non développées. 

L'imperméabilisation des sols est la séparation artificielle du sol de l'atmosphère en couvrant 

sa surface avec des matériaux pratiquement impénétrables aux eaux pluviales, en particulier 

en construisant des routes, des chemins et des bâtiments sur ce terrain. L'étanchéité peut être 

divisée en plusieurs types, à savoir : 

 Etanchéité totale, par ex. avec du bitume ou du béton, 
 Etanchéité partielle, par ex. avec des dalles, des pavés d'herbe et des dalles de pavage, 

 
46 (11) Sustainable cities and communities , il faut noter que l’Algérie s’est engagée à mettre en œuvre cet objectif à 
l’échelle nationale, tel que décrit dans le rapport du ministère des affaires étrangères  (2019, p115), au sein de l’objectif 
« Renforcer l’urbanisation durable (Cibles 11.3, 11.a et 11.b), qui stipule que les instruments d’urbanisme locaux à savoir 
les PDAU et POS seront garants de l’utilisation parcimonieuse des sols en milieux urbains. 
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 Etanchéité souterraine, par ex. au moyen de garages souterrains, etc. 

Tableau 6.6: Fiche d’identité de l’indicateur ENV2.1 Facteur d'imperméabilisation des sols du projet 
de reconquête 

Indicateur ENV 2.1 Facteur d'imperméabilisation des sols du projet de 
reconquête 
 

Définition et objectif Mesurer la quantité de terres imperméables / scellées, 
développées par le projet de reconquête en proportion de la 
superficie totale de la friche urbaine. 

Unité de mesure [% ]  
Méthode d’évaluation Le facteur d'imperméabilisation du sol indique la proportion de 

la superficie totale des terres considérée qui est scellée, par 
rapport à la surface totale du projet. 

Soil sealing factor = (sealed land area / total land area) * 100 
[%] 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) Degré 1  (plus de 90% de la superficie du projet est scellée) 

Vb (valeur minimale) 
 

Degré 2  (80% de la superficie du projet est scellée) 

Va (valeur moyenne) Degré 3  (70% de la superficie du projet est scellée) 

Vo (valeur souhaitée) 
 

Degré 4  (60% de la superficie du projet est scellée) 

Vp (valeur d’excellence)  Degré 5  (50% de la superficie du projet est scellée) 

Sources de fiabilité  Plan de masse, plan de situation, plans du projet. (Pristeri et al, 
2020) 

 

6.2.1.2.2 Indicateur ENV2.2 : Utilisation antérieure de la friche et mesures de 

dépollution (amélioration significative des terres en friches)    

L’utilisation antérieure de la friche urbaine doit être déterminée en consultant les registres 

fonciers ou le cadastre. De plus, la contamination antérieure due aux déchets dangereux et à 

d'autres contaminations héritées surtout des activités industrielles, doit être vérifiée (Tableau 

6.7). Dans un deuxième temps il est nécessaire de vérifier auprès du concepteur, si des 

mesures de dépollution ont été prévues.  

Tableau 6.7 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV2.2 Utilisation antérieure de la friche et mesures 
de dépollution 

Indicateur ENV 2.2 Utilisation antérieure de la friche et mesures 
de dépollution 

Définition et objectif Mesurer le degré de pollution de la friche par rapport à 
son activité antérieure, et la qualité des mesures 
entreprises pour y remédier.  

Unité de mesure Évaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
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Méthode d’évaluation Vérification et analyse de l’activité antérieure de la 
friche, confirmer ou infirmer la présence de polluants et 
analyser la qualité des mesures prévues dans le projet de 
reconquête. 

Type de l’indicateur et nature IVE 
Vf (valeur de faiblesse) 
 
 
 
 

Degré 1 (0-2) Les mesures prises par le maitre d’œuvre 
et le maitre d’ouvrage ne tiennent pas compte du 
paramètre de la pollution lié à l’activité antérieure de la 
friche. 

Vb (valeur minimale) 
 
 

Degré 2 (2-4) La prise en compte du paramètre de la 
pollution lié à l’activité antérieure de la friche se limite à 
quelques actions. 

Va (valeur moyenne) 
 
 

Degré 3 (4-6) La prise en compte du paramètre de la 
pollution lié à l’activité antérieure de la friche est 
moyenne. 

Vo (valeur souhaitée) 
 
 

Degré 4 (6-8) La prise en compte du paramètre de la 
pollution lié à l’activité antérieure de la friche est 
importante. (Dépollution du sol) 

Vp (valeur d’excellence)  Degré 5 (8-10) La prise en compte du paramètre de la 
pollution lié à l’activité antérieure de la friche est très 
élevée. (Dépollution du sol et du sous-sol, remplacement 
des terres contaminées). 

Sources de fiabilité  Enquête et entretiens, cahier des charges du projet,  
 

6.2.1.2.3 Indicateur ENV2.3 : Contre-étalement et économie circulaire   

Les résultats du chapitre III ont démontrés que la reconquête des friches urbaines est une 

réponse durable à l’étalement urbain, un projet qui s’insère dans la dynamique d’utiliser des 

terres déjà existantes en milieu urbain peut contribuer de manière significative à 

l’amélioration de l’environnement et contribue de manière directe à l’économie circulaire. 

Il sous-entend que reconquérir une friche urbaine est une forme de recyclage du foncier 

(Tableau 6.8). 
Tableau 6.8: Fiche d’identité de l’indicateur ENV2.3 Contre étalement et économie circulaire 

Indicateur ENV2.3 Contre étalement et économie circulaire 
Définition et objectif La dynamique du projet à recycler et réutiliser du foncier  
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Mesurer le degré de pertinence du projet à réutiliser les ressources 

foncières, (régénération des friches) 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) 
 

Le projet aura lieu sur un terrain vierge (jamais construit)  

Vb (valeur minimale) 
 

Le projet réaffecte une petite partie d’un terrain laissé en friche 
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Va (valeur moyenne) 
 

Le projet réaffecte une partie moyenne d’un terrain laissé en 
friche 

Vo (valeur souhaitée) Le projet réaffecte une partie importante d’un terrain laissé en 
friche 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet réaffecte la totalité d’une friche urbaine 

Sources de fiabilité  Analyse de l’affectation antérieure du terrain de la friche. En 
comparaison avec les données du projet.  

 

6.2.1.3 Critère ENV3 : Utilisation et gestion de l’eau   

L’objectif est de maintenir le cycle naturel de l'eau et de réduire la demande excessive en 

eau potable dans le projet en recyclant les eaux usées et en utilisant les ressources locales. 

La réduction de la demande en eau potable et en eaux usées réduit les coûts de 

fonctionnement. En outre, un niveau élevé de recyclage des eaux usées et l'utilisation des 

ressources locales (puits, eau de pluie) contribuent à l'indépendance vis-à-vis des 

fluctuations de prix et de la disponibilité. 

Il est important de noter qu’afin d'assurer un approvisionnement en eau potable de qualité, 

l'eau est retirée quotidiennement des cycles naturels, soumise à une préparation coûteuse 

puis utilisée. Les eaux usées résultantes doivent ensuite être purifiées des substances nocives 

et de la contamination avant de retourner dans le cycle naturel de l'eau. L'objectif d’un projet 

de régénération des friches durable est donc de réduire la demande en eau potable et le 

volume des eaux usées afin de perturber le moins possible le cycle naturel de l'eau. 

Remarque : ce critère contribue au renforcement des nouveaux objectifs du DUD dans le 

cadre de l’Agenda 2030 selon le rapport des N.U (2015) et déjà analysé dans le chapitre II, 

(objectif 647). 

6.2.1.3.1 Indicateur ENV3.1 : Utilisation des eaux pluviales par infiltration et 

rétention   

La récupération de l’eau pluviale est réservée soit à l’usage extérieur du bâtiment (arrosage 

de pelouse, fontaine et coin d’eau, lavage à haute pression) étant donné que les eaux pluviales 

ne peuvent pas servir à la consommation potable directe. Soit pour l’utilisation des sanitaires.  

 
47 Clean water and sanitation. L’Algérie s’est engagée à la mise en œuvre de cet objectif à l’échelle locale, au sein de la 
cible (6.4) relative à l’amélioration de l’utilisation rationnelle des ressources en eau  
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L’objectif est de mesurer la performance du projet de reconquête à prévoir des mesures de 

rétention de l’eau pluviale et de son utilisation dans le projet (Tableau 6.9). 

Tableau 6.9 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV3.1 Utilisation des eaux pluviales par infiltration 
et rétention 

Indicateur ENV 3.1 Utilisation des eaux pluviales par infiltration et 
rétention 

Définition et objectif Evaluer la qualité et la performance des moyens de rétention et 
d’utilisation des eaux pluviales dans le projet de reconquête 

Unité de mesure [% de la surface perméable + % surface d’utilisation],  

ou comparaison entre : WUV = (WDU + WWU) 

◼ WUV Water use value in [m³/a] 
◼ WDU Employee water demand in [m³/a] 

◼ WWU Waste water by users in [m³/a] 

Et la   WWrw  rain water   

Méthode d’évaluation Calculer la superficie d’utilisation et d’infiltration en eau 
pluviale par rapport à la superficie totale du projet  

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC (indicateur à valeur calculée)  

Vf (valeur de faiblesse) 
 

0-5 %  

Vb (valeur minimale) 
 

20% 

Va (valeur moyenne) 
 

30% 

Vo (valeur souhaitée) 40% 

Vp (valeur d’excellence)  50% 

Sources de fiabilité  Données du projet (plan de masse, plan de détails), entretien avec 
le maitre d’œuvre, entretien avec l’entreprise DGNB 

 

6.2.1.4 Critère ENV4 : Biodiversité    

L’objectif est de maintenir la biodiversité au sein de l'environnement local. Le cadre bâti a 

une influence significative sur la diversité des écosystèmes (communautés écologiques, 

habitats et paysages), et sur la diversité des espèces qui s'y trouvent et leur diversité 

génétique. Le projet de reconquête doit tenir compte de ce paramètre. 

Les plantes dans, sur et autour du bâtiment et le respect de la faune locale créent une image 

positive du bâtiment. Cela augmente la valeur du projet de reconquête et lui procure une 

valeur ajoutée. De plus, le choix des plantes adaptées au site peut réduire les coûts ultérieurs 

car ceux-ci sont souvent plus robustes, moins sensibles aux maladies, etc., et nécessitent 

moins de soins. 
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Remarque : ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs prioritaires de la durabilité 

dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies. (Objectifs : 11, 13 et 15) 

6.2.1.4.1 Indicateur ENV4.1 : Coefficient de biotope par surface (CBS)   

L'objectif du coefficient de biotope par surface est d'évaluer la qualité environnementale 

globale du projet de reconquête (conçu ou construit). Aux fins de l'évaluation, un facteur de 

0 à 1 est attribué à chaque sous-zone en fonction de la qualité biologique (Par exemple, une 

zone entièrement goudronnée se voit attribuer un facteur de 0 et une zone d'eau naturelle un 

facteur de 1,0. Le verdissement vertical et les toits verts sont également inclus dans 

l'évaluation.  La catégorie « zones de base » contient toutes les surfaces horizontales (espaces 

ouverts et toitures des bâtiments). Les zones de base représentent la zone brute du site. Les 

surfaces supplémentaires48 et les façades sont également prises en compte dans le calcul. 

Tableau 6.10 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV4.1 Coefficient de biotope par surface (CBS) 
Indicateur ENV 4.1 Coefficient de biotope par surface (CBS)  
Définition et objectif Mesurer les potentialités écologiques du projet de reconquête  
Unité de mesure De 0 à 1 
Méthode d’évaluation Calculez les surfaces des zones éco-aménagées et les comparer 

avec la surface totale du projet de reconquête  

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶 =
𝐶𝐶𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆 é𝑆𝑆𝑐𝑐𝑆𝑆𝑐𝑐é𝑛𝑛𝑆𝑆𝑛𝑛𝑆𝑆𝑆𝑆𝑛𝑛𝑛𝑛𝑆𝑆𝑆𝑆
𝐶𝐶𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆 𝑡𝑡𝑐𝑐𝑡𝑡𝑆𝑆𝑛𝑛𝑆𝑆 𝑑𝑑𝑆𝑆 𝑛𝑛𝑆𝑆 𝑝𝑝𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑆𝑛𝑛𝑛𝑛𝑆𝑆

 

BAFGES = (B1 * BAF1) + (Bn * BAFn) + (S1 * BAF1) + (Sn 
* BAFn) + (F1 * BAF1) + (Fn * BAFn) / GSA 

with  
BAF Biotope area factor  

B Basic area  
S Supplementary area  

F Façade area  
GSA Gross site area                        

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC  

Vf (valeur de faiblesse) 
 

0- 0,1 

Vb (valeur minimale) 
 

= 0,2 

Va (valeur moyenne) 
 

= 0,3 

Vo (valeur souhaitée) = 0,4 

 
48 Des arbres individuels par exemple sont également inclus dans les zones supplémentaires. Si un espace ouvert contient 
des arbres, les arbres et l'espace ouvert sont évalués chacun séparément. 
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Vp (valeur d’excellence)  ≤ 0,5 

Sources de fiabilité  Plans du projet, façades, plan de masse, références : entretien 
avec l’entreprise DGNB, (Stuttgart Environmental protection 
agency, 2000). 

6.2.1.4.2 Indicateur ENV4.2 : Qualité des aménagements verts et espèces de plantes 

invasives ENV 4.2     

La présence d'espèces végétales envahissantes dans le projet de reconquête peut avoir une 

influence négative continue sur la qualité de l'environnement. "L'importation intentionnelle 

et l'introduction involontaire d'espèces envahissantes sont considérées dans le monde comme 

la deuxième cause de danger pour la diversité biologique après la destruction des habitats" 

(Kettenring et al, 2011).  

La preuve doit être apportée que la conception des espaces et des aménagements extérieurs 

du projet de reconquête, ne fera appel à aucune espèce de plante envahissante incluse dans 

la liste des principales espèces de plantes envahissantes et potentiellement envahissantes 

utilisées comme plantes ornementales ou arbustes. (Voir Annexe O : avec le règlement (UE) 

no 1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 sur la prévention et 

la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces envahissantes)49.  

Tableau 6.11 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV4.2 Qualité des aménagements verts et espèces 
de plantes invasives 

Indicateur ENV 4.2  Qualité des aménagements verts et espèces de 
plantes invasives  

Définition et objectif Protéger la biodiversité locale et éviter l’utilisation de plantes 
invasives 

Unité de mesure Echelle qualitative (0 - 10) 

Méthode d’évaluation Vérification de la nature des aménagements extérieurs du projet 
de reconquête, et analyser la liste des plantes  

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) 
 

Pour cet indicateur, ils n’existent pas suffisamment 
d’informations ni de références utiles pour l’attribution des 
valeurs de jugement. Cependant une évaluation qualitative basée 
sur ‘l’expert judgement ‘ nous permettra d’attribuer une valeur 
d’appréciation pour cet indicateur. 

Vb (valeur minimale) 
 
Va (valeur moyenne) 
 
Vo (valeur souhaitée) 
Vp (valeur d’excellence)  

 
49 D’après la recherche de Sakhraoui et al (2019). En Algérie, les plantes invasives ont été peu étudiées, parmi les travaux 
réalisés il convient de citer ceux de Le Floc’h et al. (1990), Véla et al. (2013) et Meddour & El Mokni (2016). La flore 
exotique à potentiel invasif n’est pas identifiée et les listes d’espèces envahissantes ou à surveiller, comme celles établies 
dans certains pays méditerranéens tels que la France (Brunel & Tison, 2005), l’Espagne (Capdevilla Argüelles et al., 
2006) et l’Italie (Celesti-Grapow et al., 2009a), sont inexistantes en Algérie.  
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Sources de fiabilité  Etude paysagère du projet, entretien avec le maitre d’œuvre, avis 
d’expert. 

 

6.2.1.4.3 Indicateur ENV4.3 : Entretien de la biodiversité sur le site du projet    

Une fois les travaux du projet de reconquête terminés, l'espace extérieur doit être entretenu 

pendant une période limitée supplémentaire (généralement 1 à 2 ans) pour encourager la 

croissance de la végétation. 

L'espace extérieur a tendance à assurer son maintien en activité et à maintenir la qualité 

environnementale dans le cadre des dispositions d'entretien. Une inspection convenue 

contractuellement doit avoir lieu une fois par an et doit être exigée par le cahier des charges 

du projet de reconquête. Ce que les cahiers des charges Algériens ne prévoient pas souvent.  

Tableau 6.12 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV4.3 Entretien de la biodiversité sur le site du 
projet 

Indicateur ENV 4.3 Entretien de la biodiversité sur le site du projet  
Définition et objectif Mesurer la performance du projet à maintenir la qualité 

environnementale et la biodiversité par l’entretien et le suivi  
Unité de mesure (Évaluation qualitative de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des mesures prises pour assurer l’entretien 

des espaces éco-aménagés et maintenir la biodiversité du projet 
en bon état 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La qualité des mesures d’entretien est faible 
Vb (valeur minimale) 
 

La qualité des mesures d’entretien se limite à quelques actions 

Va (valeur moyenne) 
 

La qualité des mesures d’entretien est modérée  

Vo (valeur souhaitée) La qualité des mesures d’entretien est bonne  

Vp (valeur d’excellence)  La qualité des mesures d’entretien est excellente  

Sources de fiabilité  Cahier des charges du projet, enquête avec le maitre d’ouvrage. 
 

6.2.1.5 Critère ENV5 : Pollution et analyse du cycle de vie    

La régénération des friches urbaines se présente comme une alternative durable face aux 

effets dévastateurs de l’étalement urbain, comme nous l’avons vu dans le chapitre III, les 

effets de l’étalement urbain accentuent la pollution atmosphérique et posent ainsi une réelle 

contrainte sanitaire mettant à risque la qualité de vie des citoyens. Dans cette optique le 

projet de reconquête ne doit pas contribuer à une augmentation excessive de la pollution 

atmosphérique. Les composantes de l’évaluation sélectionnées pour ce critère sont les 

suivants :   
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Le potentiel d’effet de serre, et le potentiel d’acidification, l’évaluation de ces indicateurs 

est fondée sur l’analyse du cycle de vie du bâtiment ACV, les valeurs sont obtenues par des 

calculs estimatifs. Il faut noter qu’à ce jour les méthodes de calculs sur le cycle de vie des 

bâtiments ne sont pas assez suffisantes surtout pour effectuer des comparaisons et pouvoir 

se situer par rapport à une valeur de référence de jugement fiable (Bueno et al, 2016). 

6.2.1.5.1 Indicateur ENV5.1 : Global warming potential GWP (potentiel d’effet de 

serre)     

L'accumulation de gaz à effet de serre dans l'atmosphère entraîne le réchauffement des 

couches d'air proches du sol (effet de serre). Le potentiel de réchauffement planétaire d'une 

substance est toujours indiqué par rapport au potentiel de réchauffement planétaire du 

dioxyde de carbone (CO2), ce qui signifie que les émissions qui contribuent à l'effet de serre 

sont exprimées en équivalents de dioxyde de carbone (CO2) (Anderson et al, 2016).  

Comme les gaz à effet de serre persistent dans l'atmosphère pendant différentes périodes de 

temps, la valeur du GWP doit être spécifiée en fonction d'une période de temps (Brown, 

2013). Une période de 100 ans est utilisée comme base pour caractériser les contributions au 

GWP (DGNB, 2018). De plus, des facteurs d'impact sont utilisés pour décrire dans quelle 

mesure, différentes substances contribuent au potentiel de réchauffement climatique. 

Considérée sur une période de 100 ans, une masse donnée de méthane a un facteur d'impact 

25 fois supérieur par rapport à une masse égale de CO2. Cela signifie que l'équivalent CO2 

du méthane est de 25. En d’autres mots : une masse donnée de méthane contribue 25 fois 

plus à l'effet de serre qu'une masse égale de CO2 (avec une valeur GWP de 1) (Tableau 6.13). 

Tableau 6.13  : Fiche d’identité de l’indicateur ENV5.1 Global warming potential GWP (potentiel 
d’effet de serre) 

Indicateur ENV 5.1 Global warming potential GWP (potentiel d’effet de 
serre)  

Définition et objectif L’estimation des émissions 50 de CO2 générées par les bâtiments 
du projet durant le cycle de vie : fouilles en excavation, 
construction, exploitation et utilisation pendant 50 ans, et fin de 
vie (démolition).  

Unité de mesure [ Kgéq CO2/m2 shon an] 

Méthode d’évaluation Méthode propre aux analyses du cycle de vie ACV 

 
50 A ce stade nous allons employer souvent les deux mots : Immission et émissions, l’immission concerne la concentration 
et l’inventaire des polluants qui atteint un milieu ou des êtres vivants, elle est mesurée pour refléter la présence de polluants 
dans l’air ambiant. Elle constitue le cycle final de la pollution atmosphérique après concentration des polluants issus de 
l’émission. 
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Type de l’indicateur et 
nature 

Nous ne disposons pas de calculs comparables concernant le 
cycle de vie complet du bâtiment, pour pouvoir attribuer une 
valeur de référence de jugement Vf (valeur de faiblesse) 

Vb (valeur minimale) 
Va (valeur moyenne) 
Vo (valeur souhaitée) 
Vp (valeur d’excellence)  
Sources de fiabilité  Etude environnementale du projet et analyse HQE et ACV 

effectuée par le maitre d’œuvre, (Jia Wen et al, 2015), (DGNB, 
2018), (Brown, 2013), (Norme ISO 1404051), (ISO 1404452). 

 

6.2.1.5.2 Indicateur ENV5.2 : Acidification potential AP (potential d’acidification)      

Le potentiel d'acidification indique l'impact des émissions acidifiantes ; il est mesuré en 

équivalents de dioxyde de soufre (SO2). Les polluants atmosphériques tels que les composés 

soufrés et les composés azotés réagissent avec l'eau dans l'air pour former de l'acide 

sulfurique ou nitrique ; cela tombe sur la terre sous forme de « pluies acides » et pénètre dans 

le sol et les plans d'eau. Les répercussions sont graves pour la biodiversité et même pour le 

bâtiment (Sandanayake, 2016). Par exemple, les nutriments dans un sol acidifié sont 

rapidement décomposés chimiquement et lavés plus rapidement. 

Des substances toxiques peuvent également se former dans le sol, attaquant les systèmes 

racinaires et perturbant l'équilibre hydrique des plantes. Dans l'ensemble, le large éventail 

d'impacts de l'acidification entraîne des conséquences graves : le dépérissement des forêts et 

de la biodiversité, Cependant, les pluies acides attaquent également les bâtiments53.  

Tableau 6.14 : Fiche d’identité de l’indicateur ENV 5.2 Acidification potential AP 
Indicateur ENV 5.2 Acidification potential AP   
Définition et objectif L’estimation des émissions de SO2  (oxyde de soufre)  générées 

par les bâtiments du projet  
Unité de mesure [ Kgéq SO2/m2 shon a ]       54 
Méthode d’évaluation Méthode propre aux analyses du cycle de vie ACV 
Type de l’indicateur et 
nature 

Nous ne disposons pas de calculs comparables concernant le 
cycle de vie complet du bâtiment, pour pouvoir attribuer une 
valeur de référence de jugement Vf (valeur de faiblesse) 

Vb (valeur minimale) 
Va (valeur moyenne) 
Vo (valeur souhaitée) 
Vp (valeur d’excellence)  

 
51 Management environnemental, analyse du cycle de vie, principe et cadre. 
52 Management environnemental, analyse du cycle de vie, exigences et lignes directrices. 
53 Le grès utilisé dans les bâtiments historiques y est particulièrement sensible. 
54 SRE : surface de référence énergétique, elle constitue la somme de toutes les surfaces de planchers des étages et des 
sous-sols qui sont inclus dans l'enveloppe thermique et dont l'utilisation nécessite un conditionnement (norme SIA 380, 
2015). 
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Sources de fiabilité  Etude environnementale du projet et analyse HQE et ACV 
effectuée par le maitre d’œuvre, (DGNB, 2018), 
(Sandanayake, 2016). 

6.2.2 Critères et indicateurs de la dimension économique (ECO)    

La viabilité économique du projet de reconquête constitue un élément indispensable pour sa 

réalisation, dans ce sens, il est très important de bien gérer les couts de son cycle de vie en 

partant de la planification, à la réalisation et à l’exploitation. Nous avons sélectionné les 

critères suivants pour évaluer la viabilité économique du projet de reconquête : 

6.2.2.1 Critère ECO1 : Le cout du cycle de vie     

L’objectif est d’atteindre une utilisation consciente des ressources économiques tout au long 

du cycle de vie du projet de reconquête. Dans les phases de conception et de planification, il 

existe des domaines à fort potentiel d'optimisation pour une gestion économique ultérieure. 

Les parties impliquées dans le processus de planification doivent se concentrer régulièrement 

sur les éventuels coûts de suivi associés à leurs variantes de conception et de mise en œuvre 

dès le début des phases de planification. 

En plus des coûts de réalisation et d'exploitation, la viabilité économique d'un bâtiment 

dépend d'un fonctionnement rentable. À cette fin, le calcul du coût du cycle de vie permet 

de prendre en compte les coûts à moyen et à long terme d'un bâtiment. Effectuer les calculs 

de coûts du cycle de vie et les communiquer aux parties impliquées dans le processus de 

planification augmente la probabilité de parvenir à des solutions optimisées pour la 

rentabilité à long terme.  

Remarque : ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs prioritaires de la durabilité 

dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies (Objectifs : 1, 7 et 1255). 

Nous ne pouvons malheureusement pas effectuer une analyse complète du cout du cycle de 

vie du projet de reconquête, premièrement à cause de l’absence de calculs comparables sur 

le cycle complet des bâtiments, en plus de la complexité des méthodes de calculs des couts 

de cycle de vie, et aussi par rapport à la non-disponibilité de chiffres réels concernant les 

couts du projet de reconquête étudié. Notre évaluation portera sur 2 types de couts : directs 

 
55 1 : no poverty , 7 : afordable energy , 12 : responsable consumption and production , il faut noter que l’Algérie s’est 
engagée à mettre en oeuvre les trois objectifs à l’échelle locale.  
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(réalisation), indirects (frais d’exploitation : liés à la consommation de l’énergie non 

renouvelable pour le fonctionnement des bâtiments du projet). 

6.2.2.1.1 Indicateur ECO1.1 : Couts directs du projet (couts de réalisation)     

L’estimation des couts de réalisation concerne la totalité des couts d’investissement, à 

savoir : acquisition du terrain, travaux de construction, couts secondaires et administratifs). 

Tableau 6.15: Fiche d’identité de l’indicateur ECO1.1 Couts directs du projet (couts de réalisation) 
Indicateur Couts directs du projet (couts de réalisation) ECO 1.1 
Définition et objectif Estimer la quantité de couts de réalisation en comparaison avec 

le cout moyen de réalisation du marché  
Unité de mesure [DA /m2

 SBP]   56 
Méthode d’évaluation Calculs à la base des couts du projet et des surfaces  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) > 120 % du cout moyen selon le marché 
Vb (valeur minimale) 110% du cout moyen selon le marché 
Va (valeur moyenne) 
 

100% du cout moyen selon le marché 

Vo (valeur souhaitée) 95% du cout moyen selon le marché 
Vp (valeur d’excellence)  90% du cout moyen selon le marché 

Sources de fiabilité  Données estimatives du projet, décomptes, entretiens et 
statistiques immobilières  

6.2.2.1.2 Indicateur ECO1.2 : Couts indirects du projet (couts annuels d’exploitation)    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.16 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO1.2 Couts indirects du projet (couts annuels 
d’exploitation) 

Indicateur ECO 1.2  Couts indirects du projet (couts annuels 
d’exploitation) 

Définition et objectif Somme des couts annuels de consommation énergétique (charge 
électricité et chauffage) et de maintenance57 

Unité de mesure [DA /m2
 SBP /an]    

Méthode d’évaluation Calculs à la base du cout de l’énergie non renouvelable 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVC, IVN 

Vf (valeur de faiblesse) 2048,17 DA/m2
 SBP /an soit 458 kWh/ m² sbp an   

Vb (valeur minimale) 1914,01 DA/m2
 SBP /an soit 428  kWh/ m² sbp an   

Va (valeur moyenne) 
 

1 779,85 DA/m2
 SBP /an soit 398 kWh/ m² sbp an   

Vo (valeur souhaitée) 1645,69 DA/m2
 SBP /an soit 368 kWh/ m² sbp an   

Vp (valeur d’excellence)  1511,53 DA/m2
 SBP /an soit 338 kWh/ m² sbp an   

 
56 SBP : surface brute de plancher 
57 Les frais de maintenance ne seront pas compatibilités pour manque d’information, seuls les frais de consommation 
énergétique annuels seront pris en considération pour l’évaluation de l’indicateur. 
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Sources de fiabilité  Données énergétiques, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, norme ISO 50001 : système de management de 
l’énergie, (CREG, 2019).  

6.2.2.2 Critère ECO2 : L’impact du projet sur l’économie locale  

La construction et l'exploitation du projet de reconquête devraient produire des effets 

économiques positifs pour la communauté à moyen et long terme. Cela peut entraîner des 

avantages pour les entreprises, les communes, utilisateurs et habitants : (par exemple 

augmentation des revenus de la commune et création de nouveaux emplois). 

6.2.2.2.1 Indicateur ECO2.1 : Qualité des emplois crées (non déplacés)    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.17 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO2.1 Qualité des emplois crées (non déplacés) 
Indicateur ECO 2.1 Qualité des emplois crées (non déplacés)  
Définition et objectif Mesurer la qualité des emplois crées (non déplacés) par le projet 

de reconquête 
Unité de mesure [% ] 
Méthode d’évaluation Recenser le nombre d’emplois que le projet de reconquête 

engendrera en relation avec les emplois déplacés 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) > 5% de nouveaux emplois à temps plein 

Vb (valeur minimale) 10% de nouveaux emplois à temps plein 

Va (valeur moyenne) 
 

30% de nouveaux emplois à temps plein 

Vo (valeur souhaitée) 50% de nouveaux emplois à temps plein 

Vp (valeur d’excellence)  80% de nouveaux emplois à temps plein 

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre de l’ouvrage, données du projet (rapport 
descriptif), (la valeur de référence de jugement a été personnalisé 
suivant les modèles DGNB, 2018 et BREEAM 2016)  

 

6.2.2.2.2 Indicateur ECO2.2 : Contribution du projet aux revenus de la commune    
La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.18 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO2.2 Contribution du projet aux revenus de la 
commune 

Indicateur ECO 2.2  Contribution du projet aux revenus de la commune  
Définition et objectif Mesurer la valeur économique ajoutée du projet de reconquête et 

sa contribution aux revenus de la commune 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Demande d’expertise sur les aspects et les impacts économiques 

du projet de reconquête sur la commune  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 
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Vf (valeur de faiblesse) Le projet ne contribue pas aux revenus de la commune 
Vb (valeur minimale) Le projet contribue de manière peu significative à l’augmentation 

des revenus de la commune 
Va (valeur moyenne) 
 

Le projet contribue de manière modérée à l’augmentation des 
revenus de la commune 

Vo (valeur souhaitée) La contribution du projet aux revenus de la commune est 
importante 

Vp (valeur d’excellence)  La contribution du projet aux revenus de la commune est très 
élevée 

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, rapport sur l’impact 
économique du projet, entretien avec expert. 

6.2.2.3 Critère ECO3 : Flexibilité et adaptabilité du projet    

L’objectif est de concevoir un projet de reconquête avec autant de flexibilité et d'adaptabilité 

que possible et de créer le plus grand potentiel de réaménagement, à court à moyen et à long 

terme. Cela peut entraîner de multiples avantages (possibilités de reconversion du projet, 

adaptabilité aux conditions climatiques et techniques changeantes, flexibilité en cas 

d’évènements imprévus). La flexibilité ne concerne pas uniquement le bâtiment, mais aussi 

son environnement immédiat, le projet de reconquête doit être flexible et accessible par 

rapport à la mobilité et les systèmes de transport qui le relient au reste de la ville (Boudjadja, 

2017). 

6.2.2.3.1 Indicateur ECO3.1 : Degré de flexibilité des bâtiments du projet   

L’évaluation de la flexibilité des bâtiments se fait de manière qualitative, elle est basée sur 

plusieurs paramètres, à savoir : (les éléments de structures, éléments porteurs et non porteurs, 

éléments amovibles … etc) (Tableau 6.19). 

Tableau 6.19 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO3.1 Degré de flexibilité des bâtiments du projet 
Indicateur ECO 3.1  Degré de flexibilité des bâtiments du projet  
Définition et objectif Mesurer la qualité des possibilités offertes par les bâtiments du 

projet à être flexibles et adaptés pour des usages divers en 
fonction, et dans le temps  

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositifs permettant la flexibilité  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le projet n’offre pas de possibilités favorisant la flexibilité  
Vb (valeur minimale) Les possibilités de flexibilité sont très limitées et se résument à 

des mesures très limitées 
Va (valeur moyenne) 
 

Les mesures de flexibilité sont simples  

Vo (valeur souhaitée) Le projet est doté de plusieurs mesures favorisant la flexibilité et 
l’adaptabilité des espaces pour des usages variés 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet est doté de mesures favorisant une flexibilité accrue 
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Sources de fiabilité  Plans du projet, concept du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre 

 

6.2.2.3.2 Indicateur ECO3.2 : Flexibilité des limites publiques du projet    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.20 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO3.2 Flexibilité de limites publiques du projet de 
reconquête 

Indicateur ECO 3.2 Flexibilité des limites publics du projet de 
reconquête  

Définition et objectif Les limites du projet de reconquête ne doivent pas créer une 
barrière pour d’éventuels projets de réaménagement des espaces 
publics (agrandissement de rue, travaux d’aménagement, etc) 

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des mesures favorisant la flexibilité des 

limites extérieures du projet  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les mesures conçues au niveau des limites extérieures du projet 
ne favorisent pas la flexibilité  

Vb (valeur minimale) Les mesures favorisant la flexibilité des limites extérieures du 
projet avec les espaces publics sont très limitées 

Va (valeur moyenne) 
 

Les mesures favorisant la flexibilité sont moyennes 

Vo (valeur souhaitée) Les limites extérieures du projet favorisent une multitude de 
possibilité d’adaptation et de flexibilité 

Vp (valeur d’excellence)  Les limites extérieures du projet favorisent une flexibilité accrue  
Sources de fiabilité  Plans de masse du projet, concept du projet  

6.2.2.3.3 Indicateur ECO3.3 : Redondance des systèmes de transports publics 

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.21 : Fiche d’identité de l’indicateur ECO3.3 Redondance des systèmes de transports 
publics 

Indicateur ECO 3.3 Redondance des systèmes de transports publics  
Définition et objectif Mesurer la flexibilité de la mobilité et de la disponibilité des 

transports publics reliant le projet au reste de la ville 
Unité de mesure Nombre de moyens de transport / Rayon de 300m  
Méthode d’évaluation Calculez le nombre des moyens de transports existants dans un 

rayon de 300 mètres du projet de reconquête.  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) ≥1 moyen de transport public 
Vb (valeur minimale) 2 moyens de transport public 
Va (valeur moyenne) 
 

3 moyens de transport public 

Vo (valeur souhaitée) 4 moyens de transport public 
Vp (valeur d’excellence)  5 moyens de transport public 
Sources de fiabilité  Investigation sur terrain, plan de transport, données du projet, 

(entretien avec l’entreprise DGNB)  
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6.2.3 Critères et indicateurs de la dimension socioculturelle (SOC)   

Les critères et les indicateurs de la dimension socioculturelle vont aider à mesurer la 

performance du projet de reconquête vis-à-vis de la santé, du confort, de la satisfaction des 

usagers, et des aspects fonctionnels. A savoir : 

• Confort thermique (SOC1) 
• Confort acoustique (SOC2) 
• Confort visuel (SOC3) 
• Contrôle des utilisateurs (SOC4) 
• Qualité des espaces et aménagements extérieurs (SOC5) 
• Conception pour tous (SOC6) 
• Préservation du patrimoine (SOC7) 

6.2.3.1 Critère SOC1 : Confort thermique    

L’objectif est de garantir un confort thermique tout au long de la période hivernale et estivale, 

adapté à l'usage prévu du bâtiment et offrant un confort adéquat aux utilisateurs. 

Remarque : ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs prioritaires de la durabilité 

dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies, et plus particulièrement le troisième 

objectif58. 

6.2.3.1.1 Indicateur SOC1.1 : Température opérative59 de chauffage   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.22: Fiche d’identité de l’indicateur SOC1.1 Température opérative de chauffage 
Indicateur SOC1.1 Température opérative de chauffage  
Définition et objectif Mesurer la température résultante sèche en période de chauffage 

(hivernale), l’objectif est de mesurer le degré de confort 
thermique en cette période 

Unité de mesure C°  

 
58 Good health and well-being, il faut noter que l’Algérie s’est engagée à mettre en œuvre cet objectif, tel que décrit par le 
rapport du ministère des affaires étrangère MAE (2019, p.55) « La vision stratégique nationale en matière de santé et de 
bien-être est consacrée à travers la Loi relative à la santé.  
59 Ou température résultante sèche, elle prend en compte l’effet de la convection et le rayonnement. 
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Méthode d’évaluation Calculs et simulation de la température : 

1- Calcul usuel 1: la moyenne de la température radiative 
moyenne et de la température ambiante (température 
sèche), pondérée respectivement par les coefficients de 
transfert thermique (Ashrae, 2009).  

60 

hc = coefficient de transfert thermique convectif 
hr = coefficient de transfert thermique radiatif linéaire 

ta = température ambiante 
tmr = température radiative moyenne. 

ou 
2- Calcul usuel 2 : Pour des vitesses d'air inférieures 

à 20 cm/s, hypothèse valable pour l'intérieur d'un 
bâtiment, la température opérative peut être correctement 
estimée par la formule simplifiée suivant (ISO 7243, 
2017)  

ou 

3- Simulation numérique (avec Enegy +, version 9.3.0)  

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC (indicateur à valeur calculée), IVN (indicateur à valeur 
normative) 

Vf (valeur de faiblesse) <18C° selon NF EN ISO 7730 & DIN61 EN ISO 7730 
Vb (valeur minimale) 19C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Va (valeur moyenne) 
 

20C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 

Vo (valeur souhaitée) 21C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Vp (valeur d’excellence)  22C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Sources de fiabilité  Etude HQE du projet, plans, volume 3D, plan de masse, (Ashrae, 

2009), (ISO 7243, 2017), NF EN ISO 773062 
 

 
60 Cette définition peut aussi s'écrire : t0 = α ta + (1 – α )tmr , où α est un coefficient dépendant uniquement de la vitesse 
de l'air. 
61 Deutsches Institut für Normung : institut Allemand de la normalisation. 
 
62 Nous ne pouvons malheureusement pas nous appuyer sur une norme Algérienne, les DTR fournissement des méthodes 
de calculs orientés beaucoup plus vers les déperditions thermiques, mais ne fournissent pas des valeurs de référence lié à 
l’ergonomie thermique contrairement aux normes ISO 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature_radiative_moyenne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature_radiative_moyenne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature_s%C3%A8che
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature_s%C3%A8che
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coefficient_de_transfert_thermique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coefficient_de_transfert_thermique
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwju4-DtgbTqAhUH_qQKHZGaCK4QFjAAegQIBBAB&url=https%3A%2F%2Fwww.din.de%2Fde%2Fmeta%2Fsuche%2F62730!search%3Fquery%3DDIN%2BEN%2BISO%2B7730&usg=AOvVaw13owmUDkpvidUyvUXQPsjk
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwju4-DtgbTqAhUH_qQKHZGaCK4QFjAAegQIBBAB&url=https%3A%2F%2Fwww.din.de%2Fde%2Fmeta%2Fsuche%2F62730!search%3Fquery%3DDIN%2BEN%2BISO%2B7730&usg=AOvVaw13owmUDkpvidUyvUXQPsjk
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwju4-DtgbTqAhUH_qQKHZGaCK4QFjAAegQIBBAB&url=https%3A%2F%2Fwww.din.de%2Fde%2Fmeta%2Fsuche%2F62730!search%3Fquery%3DDIN%2BEN%2BISO%2B7730&usg=AOvVaw13owmUDkpvidUyvUXQPsjk
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6.2.3.1.2 Indicateur SOC1.2 : Température opérative de rafraichissement     

La température opérative de rafraichissement est calculée de la même manière que celle de 

chauffage, sauf pour les valeurs de références de jugement, tel que représenté dans le tableau 

suivant : 

Tableau 6.23: Fiche d’identité de l’indicateur SOC1.2 Température opérative de rafraichissement 
Indicateur SOC1.2  Température opérative de rafraichissement  
Définition et objectif Mesurer la température résultante sèche en période estivale, 

l’objectif est de mesurer le degré de confort thermique en cette 
période 

Unité de mesure C°  
Vf (valeur de faiblesse) <27 C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Vb (valeur minimale) 27 C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Va (valeur moyenne) 
 

26 C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 

Vo (valeur souhaitée) 25 C° selon NF EN ISO 7730 & DIN EN ISO 7730 
Vp (valeur d’excellence)  24,5 C° selon NF EN ISO 7730 & 25C° selon DIN EN ISO 7730 
Sources de fiabilité  Etude HQE du projet, plans, volume 3D, plan de masse, (Ashrae, 

2009), (ISO 7243, 2017), NF EN ISO 773063 
 

6.2.3.2 Critère SOC2 : Confort acoustique   

L'objectif est d'obtenir des conditions acoustiques correspondant à l'usage prévu et d'assurer 

un confort d'utilisation approprié. De bonnes conditions acoustiques sont d’une importance 

cruciale pour assurer la productivité et le confort des utilisateurs. 

Tout comme le critère précédent, ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs 

prioritaires de la durabilité dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies, et plus 

particulièrement du troisième objectif (good health and well-being). 

6.2.3.2.1 Indicateur SOC2.1 : Niveau de bruit intérieur    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6.24: Fiche d’identité de l’indicateur SOC2.1 niveau de bruit intérieur 
Indicateur SOC2.1  Niveau de bruit intérieur  
Définition et objectif Mesurer le niveau de bruit intérieur 
Unité de mesure [dB] 
Méthode d’évaluation Simulation numérique (avec Acousalle  ou EASE : Enhanced 

Acoustic Simulator for Engineers)  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVC, IVN 

Vf (valeur de faiblesse) 38 dB 
Vb (valeur minimale) 35 dB 

 
63 Nous ne pouvons malheureusement pas nous appuyer sur une norme Algérienne, les DTR fournissement des méthodes 
de calculs orientés beaucoup plus vers les déperditions thermiques, mais ne fournissent pas des valeurs de référence lié à 
l’ergonomie thermique contrairement aux normes ISO. 
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Va (valeur moyenne) 
 

30 dB 

Vo (valeur souhaitée) 25 dB 
Vp (valeur d’excellence)  20 dB 
Sources de fiabilité  Art 66 du journal officiel de la république Algérienne N°51 du 

14 septembre 201164, D.T.R C 3.1.165, ISO 12354:2017, étude 
HQE du projet. 

 

6.2.3.3 Critère SOC3 : Confort visuel    

L’objectif est d'assurer un apport suffisant et ininterrompu de lumière du jour et de lumière 

artificielle dans toutes les zones intérieures du projet. Le confort visuel est à la base du bien-

être général et d'un travail efficace et productif (Applebaum et al, 2010). La lumière naturelle 

a un effet positif sur la santé mentale et physique des humains. De plus, une bonne utilisation 

de la lumière du jour permet de réaliser d'importantes économies d'énergie en termes de 

lumière artificielle (Tzempelikos, 2010). 

Remarque : ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs prioritaires de la durabilité 

dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies, et plus particulièrement de l’objectif 

N°766. 

6.2.3.3.1 Indicateur SOC3.1 : Facteur de lumière du jour (daylight factor DF) 

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :   

Tableau 6.25: Fiche d’identité de l’indicateur SOC3.1 Facteur de lumière du jour (daylight DF) 
Indicateur  SOC3.1 Facteur de lumière du jour (daylight DF) 
Définition et objectif Rapport entre l’éclairement intérieur reçu en un point du plan de 

référence (souvent plan de travail ou sol), et l’éclairement 
extérieur simultané sur une surface horizontale en site 
parfaitement dégagé. Le rayonnement du soleil direct est exclu 
de ce calcul (Clea, 2018) 

Unité de mesure [%] 

 
64 Voir annexe acoustique  
65 Le document technique réglementaire Algérien (D.T.R C 3.1.1) a pour but de définir les méthodes de détermination de 
l’indice d’affaiblissement acoustique (R) des parois et de calcul de l’isolement brut (Db) des parois vis à vis des bruits 
aériens. 
66 Affordable and clean energy, l’Algérie s’est engagée à mettre en œuvre cet objectif à l’échelle locale selon le rapport du 
MAE (2019) sur la mise en œuvre des objectifs de l’Agenda 2030 des Nations Unies. Cet objectif porte le nom « Garantir 
l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable, il se décline en quatre actions, 
à savoir : Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes (Cible 7.1), Développer les énergies 
renouvelables (Cible 7.2) Et Améliorer l’efficacité énergétique (Cible 7.3).  
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Méthode d’évaluation 1- Calcul usuel :  

 

Avec : 

FLJp : La valeur du facteur de lumière du jour en % 

Eint,p : L’éclairement au point p du plan de référence (le plan 
de travail est usuellement situé à 0,7m de hauteur), exprimé 
en lux67 

Eext : L’éclairement simultané horizontal, à l’extérieur en site 
dégagé sous ciel couvert, exprimé en lux 

ou 

2- Simulation numérique par (DL-Light version 11.0.8), 
calcule pour toutes les géométries dans SketchUp 68 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) ≥0.8% 

Vb (valeur minimale) ≥1% 

Va (valeur moyenne) 
 

≥1.5% dans les locaux de travail, selon les systèmes HQE, LEED 
et DGNB 

Vo (valeur souhaitée) ≥2% dans les locaux de travail, selon les systèmes HQE, LEED 
et DGNB 

Vp (valeur d’excellence)  ≥2.5% dans les locaux de travail, selon les systèmes HQE, LEED 
et DGNB 

Sources de fiabilité  (Clea, 2018), (HQE, 2015), (LEED, 2019), (DGNB, 2018), 
rapport de simulation de la lumière et étude HQE du projet. 

6.2.3.4 Critère SOC4 : Le contrôle du climat intérieur par les utilisateurs   

L’objectif est d'atteindre un haut niveau de satisfaction des utilisateurs dans les espaces 

intérieurs des bâtiments du projet de reconquête. C'est pourquoi les occupants devraient 

disposer des meilleures options possibles pour contrôler le climat intérieur. Outre les 

 
67 « L’éclairement intérieur au point p résulte de la somme de trois composantes : la lumière émise directement par le ciel, 
la lumière réfléchie par l’environnement extérieur et la lumière réfléchie par les surfaces intérieures (murs, sol, plafond). 
La performance lumineuse peut donc être contrôlée de différente manière : en agissant sur les facteurs de réflexion des 
surfaces extérieures et intérieures, en variant la forme et la taille des ouvertures modifiant ainsi l’angle de ciel visible et 
la quantité de lumière réfléchie entrante » (Clea, 2018).  
68 La simulation ne concerne que les grands espaces communs de travail, à savoir : grandes salles de réunion. 
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conditions réelles dans le bâtiment, la satisfaction des utilisateurs dépend également de la 

capacité de régler et de contrôler eux-mêmes les paramètres suivants : 

• La ventilation, SOC4.1 
• La protection solaire et anti-éblouissante, SOC4.2 
• La température SOC4.3 
• Et l'éclairage selon leurs préférences individuelles. SOC4.4 

6.2.3.4.1 Indicateur SOC4.1 : Le contrôle de la ventilation   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :  
Tableau 6.26: Fiche d’identité de l’indicateur SOC4.1 Le contrôle de la ventilation 

Indicateur SOC4.1  Le contrôle de la ventilation  
Définition et objectif Mesurer la performance des dispositions prévues pour permettre 

aux utilisateurs de prendre contrôle de la ventilation 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositifs de contrôle  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les dispositifs prévus n’accordent pas aux utilisateurs de prendre 
contrôle de la ventilation 

Vb (valeur minimale) Les dispositifs prévus sont très limités, et ne permettent pas à tous 
les utilisateurs de prendre contrôle de la ventilation  

Va (valeur moyenne) 
 

Les dispositifs prévus ne concernent que certains espaces, le 
contrôle des utilisateurs est modéré   

Vo (valeur souhaitée) Les dispositifs prévus sont assez suffisants pour permettre aux 
utilisateurs de prendre contrôle de la ventilation 

Vp (valeur d’excellence)  Le contrôle de la ventilation par l’utilisateur fait partie du concept 
du projet, tous les espaces du projet sont dotés de cette faculté  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, rapport HQE du projet, 
information sur le système de ventilation 

 

6.2.3.4.2 Indicateur SOC4.2 : Protection solaire et anti-éblouissante    
La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.27: Fiche d’identité de l’indicateur SOC4.2 Protection solaire et anti-éblouissante 

Indicateur SOC4.2  Protection solaire et anti-éblouissante  
Définition et objectif Mesurer la performance des dispositions prévues pour permettre 

aux utilisateurs de prendre Contrôle de l'ombrage et de la 
protection contre l'éblouissement  

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositifs de contrôle  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les dispositifs prévus n’accordent pas aux utilisateurs de prendre 
contrôle de l’ombrage et de la protection contre l’éblouissement  

Vb (valeur minimale) Les dispositifs prévus sont très limités, et ne permettent pas à tous 
les utilisateurs de prendre contrôle de l’ombrage et de la 
protection contre l’éblouissement 

Va (valeur moyenne) 
 

Les dispositifs prévus ne concernent que certains espaces, le 
contrôle des utilisateurs est modéré   
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Vo (valeur souhaitée) Les dispositifs prévus sont assez suffisants pour permettre aux 
utilisateurs de prendre contrôle de l’ombrage et de la protection 
contre l’éblouissement 

Vp (valeur d’excellence)  Le contrôle de l’ombrage et de la protection contre 
l’éblouissement par l’utilisateur fait partie du concept du projet, 
tous les espaces du projet sont dotés de cette possibilité  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, rapport HQE du projet, 
information sue le système de protection solaire  

 

6.2.3.4.3 Indicateur SOC4.3 : Contrôle de la température    
La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.28: Fiche d’identité de l’indicateur SOC4.3 contrôle de la température  

Indicateur SOC4.3  Contrôle de la température  
Définition et objectif Mesurer la performance des dispositions prévues pour permettre 

aux utilisateurs de prendre contrôle de la température en été et en 
hiver.  

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositifs de contrôle  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les dispositifs prévus n’accordent pas aux utilisateurs de prendre 
contrôle de la température 

Vb (valeur minimale) Les dispositifs prévus sont très limités, et ne permettent pas à tous 
les utilisateurs de prendre contrôle de la température 

Va (valeur moyenne) 
 

Les dispositifs prévus ne concernent que certains espaces, le 
contrôle des utilisateurs est modéré. 

Vo (valeur souhaitée) Les dispositifs prévus sont assez suffisants pour permettre aux 
utilisateurs de prendre contrôle de la température 

Vp (valeur d’excellence)  Le contrôle de la température par l’utilisateur fait partie du 
concept du projet, tous les espaces du projet sont dotés de cette 
capacité.  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, rapport HQE du projet, 
information sur le système de chauffage et de climatisation 

 

6.2.3.4.4 Indicateur SOC4.4 : Le contrôle de l’éclairage artificiel  

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.29 : Fiche d’identité de l’indicateur SOC4.4 Contrôle de l’éclairage artificiel 

Indicateur SOC4.4  Contrôle de l’éclairage artificiel  
Définition et objectif Mesurer la performance des dispositions prévues pour permettre 

aux utilisateurs de prendre contrôle de l’éclairage artificiel 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositifs de contrôle  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les dispositifs prévus n’accordent pas aux utilisateurs de prendre 
contrôle de l’éclairage artificiel 

Vb (valeur minimale) Les dispositifs prévus sont très limités, et ne permettent pas à tous 
les utilisateurs de prendre contrôle de l’éclairage artificiel 
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Va (valeur moyenne) 
 

Les dispositifs prévus ne concernent que certains espaces, le 
contrôle des utilisateurs est modéré   

Vo (valeur souhaitée) Les dispositifs prévus sont assez suffisants pour permettre aux 
utilisateurs de prendre contrôle de l’éclairage artificiel 

Vp (valeur d’excellence)  Le contrôle de l’éclairage artificiel par l’utilisateur fait partie du 
concept du projet, tous les espaces du projet sont dotés de cette 
possibilité  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, rapport HQE du projet, 
information sur le système d’éclairage 

 

6.2.3.5 Critère SOC5 : Qualité des espaces extérieurs   

Le projet de reconquête des friches urbaines doit de fournir aux utilisateurs des espaces 

extérieurs de haute qualité pouvant accueillir le plus grand nombre d'utilisations récréatives 

et fonctionnelles possible et d'augmenter la durabilité de la propriété et le confort de tous les 

utilisateurs pour une longue période à venir. 

6.2.3.5.1 Indicateur SOC5.1 : Qualité des équipements favorisant le bien-être    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.30: Fiche d’identité de l’indicateur SOC5.1 Qualité des espaces extérieurs 

Indicateur SOC5.1  Qualité des espaces extérieurs  
Définition et objectif Qualité des dispositifs aménagés dans les espaces non bâtis et leur 

contribution au bien-être des utilisateurs 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des espaces et aménagements extérieurs 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les espaces extérieurs n’offrent pas beaucoup d’accessibilité aux 
utilisateurs et au public et sont dotés d’équipements ne favorisant 
pas le bien-être  

Vb (valeur minimale) Les espaces extérieurs sont accessibles aux utilisateurs et au 
public mais avec peu d’équipements favorisant le bien-être 

Va (valeur moyenne) 
 

Les espaces extérieurs accessibles aux utilisateurs et au public 
offrent un nombre insuffisant d’équipement favorisant le bien-
être 

Vo (valeur souhaitée) Les espaces extérieurs accessibles aux utilisateurs et au public 
offrent un nombre suffisant d’équipement favorisant le bien-être 

Vp (valeur d’excellence)  Les espaces extérieurs accessibles aux utilisateurs et au public 
offrent un nombre d’équipement très important, favorisant le 
bien-être (végétation diversifiée, places assises exposées et sous 
l’ombre, espaces de détente…etc) 

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, plans du projet, avis d’expert. 
 

6.2.3.6 Critère SOC6 : Conception pour tous    

L’objectif est de rendre l'ensemble des espaces construits du projet de reconquête accessibles 

à tous et sans restriction d'utilisation. 
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Il faut prévoir dès le processus de la conception la prise en compte des besoins des personnes 

à mobilité réduite, ce qui éliminera en grande partie les coûts que nécessiterait l'adaptation 

du bâtiment un fois construit, ainsi que la complication du travail que ces modifications 

entraîneraient. La conception sans obstacle rend le projet de reconquête plus attrayant pour 

tous les groupes d'utilisateurs, en particulier pour les personnes ayant des difficultés de la 

motricité, des déficiences sensorielles et des déficiences cognitives.  

Remarque : ce critère contribue à la mise en œuvre des objectifs prioritaires de la durabilité 

dans le cadre de l’Agenda 2030 des Nations Unies, et plus particulièrement des objectifs N° 

10 & 1169 

6.2.3.6.1 Indicateur SOC6.1 : Qualité de la conception sans obstacles (intérieur des 
bâtiments)  

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :  
Tableau 6.31: Fiche d’identité de l’indicateur SOC6.1 Degré de conception sans obstacles (intérieur) 

Indicateur SOC6.1  Degré de conception sans obstacles (intérieur)  
Définition et objectif Evaluer la performance du projet de reconquête à être accessible 

pour tous  
Unité de mesure [%] 
Méthode d’évaluation Calculer la superficie des espaces intérieurs sans obstacles et 

accessibles pour tous, en relation avec la superficie totale des 
bâtiments 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) Degré 1 : <10% 
Vb (valeur minimale) Degré 2 : au moins 20% de la superficie des bâtiments est 

accessible à tous 70 
Va (valeur moyenne) 
 

Degré 3 : au moins 50% 

Vo (valeur souhaitée) Degré 4 : au moins 90% 
Vp (valeur d’excellence)  Degré 5 : 100% (orientation visuelle, tactile, audible, et mobilité 

réduite)   
Sources de fiabilité  NA 1622771, (DGNB, 2018), plans de détails du projet, rapport 

HQE du projet, entretien avec le maitre d’œuvre 
 

6.2.3.6.2 Indicateur SOC6.2 : Qualité de conception sans obstacles (espaces et 
aménagements extérieurs)   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :   
Tableau 6.32: Fiche d’identité de l’indicateur SOC6.2 Degré de conception sans obstacles (extérieur) 

Indicateur SOC6.2  Degré de conception sans obstacles (extérieur)  

 
69 10: reduced inequalities, 11: sustainable cities and comunities 
70 Informations de fonctionnement (par exemple pour les portes d'entrée, l'ascenseur) doivent être conçus et réalisés 
conformément au "principe de plus de sens" ("principe d'au moins deux sens" - visuel, audible, tactile). En plus de l’accès 
par chaise roulante. 
71 Norme Algérienne techniques d'accessibilité des personnes handicapées à l'environnement bâti.   
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Définition et objectif Evaluer la performance du projet de reconquête à être accessible 
pour tous 

Unité de mesure [%] 
Méthode d’évaluation Calculer la superficie des espaces extérieurs sans obstacles et 

accessibles pour tous, en relation avec la superficie totale des 
aménagements extérieurs 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) Degré 1 : <10% 
Vb (valeur minimale) Degré 2 : au moins 20% de la superficie des aménagements 

extérieurs accessible à tous  
Va (valeur moyenne) 
 

Degré 3 : au moins 50% 

Vo (valeur souhaitée) Degré 4 : au moins 90% 
Vp (valeur d’excellence)  Degré 5 : 100% l’accessibilité fait partie du concept du projet de 

reconquête (orientation visuelle, tactile, audible, et mobilité 
réduite)   

Sources de fiabilité  NA 16227, (DGNB, 2018), plans de détails du projet, plan de 
masse, rapport HQE du projet, entretien avec le maitre d’œuvre 

6.2.3.7 Critère SOC7 : Préservation du patrimoine    

Les friches urbaines sont des sites qui ont déjà accueilli des activités humaines, le temps de 

veille qui correspond à la période entre l’abandon et le projet de reconquête témoigne 

souvent de la présence de constructions sur ces sites, dont l’intérêt architectural, historique, 

la mémoire collective contribuent à l’identité du lieu ou du quartier. Il sous-entend que le 

projet de reconquête des friches urbaines doit prendre cet aspect en considération dans cette 

optique de préservation du patrimoine. 

Une analyse qualitative pour mesurer le degré de valorisation du patrimoine présent sur le 

site en friche est nécessaire. 

6.2.3.7.1 Indicateur SOC7.1 : Degré de préservation du patrimoine   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.33: Fiche d’identité de l’indicateur SOC7.1 Degré de préservation du patrimoine 

Indicateur SOC7.1  Degré de préservation du patrimoine  
Définition et objectif Evaluer le niveau de pertinence du projet de reconquête à 

valoriser le patrimoine existant sur le site en friche 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyser les mesures de valorisation du patrimoine  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le projet n’accorde pas d’importance au patrimoine présent sur 
le site 

Vb (valeur minimale) Le projet se limite à ne préserver que les constructions dont la 
protection est règlementée  

Va (valeur moyenne) 
 

Le projet réaffecte les constructions déjà existantes et celles qui 
sont protégées avec respect de leur particularité  
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Vo (valeur souhaitée) Le projet réaffecte les constructions déjà existantes et celles qui 
sont protégées avec respect accru de leur particularité 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet réaffecte les constructions déjà existantes et celles qui 
sont protégées avec soin particulier de leur valeurs  

Sources de fiabilité  Enquête sur terrain, prise de photos, plan et concept du projet, 
(Morar et al, 2016) 

6.2.4 Critères et indicateurs de la dimension technique du SEEPRFU   

L’objectif est de créer un concept de bâtiment avec la meilleure utilisation possible de 

systèmes passifs et l'incorporation de sources d'énergie renouvelables. En outre, le concept 

vise à garantir que le bâtiment peut être ajusté pour s'adapter aux conditions changeantes 

d'utilisation ou aux développements techniques avec le moins d'effort possible. L'utilisation 

de technologies de construction résilientes et de sources d'énergie renouvelables réduit le 

risque d'augmentation des coûts et de dépendances externes (Mathews, 2013). 

6.2.4.1 Critère TEC1 : Systèmes passifs    

Pour le projet de reconquête des friches urbaines, la connaissance du site et la disposition 

des bâtiments constituent la base de presque toutes les mesures passives pour réduire la 

demande d'énergie primaire pendant l'exploitation des bâtiments (Navarro et al, 2016). Ils 

créent également les conditions pour l'utilisation de sources d'énergie renouvelables telles 

que l'énergie solaire thermique, le photovoltaïque et la géothermie. 

L'objectif est de réduire la demande énergétique totale des bâtiments via des mesures 

architecturales. Tout d'abord, des mesures concernant la consommation d'énergie doivent 

être mises en œuvre dans le bâtiment et l'enveloppe du bâtiment afin de minimiser les pertes 

de chaleur par transmission et les pertes de chaleur par ventilation. Nous pouvons énumérer 

ces mesures sélectionnées pour l’évaluation ci-dessous : 

 L’agencement et la compacité de la structure des bâtiments,  
 La proportion de la surface des fenêtres, 
 L’utilisation de la lumière du jour, 
 La protection solaire, 
 La masse de stockage et l’isolation 
 Utilisation de l’énergie solaire passive, 
 Protection solaire, 
 Ventilation naturelle, 
 Chauffage passif, 
 Refroidissement passif 

6.2.4.1.1 Indicateur TEC1.1 : Planification d'un concept de bâtiment passif    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 6.34: Fiche d’identité de l’indicateur TEC1.1 Planification d’un concept de bâtiment passif 
Indicateur TEC1.1  Planification d’un concept de bâtiment passif  
Définition et objectif Permettre une meilleure utilisation possible de systèmes passifs 

dans le projet de reconquête  
Unité de mesure Analyse qualitative (échelle de 0 à 10) 
Méthode d’évaluation Vérifier la présence des 10 mesures énumérées ci-dessus (la 

présence de chaque mesure rapportera 1 point au projet)  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) <2 mesures 
Vb (valeur minimale) 3 mesures 
Va (valeur moyenne) 
 

5 mesures   

Vo (valeur souhaitée) 8 mesures 
Vp (valeur d’excellence)  ≤ 9 mesures 
Sources de fiabilité  Concept du projet, étude HQE, entretien avec le maitre d’œuvre 

 

6.2.4.1.2 Indicateur TEC1.2 : Adaptabilité du système de distribution de l’énergie 
avec les deux natures, renouvelable et non renouvelable    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.35: Fiche d’identité de l’indicateur TEC1.2 Adaptabilité du système de distribution de 
l’énergie 

Indicateur TEC1.2  Adaptabilité du système de distribution de l’énergie  
Définition et objectif Mesurer la performance du système de distribution de l’énergie à 

assurer le passage et la transition entre les deux énergies : 
renouvelable et non renouvelable 

Unité de mesure Analyse qualitative (échelle de 0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du système de distribution de l’énergie 

(éclairage, chauffage, climatisation)  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Nous ne disposons pas d’assez d’informations et de références de 
calculs pour attribuer des valeurs de référence Vb (valeur minimale) 

Va (valeur moyenne) 
 
Vo (valeur souhaitée) 
Vp (valeur d’excellence)  
Sources de fiabilité  Concept du projet, étude HQE, entretien avec le maitre d’œuvre  

6.2.4.2 Indicateur TEC1.3 : Réduction et tri des déchets à la source    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.36: Fiche d’identité de l’indicateur TEC1.3 Réduction et tri des déchets à la source 

Indicateur TEC1.3  Réduction et tri des déchets à la source  
Définition et objectif Contribution du projet de reconquête à la gestion des déchets à la 

source et liés à l’activité humaine programmée  
Unité de mesure Analyse qualitative (échelle de 0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyser les dispositifs prévus pour assurer la gestion des déchets  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 
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Vf (valeur de faiblesse) La gestion des déchets à la source n’est pas intégrée dans les 
dispositions planifiées du projet de reconquête  

Vb (valeur minimale) La gestion des déchets à la source se limite à quelques matières 
produites selon les dispositifs prévus  

Va (valeur moyenne) 
 

La gestion des déchets à la source concerne au moins deux 
produits (ex : papier et plastique) 

Vo (valeur souhaitée) La gestion des déchets à la source concerne plusieurs produits 
avec présence des bacs quadricolore  

Vp (valeur d’excellence)  La gestion des déchets fait partie du concept du projet, avec 
présence des consignes de tri, et bacs « Quinticolor » 72 

Sources de fiabilité  Concept du projet, étude HQE, entretien avec le maitre d’œuvre  
 

6.2.5 Critères et indicateurs de la dimension liée à la gouvernance et au processus de 

reconquête du SEEPRFU   (GOV)   

Les critères de la dimension liée à la gouvernance et au processus visent à évaluer la qualité 

de la planification et le processus de la reconquête des friches urbaines depuis plusieurs 

points de vue :  

6.2.5.1 Critère GOV1 : La qualité de la base juridique et réglementaire   

Compte tenu des résultats de l’analyse des textes réglementaires susceptibles de prendre en 

considération les projets de régénération dans le chapitre IV .L’action de la régénération des 

friches urbaines doit être reconnues et encadrées par un arsenal juridique et réglementaire, 

stipulant les exigences environnementales qui devraient accompagner le projet. 

6.2.5.1.1 Indicateur GOV1.1 : Degré de pertinence de la base juridique urbaine    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.37: Fiche d’identité de l’indicateur GOV1.1 Degré de pertinence de la base juridique 

Indicateur GOV1.1  Degré de pertinence de la base juridique  
Définition et objectif Evaluer la qualité des dispositions juridiques urbaines régissant 

la prise en compte des PRFU  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des textes de lois et des dispositions 

juridiques urbaines  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La base juridique urbaine n’accorde pas d’importance aux PRFU 
Vb (valeur minimale) La base juridique urbaine aborde timidement la RFU avec 

absence des mécanismes opérationnels de concrétisation 
Va (valeur moyenne) 
 

la base juridique urbaine définit et reconnait la RFU comme 
action favorisant la valorisation de l’environnement urbain   

Vo (valeur souhaitée) la base juridique urbaine définit et reconnait la RFU comme 
action favorisant la valorisation de l’environnement urbain et 
met en place les mécanismes nécessaires pour sa concrétisation  

 
72 A cinq couleurs, Jaune : pour plastique, carton, boite de conserve et canettes, bleue : pour papier et journaux, Marron 
pour les déchets biodégradables, Verte : pour le verre, Noire : pour le reste des déchets  



 

187 
 

Vp (valeur d’excellence)  La base juridique urbaine considère la RFU comme partie 
intégrante de la politique de la ville, définit ses acteurs 
spécifiques, et les mécanismes d’accompagnement du PRFU 
dans une optique de valorisation environnementale  

Sources de fiabilité  Entretiens semi-directifs, textes de lois sur la protection de 
l’environnement et la planification urbaine  

6.2.5.2 Critère GOV2 : Institutions et acteurs spécifiques    

Compte tenu des résultats du chapitre I, et vu la complexité du processus de reconquête des 

friches urbaines dans une optique de valorisation environnementale, il est important de 

disposer de structures institutionnelles et d’acteurs spécifiques pour ce type de projet. (Nous 

avons mené une analyse analogique internationale qui a montré que ce type de projet 

nécessite des acteurs spécifiques, qui devraient assurer la gestion du PRFU tout au long de 

son processus de réalisation, voir Annexe)  

6.2.5.2.1 Indicateur GOV2.1 : Pertinence des institutions et acteurs spécifiques    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.38: Fiche d’identité de l’indicateur GOV2.1 Pertinence des institutions et acteurs 
spécifiques 

Indicateur GOV2.1  Pertinence des institutions et acteurs spécifiques  
Définition et objectif Disposer d’acteurs spécifiques pour le PRFU 
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse des institutions et des acteurs impliqués dans le PRFU 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les institutions et les acteurs impliqués dans PRFU ne sont pas 
spécialisés pour gérer tout le processus du projet, notamment pour 
l’intégration des principes du DD. 

Vb (valeur minimale) Les institutions et les acteurs impliqués dans PRFU ne sont 
spécialisés que pour certains aspects du projet (acquisition de la 
friche, dossiers administratifs) 

Va (valeur moyenne) 
 

L’efficacité des institutions et des acteurs impliqués dans le 
PRFU est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) Les institutions est les acteurs impliqués dans le PRFU sont 
efficaces et spécialisés dans plusieurs aspects du projet 

Vp (valeur d’excellence)  Les institutions est les acteurs impliqués dans le PRFU sont très 
efficaces et spécialisés dans tout le processus du projet avec 
intégration des principes du DD 

Sources de fiabilité  Analyse des acteurs, PSDA 2030, (Wilaya d’Alger, 2012), 
entretien avec l’ingénieur du projet du PSDA 

6.2.5.2.2 Indicateur GOV2.2 : Pluridisciplinarité des profils de la partie conceptrice 

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.39: Fiche d’identité de l’indicateur GOV2.2 Pluridisciplinarité des profils de la partie 
conceptrice 

Indicateur GOC2.2  Pluridisciplinarité des profils de la partie 
conceptrice  
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Définition et objectif Assurer une conception et une gestion pluridisciplinaire du 
PRFU 

Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyser qualitative la nature des profils impliqués dans le projet  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les profils ne sont pas pluridisciplinaires 
Vb (valeur minimale) Les profils correspondent à trois spécialités différentes  
Va (valeur moyenne) 
 

Les profils correspondent quatre spécialités différentes  

Vo (valeur souhaitée) Les profils sont pluridisciplinaires et correspondent à cinq 
spécialités différentes 

Vp (valeur d’excellence)  La partie conceptrice est inter/pluridisciplinaire, les profils 
impliqués sont multivariés et appartiennent à plus de cinq 
spécialités différentes  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre 
 

6.2.5.3 Critère GOV3 : Adaptation des instruments de la planification urbaine   

L’objectif est d’analyser l’importance accordée par les instruments de la planification 

urbaine au projet de reconquête des friches, ces instruments sont sensés alimenter le projet 

de reconquête par l’ensemble des lignes directrices pour une intégration accrue de la 

dimension environnementale. 

6.2.5.3.1 Indicateur GOV3.1 : Degré de prise en compte du PRFU par les instruments 
de la planification urbaine   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.40: Fiche d’identité de l’indicateur GOV3.1 Degré de prise en compte des PRFU 

Indicateur GOV3.1  Degré de prise en compte des PRFU  
Définition et objectif Niveau d’efficacité des instruments de la planification urbaine 

pour la prise en compte du PRFU 
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositions prises par les instruments de 

la planification urbaine pour la prise en compte du PRFU 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le PRFU ne constitue pas une priorité, sa conception a été 
effectuée en dehors des instruments de la planification urbaine 
locale 

Vb (valeur minimale) Le PRFU a été planifié par les instruments de la planification 
urbaine locale, cependant ils n’abordent pas son volet 
opérationnel   

Va (valeur moyenne) 
 

Le PRFU a été planifié par les instruments de la planification 
urbaine locale, cependant ils abordent quelques volets 
opérationnels du projet   

Vo (valeur souhaitée) La prise en considération du PRFU est élevée (détails du projet 
dans les documents de présentation, et les documents graphiques 
des instruments)  
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Vp (valeur d’excellence)  La régénération des friches urbaines fait partie intégrante de la 
planification urbaine à toutes les échelles : (nationale, régionale, 
locale), les instruments d’urbanisme locaux constituent de 
véritables outils opérationnels pour la prise en compte du PRFU   

Sources de fiabilité  Documents de présentations des instruments de la planification 
urbaine, entretien avec ingénieurs du CNERU et ANURB 

6.2.5.3.2 Indicateur GOV3.2 : Qualité des exigences environnementales du cahier des 
charges    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.41: Fiche d’identité de l’indicateur GOV3.2 Qualité des exigences du cahier des charges 

Indicateur GOV3.2  Qualité des exigences du cahier des charges  
Définition et objectif Qualité des mesures exigées par le cahier des charges pour 

l’intégration des principes du DD dans le PRFU 
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu des exigences du cahier des 

charges 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le contenu du cahier des charges n’accorde pas beaucoup 
d’importance à la durabilité  

Vb (valeur minimale) Le cahier des charges fait référence à quelques aspects très limités 
de la durabilité 

Va (valeur moyenne) 
 

La prise en compte de la durabilité dans le projet est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) Le cahier des charges intègre au moins les trois aspects de la 
durabilité (aspects : environnemental, socio culturel, et 
économique)  

Vp (valeur d’excellence)  Le cahier des charges intègre en plus des trois aspects de la 
durabilité d’autres aspects tels que (management, technique) 

Sources de fiabilité  Cahier des charges du projet, entretien avec le maitre de l’ouvrage 
 

6.2.5.4  Critère GOV4 : La qualité du management du projet de reconquête   

L'objectif est de garantir le respect de la qualité, des coûts et des délais du projet de 

reconquête, avec la prise en compte de la gestion des risques. 

6.2.5.4.1 Indicateur GOV4.1 : Gestion de la qualité   
Définition des objectifs spécifiques du projet d’un point de vue : environnemental, 

économique et socioculturel avant les travaux de construction (en conception), et veiller au 

respect de ces objectifs au cours des travaux de construction et après réception du projet 

(évaluation post-occupationnelle) (Tableau 6.42). 
Tableau 6.42: Fiche d’identité de l’indicateur GOV4.1 Gestion de la qualité 

Indicateur GOV4.1  Gestion de la qualité  
Définition et objectif Mesurer la performance de la gestion de la qualité du projet  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu du cahier des charges et des 

données du projet 
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Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La stratégie de gestion et de suivi de la qualité du projet est faible 
Vb (valeur minimale) La stratégie de gestion et de suivi de la qualité du projet se limite 

à quelques exigences  
Va (valeur moyenne) 
 

La stratégie de gestion et de suivi de la qualité du projet contient 
un nombre important d’exigences dont la pertinence est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) La stratégie de gestion et de suivi de la qualité du projet contient 
un nombre important d’exigences pertinentes  

Vp (valeur d’excellence)  Existence d’un plan de management de la qualité du projet tout 
au long de son processus, exigé par le cahier des charges, prévu 
et conçu par le maitre d’œuvre 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, (Auguste, 2017)  

6.2.5.4.2 Indicateur GOV4.2 : Gestion des couts   
Vérifier l’existence d'un calcul de couts couvrant tout le processus du projet. Les coûts 

doivent être contrôlés en continu à l'aide d'un programme spécial de contrôle des coûts. 
Tableau 6.43: Fiche d’identité de l’indicateur GOV4.2 Gestion des couts 

Indicateur GOV4.2  Gestion des couts  
Définition et objectif Mesurer la performance de la gestion des couts du projet  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu du cahier des charges et des 

données du projet 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La stratégie de gestion des couts du projet est faible 
Vb (valeur minimale) La stratégie de gestion des couts du projet se limite à quelques 

exigences  
Va (valeur moyenne) 
 

La stratégie de gestion des couts du projet contient un nombre 
important d’exigences dont la pertinence est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) Existence d'une analyse des coûts sous forme de calcul prévue 
par le développeur de projet 

Vp (valeur d’excellence)  Existence d’un plan de management des couts du projet tout au 
long de son processus, exigé par le cahier des charges, prévu et 
conçu par le maitre d’œuvre , et vérification continue du budget 
fixé 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, 

 

6.2.5.4.3 Indicateur GOV4.3 : Gestion des délais   

Existence d'un calendrier professionnel et adaptable (par exemple MS-Project ou équivalent) 

structuré en étapes de travail et phases de construction. 
Tableau 6.44 : Fiche d’identité de l’indicateur GOV4.3 Gestion des délais 

Indicateur GOV4.3  Gestion des délais  
Définition et objectif Mesurer la performance de la gestion des délais  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu du cahier des charges et des 

données du projet 
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Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La stratégie de gestion des délais du projet est faible 
Vb (valeur minimale) La stratégie de gestion des délais du projet se limite à quelques 

exigences  
Va (valeur moyenne) 
 

La stratégie de gestion des couts du projet contient un nombre 
important d’exigences dont la pertinence est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) Existence d'une analyse des coûts sous forme de calcul prévue 
par le développeur de projet 

Vp (valeur d’excellence)  Existence d’un plan de management des couts du projet tout au 
long de son processus, exigé par le cahier des charges, prévu et 
conçu par le maitre d’œuvre . 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, 

6.2.5.4.4 Indicateur GOV4.4 : Gestion des risques   

L’évaluation, le repérage et la gestion des risques éventuels qui pourraient compromettre la 

réussite du projet, représentent une étape importante pour éviter des surcoûts et des scénarios 

indésirables. 

Les risques ne sont pas intrinsèquement limités à un domaine, ils peuvent par exemple, être 

temporels, techniques, personnels, financiers, socioculturels, politiques, écologiques, 

contractuels ou d'une autre nature. 
Tableau 6.45: Fiche d’identité de l’indicateur GOV4.4 Gestion des risques  

Indicateur GOV4.4  Gestion des risques  
Définition et objectif Mesurer la performance de la gestion des risques  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu du cahier des charges et des 

données du projet 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La stratégie de gestion des risques du projet est faible 
Vb (valeur minimale) La stratégie de gestion des risques du projet se limite à quelques 

actions 
Va (valeur moyenne) 
 

La stratégie de gestion des risques du projet contient un nombre 
important d’exigences dont la pertinence est moyenne 

Vo (valeur souhaitée) L’existence d’une gestion préventive des risques avec 
identification 

Vp (valeur d’excellence)  L’existence d’un plan de management des risques et d’un 
contrôle tout au long du processus du projet, exigé par le cahier 
des charges et prévu par le maitre d’œuvre (identification et 
évaluation)  

Sources de fiabilité  Cahier des charges, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, (Project management Institute, 2019)  
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6.2.5.5 Critère GOV5 : Participation    

L'objectif est d'adapter plus étroitement les objectifs de développement du projet de 

reconquête aux besoins et aux capacités des habitants, utilisateurs ultérieurs grâce à la 

participation de toutes les personnes concernées à un stade précoce. Cela peut entraîner 

plusieurs avantages, entre autres : la reconnaissance et la résolution précoces des conflits de 

planification, l’optimisation de la conception du point de vue de l'utilisation, et surtout de 

mettre en œuvre des concepts de durabilité dans le quartier. 

6.2.5.5.1 Indicateur GOV5.1 : Inclusion et participation autour du projet  

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :   
Tableau 6.46: Fiche d’identité de l’indicateur GOV5.1 Inclusion et participation autour du projet 

Indicateur GOV5.1  Inclusion et participation autour du projet  
Définition et objectif Mesurer la performance de la participation autour du projet de 

reconquête : habitants, utilisateurs, experts locaux, parties 
prenantes, … etc 

Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative du contenu du cahier des charges et des 

données du projet 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le processus de participation autour du projet est faible 
Vb (valeur minimale) Le processus de participation autour du projet se limite à quelques 

actions  
Va (valeur moyenne) 
 

Le processus de participation autour du projet intègre quelques 
parties prenantes  

Vo (valeur souhaitée) Le processus de participation autour du projet intègre un nombre 
importants de participants 

Vp (valeur d’excellence)  La participation fait partie intégrante du concept du projet avec 
intégration de toutes les parties concernées 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, données du projet, entretien avec le maitre 
d’œuvre, 

6.2.5.6 Critère GOV6 : Monitoring   

L'objectif est d'assurer et d'améliorer la qualité du projet de reconquête sur le long terme 

grâce à un suivi continu. Plusieurs avantages peuvent être tirés :  

 Identification des évolutions indésirables. 
 Réduction des coûts et conservation des ressources. 
 Assurer la satisfaction des utilisateurs. 

6.2.5.6.1 Indicateur GOV6.1 : Monitoring de la durabilité du projet    

Le monitoring de la durabilité du projet de reconquête devrait être régulièrement examiné. 

Un monitoring régulier offre une meilleure vue d'ensemble de l'état actuel du développement 
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durable, identifie les faiblesses, élabore des mesures correctives et constitue la base d'une 

action durable à l'avenir, Entre autres : l’élaboration d’un reporting de durabilité régulier où 

plusieurs thèmes seront traités à savoir : Bilan CO2, énergie, déchets (bilan, traitement), 

biodiversité, aspects de durabilité sociale (ex : satisfaction, enquête)73. 

Tableau 6.47: Fiche d’identité de l’indicateur GOV6.1 Monitoring de la durabilité du projet 
Indicateur GOV6.1  Monitoring de la durabilité du projet  
Définition et objectif Niveau des mesures assurant le suivi continu de la durabilité du 

projet, pendant la phase d’exploitation en comparaison avec les 
objectifs du projet dans la phase de conception. 

Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des dispositions de gestion régulière de la 

durabilité du projet en phase d’exploitation.  
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Les mesures concernant le monitoring de la durabilité 
d’exploitation sont faibles.  

Vb (valeur minimale) Les mesures concernant le monitoring de la durabilité se limitent 
à quelques aspects. 

Va (valeur moyenne) 
 

Les mesures concernant le monitoring de la durabilité sont de 
qualité moyenne. 

Vo (valeur souhaitée) Les mesures concernant le monitoring de la durabilité se limitent 
à quelques aspects concernent un nombre important d’aspects. 

Vp (valeur d’excellence)  Le monitoring de la durabilité est prévu et fait partie intégrante 
du concept du projet, avec désignation des parties responsable 
pour l’élaboration du monitoring. 

Sources de fiabilité  Analyse du contenu du cahier des charges, entretien avec les 
maitres d’œuvre et d’ouvrage.  

6.2.5.6.2 Indicateur GOV 6.2 : Assurance qualité et mise en œuvre des objectifs de la 
conception   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :  
Tableau 6.48: Fiche d’identité de l’indicateur GOV6.2 Mise en œuvre des objectifs de la conception 

Indicateur GOV 6.2  Mise en œuvre des objectifs de la conception  
Définition et objectif Assurer que les exigences relatives aux aspects de durabilité dès 

la phase de planification sont mis en œuvre de manière 
appropriée en menant des processus d'assurance qualité 
informatifs pendant la phase de construction et, sur cette base, de 
fournir des documents attestant que ces exigences ont 
effectivement été remplies. 

Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des mesures prises par le maitre d’œuvre pour 

la mise en œuvre des objectifs de la conception 

 
73 Lors du stage pratique que nous avons mené au sein de l’entreprise DGNB à Stuttgart entre 2017 et 2018, nous avons 
appris qu’un responsable de site chargé de la gestion de la durabilité est nommé et annoncé publiquement comme personne 
de contact pour les résidents, les utilisateurs et le maitre de l’ouvrage qui l’a engagé. Il a un budget et une autorité pour 
promouvoir les mesures de durabilité. Les objectifs de la gestion durable sont clairement définis et des rapports 
régulièrement accessibles sont élaborés par cette personne sur différents sujets de durabilité dans le projet. (Généralement 
un expert, chercheur universitaire). 
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Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) La stratégie de mise en œuvre des objectifs de la conception est 
faible 

Vb (valeur minimale) La stratégie de mise en œuvre des objectifs de la conception se 
limitent à quelques actions 

Va (valeur moyenne) 
 

La stratégie de mise en œuvre des objectifs de la conception est 
moyenne 

Vo (valeur souhaitée) La stratégie de mise en œuvre des objectifs de la conception est 
pertinente 

Vp (valeur d’excellence)  L’assurance qualité de la conception du projet fait partie 
intégrante du concept du projet, plusieurs instruments sont 
disponibles (comité de conception, manuel de conception, plan 
assurance qualité)  

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, données du projet, contenu du 
cahier des charges 

 

6.2.6 Critères et indicateurs de la dimension liée au contexte et site du SEEPRFU  
(CTX)    

Les critères de la dimension liée au contexte et site évaluent l'impact du projet sur son 

environnement et vice versa. 

6.2.6.1 Critère CTX1 : Influence du projet sur le quartier    

L’objectif est d'utiliser le projet de reconquête pour dynamiser le site et exercer une influence 

positive sur le quartier. L'image du site a une influence significative sur la manière dont le 

projet de reconquête est reçu par ses utilisateurs et visiteurs, et sur sa capacité à jouer un rôle 

productif dans le quartier. En termes de qualité économique et sociale notamment, il est donc 

essentiel qu'il réponde non seulement aux exigences fonctionnelles, mais aussi qu'il véhicule 

une image positive. L'évaluation dépendra des résultats d'une analyse du site, pour 

déterminer ensuite l'impact qualitatif du projet de reconquête sur le site ou le quartier, le 

potentiel de synergie et si le projet donnera un coup de pouce à la zone locale / sera une 

attraction.  

6.2.6.1.1 Indicateur CTX 1.1 : Analyse et évaluation du site    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.49 : Fiche d’identité de l’indicateur CTX1.1 Analyse et évaluation du site 

Indicateur CTX1.1  Analyse et évaluation du site  
Définition et objectif Savoir si la localisation du site permettra de renforcer la fonction 

du projet envisagé ou si elle va à l'encontre de cette fonction. Et 
son impact sur le quartier.  

Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse du site, matrice SWOT 
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Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Emplacement isolé dans le quartier, avec impact négatif de 
l’usage prévu et du projet, la localisation du site va à l’encontre 
de la fonction du projet  

Vb (valeur minimale) Emplacement demi-isolé dans le quartier avec faible impact de la 
fonction  

Va (valeur moyenne) 
 

Emplacement secondaire dans le quartier ; impact ni positif ni 
négatif : l'image est acceptable pour l'utilisation prévue / pour 
l'impact du projet / le site est neutre. 

Vo (valeur souhaitée) Le site a un impact local positif possédant un emplacement 
exposé dans le quartier : une image positive du projet/ en raison 
de son emplacement.  L’architecture et la fonction sont de haute 
qualité. 

Vp (valeur d’excellence)  Le site a un impact positif aux niveaux régional et national ; avec 
une localisation incontournable et recherchée dans le quartier : 
Image très positive pour l'usage prévu / pour le projet. Le site a 
un statut particulier en raison de son emplacement ou de son 
histoire. 

Sources de fiabilité  Résultat de l’analyse du site, matrice SWOT  
 

6.2.6.1.2 Indicateur CTX1.2 : Appréciation de l'image du projet en relation avec le 
site    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.50: Fiche d’identité de l’indicateur CTX1.2 Appréciation de l’image et de la valeur du site 

Indicateur CTX1.2  Appréciation de l’image et de la valeur du site  
Définition et objectif Savoir si le projet de reconquête et sa fonction influencent 

l’image du quartier  
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des donnés du projet, et analyse du site 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le projet a une image négative, et ne s’intègre pas dans la 
structure existante 

Vb (valeur minimale) Le projet a une image négative, mais s’intègre dans la structure 
existante  

Va (valeur moyenne) 
 

Le projet a une image neutre ; impact ni positif ni négatif : Image 
acceptable pour le quartier. Le projet et sa fonction s'intègrent 
dans la structure existante. 

Vo (valeur souhaitée) Le projet a un impact local positif : Image positive pour le 
quartier. Le projet et sa fonction rehaussent le quartier avec un 
impact et un caractère uniques; le projet a une attraction 
régionale. 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet a un impact positif aux niveaux régional et national : 
Image très positive pour le quartier. Le projet et sa fonction font 
du quartier un quartier recherché. Attrait national en raison de la 
fonction du projet. 

Sources de fiabilité  Données du projet, image du projet, enquête sur terrain 
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6.2.6.1.3 Indicateur CTX 1.3 : Potentiel de synergie    

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.51: Fiche d’identité de l’indicateur CTX1.3 Potentiel de synergie 

Indicateur CTX 1.3  Potentiel de synergie  
Définition et objectif Mesurer la qualité de synergie fonctionnelle du projet de 

reconquête et son impact sur la zone environnante    
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des donnés du projet et sa fonction en relation 

avec la création d’effets de synergie avec la zone environnante :  
 Economique (attractivité des entreprises, fournisseurs, 

affaires, création d’emplois). 
 Social (loisirs, intégration,  
 Mixité fonctionnelle (supermarché, bureau, 

hébergement, affaire, formation). 
Type de l’indicateur et 
nature 

Nombre, IVC 

Vf (valeur de faiblesse) Le projet de reconquête et sa fonction ne sont pas porteurs de 
synergie avec la zone environnante  

Vb (valeur minimale) Le projet de reconquête et sa fonction sont porteurs d’une 
synergie limitée 

Va (valeur moyenne) 
 

L’usage et l’impact du projet sur la zone environnante sont 
porteurs d’au moins un effet de synergie avec la zone 
environnante 

Vo (valeur souhaitée) Le projet de reconquête et sa fonction intègrent au moins deux 
effets de synergie au niveau économique, social et de mixité 
fonctionnelle qui forment une configuration de cluster très 
attractive pour les clients et les utilisateurs. 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet de reconquête et sa fonction sont porteurs d’au moins 
trois effets de synergie au niveau économique, social, et de mixité 
fonctionnelle qui forment une configuration cluster très attractive 
pour les clients et les utilisateurs. 

Sources de fiabilité  Entretien avec le maitre d’œuvre, données du projet, entretien 
avec l’entreprise DGNB. 

6.2.6.1.4 Indicateur CTX 1.4 : Attractivité du projet   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.52: Fiche d’identité de l’indicateur CTX1.4 Attractivité du projet 

Indicateur Attractivité du projet CTX1.4 
Définition et objectif Mesurer le degré d’attractivité du projet de reconquête et son 

impact sur le quartier 
Unité de mesure Echelle qualitative (0 à 10) 
Méthode d’évaluation Analyse qualitative des données du projet, combinée à une 

analyse SWOT 
Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Le projet n’apporte aucun effet d’attractivité pour le quartier 
Vb (valeur minimale) L’effet d’attractivité apporté par le projet donne une légère 

impulsion au quartier 
Va (valeur moyenne) 
 

L’effet d’attractivité apporté par le projet donne une impulsion 
moyenne au quartier 
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Vo (valeur souhaitée) Le projet apporte une caractéristique d’attractivité régionale pour 
le quartier 

Vp (valeur d’excellence)  Le projet apporte une caractéristique d’attractivité régionale et 
nationale unique qui stimule le quartier, elle fait partie du concept 
du projet (architecture singulière, aménagement attractif) 

Sources de fiabilité  Données du projet, entretien avec le maitre d’œuvre, analyse 
SWOT 

 

6.2.6.2 Critère CTX2 : Accessibilité et mobilité durable   

L’objectif est de promouvoir une mobilité durable sous diverses formes pour les utilisateurs 

du projet de reconquête et de garantir l’existence d'infrastructures routières durables. 

Une infrastructure de trafic durable et intelligente permet aux utilisateurs de choisir le moyen 

de transport le plus adapté à leurs besoins individuels. Si une grande variété de dispositions 

en matière de mobilité est offerte, on peut supposer que la quantité de pollution et d'autres 

effets négatifs associés au transport privé motorisé habituellement utilisé par les particuliers 

sera réduite. 

6.2.6.2.1 Indicateur CTX2.1 : Accessibilité au projet par la mobilité douce    
La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.53: Fiche d’identité de l’indicateur CTX2.1 Accessibilité au projet/mobilité douce 

Indicateur CTX 2.1  Accessibilité au projet/mobilité douce  
Définition et objectif Assurer des moyens de transport doux pour accéder au projet 
Unité de mesure Nombre  
Méthode d’évaluation Calculer le nombre de moyens de transport doux pour l’accès au 

projet de reconquête, nous sous entendons par moyens de 
transport doux : Métro, Tramway, vélo, navette à énergie 
électrique, téléphérique  

Type de l’indicateur et 
nature 

IVC 

Vf (valeur de faiblesse) L’accès au projet se fait par le biais de moyens non doux 
Vb (valeur minimale) L’accès au projet se fait au moins avec un moyen doux dans un 

rayon de 300m 
Va (valeur moyenne) 
 

L’accès au projet se fait au moins avec 2 moyens doux dans un 
rayon de 300m 

Vo (valeur souhaitée) L’accès au projet se fait avec au moins 3 moyens doux dans un 
rayon de 300m 

Vp (valeur d’excellence)  L’accès au projet se fait avec au moins 4 moyens doux dans un 
rayon de 300m 

Sources de fiabilité  Enquête sur terrain, entretien avec l’entreprise DGNB 
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6.2.6.3 Critère CTX3 : Risques environnementaux (CTX 3)    

L'objectif est de protéger les utilisateurs du projet contre les impacts des catastrophes 

naturelles. Et de vérifier également que le projet lui-même n’engendrera pas des risques sur 

les résidents du quartier environnant. L’objectif est aussi de valoriser la stabilité des 

bâtiments du projet de reconquête, des zones de circulation et des espaces ouverts, les 

bâtiments ne doivent pas subir d’altérations en cours ou après des catastrophes naturelles, ou 

technologiques, et doivent maintenir leur fonctionnement. L’évaluation de la prise en compte 

des risques portera sur les indicateurs sélectionnés suivants : 

6.2.6.3.1 Indicateur CTX3.1 : Protection contre le risque d’inondation   

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.54: Fiche d’identité de l’indicateur CTX3.1 Risque d’inondation 

Indicateur CTX3.1  Risque d’inondation  

Définition et objectif Mesurer la pertinence du projet à prendre en considération le 
risque d’inondation 

Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  

Méthode d’évaluation Analyse de l’importance du risque naturel, et analyse qualitative 
des données du projet en relation avec l’atténuation ou 
l’adaptation au risque d’inondation 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Aucune prise en considération du risque d’inondation 

Vb (valeur minimale) La prise en compte du risque est faible  

Va (valeur moyenne) 
 

La prise en compte du risque est modérée  

Vo (valeur souhaitée) La prise en compte du risque est importante 

Vp (valeur d’excellence)  La prise en compte du risque est très importante 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, cartes et études de risques, données du 
projet, entretien avec le maitre d’œuvre. (Wilaya d’Alger et 
Parquexpo, 2011) 

 

6.2.6.3.2 Indicateur CTX3.2 : Protection contre le risque sismique  

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 6.55: Fiche d’identité de l’indicateur CTX3.2 Risque de séisme 

Indicateur CTX3.2  Risque de séisme  
Définition et objectif Mesurer la pertinence du projet à prendre en considération le 

risque de séisme 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  



 

199 
 

Méthode d’évaluation Analyse de l’importance du risque naturel, et analyse qualitative 
des données du projet en relation avec l’atténuation ou 
l’adaptation au risque de séisme. 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Aucune prise en considération du risque de séisme 
Vb (valeur minimale) 
 

La prise en compte du risque est faible  

Va (valeur moyenne) 
 

La prise en compte du risque est modérée  

Vo (valeur souhaitée) La prise en compte du risque est importante 

Vp (valeur d’excellence)  La prise en compte du risque est très importante 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, cartes et études de risques, données du projet, 
entretien avec le maitre d’œuvre, (Wilaya d’Alger et Parquexpo, 
2011), RPA 99/Version 2003. 

 

6.2.6.3.3 Indicateur CTX3.3 : Protection contre le risque de glissement de terrain  

La fiche d’identité du présent indicateur est indiquée dans le tableau ci-dessous :   
Tableau 6.56: Fiche d’identité de l’indicateur CTX3.2 Risque d’inondation 

Indicateur CTX3.3  Risque d’inondation  
Définition et objectif Mesurer la pertinence du projet à prendre en considération le 

risque de glissement de terrain 
Unité de mesure Evaluation qualitative (échelle de 0 à 10)  
Méthode d’évaluation Analyse de l’importance du risque naturel, et analyse qualitative 

des données du projet en relation avec l’atténuation ou 
l’adaptation au risque de glissement de terrain 

Type de l’indicateur et 
nature 

IVE 

Vf (valeur de faiblesse) Aucune prise en considération du risque de glissement de terrain 
Vb (valeur minimale) 
 

La prise en compte du risque est faible  

Va (valeur moyenne) 
 

La prise en compte du risque est modérée  

Vo (valeur souhaitée) La prise en compte du risque est importante 

Vp (valeur d’excellence)  La prise en compte du risque est très importante 

Sources de fiabilité  Cahier des charges, cartes et études de risques, données du projet, 
entretien avec le maitre d’œuvre, (Wilaya d’Alger et Parquexpo, 
2011) 

 

6.3 Catalogue récapitulatif des critères et indicateurs du système SEEPRFU   

Le tableau récapitulatif indiqué ci-dessous, représente le catalogue du système SEEPRFU, 

compose de 6 dimensions, 26 critères, et de 53 indicateurs. Relatifs à la fois à la friche, au 

projet, et au contexte. 
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Par rapport à la nature des indicateurs, SEEPRFU se caractérise par une majorité 

d’indicateurs du type IVE (indicateur à valeur d’expertise), soit 69,81% des indicateurs 

37/53, suivi d’indicateurs du type IVC (indicateurs à valeur calculée), soit 24,53% des 

indicateurs 13/53, et du type IVN (indicateurs à valeurs normatives), soit 5,66% des 

indicateurs 3/53.  
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Tableau 6.57 : Catalogue des dimensions, critères et indicateurs du SEEPRFU, avec codes, unités de mesures et nature 
dimensions critères indicateurs codes unité nature friche projet ctx 

Environnementale 

 

ENV 1    Extraction 

durable des ressources 

pour le projet  

 

 

Responsabilité des entreprises pour l'extraction 

des ressources  

 

ENV1.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE      

Extraction certifiée durable des ressources  

 

ENV1.2 KG (matière 

certifiée) /unit

é de référence 

(superficie en 

m² ou volume 

m3) 

IVC      

ENV2    L’utilisation du 

sol  

 

 

 

 

 

 

 

 

Facteur d'imperméabilisation des sols du projet 

de reconquête  

 

ENV 2.1 

 

 

[% ] IVC      

Utilisation antérieure de la friche et mesures de 

dépollution (amélioration significative de terres 

en friches)  

 

ENV 2.2 

 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

La reconquête d’une friche (contre étalement et 

économie circulaire)  

ENV 2.3 Echelle 

qualitative 

IVE     

ENV3    Utilisation et 

gestion de l’eau  

Utilisation des eaux pluviales et rétention  

 

ENV3.1 [%] IVC     

ENV 4    Biodiversité  

 

Coefficient de biotope par surface (CBS)   

 

ENV 4.1 

 

De 0 à 1 IVC     
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Qualité des aménagements verts et espèces de 

plantes invasives  

ENV 4.2 

 

/ IVE      

Entretien de la biodiversité sur le site du projet   ENV 4.3 Echelle 

qualitative 

IVE     

ENV5  Pollution et 

analyse du cycle de vie  

 

Global warming potential GWP (potentiel 

d’effet de serre)  

 

ENV 5.1 

 

 

[ Kgéq CO2/m2 

SRE a ] 

IVC      

Acidification potential AP (potential 

d’acidification) 

ENV 5.2 [ Kgéq CO2/m2 

SRE a ]        

IVC      

 

Economique 

 

ECO 1    Le cout du 

cycle de vie  

 

 

 

 

Couts directs du projet (couts de réalisation)  

 

 

 

Couts indirects du projet (couts annuels  

d’exploitation)  

 

ECO 1.1 

 

 

 

ECO 1.2 

 

 

[DA /m2
 SBP]    

 

 

 

[DA /m2
 

SBP /an]      

IVC 

 

 

 

IVC 

   

 

 

 

  

 

 

ECO 2    L’impact du 

projet sur l’économie 

locale 

 

 

 

Qualité des emplois crées (non déplacés)  ECO 2.1 

 

 

[% ] IVC      

Contribution du projet aux revenus de la 

commune  

ECO 2.2 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE      

Degré de flexibilité des bâtiments du projet 

 

ECO 3.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     
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ECO 3    Flexibilité et 

adaptabilité de la 

construction  

Flexibilité des limites publiques du projet  

 

ECO 3.2 

 

Echelle 

qualitative 

IVE      

Redondance des systèmes de transports publics  

 

ECO 3.3 

 

Nombre/rayon 

de 300m 

IVC     

Socioculturelle 

 

SOC1    Confort 

thermique  

 

 

Température opérative de chauffage  

 

SOC1.1 

 
C° IVC 

IVN 

    

Température opérative de rafraichissement  

 

SOC1.2 

 
C° IVC 

IVN 

    

SOC2    Confort 

acoustique  

Niveau de bruit intérieur  

 

 

SOC2.1 

 

 

[dB] IVN 

IVC 

    

SOC3    Confort visuel  

 

 

Facteur de lumière du jour (daylight factor DF)  

 

SOC3.1 

 

 

[%] IVC     

SOC4    Le contrôle des 

utilisateurs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrôle de la ventilation  SOC4.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Protection solaire et anti-éblouissante  

 

SOC4.2 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Contrôle de la température  

 

SOC4.3 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Le contrôle de l’éclairage artificiel  

 

SOC4.4 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     
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SOC5    Qualité des 

espaces extérieurs  

Qualité des équipements favorisant le bien-être   

 

SOC5.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

 

SOC6    Conception 

pour tous  

 

 

 

 

 

 

Qualité de conception sans obstacles (intérieur 

des bâtiments)  

 

 

SOC6.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Qualité de conception sans obstacles (espaces et 

aménagements extérieurs)  

SOC6.2 Echelle 

qualitative 

IVE     

SOC7    Préservation du 

patrimoine  

Degré de préservation du patrimoine  

 

 

SOC7.1 Echelle 

qualitative 

IVE      

Technique 

 

TEC1    Systèmes 

passifs  

 

 

 

Planification d'un concept de bâtiment passif  

 

TEC1.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Adaptabilité du système de distribution de 

l’énergie avec les deux natures : renouvelable et 

non-renouvelable  

 

TEC1.2 

 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Réduction et tri des déchets à la source  

 

TEC1.3 Echelle 

qualitative 

IVE     

Gouvernance et 

processus 

GOV1    La qualité de la 

base juridique et 

réglementaire  

 

Degré de pertinence de la base juridique urbaine  

 

 

GOV1.1 

 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     
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GOV2    Institutions et 

acteurs spécifiques  

 

 

 

 

Pertinence des institutions et acteurs spécifiques  

 

GOV2.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Inter et pluridisciplinarité des profils de la partie 

conceptrice  

GOV2.2 Echelle 

qualitative 

IVE     

GOV3    Adaptation des 

instruments de la 

planification urbaine  

 

 

Degré de prise en compte du PRFU par les 

instruments de la planification urbaine  

 

GOV3.1 
 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Qualité des exigences du cahier des charges  

 

GOV3.2 Echelle 

qualitative 

IVE     

GOV4    La qualité du 

management du projet  

de reconquête  

Gestion de la qualité  

 

GOV4.1 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Gestion des couts  GOV4.2 Echelle 

qualitative 

IVE     

Gestion des délais  

 

GOV4.3 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Gestions des risques  

 

GOV4.4 Echelle 

qualitative 

IVE     

GOV5    Participation  

 

Inclusion et participation autour du projet  

 

GOV5.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

GOV6    Monitoring 

 

Monitoring de la durabilité  

 

GOV6.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     
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 Mise en œuvre des objectifs de la conception  

 

GOV 6.2  Echelle 

qualitative 

IVE     

Contexte et site 

 

CTX1    Influence du 

projet sur le quartier  

 

 

 

 

 

 

 

Analyse et évaluation du site  

 

CTX 1.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE      

Appréciation de l'image du projet en relation 

avec le site  

 

CTX1.2 

 

 

Echelle 

qualitative 

IVE      

Potentiel de synergie  

 

CTX 1 .3 

 

Nombre IVC      

Attractivité du projet  

 

CTX 1.4       Echelle 

qualitative 

IVE      

CTX 2    Accessibilité et 

mobilité durable  

 

Accessibilité au projet par la mobilité douce  

 

CTX2.1 Nombre IVC      

CTX 3    Risques 

environnementaux  

 

 

 

Risque d’inondation  

 

CTX3.1 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Risque de séisme  

 

CTX3.2 

 

Echelle 

qualitative 

IVE     

Risque glissement de terrain  

 

CTX3.3 Echelle 

qualitative 

IVE     
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6.4 Représentation graphique de l’évaluation du SEEPRFU   

Comme nous l’avons précisé dans le chapitre IV, le résultat de l’évaluation des indicateurs 

doit être facile à communiquer. Les décideurs doivent souvent faire affaire à un volume 

réduit et non compliqué d’informations (Donnelly et al, 2007). Pour ce faire, il est important 

de disposer de moyens techniques efficaces pour la représentation graphique du résultat de 

l’évaluation, et lui accorder une priorité accrue vue son importance à faciliter la 

communication visuelle de l’indicateur auprès des acteurs du projets, et surtout auprès des 

décideurs. 

Pour notre cas, la méthodologie de représentation graphique adoptée est divisée en trois 

étapes, et chaque étape possède un outil de représentation adapté : 

 Représentation graphique des indicateurs (établie par la plateforme Kpilot) 

 Représentation graphique générale des dimensions (établie par la plateforme Kpilot) 

 Représentation générale de l’évaluation : dimensions + indicateurs. (Établie par la 

plateforme DGNB software V2).  

6.4.1 Les outils de la représentation graphique du SEEPRFU : les plateformes Kpilot 
et DGNB software V2    

6.4.1.1 La plateforme Kpilot pour la représentation graphique des indicateurs et des 

dimensions du SEEPRFU    

Il faut noter que la représentation des résultats de l’évaluation des indicateurs et des 

dimensions du SEEPRFU ont été établis avec un outil d’évaluation basé sur une plateforme 

informatique appelée Kpilot74, dont l’objectif principal est le pilotage des organismes vers 

la conformité environnementale, la performance et la durabilité (kpilot, 2019). Cependant la 

plateforme offre beaucoup de flexibilité pour s’adapter avec différentes familles 

d’évaluation : organisationnelle, environnementale, ainsi que les questions liées au 

monitoring de la durabilité sous plusieurs aspects. 

En d’autres mots, nous avons procédé à un travail d’adaptation de la plateforme Kpilot, au 

service des besoins et des exigences du SEEPRFU. Et surtout pour aboutir à une 

représentation graphique porteuse d’un caractère de communication simple des différents 

aspects de la durabilité. 

 
74 Editée par l’AFNOR. 
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Un autre point très important concernant le choix de cet outil, est qu’il possède un ensemble 

de référentiels, de normes internationale et de checklists sous forme de banque de données, 

facilitant l’usage et le paramétrage des information lors de leur introduction dans la 

plateforme. La plateforme dispose également de deux fonctionnalités essentielles (Figure 

6.2.) : l’une est consacrée à l’évaluation, basée sur des référentiels et des checklists pratiques, 

l’autre est consacrée à la gestion et aux systèmes de management « clé en main ». 

 

Figure 6.2 Cockpit de la plateforme Kpilot avec les deux fonctionnalités essentielles : l’évaluation 
et la gestion 

6.4.1.2 Représentation graphique des indicateurs     

La représentation graphique des résultats de l’évaluation concernant les indicateurs aporté 

autour de deux situations principales du projet de reconquête, à savoir : la situation de 

conception (objectifs), et la situation probable (attendue). Le système SEEPRFU peut 

également apporter une évaluation de la situation intermédiaire, ce que nous avons appelé : 

situation actuelle (en réalisation), et la situation Post-occupationnelle (exploitation).  La 

phase intermédiaire (en réalisation) ne s’applique que sur des projets dans les travaux sont 

avancés, la phase post-occupationnelle ne s’applique que sur des projets de reconquête 

réceptionné et dont l’exploitation a commencée. 
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La (Figure 6.3) met la lumière sur le champ temporel d’intervention du système SEEPRFU, 

par rapport aux différentes phases du projet de reconquête des friches urbaines, et sa 

flexibilité à apporter des évaluations adaptées avec chacune des phases. 

 

Figure 6.3 Représentation graphique du champ d’intervention du SEEPRFU par rapport aux 
différentes temporalités du projet de reconquête des friches urbaines. 

 

Pour notre cas (projet de reconquête du site des Abattoirs de Ruisseau), l’évaluation 

concernera particulièrement les deux premières situations, à savoir : la phase de conception 

(objectifs) et la situation probable. Ce choix est porté essentiellement par rapport à l’état 

d’avancement du projet, qui malheureusement ne permet pas d’apporter une évaluation en 

réalisation ou post-occupationnelle. 

Les résultats de l’évaluation graphique des indicateurs se feront sous forme d’histogramme 

établis par la platefroem Kpilot (Figure 6.4), où sont mentionnées les situations de 

l’évaluation mentionnées ci-dessus, les unités de mesure pour chaque indicateur, et les VRJ: 

valeurs de références de jugement, ainsi que le code de couleur pour chaque palier 

d’évaluation (Vf, Vb, Va, Vo, Vp).  
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Figure 6.4 Représentation graphique adoptée pour l’évaluation des indicateurs du SEEPRFU 

(l’histogramme de gauche constitue la représentation adoptée pour chaque indicateur, celui de droit 
correspond au code de couleur attribué pour chaque valeur de référence de jugement). 

6.4.1.3 Représentation graphique générale des dimensions    

La représentation graphique adoptée pour les résultats de l’évaluation des dimensions du 

SEEPRFU est indiquée dans la Figure 6.6 , le tableau synoptique résume la vision générale 

de l’évaluation de tous les indicateurs de la dimension, dans les deux situations : S.C : de 

conception (objectifs) et  S.P : probable (attendue). 

Chaque indicateur possède un score en pourcentage, correspondant à la VRJ : valeur de 

référence de jugement, sur un nombre total de 53 indicateurs (score 100%) , chaque 

indicateur aura un score de : 

1,887% si sa valeur d’évaluation atteindra la valeur Platine (Vp) 

1,509% si sa valeur d’évaluation atteindra la valeur Or (Vo) 

1,132% si sa valeur d’évaluation atteindra la valeur Argent (Va) 

0,754% si sa valeur d’évaluation atteindra la valeur Bronze (Vb)  

Et 0,377% si sa valeur d’évaluation atteindra la valeur de faiblesse (Vf) 

Aucun coefficient de pondération n’est attribué, nous considérons que tous les indicateurs 

possèdent la même importance. 

Le score général du projet, nous permettra de le situer dans une échelle de valeur comme 

définit dans le (Tableau 6.58) :  
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Tableau 6.58 : échelle d’évaluation et d’appréciation par médailles de l’état de la durabilité du projet  
 Vf Vb 

 

Va 

 

Vo 

 

Vp 

 

Scores et paliers 
d’évaluation du projet de 

reconquête 

10-20% 20-40% 40-60% 60-80% 80-100% 

 

La Figure 6.5, indique la répartition des pourcentages de sore pour chaque dimension du 

SEEPRFU. 

 
Figure 6.5 : répartition du pourcentage générale des dimensions du SEEPRFU 

 

La représentation générale de l’évaluation des indicateurs de chaque dimension est 

représentée dans la  (Figure 6.6).
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Figure 6.6 : Représentation graphique générale adoptée pour l’évaluation des dimensions du SEEPRFU (exemple ; la dimension environnementale) 
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6.4.1.4 La plateforme DGNB software V2.0 pour la représentation graphique 

générale de l’évaluation     

Afin de faciliter la lisibilité des résultats de l’évaluation générale du SEEPRFU, et permettre 

une compréhension aisée et rapide des indicateurs auprès des différents acteurs. Nous avons 

fait recours à la plateforme Allemande : DGNB75 system/ software version 2.0. 

La plateforme du système DGNB system/ software version 2.0, offre aux auditeurs une 

solution numérique innovante pour la certification et l’évaluation de projets urbains et 

architecturaux. Elle prend en charge l'ensemble du processus de réalisation d’un projet 

depuis son lancement jusqu’à sa mise en conformité. En même temps, elle dispose d'une 

multitude de fonctions qui soulagent considérablement l'utilisateur et réduisent 

considérablement le temps.  

 

Figure 6.7 : Cockpit du DGNB software Version 2.0 76  
 

Pourquoi le DGNB system/ software version 2.0 ? : C’est lors de notre participation entre 

2017 et 2018 au programme Allemand « Baladiya : Neue Wege in der Stadtentwicklung77 » 

un projet initié par l’Académie Européenne de Berlin EAB, avec le soutien de la Robert 

 
75 Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen : conseil Allemand pour la construction durable. 
76 Interface détaillée du logiciel disponible sur : https://static.dgnb.de/fileadmin/dgnb-
system/de/zertifizierung/zertifizierungssoftware/anleitung_dgnb_system_software_v2.pdf?m=1589182857&  
77 Nouvelles approches du développement urbain. 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2FDGNB.eV%2Fposts%2F&psig=AOvVaw3w9UAYiVppKOQo08zfmq8G&ust=1598969786245000&source=images&cd=vfe&ved=2ahUKEwiQiJni0MXrAhWHzqQKHd-LDjcQr4kDegUIARC1AQ
https://static.dgnb.de/fileadmin/dgnb-system/de/zertifizierung/zertifizierungssoftware/anleitung_dgnb_system_software_v2.pdf?m=1589182857&
https://static.dgnb.de/fileadmin/dgnb-system/de/zertifizierung/zertifizierungssoftware/anleitung_dgnb_system_software_v2.pdf?m=1589182857&
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Bosch Stiftung78 et de la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit79 (GIZ) 

GmbH à travers le programme CoMun. Ce projet s’adresse aux spécialistes du 

développement urbain travaillant dans une approche conceptuelle, administrative, 

scientifique ou politique. Qui a permis aux participants d’avoir des échanges d’expériences 

et de connaissances approfondis, avec des experts allemands. 

Dans le cadre de ce projet nous avons eu la chance de mener un stage pratique au sein de 

l’entreprise DGNB GmbH80 à Stuttgart sur l’évaluation environnementale, ou nous avons 

pris connaissance du DGNB system/ software version 2.0. Nous avons également été initié 

à une formation pratique sur des projets de régénération des friches industrielles en cours de 

réalisation, à savoir : le projet d’Europa city au cœur de Berlin (voir Annexe K), et c’est à 

ce moment-là que nous avons pris connaissance des performances visuelles offertes par le 

logiciel et avons décidé de l’utiliser pour la représentation graphique de notre évaluation 

comme indiqué dans la (Figure 6.7). 

Le choix du système DGNB pour la représentation générale de l’évaluation du SEEPRFU, 

se justifie également par les limites de la plateforme Kpilot pour apporter une vision générale 

de l’évaluation du SEEPRFU, en contrepartie le système DGNB n’offre pas la possibilité 

d’apporter une vision personnalisée pour l’évaluation individuelle de chaque indicateur. Il 

sous-entend que les deux outils : la plateforme kpilot + DGNB software V2.0 sont 

complémentaires pour répondre aux mieux aux exigences visuelles du SEEPRFU.  

 
78 Fondation.  
79 Agence Allemande pour la coopération internationale. 
80 Gesellschaft mit beschränkter Haftung : Equivalent de la SARL. 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwiu9I3z0szrAhWJ_qQKHaTnA44QFjAAegQIAxAB&url=https%3A%2F%2Fparkhaus-lietzensee.de%2F3700-2%2F&usg=AOvVaw3W989okLIO-b6XiO3WIZtG
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Figure 6.8 : Présentation générale de l’évaluation environnementale du SEEPRU en utilisant le 

DGNB system/ software version 2.0. L’évaluation résume les cinq dimensions du SEEPRFU avec 
leurs codes de couleurs respectifs, avec une représentation radiale du niveau de performance de 

l’ensemble des indicateurs. Au centre de la représentation est mentionné le score général du projet 
de reconquête ainsi que les logos attribués aux six dimensions.  

6.4.1.5 Procédure d’adaptation des plateformes Kpilot + DGNB software V2.0 pour 

les exigences du SEEPRFU     

Nous tenons à préciser que l’usage des deux outils choisis n’était pas automatique, mais il a 

nécessité une procédure d’adaptation longue : en commençant par la compréhension de leurs 

caractéristiques, la formation et la manipulation, juger si les outils répondent aux objectifs 

de l’évaluation, et l’adaptation du contenu des outils aux exigences du SEEPRFU. 

Cette procédure d’adaptation a porté sur :  

 La modification du vocabulaire employé et prédéfini par les deux outils. 
 La modification des critères et des indicateurs (à titre d’exemple, dans la plateforme 

Kpilot, les critères et les indicateurs sont appelés respectivement : chapitres et 
questions.  

 La modification des valeurs de référence de jugement VRJ. 
 L’ajout des rapports d’évaluation pour chaque indicateur.  

Nous avons résumé l’ensemble de la procédure de conception, d’évaluation, d’adaptation 

des outils et de représentation graphique dans la (Figure 6.9). 
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6.5 Conclusion du chapitre VI :  

Les quatre étapes successives effectuées dans ce chapitre à savoir : la détermination des 

dimensions, la détermination des critères, la détermination des indicateurs, et la 

détermination des valeurs de référence de jugement, nous ont permis de créer le SEEPRU. 

Cette méthodologie opérationnelle d’évaluation environnementale s’inspire des 

caractéristiques locales des friches urbaines, elle porte un caractère multidimensionnel de la 

durabilité dans sa nouvelle configuration tel que défini par les nouveaux objectifs du DUD, 

et tel que précisé dans le chapitre II. 

Nous pouvons résumer les caractéristiques techniques de ce système comme suit : 

 La prise en compte de cinq dimensions et objectifs en relation avec la durabilité avec 

intégration dans le contenu de 53 indicateurs : indicateurs liés à la dimension 

environnementale ; indicateurs liés à la dimension socioculturelle, indicateurs liés à 

la dimension technique ; indicateurs liés à la gouvernance et au processus ; et 

indicateurs liés au contexte et site. 

 Les indicateurs sont adaptés pour plusieurs échelles, à savoir : indicateurs liés à la 

friche urbaine, indicateurs liés au projet de reconquête, et des indicateurs liés au 

contexte du projet. 

 Les valeurs de référence de jugement attribués aux indicateurs (Vf, Vb, Va, Vo, Vp) 

permettent une visualisation efficace qui s’adapte avec la dynamique temporelle du 

projet du PRFU, cette dernière aide à apporter des comparaisons visuelles entre 

plusieurs situations : SC (situation de conception), SR (situation actuelle), SP 

(situation probable). 

 Les critères adoptés répondent aux nouveaux objectifs du DUD, tel que précisé dans 

le chapitre II. 

 La création du SEEPRU s’est faite en parallèle avec l’application-test :« try-out », 

qui sera discutée dans le chapitre VII. Ce choix itératif de va et vient entre les deux 

parties nous as permis de vérifier la faisabilité de l’évaluation de chaque indicateur 

du SEEPRFU, en d’autres mots : au fur et à mesure qu’un indicateur est conçu 

théoriquement dans le chapitre VI, il est parallèlement discuté et vérifié d’un point 

de vue opérationnel dans le chapitre VII. 

Ces différents constats conclusifs nous ont permis de confirmer notre troisième 

hypothèse de la recherche, à savoir que la compréhension et l’analyse des 
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caractéristiques des projets de reconquête des friches urbaines dans toutes leurs 

dimensions : socioculturelles, fonctionnelles, techniques, économiques, 

environnementales, managériales, rend possible l’adoption d’une méthodologie 

d’évaluations opérationnelle et adéquate, offrant aux décideurs et aux praticiens une 

véritable aide au monitoring. Dans cette optique le SEEPRFU constitue un l’outil garant 

de ce monitoring et constitue un véritable outil d’aide à la décision. 

Le SEEPRFU est accompagné par une solution visuelle innovante, permettant de 

communiquer graphiquement les résultats de l’évaluation globale, et faciliter la lisibilité 

et l’analyse du projet par rapport aux indicateurs choisis auprès des différents acteurs 

impliqués par le projet. Cette solution est assurée à la fois par le système DGNB software 

version 2.0 et la plateforme Kpilot. 

Le processus : « de la conception du SEEPRFU à la représentation graphique » est 

indiqué dans la Figure 6.9. 
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Figure 6.9 : Procédure de conception du SEEPRFU, d’évaluation des indicateurs, et d’adaptation des outils et de représentation graphique 
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PARTIE III 
 

APPLICATION-TEST DU SEEPRFU ET 
EVALUATION DES INDICATEURS 

 

 

 

 

 

“The only way we could remember would be by constant re-reading, for knowledge unused 

tends to drop out of mind. Knowledge used does not need to be remembered; practice forms 

habits and habits make memory unnecessary. The rule is nothing; the application is 

everything.” 

― Henry Hazlitt, Thinking as a Science 

 

 

 

 

 

https://www.goodreads.com/work/quotes/452640
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CHAPITRE VII : APPLICATION-TEST DU SEEPRFU SUR LE PROJET DE 
RECONQUETE DES ABATTOIRS DE RUISSEAU 

7 B 

INTRODUCTION 

Après avoir conçu les différentes composantes du SEEPRU (dimensions, critères, 

indicateurs, valeurs de références de jugement), il était nécessaire pour nous de le tester sur 

un projet de reconquête représentatif de la problématique étudiée, notre choix s’est porté sur 

le projet de reconquête des abattoirs municipaux de Ruisseau à Alger. Ce choix est 

argumenté par de multiples raisons : 

 Le projet de reconquête s’inscrit parfaitement au sein de la problématique étudiée, à 

savoir : la reconquête d’une friche infrastructurelle (voir chapitre I), le site et les 

bâtiments des abattoirs satisfassent aux caractéristiques des friches urbaines étudiées 

au sein du chapitre I, ainsi qu’à leurs causes génératrices ;( délocalisation d’activité 

pour ce cas précis). 

 

 La stratégie de reconquête de cette friche en particulier et des autres friches 

industrielles et portuaires s’inscrit dans la démarche du PSDA, au sein du projet 

d’aménagement de la baie d’Alger, dont l’objectif est de faire de la ville une éco 

métropole du 21 siècle, qui maitrise son étalement et qui se renouvelle sur elle-même 

(Chapitre IV). Dans ce sens, le projet de reconquête en question s’inscrit dans une 

démarche de développement durable appliqué à l’environnement construit. Une 

évaluation environnementale basée sur un système d’indicateurs constituera un socle 

important pour mesurer la pertinence des actions entreprises dans le cadre de ce 

projet et leur attachement à la durabilité. 

 

 Depuis son lancement en 2012, ce projet a suscité beaucoup d’intérêts et a fait couler 

beaucoup d’encre : couverture médiatique, opposition citoyenne, tâtonnement 

politique, procédure de classement en patrimoine architectural national avec 

possibilité de reconversion, procédure de déclassement, et enfin l’opération de 

l’abattage des abattoirs par leur démolition et délocalisation, qui était une station 

temporelle importante témoignant de l’arrivée d’un nouveau projet emblématique 

inscrit par le PSDA! l’ensemble de ces événements indique que le projet programmé 
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sur ce site doit tenir compte de plusieurs dimensions dans une optique de valorisation 

environnementale.  

Dans ce sens, une application-test du catalogue d’indicateurs conçu dans le chapitre 

précédent sur ce projet nous a permis d’apporter une vérification complète de l’ensemble 

des indicateurs, et de mesurer la pertinence des orientations du projet vers la durabilité. 

C’est tout l’intérêt du présent chapitre. 

7.1 Présentation concise du projet de reconquête de la friche des abattoirs   

7.1.1 Retour succinct sur l’évolution urbaine des abattoirs et la genèse du projet de 

reconquête   

Nous pouvons retracer le récit urbain du site des abattoirs par les étapes suivantes :  

 1929-2011: Le site des abattoirs est un lieu emblématique de la vile d’Alger, il a été 

inauguré le 1er Février 1929, peu de temps avant la fameuse crise économique 

mondiale qui a pris forme au Wall street center. En gros, le site occupe 24000 m2 

partagé entre des bâtiments divers : hangars, ateliers et salles, dont la capacité de 

traitement journalière arrive à 500 bovins et 5000 ovins, mais surtout une centaine 

d’employés y travaillent, des transporteurs, éleveurs, et des bouchers qui venaient 

régulièrement pour livrer, vendre et acheter. Durant cette période les Abattoirs 

laissaient voir encore leur belle architecture. Et, en dépit de l’archaïsme de leur 

équipement, ils continuaient à assurer vaille que vaille leur mission. 
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Figure 7.1 : Carte montrant la localisation du site des Abattoirs de Ruisseau à Alger, le cadre rouge 
correspond au périmètre du site. (Auteur). Source du fond cartographique 

https://umap.openstreetmap.fr. 2019 

 

Figure 7.2 : Vue générale sur le site des abattoirs avant démolition 
 2011: le sort du site des abattoirs a été statué au conseil du gouvernement, il s’agit 

de raser entièrement le site pour laisser place au nouveau cœur de la démocratie 

parlementaire : Sénat et assemblée populaire nationale. Il a été décidé en même temps 

de délocaliser l’activité des abattoirs quelques kilomètres plus loin, à la commune de 

https://umap.openstreetmap.fr/
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Barraki, le motif employé par les décideurs était de construire une nouvelle structure 

moderne pour s’adapter avec les besoins actuels de la capitale et de répondre aux 

nouvelles normes sanitaires. 

 2011-2013: le site était en attente d’une intervention publique, pratiquement il ne 

s’est rien passé, nous considérons que le site laissé en friche est tombé dans un temps 

de veille. A l’exception d’un mouvement culturel qui a eu lieu et dont l’intention était 

de s’emparer des bâtiments des abattoirs pour leur reconversion en lieux culturels. 

 2014: les abattoirs ont été placés en instance de classement au patrimoine culturel 

national par l’ex-ministre de la culture Khalida Toumi peu de temps avant d’être 

démise de ses fonctions, un arrêté a été pris et publié au Journal Officiel du 23 mars 

2014. Les dispositions juridiques de ce texte stipulent la protection du site d’un point 

de vue foncier at architectural, il a même été érigé en zone protégée, interdisant toute 

nouvelle construction, « afin de ne pas gêner la visibilité du monument » (Journal 

Officiel du 23 mars, 2014). A ce moment précis, beaucoup d’idées autour de la 

reconversion culturelle du site ont été exposées et ont été accueillis à bras ouverts 

par les milieux culturels. 

Durant la même année, et juste après son remplacement par la nouvelle ministre, Nadia 

Cherabi-Labidi fraichement désignée à la tête du ministère de la culture, a annulé 

simplement et purement l’arrêté, tout en s’appuyant sur les deux décrets 09-112 du 7 avril 

2009 déclarant le site des abattoirs d’utilité publique et 10-72 du 6 février 2010 modifiant et 

élargissant la surface d’utilité publique du site. Face à une farouche critique lancée par les 

artistes, la nouvelle ministre a tenté de les convaincre de son intention à chercher d’autres 

alternatives ; entre autres : les fameuses voutes de la place des martyrs. Elle a même indiqué 

qu’il y’aura une possibilité de consacrer un espace à l’art au sein du même site et côtoyer le 

nouveau projet du parlement. 

Un concours d’idée international restreint a été lancé, et beaucoup de cabinets d’architecture 

réputés ont manifestés leur intérêt : on peut citer : Christian de Portzamparc, Leoh Ming Pei, 

ou encore le cabinet BM : bureau méditerranée. Les projets ont été exposés par la presse 

nationale et internationale et communiqués sur les sites internet des cabinets mentionnés. 

Sans que le lauréat ne soit dévoilé ! 

 2018 : ce n’est qu’en 2018 que les opérations de démolitions ont été entamées. Il faut 

noter qu’au moment où ces opérations ont commencées notamment dans la partie 
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Sud du quartier de Ruisseau, où plusieurs hangars, ateliers, sociétés nationales ont 

été rasés, les bâtiments des abattoirs sont restés fonctionnels (Figure 7.3) ! nous nous 

sommes rapproché des services de la direction de l’urbanisme de la wilaya d’Alger 

en Janvier 2018, pour connaitre la raison de leur préservation de la démolition, un 

architecte chargé des études à répondu à notre interrogation en expliquant 

que  « l’activité des abattoirs est très importante en ce moment surtout par rapport 

à leur localisation stratégique et leur rentabilité économique, ils sont classés parmi 

les structures les plus rentables de la wilaya d’Alger, dans l’attente que le nouveau 

projet prévu à Baraki ouvrira ses portes pour pouvoir délocaliser l’activité ». Notre 

interlocuteur ajoute : « leur démolition aura lieu prochainement, mais pas avant le 

lancement officiel des travaux du nouveau complexe parlementaire81 ».  

 A partir du mois de Mai 2018 : 

Le projet de reconquête des abattoirs à la traine  

Selon le document portant budget de l’APN pour 2019, le projet de reconquête du site des 

abattoirs a absorbé davantage de fond avant d’être achevé (APN, 2019) !  

Le même document a précisé qu’un budget de 3 009 825 DA effectués en 2012 et 2014 a été 

consacré au cahier des charges, les études topographiques et la préparation du site. 

En 2018, trois accords ont été signés pour assister l’étude du projet, le premier avec le centre 

national d’études et de recherche en urbanisme (CNERU) pour accompagner le maître 

d’ouvrage lors des études et la réalisation pour un montant de 6.687.800 DA. 

Le deuxième avec le laboratoire national de l’habitat et de la construction (LNHC), afin de 

préparer une étude géotechnique préliminaire pour le siège, d’une valeur de 15 743.105 DA, 

et le troisième avec le centre national de recherche appliquée en génie parasismique, afin de 

réaliser une étude sur les risques sismiques des futurs sièges du conseil de la nation et de 

l’APN. 

En ce qui concerne les raisons du non-commencement des travaux de réalisation du projet, 

le document précise que ce retard est dépendant de l’achèvement de l’étude d’une part, et au 

 
81 La date exacte du lancement des travaux relève des prérogatives du parlement avec ses deux chambres", tout en relevant 
que "la propriété du terrain devant abriter le nouveau complexe du Parlement revient à l'APN et au Sénat dans le cadre des 
procédures de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
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non-achèvement de la procédure d’expropriation du site de l’autre. Le budget total du projet 

de reconquête est estimé à 10 000 000 000 DA.  

7.1.2 Descriptif général du projet soumis à l’évaluation environnementale avec le 

SEEPRFU   

Trois projets en attente de jugement et en consultation restreinte depuis 2014 ont été choisis 

par le maitre de l’ouvrage82 ; il s’agit des projets signés respectivement : Christian de 

Portzamparc, Leoh Ming Pei, et le cabinet BAM.  

Dans un premier temps, nous avons voulu évaluer les trois projets en compétition avec le 

SEEPRFU, pour apporter en plus du système d’évaluation conçu ; une approche comparative 

du résultat de l’évaluation des trois projets et pouvoir juger l’efficacité environnementale de 

chacun d’entre eux. Le caractère d’attente de jugement des trois projets a rendu cet objectif 

impossible entre 2014 et 2015 ; en plus de la non-collaboration des parties conceptrices83 

pour nous fournir les détails des projets nécessaires pour l’évaluation.  

Selon nos informations et investigations, une décision interne a été faite en Septembre 2015 

par le maitre de l’ouvrage pour la désignation du projet lauréat, il s’est avéré que le projet 

du cabinet BAM : bureau architecture méditerranée est en lice pour le concours international. 

Cependant, aucun communiqué officiel n’a été publié.   

Nous avons réussi difficilement à collecter les informations et les détails concernant ce projet 

en particulier et qui fera l’objet de l’évaluation avec le SEEPRFU après plusieurs 

déplacements à l’APN d’un côté, et un déplacement à Marseille en avril 2019 pour 

s’entretenir avec l’équipe conceptrice de l’autre. La (Figure 7.3) met la lumière sur le plan 

de masse du projet de reconquête de la friche des abattoirs, ainsi qu’un descriptif détaillé des 

composantes du projet, ce dernier est composé de quatre entités séparées, il s’agit : d’un 

congrès de 1500 places, d’un parlement (APN) de 750 places, d’un sénat et d’un hôtel 

résidence pour les parlementaires comme indiqué dans la (Figure 7.4).

 
82 Dans les documents de présentation des trois projets le nom du maitre de l’ouvrage fait référence à la : 
République Algérienne Démocratique et Populaire. Notant que la commande a été faite par le parlement et le 
sénat.  
83 Les trois cabinets ont reçu des instructions de la part du maitre de l’ouvrage de ne pas communiquer les 
détails et les documents de présentations des projets jusqu’à ce que le jugement soit fait.  
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Figure 7.3 : Evolution de la démolition entre Février 2018 et Mai 2019 (auteur).  Fond et image satellitaire (google earth pro)  



 

227 
 

 

Figure 7.4 : Nouveau siège du Parlement Algérien sur le site des abattoirs, Parlement – Sénat – Congrès – et hôtel résidence (BM, 2015) avec traitement de 
l’auteur (projet détaillé en annexe L). 
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7.2 Evaluation des critères et indicateurs relatifs à la dimension environnementale   
7.2.1 Evaluation du critère : Extraction durable des ressources pour le projet (ENV 

1)    
7.2.1.1 Evaluation de l’indicateur : Responsabilité des entreprises pour l'extraction 

des ressources ENV1.1    
Comme nous l’avons précisé au sein du chapitre VI, les entreprises de réalisation et les 

fournisseurs des ressources pour le projet de reconquête doivent manifester leur 

responsabilité à l’égard de l’environnement et faire preuve de respect des certifications et 

des normes environnementales. 

Il faut noter que le groupement Algéro-Français Cosider et son partenaire Vinci, ont été 

désignés à la suite d’une consultation restreinte lancée par l’APN pour la construction du 

projet.84 Des entretiens semi-directifs avec le groupement nous ont éclairés sur le degré de 

responsabilité environnementale adopté par les deux constructeurs : les deux parties 

disposent de certifications environnementales et adoptent un système de management 

environnemental, selon les deux normes : ISO 9001  et ISO 14001 (voir Annexe M). En plus 

de la mise en place et la conception d’outils de gestion en interne : l’entreprise Vinci a 

développé par exemple l’outil CO2CRETE IMPACT ™ Afin de quantifier les émissions de 

gaz à effet de serre du béton tout au long de son processus de fabrication.  

« Nous nous engageons auprès de nos partenaires à gérer l’ensemble de nos activités tout 

en respectant des exigences élevées en relation avec la sécurité, le management 

environnemental, surtout que nous adoptant depuis des années un systèmes de management 

Vinci construction grands projets qui est reconnu et certifié ISO 9001, en 2006 nous avons 

notre système santé et sécurité a été certifié selon le système ILO-OSH-2001(International 

Labour Office : Occupational Safety and Health) nous étions à cette époque la première 

entreprise Française à l’avoir obtenu ». Précise un représentant commercial de l’entreprise 

à la suite d’un entretien téléphonique effectué le 09.09.2018. 

En ce qui concerne la prise en compte de la dimension environnementale dans le projet de 

reconquête des abattoirs, notre interlocuteur à précise que : « le système de management 

environnemental de ‘Vinci construction grands projets’ a été certifié en 2004 selon les 

exigences de la norme ISO 14001, et fait objet d’audit annuel dans le cadre de la politique 

du reporting environnemental adopté par l’entreprise. Bien évidemment le projet du 

 
84 Trois candidats ont participé à la soumission : en plus de Cosider et de Vinci, il y ‘avait le Chinois CSCEC, 
et le Coréen Daewoo ; le montant des soumissions a varié entre 450 millions d’Euro et 600 millions.   
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nouveau parlement Algérien n’échappera pas à la règle, il sera soumis à notre système de 

management environnemental pour une meilleure gestion des aspects environnementaux ».  

Ces propos confirment les résultats de recherches menées par Daddi et al (2011) précisant 

que les systèmes de management environnementaux adoptés par les entreprises dans le 

domaine de la construction jouent un rôle crucial dans 

l’amélioration des résultats environnementaux. La 

définition des objectifs et l’identification des 

responsabilités dans le cadre de ces plans de 

management aboutiront à une meilleure gestion 

environnementale des projets. 

Le résultat de l’évaluation de l’indicateur ENV1.1 est 

représenté dans la Figure 7.5. (La qualité des 

informations obtenues indique que le degré de 

responsabilité des entreprises correspond à la valeur 

d’excellence). 

 
Figure 7.5 : Résultat de l’évaluation de l’indicateur ENV1.1 Responsabilité des entreprises de 
réalisation vis-à-vis de la D.E 

7.2.1.2 Evaluation de l’indicateur : Extraction certifiée durable des ressources 

ENV1.2     

La consultation du cahier des charges du projet85 a révélé que ce volet n’a pas été abordé ! 

Un collaborateur de l’équipe de design du maitre d’œuvre nous a informé que « le choix des 

ressources et des matériaux pour le projet se fait par le maitre d’œuvre, cependant la 

responsabilité de la certification des ressources revient en premier aux entreprises chargées 

de la réalisation et de leurs fournisseurs et sous-traitants » (entretien face to face effectué 

le 14.04.2019 à Marseille). 

Un entretien téléphonique avec le directeur sécurité, qualité et environnement de l’entreprise 

de réalisation nous a éclairé par rapport à la certification des ressources pour le projet comme 

suit:   

 
85 La consultation du cahier des charges était pratiquement impossible entre 2014 et 2018 malgré nos multiples tentatives, 
ce n’est qu’en Janvier 2019 que nous avons eu la chance de le lire au niveau de l’APN, toute reproduction du document 
était interdite (photocopie, scan, photographie), la consultation s’est faite en 2 jours avec la présence d’un agent de sécurité. 
Nous avons préparé au préalable toutes les questions possibles pour apporter les réponses nécessaires à notre évaluation.  
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« En ce qui concerne le volume de la matière certifiée, nous avons toujours travaillé avec 

des pourcentages qui varient entre 35 et 45% du 

volume total, tout dépend de la nature du projet, 

de son ampleur et des spécificités des matières 

exigées. » 

Pour cet indicateur, le pourcentage de la matière 

certifiée est situé au sein de la valeur souhaitée 

(Vo), comme représenté dans la (Figure 7.6). 

 

 

 

 

 
Figure 7.6 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ENV1.2 Extraction durable des 
ressources. 

7.2.2 Evaluation du critère : L’utilisation du sol (ENV2)    

7.2.2.1 Evaluation de l’indicateur : Facteur d'imperméabilisation des sols du projet 

de reconquête (ENV 2.1)    

Les calculs que nous avons effectués pour déterminer le SSF (soil sealing factor), sont basés 

sur la documentation fournie par le maitre d’œuvre (plan d’ensemble, plan de masse, plans 

de détails). Nous avons pu calculer la surface perméable et la surface scellées comme indiqué 

dans la (Figure 7.7). 
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Figure 7.7 : Calcul des surfaces perméables et imperméables pour l’évaluation du Soil sealing 
factor SSF (Auteur) 

Le pourcentage obtenu après avoir calculé le SSF est égale à 73,60%, ce qui correspond au 

troisième degré selon la valeur de référence de 

jugement. En d’autres mots : la surface imperméable 

totale du projet est égale à 73,60% de la surface totale 

du projet. Le résultat de l’évaluation du SSF est 

représenté dans la Figure 7.8). 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 7.8 : Résultat de l’évaluation de l’indicateur ENV2.1 Facteur d’imperméabilisation des sols 
SSF (soil sealing factor) (auteur)  



 

232 
 

7.2.2.2 Evaluation de l’indicateur : Utilisation antérieure de la friche et mesures de 

dépollution (amélioration significative des terres en friches) (ENV 2.2)    

Nous avons essayé de retracer le passé industriel de l’ilot des abattoirs pour comprendre la 

nature des activités, le statut juridique, et évaluer le risque de pollution présent sur le site, à 

travers la consultation du registre foncier. (Toutes les anciennes fonctions recensées sur l’ilot 

des Abattoirs sont détaillées dans l’annexe N). 

Nous avons constaté que beaucoup d’activités à caractère industriel étaient présentes sur 

l’ilot des abattoirs (Figure 7.9), certaines sont salissantes comme les abattoirs, les tanneries, 

d’autres sont polluantes : l’usine du comptoir Africain de fabrication de caoutchouc, l’SNVI, 

les garages de réparation de l’ESTUSA, l’usine de fabrication des produits anti-incendie, 

l’usine de transformation de l’acier SIDER. Cette présence concentrée de l’industrie depuis 

1900 est une indication éventuelle de la présence de polluants dans le sol et le sous-sol. 

Le contenu du cahier des charges du projet de reconquête ne fait aucune référence au volet 

de l’amélioration des terres et de la dépollution. L’un des architectes concepteurs du projet 

nous a informé de la nécessité des travaux de dépollution sur les sites et les friches industriels 

et que l’opération de dépollution est très couteuse, raison pour laquelle le maitre de l’ouvrage 

n’a pas encore décidé et ne l’a pas inclus dans le cahier des charges ! (Entretien en face to 

face 14.04.2019).  

Ce tâtonnement de la part du maitre de l’ouvrage, et la non-intégration du paramètre de la 

dépollution du site en friche au sein du cahier des charges nous ont poussés à attribuer la 

valeur de faiblesse (soit le degré 1) pour l’évaluation de cet indicateur. (Figure 7.10). 



 

233 
 

 

Figure 7.9 : Domination de l’activité industrielle avant démolition de l’ilot des abattoirs (auteur) 

  

Figure 7.10 : Résultat de l’évaluation de l’indicateur ENV2.2 utilisation antérieure de la friche et 
mesures de dépollution 

7.2.2.3 Evaluation de l’indicateur : Contre-étalement et économie circulaire (ENV 

2.3)     

La démolition du site des abattoirs a libéré une assiette foncière de 133852 m², dont 129162 

m² seront réservés au projet de reconquête, soit 96,49% de la superficie totale de la friche. 
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Ce pourcentage nous permet de situer le jugement de 

l’évaluation de cet indicateur au sein de la valeur 

souhaitée (Vo), car le projet réaffecte une partie 

importante d’un terrain laissé en friche. L’application-

Test de l’évaluation de l’indicateur ENV2.3 est 

représenté dans la (Figure 7.11). 

 

 

 

  

Figure 7.11 : Application-Test de l’évaluation de l’indicateur ENV2.3 : contre étalement et économie 
circulaire 

7.2.3 Evaluation du critère : Utilisation et gestion de l’eau (ENV3)   

7.2.3.1 Evaluation de l’indicateur : Utilisation des eaux pluviales par infiltration et 
rétention ENV3.1    

Les investigations que nous avons menées, appuyées par l’analyse des différents plans 

fournis, nous ont conduits au calcul de la surface totale d’infiltration des eaux pluviales dans 

le projet, et qui correspond à 26,4% de la superficie totale du projet.  

Des systèmes de récolte des eaux pluviales ont été 

installés au sein des trois bâtiments : Congrès, APN, et 

conseil de la nation pour l’utilisation des sanitaires. La 

superficie totale d’utilisation correspond à 222m², soit 

l’équivalent de 0,17% de la superficie totale du projet. 

La superficie totale d’infiltration et d’utilisation des 

eaux pluviales correspond à 26,57%, ce qui nous permet 

d’apporter un jugement par rapport à l’évaluation de cet 

indicateur, et le placer au sein de la valeur minimale 

(Vb) comme représenté dans la (Figure 7.12). 

Figure 7.12 : Application-Test de l’évaluation de l’indicateur ENV3.1 : utilisation des eaux pluviales 
par infiltration et rétention. 
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7.2.4 Evaluation du critère : Biodiversité (ENV 4)     

7.2.4.1 Evaluation de l’indicateur : Coefficient de biotope par surface (CBS) ENV 4.1      

Nous avons calculé les différentes surfaces avec attribution des coefficients de valeur 

écologique comme suit : 

 Surface perméable 34096 m² (coefficient de valeur écologique = 0,5) 

 Haies : 1317 m² (coefficient de valeur écologique = 1) 

En ce qui concerne les surfaces supplémentaires, nous avons recensé 42 arbres isolés86 dans 

le projet. Pour le calcul des surfaces supplémentaires nous nous sommes appuyés sur un 

entretien effectué avec un ingénieur de développement au sein de l’entreprise DGNB à 

Stuttgart le 02.03.2020, qui nous a informé « qu’il y a trois références mondiales de calcul 

du CBS, le calcul original de Berlin87 qui donne beaucoup plus d'importance à la profondeur 

du substrat par rapport à la végétation au-dessus... Car son objectif initial était d'avoir plus 

de surfaces perméables à l'eau (moins de ruissellement). Donc pour un arbre isolé, il y a 

lieu de calculer la surface de terre qu'il occupe et multiplier par 1 comme facteur de valeur 

écologique. À Malmö ou à Seattle par exemple on est parti loin et on calcule parfois la 

surface projetée du feuillage de l'arbre.... Mais le barème est différent...Un arbre avec un 

tronc qui occupe par exemple 1m² mais avec une couronne qui fait 10m² on compte donc 

10 ». 

 La surface supplémentaire correspond à 33,28 m² (coefficient de valeur écologique 

= 1). Nous n’avons pas calculé les façades et les toitures à cause de l’absence 

d’aménagements verts ou écologiques. Le CBS du projet correspond à 0.1, ce qui 

nous permet de le positionner dans la valeur de faiblesse (Vf). Le résultat de 

l’évaluation de cet indicateur est représenté dans la (Figure 7.13)88.   

 
 
 
 
 
 

 
86 Arbres d’alignement qui ne sont pas plantés sur de la pelouse ou sur des espaces verts aménagés.  
87 La ville de Berlin a fixé des objectifs stricts de végétalisation et de qualité écologique en fonction des différents types de 
construction, le CBS doit être calculé pour chaque projet architectural telle que soit sa nature et par vocation (logement, 
utilisation industrielle, commerces).  
88 Nous avons utilisé les facteurs de valeur écologiques basés sur le catalogue fourni par l’entreprise DGNB et inspiré des 
normes imposées par le sénat de Berlin en relation avec le calcul du CBS. 
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Figure 7.13 : Application-Test de l’indicateur ENV4.1 : Coefficient de biotope par surface CBS 

7.2.4.2 Evaluation de l’indicateur : Qualité des aménagements verts et espèces de 
plantes invasives ENV 4.2      

L’évaluation de cet indicateur a nécessité la récolté de plusieurs documents du projet de 

reconquête (différents plans, images du projet, étude paysagère : pour pouvoir déterminer la 

nature des aménagements verts extérieurs et intérieurs), mais également un entretien avec 

l’architecte paysagiste du projet le 15.04.2019 qui nous a donné un overview sur les 

aménagements verts extérieurs et intérieurs, les types de plantes et d’arbres utilisés pour le 

projet. Ensuite nous les avons comparés et vérifiés par rapport au règlement no 1143/201489 

sur la prévention et la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces 

envahissantes. (Voir Annexe O). 

En ce qui concerne les aménagements extérieurs nous avons recensé : les arbres 

d’alignement et d’ornement de type Jacaranda, Palmier dattier local. Des haies constituées 

d’arbustes de Troène, et du gazon de type agrostide. 

Pour les aménagements intérieurs et plus particulièrement pour le patio du Sénat qui est 

équipé de bassins d’eau, des plantes aquatiques seront utilisées, à savoir : les nénuphars et 

 
89 Le règlement (UE) no 1143/2014 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 22 octobre 2014 sur la 
prévention et la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes. 
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les nymphéas, salade d’eau, et la grenouillette. Toutes ces espèces mentionnées ci-dessus ne 

sont pas incluses dans la liste de prévention du présent règlement. 

En ce qui concerne l’évaluation de la qualité des aménagements verts, nous nous sommes 

entretenus avec l’architecte paysagiste Algéro-Allemand de renommée internationale : 

Kamel Louafi90 le 09.12.2020, à qui nous avons exposé 

l’ensemble des plans d’aménagement extérieurs du 

projet, l’expert a manifesté son avis vis-à-vis de la 

qualité de la conception verte du projet en la qualifiant 

de moyenne, avec une opposition pour le choix du 

gazon de type agrostide pour la consommation 

excessive d'eau nécessaire pour son arrosage.  

Avec l’aide de l’expert, nous avons attribué la valeur 

moyenne pour cet indicateur (Va) comme représenté 

dans la Figure 7.14). 

 

Figure 7.14 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ENV4.2 Qualité des aménagements 
verts et plantes invasives. 

7.2.4.3 Evaluation de l’indicateur : Entretien de la biodiversité sur le site du projet 

ENV 4.3      

L’analyse du contenu du cahier des charges du projet a démontré que ce volet n’a pas été 

inclus ! Une architecte paysagiste du projet a précisé quant à elle « de la nécessité 

d’introduire un suivi régulier de la qualité de la biodiversité et des espaces verts aménagés, 

et que c’est au maitre de l’ouvrage d’en décider, surtout par rapport aux aménagements de 

la cour intérieur du sénat, qui témoigne de la présence d’une grande diversité biologique 

aussi bien animale que végétale, avec la présence de carpes rouges et de plantes 

aquatiques ! ». 

Nous comprenant que l’entretien de la biodiversité n’a pas eu sa part dans la phase de 

conception (SC), et que la prise de décision vis-à-vis de ce volet se fera au moment de la 

 
90 Le choix s’est porté pour cet architecte en particulier pour sa grande expérience dans la réalisation des 
aménagements verts en Allemagne, et surtout que nous avons eu l’occasion de le rencontrer en Allemagne 
durant l’année 2020. www.louafi.de.   

http://www.louafi.de/


 

238 
 

réalisation du projet, tel que décrit par un architecte au niveau de la DUAC91 d’Alger le 

05.05.2019 : « le choix de l’entreprise de gestion des espaces verts et des aménagement 

écologiques se fera à un stade avancé du projet ». 

L’absence de l’intention d’entretenir la biodiversité et 

les aménagements écologiques sur le site du projet en 

phase de conception par le maitre de l’ouvrage nous a 

poussés à placer cet indicateur sous la valeur de 

faiblesse (Vf), l’intention de laisser cette tache après 

réalisation du projet ou à des moments avancés de la 

réalisation nous a permis d’évaluer cet indicateur sous 

la valeur minimale (Vb) pour manque de visibilité de la 

part du maitre de l’ouvrage. Le résultat d’évaluation 

pour cet indicateur est représenté dans la Figure 7.15).  

Figure 7.15 : Application-Test de l’évaluation de l’indicateur ENV4.3 Entretien de la biodiversité 
sur le site du projet. 

7.2.5 Evaluation du critère : Pollution et analyse du cycle de vie (ENV5)    

7.2.5.1 Evaluation de l’indicateur : Global warming potential GWP (potentiel d’effet 

de serre) ENV 5.1     

Les phases de cycle de vie du projet concernées par les calculs de l’ACV et effectués par le 

maitre d’œuvre pendant la phase de conception ont porté sur : les fouilles en excavation, la 

construction, l’exploitation et l’utilisation, et la fin de vie ou la démolition. 

Il faut noter que l’analyse du cycle de vie a été calculée pour une période de 50 ans92, et c’est 

bel et bien la phase d’exploitation qui a le plus d’impact par rapport aux émissions de CO2 

soit 59,72% du global warming potential. Nous avons obtenu des calculs uniquement selon 

les rapports de l’étude HQE et de l’ACV effectués par le maitre d’œuvre.  

 

 
91 Direction de l’urbanisme, de l’architecture et de la construction 
92 La période de 50 ans pour l’ACV est adoptée en France et en Allemagne selon les référentiels respectifs : 
E+C- pour le cas Français, et la norme Allemande DIN EN 15897, contre 60 ans en Suisse. 
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Tableau 7.1 : Le global warming potential pour chaque phase du cycle de vie du projet, c’est la phase 
d’exploitation qui contribue le plus avec le potentiel d’effet de serre le plus élevé (59.72%) 

Projet de reconquête  [ Kgéq CO2/projet (congrès, apn, 
conseil93)] 

[%] 

Fouilles en excavation 49847 0.93% 
Construction 1218402 22.89% 

Exploitation/utilisation (sur 50 ans) 3177978 59,72% 
Fin de vie/ démolition 874356 16,43% 

Total 5 320 583 100% 

L’estimation du potentiel d’effet de serre94 pour le projet après calcul est équivalente à 21,06 

Kgéq CO2/m2 shon an. Il faut noter que nous ne disposons pas de calculs comparables 

concernant le cycle de vie complet du bâtiment, pour pouvoir attribuer une valeur de 

référence de jugement pour le GWP. 

7.2.5.2 Evaluation de l’indicateur : Acidification potential AP (potential 

d’acidification) ENV 5.2      

Tout comme le GWP, le potentiel d’acidification AP concerne tout le cycle de vie du projet, 

et est calculé pour une période de 50 ans, pour les quatre phases mentionnées dans le tableau 

ci-dessus. 

Nous avons également pu avoir le rapport lié aux émissions de polluants du projet, détaillé 

dans l’étude HQE de ce dernier, les quantités d’émissions de SO2 sont mentionnées dans le 

tableau ci-dessous.  

Tableau 7.2 : Le potentiel d’acidification pour chaque phase du cycle de vie, la phase d’exploitation 
contribue avec la plus grande quantité soit 47.54% 

Projet de reconquête [Kgéq SO2/projet (congrès, apn, 
conseil)] 

[%] 

Fouilles en excavation 512 3,15% 
Construction 6233 38,43% 

Exploitation/utilisation (sur 50 ans) 7715 47,57% 
Fin de vie/ démolition 1756 10,82% 

Total 16 216 100% 
L’estimation du potentiel d’acidification pour le projet après calcul est équivalente à 0.05 

Kgéq SO2/m2 shon an. Il faut noter que pour cet indicateur aussi, nous ne disposons pas de 

calculs comparables concernant le cycle de vie complet du bâtiment, pour pouvoir attribuer 

une valeur de référence de jugement pour le AP. 

 
93 La superficie totale des trois immeubles est égale à : 147480 m2 shon. 
94 Connu aussi sous l’appellation ‘potentiel de réchauffement global’ PRG. 



 

240 
 

7.2.6 Synthèse de l’évaluation de la dimension environnementale     

De manière générale et en ce qui concerne l’évaluation des critères et des indicateurs 

appartenant à la dimension environnementale, nous sommes parvenus à classifier les 

résultats de l’évaluation en quatre catégories d’indicateurs :  

• Des indicateurs dont le degré de durabilité est élevé ayant obtenus la valeur souhaitée 
Vo pour un nombre de 2/11: (ENV1.2, ENV2.3) ou très élevé (ENV1.1) ayant obtenu 
la valeur d’excellence Vp  1/11. 

• Des indicateurs dont le degré de durabilité est moyen, ayant obtenus la valeur 
moyenne Va pour un nombre de 2/11 : (ENV2.1, ENV4.2). 

• Des indicateurs dont le degré de durabilité est limité, ayant obtenus la valeur limitée 
Vb pour un nombre de 2/11 (ENV301, ENV4.3). 

• Et trois indicateurs ayant obtenus la valeur de faiblesse, et dont le degré de durabilité 
est faible. Traitant les mesures de dépollution du site en friche (ENV2.2), le 
coefficient de biotope par surface qui est trop faible (ENV4.1), et l’entretien de la 
biodiversité en situation de conception (ENV4.3).  

Le résultat de l’évaluation dans les deux situations (de conception) et (probable) est 

pratiquement identique pour tous les indicateurs à l’exception de l’indicateur ENV4.3, ou 

nous supposons qu’il y’aura une amélioration dans la situation probable après analyse des 

entretiens avec le maitre d’œuvre. Le résultat de l’évaluation des indicateurs de la dimension 

environnementale est représenté dans la (Figure 7.16). 

 

Figure 7.16 : Représentation graphique de l’évaluation des indicateurs de la dimension 
environnementale avec Kpilot. Les pourcentages obtenus pour la dimension environnementale 
sont : 9,05% sur 20.8% en situation de conception et de 9.43% sur 20.8% en situation probable. 

7.3  Evaluation des critères et indicateurs relatifs à la dimension économique (ECO)   
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7.3.1 Evaluation du critère : Le cout du cycle de vie (ECO 1)   

7.3.1.1 Evaluation de l’indicateur : Couts directs du projet (couts de réalisation) ECO 
1.1    

Le cout de réalisation des bâtiments en Algérie varie selon plusieurs critères, à savoir : le prix 

de la main d’œuvre, le prix des matériaux de construction, la localisation géographique. C’était 

difficile pour nous de fixer un prix de référence pour effectuer la comparaison des couts du projet 

en relation avec les couts moyens du marché. Surtout qu’au sein d’une même ville les couts de 

construction diffèrent d’une commune à l’autre, voir même d’un quartier à l’autre95. La 

détermination du prix moyen de la construction s’est basée sur : le générateur de prix de la 

construction en Algérie (CYPE Ingenieros S.A, 2019) par le biais de son software pour la 

l’architecture, l’ingénierie et la construction, offrant des simulations tirées des prix actuels du 

marché de la construction tout en intégrant la spécificité géographique. Et comparer cette 

simulation avec des avis d’architectes appartenant à la DUAC et l’ANURB. 

La simulation obtenue avec le générateur de prix96 indique que le cout moyen pour une 

construction à Alger varie entre 100 000,00 DA/m² pour une construction entrée de gamme, 150 

000,00 DA/m² pour un milieu de gamme et de 200 000,00 DA/m² pour du haut standing. Les 

deux architectes interviewés nous ont confirmés que les couts moyens obtenus avec la simulation 

correspondent à la réalité du terrain. 

Le cout de réalisation du projet communiqué par le maitre d’œuvre s’élève en moyenne à 

380 000,00 da/m², le niveau élevé des couts du projet pour ce cas peut être influencé par : 

• Le niveau élevé de standard pour la construction du projet.  

• L’intégration de plusieurs aspects de la durabilité et de l’écologie. 

Cependant, les couts du projet restent très élevés par rapport aux couts moyens de réalisation du 

marché, si nous considérons que le cout moyen de réalisation en haut standing est de 

200 000,00DA/m², les couts du projet correspondent à 190% du cout moyen. Ce pourcentage se 

situe dans la valeur de faiblesse (Vf). (Voir Figure 7.17). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
95 Le cout de construction d’une villa à Hydra ou à el Biar à Alger correspond à 200000 da pour le m², comparé 
à 100000 da pour le m² à Rouiba. 
96 Simulation effectuée le 17.01.2019.  

http://www.cype.fr/
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Figure 7.17 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO1.1 : Couts directs du projet 

(couts de réalisation). 

7.3.1.2 Evaluation de l’indicateur : Couts indirects du projet (couts annuels 

d’exploitation) ECO 1.2     

L’évaluation de cet indicateur a nécessité un travail d’investigation sur plusieurs étapes : 

• Entretien avec le maitre d’œuvre pour vérifier si les couts indirects du projet ont été 
calculés. 

• Comparer les couts indirects avec les normes de références internationales. 
• Calculer les couts indirects en fonction du prix de l’énergie du marché Algérien. 

L’étude HQE menée par le maitre d’œuvre a révélé que la moyenne de consommation 

annuelle du projet pour l’électricité et le chauffage est équivalente à 431 kWh/m² sbp an, suite 

à un entretien effectué avec l’ingénieur en environnement chargé de l’étude HQE. 

Selon la norme ISO 50001, Les équipement ayant une certification en construction ou 

rénovation ISO 50001 ont une consommation moyenne de 398 kWh/ m² sbp an (OIN, 2018). 

Le prix de l’énergie primaire en Algérie pour les équipements publics est facturé à 4,472 

DA/kWh selon la commission de régulation de l’électricité et du gaz  (CREG, 2019). Il sous-

entend que pour une consommation moyenne de 398 kWh/ m² sbp an le cout de l’énergie est 

estimé à 1 779,85 DA.  

La consommation moyenne du projet étudié correspond à la valeur minimale (Vb), 

l’application-test de l’indicateur ECO1.2 et représentée dans la Figure 7.18). 
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Figure 7.18 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO1.2 Couts indirects du projet  

(couts annuels d’exploitation).  

7.3.2 Evaluation du critère : L’impact du projet sur l’économie locale (ECO 2)   

7.3.2.1 Evaluation de l’indicateur : Qualité des emplois crées (non déplacés) ECO 2.1     

Comme nous l’avons indiqué au sein du chapitre VI, la construction et l'exploitation du 

projet de reconquête devraient produire des effets économiques positifs pour la communauté 

à moyen et long terme, pour cet indicateur nous avons voulu calculer le nombre d’emplois 

générés par le projet.  Un entretien avec un cadre chargé de la planification et des statistiques 

au niveau du parlement (08.05.2019) nous a éclairé que le nombre actuel d’emplois à temps 

plein est de 382 employés, le projet et vu sa grandeur selon le même interlocuteur devrait 

créer 220 employés à temps plein et plus de 50 employés à contrat déterminé. 

Il sous-entend que le nombre d’employés qui seront déplacés restera le même avec 382 

employés, en plus des 220 postes à plein temps crées, soit l’équivalent de 36.54%. 

L’évaluation de cet indicateur est représentée dans la (Figure 7.19). 
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Figure 7.19 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO2.1 Qualité des emplois crées et 
non déplacés. 

7.3.2.2 Evaluation de l’indicateur : Contribution du projet aux revenus de la 

commune ECO 2.2      

Nos multiples investigations auprès des maitres d’œuvre et d’ouvrage nous ont révélés que 

le projet ne contribue pas aux revenus de la commune97, notamment à cause de son caractère 

purement politique. Les quatre blocs constituant le projet à savoir : le sénat, le congrès, le 

parlement et l’hôtel sont adressés uniquement à la fonction parlementaire et ne sont en aucun 

cas économiquement rentables. « Surtout que le fonctionnement du projet dépend du budget 

accordé au parlement et définit par la loi de finance annuelle, ce qui explique que le projet 

n’est pas générateur de ressources financières, et dépend entièrement du budget accordé 

par l’état. » (Entretien avec le vice-directeur de l’ANURB le 02.07.2019). 

Nous pouvons confirmer que la valeur économique ajoutée du projet par rapport à la 

commune dans laquelle il se trouve est insignifiante.  

Le résultat de l’évaluation de l’indicateur ECO 2.2 est représenté dans la Figure 7.20). 

 
97 Le périmètre du projet appartient à la commune de l’Hussein dey. 
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Figure 7.20 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO2.2 ; contribution du projet aux 
revenus de la commune 

7.3.3 Evaluation du critère : Flexibilité et adaptabilité du projet (ECO 3)    

7.3.3.1 Evaluation de l’indicateur : Degré de flexibilité des bâtiments du projet ECO 
3.1      

L’évaluation qualitative de cet indicateur était basée sur trois paramètres, à savoir : les 

éléments de structures (porteurs), les éléments non porteurs, et les éléments amovibles au 

sein des trois bâtiments : congrès, apn et conseil de la nation. 

La consultation des différents plans du projet associée à un entretien face to face avec une 

collaboratrice de l’équipe de design (le 16.04.2019), nous ont permis d’évaluer le degré de 

flexibilité du projet et de confirmer que cet indicateur faisait partie du concept du projet. 

Comme le souligne notre interlocutrice : « la flexibilité des trois composantes principales 

du projet constitue l’un des concepts fondateurs, l’éventuelle reconversion fonctionnelle des 

trois bâtiments était à l’ordre du jour lors des premières étapes de la conception, la structure 

mixte béton/acier présente dans les trois bâtiments permet d’avoir des portées assez 

importantes, et donnera la possibilité aux bâtiments de se s’adapter pour des circonstances 

changeantes »98. 

 
98 L’interlocutrice à fait référence à la possibilité de la reconversion culturelle, surtout par rapport à la 
présence des hémicycles qui favorisent la transformation de l’espace en théâtre, salle d’opéra. 
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La vérification des plans indique que des portées qui varient entre 8 et 14 mètres ont été 

employées, mis à part les hémicycles de l’apn et du 

congrès qui sont fait en structure métallique. 

Les séparations intérieures constituent des éléments non 

porteurs pour les trois bâtiments, de quoi leur accorder un 

degré de flexibilité assez important. 

La configuration structurelle du projet, les éléments non 

porteurs et les éléments amovibles, nos ont aidé à 

positionner cet indicateur au sein de la valeur souhaitée 

(Vo), le résultat de l’évaluation est représenté dans la 

Figure 7.21). 

 
Figure 7.21 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO3.1 Flexibilité et adaptabilité des 
bâtiments du projet 

7.3.3.2 Evaluation de l’indicateur : Flexibilité des limites publiques du projet ECO 

3.2    

La consultation du plan de masse du projet a montré que seule la limite Ouest du projet est 

susceptible de favoriser une flexibilité pour d’éventuels travaux de réaménagement, donnant 

ainsi sur la ligne ferroviaire du Tramway d’Alger. Les 

autres limites (Nord, Est et Sud) sont marquées par la 

présence des trois bâtiments principaux occupant une 

superficie importante, et créent désormais une barrière 

pour d’éventuels projets de réaménagement des espaces 

publics (agrandissement de rue, travaux 

d’aménagement, etc). 

Nous pouvons placer cet indicateur au sein de la valeur 

moyenne (Va), le résultat de l’évaluation de l’indicateur 

ECO 3.2 est représenté dans la (Figure 7.22).  

 

Figure 7.22 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO3.2 Flexibilité des limites 
publiques du projet 
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7.3.3.3 Evaluation de l’indicateur : Redondance des systèmes de transports publics 

ECO 3.3     

L’évaluation de cet indicateur nous a nécessité des investigations de terrain pour recenser 

les moyens de transport présents sous un rayon de 300m du projet, bien que les données 

fournies par les outils : Google earth, et Google maps 

étaient fiables, mais nous avons voulu confirmer les 

données sur terrain. 

Nous avons pu recenser trois modes de transport 

urbain, à savoir : une ligne de tramway avec deux 

stations : Ruisseau et les Fusillés, une station de métro : 

les fusillés, et une station de bus : El Annaser. Ce qui 

placera cet indicateur dans la valeur moyenne (Va) 

avec trois moyens de transport. 

Le résultat de l’évaluation de cet indicateur est 

représenté dans la Figure 7.23).  

Figure 7.23 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur ECO3.3 : redondance des systèmes de 
transport 

7.3.4 Synthèse de l’évaluation des critères et indicateurs de la dimension économique     
Sur l’ensemble des sept indicateurs constituant la dimension économique, seul un indicateur 

a reçu la valeur souhaitée Vo, concernant le degré de flexibilité des bâtiments du projet 

(ECO3.1), trois indicateurs ont obtenus la valeur moyenne Va, il s’agit des indicateurs 

(ECO2.1, ECO3.2, ECO3.3) correspondant respectivement à : la qualité des emplois crées 

non déplacés, flexibilité des limites publiques du projet, et la redondance des systèmes de 

transport. Deux indicateurs ont obtenus la valeur de faiblesse Vf, (ECO1.1, ECO2.2) 

indiquant la faiblesse des objectifs du projet à respecter les couts moyens de réalisation, et à 

contribuer aux revenus de la commune.  

En ce qui concerne l’évaluation des indicateurs dans les deux situations, elle est identique. 

La représentation graphique du résultat de l’évaluation des indicateurs de la dimension 

économique est indiquée dans la Figure 7.24). 
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Figure 7.24 : Représentation graphique de l’évaluation des indicateurs de la dimension économique 
avec Kpilot. Les pourcentages obtenus pour la dimension économique sont : 6.41% sur 13.2% en 

situation de conception et de 6.41% sur 13.2% en situation probable. 

7.4  Evaluation des Critères et indicateurs de la dimension socioculturelle (SOC)    

L’évaluation des critères et des indicateurs de la dimension socioculturelle vont aider à 

mesurer la performance du projet de reconquête vis-à-vis de la santé, du confort, de la 

satisfaction des usagers, et des aspects fonctionnels comme mentionné dans le chapitre VI. 

7.4.1 Evaluation du critère : Confort thermique (SOC1)    

7.4.1.1 Evaluation de l’indicateur : Température opérative de chauffage SOC1.1      

Pour cet indicateur précisément, nous avons proposés trois méthodes pour le calcul de la 

température opérative de chauffage, cependant, nous avons pu avoir des détails sur ce 

paramètre au sein de l’étude HQE du projet, effectuée par le maitre d’œuvre. 

Le rapport HQE (BM, 2014. p152) a concerné les deux bâtiments de l’apn et du congrès, et 

plus particulièrement les hémicycles : 750 places pour l’apn et 1500 places pour le congrès, 

surtout qu’ils constituent les espaces les plus importants du projet. La température opérative 

de chauffage pour les deux espaces est de 21C°. Ce qui nous permet d’apporter un jugement 

et de placer l’indicateur SOC1.1 au sein de la valeur souhaitée (Vo). Le résultat de 

l’évaluation de l’indicateur SOC1.1 est représenté dans la Figure 7.25).  
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Figure 7.25 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC1.1 Température opérative de 
chauffage 

7.4.1.2 Evaluation de l’indicateur : Température opérative de rafraichissement 

SOC1.2    

Par la même manière d’évaluation de l’indicateur SOC1.1, nous nous sommes appuyés sur 

le rapport de l’étude HQE du projet, qui décrit dans la même page 152, la température de 

rafraichissement pour la saison estivale, pour les deux 

hémicycles de l’apn et du congrès. 

La température opérative de rafraichissement 

correspond à 25C°, ce qui nous permet d’apporter une 

évaluation pour l’indicateur SOC1.2, et de lui 

attribuer la valeur de jugement souhaitée (Vo). Le 

résultat de l’évaluation de l’indicateur SOC1.2 est 

représenté dans la (Figure 7.26). 

 

  

Figure 7.26 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC1.2 Temp2rature opérative de 
rafraichissement. 
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7.4.2 Evaluation du critère : Confort acoustique (SOC2)     

7.4.2.1 Evaluation de l’indicateur : Niveau de bruit intérieur SOC2.1    

Comme le projet n’a pas encore été réalisé, nous ne pouvons pas effectuer des mesures in-

situ pour mesurer le niveau de bruit intérieur, pour cette raison l’évaluation sera basée sur 

les simulations effectuées dans la situation de conception par le maitre d’œuvre. 

Le rapport de l’étude HQE dans sa page 171, fait 

référence aux résultats obtenus par l’ingénieur 

acoustique de l’équipe conceptrice suite à une 

simulation numérique sur plans et volumes 3D du 

projet assurée par l’outil Acousalle99. Le rapport 

indique un niveau de bruit intérieur dans les 

hémicycles égale à 27 dB, ce qui nous permet 

d’attribuer la valeur souhaitée Vo à cet indicateur. Le 

résultat de l’évaluation est représenté dans la (Figure 

7.27). 

  

Figure 7.27 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC3.1 Niveau de bruit intérieur 

7.4.3 Evaluation du critère : Confort visuel (SOC3)    

7.4.3.1 Evaluation de l’indicateur : Facteur de lumière du jour (daylight factor DF) 
SOC3.1     

L’analyse de la 10ème cible de l’étude HQE intitulée ‘confort visuel’ du projet a mis l’accent 
sur trois volets : le bâtiment, la gestion durable et l’utilisation durable.  

Il a été recommandé d’assurer un éclairage naturel et artificiel confortables pour le bâtiment, 

D’optimiser son système de maintenance de manière durable, les espaces privatifs et leur 

aménagement doit tenir compte d’une utilisation durable de l’éclairage naturel (BM, 2014).  

En ce qui concerne le facteur de lumière du jour, il a été calculé pour les deux situations 
suivantes selon le même rapport : 

 En solstice d’hiver : le facteur de lumière du jour est équivalent à 2,8 % 

 
99 Outil informatique pour la conception acoustique des salles et des espaces architecturaux. 
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 En solstice d’été : sous ciel couver le facteur de lumière du jour est équivalent à 
3%100. 

Nous constatons que le DF est supérieur à 2% dans les deux situations, ce qui correspond à 
la valeur d’excellence (Vp) pour cet indicateur. Le résultat de l’évaluation de l’indicateur 
SOC3.1 est représenté dans la (Figure 7.28). 

  

Figure 7.28 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC3.1 Facteur de lumière du jour 

7.4.4  Evaluation du critère : Le contrôle du climat intérieur par les utilisateurs 
(SOC4)    

7.4.4.1 Evaluation de l’indicateur : Le contrôle de la ventilation SOC4.1    

Comme la consultation des différents plans ne nous permettait pas de vérifier cet indicateur, 

nous avons fait recours à un entretien semi-directif avec un architecte de l’équipe de design 

du projet (16.04.2019) pour enquêter sur les dispositifs de contrôle de la ventilation par les 

utilisateurs.   

L’architecte interviewé nous a précisé que « l’ensemble des espaces qui constituent les trois 

bâtiments, sont dotés de système de ventilation mécanique contrôlée VMC, permettant aux 

utilisateurs de prendre en mains le contrôle de la ventilation, à l’exception des espaces 

sanitaires qui sont dotés d’un système de ventilation non contrôlé, et déclenché 

automatiquement par des détecteurs de mouvement, d’autres espaces techniques aussi sont 

dotés du même système, mais pour ce qui est des espaces de travail, de réunion, les bureaux 

et les hémicycles, la bibliothèque sont tous équipés de commandes manuelles pour le 

 
100 Le DF a été calculé pour les deux espaces les plus importants du projet, à savoir : les deux hémicycles.  
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contrôle ». Les informations fournies par notre interlocuteur nous ont aidés à attribuer la 

valeur souhaitée (Vo) pour cet indicateur, le résultat de l’évaluation est représenté dans la 

Figure 7.29. 

  

Figure 7.29 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC4.1 Contrôle de la ventilation. 

7.4.4.2 Evaluation de l’indicateur : Protection solaire et anti-éblouissante SOC4.2      
En ce qui concerne cet indicateur, le projet dispose de plusieurs types de protection selon 

l’architecte de l’équipe de design, « les trois bâtiments du 

sénat, congrès et apn sont dotés de deux types de 

protections, extérieure : avec la mise en place sur les 

façades extérieures de panneaux constituant une double 

peau permettant de casser les rayons solaires directs. Et 

intérieurs : avec la présence d’un double vitrage doté de 

film solaire réfléchissant sur les fenêtres et les baies vitrées 

pour ce qui est des protections fixes. Pour les protections 

mobiles, tous les bureaux et les espaces de travail sont dotés 

de stores et de volets roulants ». 

 

Figure 7.30 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC4.2 Protection solaire et anti-
éblouissante 
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Nous avons attribué la valeur souhaitée (Vo) pour cet indicateur suite aux informations 
obtenues de l’entretien. Le résultat de l’évaluation est représenté dans la Figure 7.30. 

7.4.4.3 Evaluation de l’indicateur : Contrôle de la température SOC4.3    

« Un projet de cette envergure, a nécessité dès le début de la conception l’intégration des 

principes du confort des utilisateurs et particulièrement le confort thermique, il faut noter 

que nous avons prévu l’installation de capteur de température et des sondes de température 

pour le contrôle du système de chauffage centralisé et pour la climatisation, surtout pour les 

hémicycles, ce dispositif permettra de maintenir une température de 21C° en période 

hivernale, et de 25C° en période estivale. » précise l’architecte de l’équipe de design,  il 

sous-entend que ce dispositif automatique de régulation de la température en hiver et en été 

ne donne pas assez de liberté aux utilisateurs pour 

contrôler la température à  l’intérieur des hémicycles. 

Cependant, les autres espaces du projet à l’exception des 

hémicycles sont dotés de commandes manuelles pour la 

régulation de la température.  

Les dispositifs prévus pour cet indicateur ne concernent 

que certains espaces du projet, le contrôle des utilisateurs 

est modéré. Ce qui nous permet d’attribuer la valeur 

moyenne (Va) pour l’évaluation de cet indicateur. (Voir 

Figure 7.31).  

Figure 7.31 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC4.3 Contrôle de la température 

7.4.4.4 Evaluation de l’indicateur : Le contrôle de l’éclairage artificiel SOC4.4     
De même pour le contrôle de la température, le contrôle de l’éclairage artificiel est 

automatisé au sein des hémicycles, sachant que l’hémicycle de l’apn est doté d’un éclairage 

zénithal assuré par un oculus (Figure 7.32) , celui du congrès aussi (Figure 7.33 et Figure 

7.34 ), lorsque la lumière naturelle atteindra des niveaux bas, un système d’éclairage 

artificiel contrôlera l’intensité de la lumière artificielle des deux espaces. 

Pour les autres espaces de travail, les utilisateurs peuvent prendre contrôle de l’éclairage 

artificiel. 
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Figure 7.32 : éclairage zénithal avec oculus au nveau de l’hémicycle de l’apn (BM, 2014)  
 

 

 

Figure 7.33 : éclairage naturel assuré de l’hémicycle du conseil de la nation (BM, 2014) 
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Figure 7.34 : Eclairage naturel assuré par l’oculus de l’hémicycle du congrès (BM,  2014) 

Les dispositifs prévus pour cet indicateur ne concernent que certains espaces, le contrôle des 

utilisateurs de l’éclairage artificiel est modéré, ce qui nous permet d’attribuer la valeur 

moyenne (Va) pour cet indicateur comme indiqué dans la Figure 7.35). 

  

Figure 7.35 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC4.4 Contrôle de l’éclairage 
artificiel. 
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7.4.5 Evaluation du critère : Qualité des espaces extérieurs (SOC5)     

7.4.5.1 Evaluation de l’indicateur : Qualité des espaces extérieurs SOC5.1     

L’analyse du plan de masse, et de toutes les simulations en 3D ainsi que les différents plans 

de détails, ont indiqués la présence de deux allées : celle des jacarandas menant vers le 

congrès, et celle des palmiers menant vers l’hôtel, et la présence de six jardins séparés (voir 

Figure 7.36). En ce qui concerne l’évaluation de la qualité des aménagements et des espaces 

extérieurs, nous nous sommes entretenus avec un architecte-paysagiste expert à Berlin 

(23.03.2020) qui nous a communiqué les remarques suivantes : 

• La grande ouverture des allées, et la grande distanciation des plantations et des 
arbres n’apportent pas assez d’ombre pour le contexte climatique d’Alger, surtout 
en période de grande chaleur et de forte exposition aux rayons solaires en été. 

• La présence de fontaines linéaire cependant et d’allées aquatiques jouent un rôle 
important pour l’humidification de l’air sec et chaud surtout en été, et procurent un 
sentiment agréable.  

• Il aurait été préférable d’opter pour des ficus qui s’adaptent très bien avec le climat 
Algérois au lieu des palmiers du désert. Et qui sont connus pour leur apport en ombre 
tout au long de l’année. Et placer les bancs sous ces derniers. Ou bien compenser 
avec des casquettes en structures tendues pour combler le déficit en matière d’ombre 
portée. 

• Les bancs sont fabriqués en dur, ce qui est déconseillé surtout pour la transmission 
du froid en hiver. 

• Les jardins sont conçus en damier, avec des contours en haies entourant des pelouses 
non accessibles, ou le principe du STOP UN WATCH a été favorisé au lieu du 
principe d’ENTER AND USE !  

Ce que nous avons retenu aussi d’après les informations que nous avons eu auprès du maitre 

d’œuvre est que le projet n’est pas ouvert au grand public, mais plutôt pour les parlementaires 

uniquement. 
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Figure 7.36 : Vue générale sur les espaces et les aménagements extérieurs (BM, 2014) 
 

Pour l’évaluation de cet indicateur et pour les raisons citées ci-dessus, nous avons constaté 

que les espaces extérieurs ne sont pas tous accessibles 

aux utilisateurs et avec peu d’équipements favorisant le 

bien-être, ce qui correspond à la valeur minimale (Vb). 

L’application-test de cet indicateur est représenté dans la 

Figure 7.37). 

 

 

 

 

  

Figure 7.37 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC5.1 Qualité des espaces extérieurs 
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7.4.6 Evaluation du critère : Conception pour tous (SOC6)     

7.4.6.1 Evaluation de l’indicateur : Qualité de la conception sans obstacles (intérieur 
des bâtiments) SOC6.1      

Nous avons vérifié la qualité de la conception sans obstacles sur plans pour les trois 

bâtiments suivants101 :  

Assemblée populaire nationale : l’accès à l’immeuble est assuré par des marches et des 

rompes, tous les espaces périphériques entourant l’hémicycle sont accessibles pour les 

personnes à mobilité réduite PMR, la relation verticale est assurée par les ascenseurs, 

cependant nous avons été surpris de découvrir que l’hémicycle est accessible mais la 

configuration ne permet pas à une PMR de prendre place, la descente vers l’amphi se fait 

par le biais de marches et absence totale de rompe. (2590 m² de surface non accessible, 

78 101 m² d’espaces accessible sur 80691 m² de superficie totale).  Le pourcentage des 

espaces sans obstacles et accessibles pour tous est égale à 3,20% de la superficie totale. 

Congrès : l’entrée au bâtiment n’est pas adaptée pour les personnes à mobilité réduite. (0% 

de superficie des espaces sans obstacle est accessibles à tous, sur 21319 m²). 

Conseil de la nation (sénat) : l’entrée au bâtiment 

n’est pas adaptée pour les personnes à mobilité 

réduite. (0% de superficie des espaces sans obstacle 

est accessibles à tous, sur 45470 m²). 

Si nous assemblant les trois bâtiments nous obtenons 

une surface totale de 147 480 m², avec 2590 m² 

d’espaces accessibles et sans obstacles, ce qui 

correspond à un pourcentage de 1,75%. Et ce qui est 

largement très faible et correspond au degré 1, soit la 

valeur de faiblesse (Vf). (Voir Figure 7.38).  

  

Figure 7.38 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC6.1 Qualité de la conception sans 
obstacles (intérieur des bâtiments).  

 
101 Si l’accès à l’immeuble n’est pas adapté pour une PMR, aucun espace intérieur ne sera pris en compte 
dans l’évaluation, même si ce dernier est adapté pour les PMR. 
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7.4.6.2 Evaluation de l’indicateur : Qualité de la conception sans obstacles (espaces et 
aménagements extérieurs) SOC6.2      

La consultation des plans de détails, et le plan de masse nous ont permis de calculer la 

superficie totale des espaces extérieurs accessibles à tous et sans obstacles, la superficie des 

espaces non accessible est égale à 12 287 m² soit 16,94% de la superficie totale des espaces 

extérieurs. 

La superficie des espaces extérieurs accessibles est égale 

à 60233 m², soit 83,05% de la superficie totale des 

espaces extérieurs.102  

Ce pourcentage est situé entre les deux valeurs : 

moyenne (Va) et souhaitée (Vo), et comme ce dernier 

dépasse largement la valeur moyenne, nous avons décidé 

d’attribuer la valeur souhaitée à cet indicateur, soit le 

degré 4 comme le montre la (Figure 7.39).  

Figure 7.39 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC6.2 Qualité de la conception sans 
obstacles (espaces et aménagements extérieurs).  
 

7.4.7 Evaluation du critère : Préservation du patrimoine (SOC7)     

7.4.7.1 Evaluation de l’indicateur : Degré de préservation du patrimoine SOC7.1     

Comme nous l’avons indiqué précédemment, les abattoirs ont été placés en instance de 

classement au patrimoine culturel national en 2014 par l’ex-ministre de la culture Khalida 

Toumi peu de temps avant d’être démise de ses fonctions, un arrêté a été pris et publié 

au Journal Officiel du 23 mars 2014. Les dispositions juridiques de ce texte stipulent la 

protection du site d’un point de vue foncier et architectural103, il a même été érigé en zone 

protégée, interdisant toute nouvelle construction, « afin de ne pas gêner la visibilité du 

monument » (Journal Officiel du 23 mars, 2014).  

Durant la même année, et juste après son remplacement par la nouvelle ministre, Nadia 

Cherabi-Labidi fraichement désignée à la tête du ministère de la culture, a annulé 

simplement et purement l’arrêté, tout en s’appuyant sur les deux décrets 09-112 du 7 avril 

 
102 72520 m² est la superficie des espaces extérieurs du projet. 
103 Conçu par l’Aachitecte Jean Bevia (1873-1934), formé à l’École des beaux-arts d’Alger, et architecte du 
Gouvernement général de l’Algérie. 
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2009 déclarant le site des abattoirs d’utilité publique et 10-72 du 6 février 2010 modifiant et 

élargissant la surface d’utilité publique du site.  

Les abattoirs abattus ! Un patrimoine architectural détruit 

Il faut noter que les abattoirs de Ruisseau valaient plus qu’une belle architecture, c’était un 

lieu d’histoire avant tout, un lieu de souvenirs des travailleurs, des fournisseurs et des 

acheteurs de viande avec toute l’animation qu’il y ‘avait, c’était surtout des rêves suspendus 

de centaines d’artistes Algéroises et Algérois qui étaient attachés à ce lieu. Et qui voulaient 

le raviver culturellement tout en conservant son 

architecture. Surtout que la plupart des abattoirs à 

l’échelle méditerranéenne construits avant la deuxième 

guerre mondiale ont été reconvertis culturellement et 

artistiquement104.  

En ce qui concerne l’évaluation de ce critère, et suite à la 

démolition du site des abattoirs en entier, nous confirmons 

que le projet n’accorde pas d’importance au patrimoine 

présent sur le site, ce qui correspond à la valeur de 

faiblesse (Vf).  (Voir Figure 7.40).   

Figure 7.40 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur SOC7.1 Degré de préservation du 
patrimoine. 

7.4.8 Synthèse de l’évaluation des critères et indicateurs de la dimension 
socioculturelle     

Sur un ensemble de douze indicateurs appartenant à la dimension socioculturelle, plus de la 

moitié ont exprimés un lien fort avec la durabilité, six indicateurs ont obtenus la valeur 

souhaitée Vo, notamment les indicateurs traitant la question du confort thermique (SOC1.1, 

SOC1.2), acoustique (SOC2.1), la ventilation (SOC4.1), protection solaire (SOC4.2), et la 

qualité de conception sans obstacles des espaces extérieurs (SOC6.2). Un seul indicateur a 

obtenu la valeur d’excellence Vp indiquant que le projet accorde beaucoup d’importance à 

la qualité de l’éclairage naturel (SOC3.1). 

Deux indicateurs ont obtenu la valeur moyenne Va, indiquant que le projet accorde une 

importance moyenne au contrôle de la température par les utilisateurs et au contrôle de 

 
104 Les abattoirs du Testaccio à Rome, les abattoirs de Casablanca, de Toulouse, La Villette à Paris, de Lyon, de Toulouse 
reconvertis aujourd’hui en musées, en salle de cinéma, d’opéra, et de théâtres.  
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l’éclairage artificiel (SOC4.3, SOC4.4), un indicateur a obtenu la valeur limite Vb exprimant 

les limites du projet à se doter des équipements et des aménagements extérieurs favorisant 

le bienêtre. Le maillon faible de ce groupe d’indicateurs concerne la qualité de conception 

sans obstacles pour les espaces intérieurs, le projet ne dispose malheureusement pas de 

dispositifs favorisant l’accessibilité aux personnes avec des difficultés de la motricité ! 

L’indicateur SOC7.1 a obtenu une valeur nulle pour la non prise en compte du patrimoine 

architectural présent sur le site du projet. (Figure 7.41). 

 

Figure 7.41 : Représentation graphique de l’évaluation des indicateurs de la dimension 
socioculturelle avec Kpilot. Les pourcentages obtenus pour la dimension socioculturelle sont : 
14.33% sur 22.6% en situation de conception et de 14.33% sur 22.6% en situation probable. 

7.5  Evaluation des critères et indicateurs de la dimension technique du SEEPRFU   

7.5.1 Evaluation du critère : Systèmes passifs (TEC1)     

7.5.1.1 Evaluation de l’indicateur : Planification d'un concept de bâtiment passif 
TEC1.1     

Pour cet indicateur nous avons trouvé que le concept du projet dispose de 6 mesures sur 10 

(après consultation avec le maitre d’œuvre et l’analyse des données du projet).  
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Le nombre de mesures prises en compte dans la 

conception permet d’attribuer la valeur moyenne 

(Va) à cet indicateur, comme représenté dans la 

Figure 7.42). 

 

 

 

 

 
 

Figure 7.42 Application-test de l’évaluation de l’indicateur TEC1.1 Planification d’un concept de 
bâtiment passif. 

7.5.1.2 Evaluation de l’indicateur : Adaptabilité du système de distribution de 

l’énergie avec les deux natures, renouvelable et non renouvelable TEC1.2      

L’analyse des données du projet, combiné avec un entretien avec l’ingénieur de l’étude HQE 

du projet, ont révélés que le projet ne dispose pas de système d’alternance énergétique entre 

les deux natures : renouvelables et non renouvelable. Le système de distribution assure 

l’alimentation du projet avec de l’énergie non-renouvelable pour le chauffage, l’éclairage et 

la climatisation, à l’exception de l’éclairage extérieur nocturne qui est assuré par l’énergie 

solaire.  

Comme nous ne pouvons pas nous situer par rapport 

à une valeur de référence de jugement connue et 

reconnue, nous avons décidé d’attribuer la valeur de 

faiblesse à cet indicateur pour l’absence de système 

de transition entre les deux énergies, surtout que le 

potentiel solaire du site est trop important. (Figure 

7.43). 

 

 

Figure 7.43 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur TEC1.2 Adaptabilité du système de 
distribution de l’énergie avec les deux natures : renouvelables et non-renouvelable.  
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7.5.1.3 Evaluation de l’indicateur : Réduction et tri des déchets à la source TEC1.3     

La consultation de l’étude HQE et l’entretien avec le maitre d’œuvre, n’ont pas révélés 

beaucoup de détails à propos de la gestion des déchets, cependant nous avons trouvé 

quelques informations faisant référence à ce sujet dans le rapport HQE (page 181), qui 

précise qu’au niveau de chaque bâtiment, un espace au rez de chaussée est consacré à la 

récolte et au tri sélectif des trois catégories : papier, plastique et matière organique. Quand 

est-il des autres matières rejetées ? Nous n’avons malheureusement pas eu de réponses 

concrètes. 

La présence d’un système de tri tricolore à la source, permet de situer cet indicateur entre la 

valeur moyenne qui concerne au moins deux produits et la valeur souhaitée qui concerne 

quatre produits. L’absence d’une explication détaillée par 

rapport à la gestion des déchets à la source au sein de ce 

projet, nous pousse à attribuer la valeur moyenne à cet 

indicateur pour la situation de conception (SC), toutefois, 

nous avons attribué la valeur de faiblesse à cet indicateur 

en situation probable (attendue) car la question de tri des 

déchets à la source est une affaire de formation et de 

sensibilisation des futurs utilisateurs du projet, ce que 

nous n’avons pas trouvé dans le rapport HQE du projet.  

Le résultat de l’application-teste de l’indicateur TEC1.3 
est représenta dans la Figure 7.44). 

 

Figure 7.44 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur TEC1.3 Réduction et tri des déchets à 
la source 
 

7.5.2 Synthèse de l’évaluation de la dimension technique     

De manière générale, les trois indicateurs de la dimension technique ont exprimé un faible 

score et un faible attachement à la durabilité ; les deux indicateurs TEC1.1 et TEC1.3 ont 

obtenus la valeur moyenne Va, indiquant que le projet possède une intention moyenne pour 

la planification d’un concept de bâtiment passif, et aussi par rapport à la gestion et au tri des 

déchets. L’indicateur TEC1.2 a obtenu la valeur de faiblesse pour l’absence d’une volonté à 

doter le projet d’une adaptabilité à utiliser les deux systèmes d’énergie renouvelable et non 

renouvelable. La représentation graphique du résultat de l’évaluation des indicateurs dans 
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les deux situations de conception et probable est identique à l’exception de la réduction et le 

tri des déchets, qui descend à la valeur de faiblesse en situation probable, pour l’absence 

d’une politique de tri et de gestion de déchet à la source au niveau de la ville d’Alger105. 

Le résultat général de l’évaluation de la dimension technique est représenté graphiquement 

dans la Figure 7.45). 

 

Figure 7.45 : représentation graphique de l’évaluation des indicateurs de la dimension technique 
avec Kpilot. Les pourcentages obtenus pour la dimension technique sont : 2.64% sur 5.7% en 

situation de conception et de 1.88% sur 5.7% en situation probable. 

7.6  Evaluation des critères et indicateurs de la dimension liée à la gouvernance et au 
processus de reconquête du SEEPRFU   (GOV)     

7.6.1 Evaluation du critère : La qualité de la base 
juridique et réglementaire (GOV1)    

7.6.1.1 Evaluation de l’indicateur : Degré de 
pertinence de la base juridique urbaine GOV1.1     
L’analyse que nous avons effectuée au sein du chapitre 

IV, et qui a portée sur la pertinence des textes de lois pour 

l’intégration des PRFU a révélé que l’arsenal juridique 

urbain et environnemental n’est pas encore prêt à adopter 

la question des friches urbaines, la référence au mot : 

« friche urbaine » était très timide, voir absente dans la 

plupart des textes de lois analysés.  

 
 
Figure 7.46 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOC1.1 Degré de pertinence de la base 
juridique urbaine 

 
105 Ça ne sert à rien d’effectuer un tri sélectif et de réduire les déchets à la source, si la récolte et la collecte des 
déchets se fait de manière anarchique par la commune, selon nos informations les matières triées une fois 
récoltées par les services de la commune seront encore une fois rejetés et mélangés au niveau des décharges et 
centres d’enfouissements techniques. 
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Raison pour laquelle, nous avons décidé d’attribuer la valeur de faiblesse à cet indicateur, 

comme représenté dans la Figure 7.46. 

7.6.2 Evaluation du critère : Institutions et acteurs spécifiques (GOV2)   

7.6.2.1 Evaluation de l’indicateur : Pertinence des institutions et acteurs spécifiques 
GOV2.1     

En ce qui concerne la structure institutionnelle régissant les PRFU en Algérie, nous n’avons 

malheureusement pas trouvé des acteurs ou des organismes spécialisés intervenant dans ce 

sens, et aucune stratégie nationale liée à la reconquête des friches urbaines n’est définie à 

l’échelle locale106. (Voir chapitre IV). 

Cependant, nous avons apprécié la présence de la structure 

économique ‘Alger Métropole Aménagement’ qui est censée 

accompagner l’ensemble des projets dans le cadre du PSDA, 

et les assister d’un point de vue managérial : (couts, délais, 

expertise), entre autres : les PRFU.  

Pour le moment, et jusqu’au jour d’aujourd’hui, cette 

structure n’a pas encore géré des PRFU, pour cette raison, 

nous ne pouvons pas évaluer son rôle et sa pertinence. 

Pour cet indicateur nous avons décidé d’attribuer la valeur 

de faiblesse (Vf) comme indiqué dans la (Figure 7.47). 

Figure 7.47 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV2.1 Pertinence des institutions et 
acteurs spécifiques 

7.6.2.2 Evaluation de l’indicateur : Pluridisciplinarité des profils de la partie 
conceptrice GOV2.2     

La partie conceptrice est composée des quatre profils suivants : Génie civil, architecture, 

architecture paysagère, et design d’éclairage. Avec un service d’imagerie assuré par des 

profils d’architectes.107 

 
106 Nous avons précisé dans le chapitre I, que compte tenu de la spécificité et des caractéristiques complexes des friches 
urbaines, compte tenu des multiples dimensions de leur reconquête, il est nécessaire de mobiliser des acteurs spécifiques, 
et une ingénierie de projet pour garantir une gestion optimale tout au long du processus du projet de leur reconquête, et 
selon plusieurs aspects administratifs et techniques (juridique, économique, étude du projet, management du projet, 
monitoring environnemental, suivi et contrôle). 

 
107 Suite à un entretien avec l’équipe de design lors de notre présence à Marseille en Avril 2019.  
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Le nombre de profils recensés auprès du maitre d’œuvre 

correspond à la valeur moyenne (Va), Comme l’indique le 

résultat de l’évaluation de cet indicateur représenté dans la 

Figure 7.48). 

 

 

 

 

 

Figure 7.48 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOC2.2 Pluridisciplinarité des profils 
de la partie conceptrice  

7.6.3 Evaluation du critère : Adaptation des instruments de la planification urbaine 
(GOV3)    

7.6.3.1 Evaluation de l’indicateur : Degré de prise en compte du PRFU par les 

instruments de la planification urbaine GOV3.1     

Compte tenu des résultats obtenus dans la chapitre IV, nous avons vu que les instruments de 

la planification urbaine intègrent les PRFU de manière très timide dans leurs documents de 

présentation et à différentes échelles d’intervention : nationale, régionale et locale, cette 

prise en compte est quasi absente dans certains d’entre eux surtout à l’échelle locale, à 

l’exception du PSDA qui est porteur de l’ambition du projet urbain, et celle de la RFU.   

Cependant, le PSDA ne se substitue pas aux instruments d’urbanisme comme nous l’avons 

confirmé dans le chapitre IV, et sa finalité ne concerne pas à titre précis la reconquête des 

friches urbaines. En d’autres mots : les friches urbaines sont l’un des sujets traités par le 

PSDA. Comment reconquérir ? Par quels moyens ? Resteront des questions suspendues pour 

le PSDA! 

L’évaluation de cet indicateur se situe entre la valeur de faiblesse (Vf) et la valeur minimale 

(Vb), il faut noter que la présence du PSDA a sauvé la situation en considérant les friches 

urbaines comme champs d’intervention, sauf que le volet opérationnel de la reconquête de 

ces dernières n’a pas été abordé. Ce qui correspond à la valeur minimale (Vb) comme 

représenté dans la (Figure 7.49). 
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Figure 7.49 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV3.1 degré de prise en compte du 
PRFU par les instruments de la planification urbaine. 

7.6.3.2 Evaluation de l’indicateur : Qualité des exigences environnementales du 
cahier des charges GOV3.2     

Dans sa globalité, le cahier des charges a traité la reconquête des friches urbaines du territoire 

Ruisseau/Abattoirs comme tous autres projets architecturaux, sans accorder d’importance 

aux caractéristiques locales exprimées par ces friches. 

Notamment en ce qui concerne la pollution du sol et du 

sous-sol, le besoin social du quartier en matière de culture 

et d’art, le non recours à l’énergie renouvelable. 

D’un point de vue environnemental, le cahier des charges 

est assez pauvre et accorde une importance moyenne à la 

durabilité pour ce projet. Ce qui correspond à la valeur 

moyenne (Va) comme représenté dans la (Figure 7.50). 

 

 

Figure 7.50 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV3.2 Qualité des exigences du cahier 
des charges. 
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7.6.4 Evaluation du critère : La qualité du management du projet de reconquête 
(GOV4)     

7.6.4.1 Evaluation de l’indicateur : Gestion de la qualité GOV4.1    

Un entretien avec le maitre d’œuvre sur la démarche de qualité adopté pour le projet nous a 

apporté les réponses suivantes : « La démarche de qualité que nous avons adoptée, s’insère 

dans le cadre de la méthode HQE, qui est accompagné de la certification « NF ouvrage 

Démarche HQE » par l’AFNOR108. Et qui nous permet de suivre l’évolution du projet depuis 

sa conception, jusqu’à sa réception », notre interlocutrice ajoute :  

« À travers les quatorze cibles de la démarche HQE nous pensons avoir cerné toutes les 

dimensions du projet par rapport à la qualité : cibles d’écoconstruction, cibles d’éco-

gestion, cibles de confort, et les cibles de santé »  

Nous avons voulu savoir si l’équipe conceptrice a adopté 

un système de management de la qualité s’insérant dans 

une démarche managériale, loin de la certification 

environnementale. Mais nous n’avons pas trouvé de 

systèmes adoptés mis à part la méthode HQE. 

La qualité des informations récoltées auprès du maitre 

d’œuvre nous a éclairé sur le fait que la stratégie de 

gestion et de suivi de la qualité du projet contient un 

nombre important d’exigences pertinentes, ce qui 

correspond à la valeur souhaitée (Vo) comme représenté 

dans la (Figure 7.51). 

Figure 7.51 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV4.1 Gestion de la qualité 

7.6.4.2 Evaluation de l’indicateur : Gestion des couts GOV4.2     

La consultation du cahier des charges du projet, a précisé dans sa page 97 que le cabinet 

d’architecture sélectionné assurant l’étude et le suivi est appelé à intégrer une démarche 

managériale et d’outils de gestion des couts du projet tout au long du processus de sa 

réalisation. Quant au maitre d’œuvre, nous nous sommes entretenus avec l’architecte 

responsable du projet le 17.04.2019 pour connaitre la nature de l’outils prévu pour la gestion 

des couts, et qui a précisé que « l’outil PRIMAVERA sera utilisé pour maitriser les aspects 

 
108 Association Française de normalisation.  
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liés aux couts et garantir une optimisation ainsi que le redimensionnement des couts en 

différentes phases du projet ». 

La qualité des informations obtenues du cahier des charges et de l’entretien avec l’architecte 

responsable du projet témoigne de l’existence d’un plan de management des couts du projet 

tout au long de son processus, exigé par le cahier des charges, prévu et conçu par le maitre 

d’œuvre, avec vérification continue du budget fixé. Ce qui correspond à la valeur 

d’excellence pour cet indicateur en situation de conception, cependant nous avons attribué 

la valeur minimale à cet indicateur en situation probable : nous avons constaté que la majeure 

partie des projets programmés dans le cadre du PSDA, en cours de réalisation ou réalisés 

n’ont pas respectés le budget alloué à savoir : le projet 

d’aménagement de la baie d’Alger, l’esplanade de la 

sablette, les grands équipement structurants, malgré 

que ces derniers ont été confiés à des entreprises et 

cabinets étrangers et faisant appel à une démarche de 

management des couts ! Nous supposons qu’en 

situation probable les couts seront largement dépassés 

tout comme les autres projets cités ci-dessus. 

Le résultat de l’évaluation de l’indicateur GOV4.2 est 

représenté dans la Figure 7.52). 

 

Figure 7.52 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV4.2 Gestion des couts 

7.6.4.3 Evaluation de l’indicateur : Gestion des délais GOV4.3    

Tout comme la gestion des couts, nous avons procédé de la même manière pour l’évaluation 

de l’indicateur GOV4.3, en vérifiant le contenu du cahier des charge d’une part et en 

effectuant un entretien avec l’architecte responsable du projet de l’autre. 

La page 98 du cahier des charges fait référence à la nécessité d’adopter un calendrier de 

temps pour la gestion des taches du projet et pour toutes les étapes de la construction sans 

spécifier la nature de l’outil à utiliser. 

Un entretien avec le même architecte responsable du projet le 17.04.2019, nous a éclairé 

d’avantage sur la gestion des délais, et qui nous a précisé qu’elle se fera par le même outil 

déjà cité pour l’indicateur lié à la gestion des couts, à savoir : Primavera et concernera toutes 
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les étapes de réalisation du projet. Ce qui nous permet de confirmer l’existence d’un plan de 

management des couts du projet tout au long de son processus, exigé par le cahier des 

charges, prévu et conçu par le maitre d’œuvre. Ce qui 

correspond à la valeur d’excellence (Vp) en situation de 

conception, par contre, nous avons attribué la valeur 

limite (Va) à cet indicateur en situation probable. Nous 

justifions l’évaluation de cet indicateur en situation 

probable par le non-respect des délais dans la majorité 

des projets réalisés ou en cours de réalisation dans le 

cadre du PSDA.  

Le résultat de l’évaluation de l’indicateur GOV4.3 est 

représenté dans la Figure 7.53). 

 

Figure 7.53 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV4.3 Gestion des délais 

7.6.4.4 Evaluation de l’indicateur : Gestion des risques GOV4.4     

L’analyse du contenu du cahier des charges fait référence uniquement aux risques de type : 

naturels ou risques externes liés à l’environnement naturel109, à savoir les risques : 

d’inondation et de séisme (wilaya d’Alger, 2014). En d’autres mots le cahier des charges 

n’impose pas au maitre d’œuvre ni aux entreprises de réalisation un plan de management des 

risques. Un entretien avec le maitre d’œuvre (17.04.2019) nous a éclairé sur le fait que la 

gestion des risques internes et externes relève de la responsabilité des entreprises de 

réalisation, mais un travail en commun est prévu pour déterminer, identifier et définir 

l’ensemble les éventuels risques du projet. 

Nous avons voulu savoir la nature de la méthode ou des méthodes employées et prévues 

pour la gestion des risques, notre interlocuteur a cité la possibilité d’organiser des séances 

régulières de Brainstorming110 avec les entreprises de réalisation. En contrepartie, nous 

 
109 Les risques externes concernent l’environnement et le contexte du projet (réglementation, conditions météo, 
taux de change…etc), les risques internes concernent les décisions prises en interne et qui sont soumises aux 
risques : (échéancier, ressource humaine, erreur lors de l’exécution…etc).  
110 Technique de remue-méninges pour la résolution créative des problèmes. 
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n’avons malheureusement pas obtenu de réponses 

concrètes de la part des entreprises de réalisation par 

rapport au mode de gestion des risques. 

La qualité des informations récoltées nous a fait savoir 

qu’aucun plan de management des risques n’a été prévu, 

ni par le cahier des charges ni par le maitre d’œuvre, 

nous pouvons ainsi confirmer que la stratégie de gestion 

des risques du projet se limite à quelques actions, ce qui 

correspond à la valeur minimale (Vb). (Voir Figure 

7.54). 

 

Figure 7.54 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV4.4 Gestion des risques 

7.6.5 Evaluation du critère : Participation (GOV5)      

7.6.5.1 Evaluation de l’indicateur : Inclusion et participation autour du projet 
GOV5.1             

Pour l’évaluation de cet indicateur, nous nous sommes appuyés d’un coté sur le contenu du 

cahier des charges pour situer la prise en compte de la participation autour du projet, combiné 

avec un entretien avec le maitre d’œuvre, de l’autre côté nous avons suivi avec intérêt tout 

le processus d’évolution du projet pour pouvoir qualifier le degré de participation autour de 

ce projet, nous avons constaté les points suivants : 

• Le contenu du cahier des charges ne fait aucune référence à l’inclusion citoyenne ni 

au processus participatif autour du projet. 

• L’entretien avec l’architecte responsable du projet (maitre d’œuvre) le 17.04.2019, 

nous a éclairé sur le fait « qu’aucun processus de participation n’a été planifié sur 

demande du maitre de l’ouvrage représenté par la république Algérienne 

Démocratique et Populaire. Il sous-entend que c’est un projet imposé à intérêt 

national, ignorant totalement la démarche participative ». 

•  Toutes les tentatives citoyennes à caractères culturel et artistique analysées au sein 

du chapitre I, et qui consistent à s’emparer des friches urbaines pour l’usage culturel, 

ont été selon les habitants des quartiers limitrophes au projet ‘ignorées’.  

• Il faut noter que le projet sera surélevé par rapport au reste du quartier, toutes ses 

limites publiques seront protégées par des murs de clôtures. A titre d’exemple 
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l’esplanade est surélevée de 4,5 m par rapport au niveau de la rue Mohamed 

Merbouche (voir passerelle A, Figure 7.55 ), cette dernière est franchie par une 

passerelle reliant l’esplanade à l’immeuble du congrès. Une autre passerelle reliant 

l’esplanade à l’hôtel pour parlementaire franchit le chemin Fernane Hanafi (Ex 

chemin Vauban) (voir passerelle B, Figure 7.55). La totalité du projet ne sera pas 

accessible au public, a-t’on précisé auprès du responsable du projet.  

 

Figure 7.55 : Surélévation du projet de reconquête de la friche des abattoirs par rapport au reste du 
quartier 

 

Pour cet indicateur précisément, nous avons constaté l’existence d’un grand contraste entre 

la nature du projet qui est censé habiter le cœur de la démocratie Algérienne, et une réalité 

amère occultant toute sorte de démocratie citoyenne autour du projet. Pour toutes les raisons 

citées ci-dessus, nous pouvons confirmer que la participation autour du projet est inexistante. 

Le résultat de l’évaluation de cet indicateur est représenté dans la Figure 7.56). 
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Figure 7.56 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV 5.1 Inclusion et participation 
autour du projet 

7.6.6 Evaluation du critère : Monitoring (GOV6)     

7.6.6.1 Evaluation de l’indicateur : Monitoring de la durabilité du projet GOV6.1       
Pour l’évaluation de cet indicateur, nous avons mis en place un ensemble d’exigences 

permettant de faciliter son évaluation qualitative, après avoir menée un entretien avec 

l’entreprise DGNB le 02.03.2020, nous avons déterminé les exigences suivantes :  

• L’existence d’un responsable de site chargé de la gestion de la durabilité, ce 

responsable sera nommé et annoncé publiquement comme personne de contact pour 

les utilisateurs du projet.  

• Le responsable de la durabilité doit avoir un budget et une autorité pour promouvoir 

les mesures de durabilité.  

• Les objectifs de la gestion durable doivent être clairement définis.  Et des rapports 

régulièrement accessibles au public doivent avoir lieu sur différents sujets de 

durabilité dans le projet, nous pouvons citer quelques sujets : bilan CO2, déchets 

(bilan, traitement, etc.), biodiversité, mesures de construction, matériaux de 

construction ; aspects de durabilité sociale (ex : satisfaction (enquête), durée du 

séjour dans l'espace public), l’utilisation de l’énergie. 
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L’analyse du contenu du cahier des charges n’a fait référence à aucune information liée au 

monitoring et à la gestion de la durabilité, ni en phase de planification, ni en phase 

d’exploitation. 

L’architecte responsable du projet quant à lui a précisé111 que c’est au maitre de l’ouvrage 

de recruter le responsable de site chargé de la gestion de la durabilité, pour assurer le 

monitoring du projet après réception. 

Nous avons voulu vérifier de prêt l’existence d’un tel profile pour assurer le monitoring de 

la durabilité des projets en Algérie, deux entretiens effectués respectivement le 15.11.2020 

et me 16.11.2020 au sein de la DUAC112 et 

l’ANURB113, nous ont confirmés que ce profile 

n’existe pas à l’heure actuelle. 

Pour ce cas de figure, la question du monitoring de la 

durabilité au sein de ce projet reste suspendue ! À 

cause de l’absence de vision liée au monitoring dès la 

phase de la planification d’un côté, et l’absence de 

profile assurant la gestion et le suivi de la durabilité 

de l’autre. L’évaluation de cet indicateur correspond 

à la valeur de faiblesse (Vf) comme représenté dans 

la Figure 7.57). 

 

Figure 7.57 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV6.1 Monitoring de la durabilité du 
projet 

7.6.6.2 Evaluation de l’indicateur : Assurance qualité et mise en œuvre des objectifs 
de la conception GOV 6.2           

Comme nous l’avons précisé dans la définition du présent indicateur au sein du chapitre VI, 

nous avons voulu démontrer que si la qualité du bâtiment peut être vérifiée au moyen 

d'enquêtes appropriées, cela joue un rôle clé pour garantir que le bâtiment puisse être utilisé 

de manière durable et pour longtemps. Et fournir au propriétaire du bâtiment une 

 
111 Entretien semi-directif effectué le 17.04.2019.  
112 Entretien avec un architecte chargé des études. 
113 Entretien avec le vice-directeur de l’ANURB. 
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documentation informative sur la qualité du travail commandé, et l'utilisateur peut en être 

informé comme approprié. 

Nous nous sommes rapprochés de prêt du maitre d’œuvre pour vérifier si une telle démarche 

d’assurance qualité est prévue pour toutes les phases du projet. Notre interlocuteur, 

l’architecte responsable du projet a précisé114 que « c’est du rôle du maître d’œuvre de veiller 

à la mise en œuvre des objectifs de la conception et de leur vérification tout au long du 

processus de réalisation, sur demande du maitre de l’ouvrage. Etant donné que nous sommes 

chargés du suivi des travaux de réalisation nous sommes appelés à fournir des rapports de 

manière continue pour informer le client du respect et de la mise en œuvre des objectifs 

initiaux. » 

Nous avons également déduit lors de notre entretien 

avec le même interlocuteur, qu’un plan assurance 

qualité n’existe pas pour le moment, et n’est pas encore 

conçu, en d’autres mots : le projet subira un suivi 

ordinaire. En ce qui concerne le contenu du cahier des 

charges, nous n’avons pas trouvé d’informations 

faisant référence à l’assurance qualité.   

La qualité des informations récoltées indique que la 

stratégie d’assurance qualité et de mise en œuvre des 

objectifs de la conception est moyenne, ce qui 

correspond à la valeur moyenne (Va) comme 

représenté dans la (Figure 7.58). 

Figure 7.58 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur GOV6.2 Assurance qualité et lise en 
œuvre des objectifs de la conception  
 

7.6.7 Synthèse de l’évaluation générale des critères et indicateurs de la dimension liée 
à la gouvernance et au processus     

Sur un total de douze indicateurs, seul trois indicateurs ont exprimé un fort lien du projet 

avec la durabilité : il s’agit des indicateurs : gestion de la qualité (GOV4.1) qui a obtenu la 

valeur souhaitée Vo, et la gestion des couts (GOV4.2 et GOV4.3) qui ont obtenus la valeur 

d’excellence. Trois indicateurs ont obtenu la valeur moyenne Va (GOV2.2, GOV3.2 et 

 
114 Entretien effectué le 17.04.2019.  
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GOV6.2). La valeur limite a été attribuée à deux indicateurs, exprimant la limite du contexte 

urbain régissant le projet de reconquête à intégrer la question des friches urbaines dans les 

instruments de la planification urbaine (GOV3.1), et la limite du projet à gérer les risques 

(GOV4.4). Deux indicateurs ont obtenu la valeur de faiblesse Vf : (GOV1.1 et GOV2.1) 

exprimant respectivement la faiblesse de la base juridique urbaine à intégrer les friches dans 

ses orientations, et l’absence d’acteur spécifiques pour la gestion des projets de reconquête. 

Deux indicateurs ont obtenu la valeur nulle, pour l’absence de processus d’inclusion et de 

participation autour du projet (GOV5.1), et l’absence d’une stratégie de monitoring et de 

suivi de la durabilité après réception du projet (GOV6.1). 

Les valeurs obtenues dans les deux situations : de conception et probable ne sont pas 

identique dans les indicateurs : GOV4.1 car les projets menés par des équipes internationales 

comme celui que nous avons étudié, ne respectent pas le budget initial alloué à la réalisation ; 

il sous-entend que le budget en situation probable sera dépassé ! De même pour la gestion 

des délais GOV4.2. Le résultat de l’évaluation des indicateurs de la dimension liée à la 

gouvernance et au processus est indiqué dans la (Figure 7.59). 

 

Figure 7.59 : représentation graphique de l’évaluation des indicateurs liés à la gouvernance avec 
Kpilot. Les pourcentages obtenus pour cette dimension sont : 10.94% sur 22.6% en situation de 

conception et de 8.67% sur 22.6% en situation probable. 

7.7  Evaluation des critères et indicateurs de la dimension liée au contexte et site du 
SEEPRFU  (CTX)     
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7.7.1 Evaluation du critère : Influence du projet sur le quartier (CTX1)     

7.7.1.1 Evaluation de l’indicateur : Analyse et évaluation du site CTX 1.1     

L’analyse du site par le biais de la matrice SWOT (Annexe P) a démontré que le site a un 

impact local positif possédant un emplacement exposé dans le quartier : une image positive 

du projet/ en raison de son emplacement. Ce qui correspond à la valeur souhaitée (Vo) en 

situation de conception (S.C). 

Le seul contraste réside dans le fait de construire un projet à caractère purement politique et 

inaccessible au public dans un quartier populaire. La nature de la fonction du projet 

constituera une grande barrière physique pour les déplacements et les habitudes quotidiennes 

des habitants du quartier et influencera la marchabilité 

des habitants de manière négative. 

En situation probable (S.P), la localisation du site 

(quartier populaire) va à l’encontre de la fonction du 

projet de reconquête (fonction politique : APN, Sénat, 

et congrès), il sous-entend que la fonction du projet sera 

freinée par plusieurs menaces liées à la nature du site : 

manifestations citoyennes, oppositions aux textes de 

lois, fermeture de voies et d’accès…etc. ce qui explique 

l’attribution de la valeur de faiblesse à cet indicateur en 

situation probable, comme indiqué dans la  Figure 7.60). 

 

Figure 7.60 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX1.1 Analyse et évaluation du site  

7.7.1.2 Evaluation de l’indicateur : Appréciation de l'image du projet en relation avec 
le site CTX1.2      

L’analyse des données du projet et de son image, combinée avec l’analyse du site nous ont 

montrées que le projet a un impact positif aux niveaux régional et national. Le projet et sa 

fonction apportent une image très positive pour le quartier d’un point de vue architectural, 

et font de ce dernier un quartier sécure et recherché. Nous supposons également que la 

reconquête par le biais de la fonction politique engendrera une mutation fonctionnelle et 

économique à l’échelle des quartiers limitrophes, notamment pour les futurs projets de 

régénération des friches industrielles et infrastructurelles. (Figure 7.61). 
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Figure 7.61 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX 1.2 Appréciation de l’image du 
projet en relation avec le site 

7.7.1.3 Evaluation de l’indicateur : Potentiel de synergie CTX 1.3      
D’un point de vue économique, le projet de reconquête possède un effet levier sur le territoire 

étudié (Ruisseau/Abattoirs), le projet lui-même engendrera la création de 220 nouveaux 

postes non déplacés, le fonctionnement du projet encouragera également la création de 

synergies économiques avec de nouveaux acteurs, particulièrement les entreprises de 

services, transports, livraison, entretien, sécurité,…etc. 

D’un point de vue social, le projet tourne le dos à la société de par sa nature, son 

fonctionnement, et sa conception. 115 Il est également porteur d’un effet 

d’embourgeoisement et de boboïsation. La transformation du reste des quartiers limitrophes 

et la reconquête future des friches urbaines accueillera des populations et des catégories 

sociales plus favorisées important des modes de vie différents (Rousseau, 2008).  

En ce qui concerne la mixité fonctionnelle, le projet est porteur de cet aspect à l’intérieur des 

murs de clôture offrant aux utilisateurs une diversité de fonctions (travail, détente et loisir, 

hébergement, restauration,…etc), cependant le potentiel de synergie fonctionnelle avec le 

reste des quartiers est très faible.  

 
115 Le projet n’est pas accessible, il est surélevé par rapport au réseau viaire qui l’entoure, est clôturé des quatre coins 
cardinaux.  
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L’évaluation de cet indicateur116 correspond à la valeur minimale (Vb) comme représenté 

dans la (Figure 7.62). 

 

Figure 7.62 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX1.2 Appréciation de l’image du 
projet en relation avec le site 

7.7.1.4  Attractivité du projet CTX 1.4       
En ce qui concerne l’attractivité du projet, nous avons posé un ensemble de question aux 

responsables du projet faisant partie de l’équipe du maitre d’œuvre ; nous avons voulu savoir 

si le projet apportera un effet d’attractivité, et stimulera le quartier.  

L’architecte responsable du projet117 a précisé que : « l’identité architecturale du projet 

combinant authenticité et modernité s’insère parfaitement au sein de l’image de modernisme 

recherchée par la capitale Algérienne à moyen terme, il faut reconnaitre que le quartier des 

abattoirs a connu un déclin industriel, caractérisé par la dégradation du cadre physique. Et 

à un certain moment il était nécessaire d’insérer un équipement structurant considéré 

comme un flagship, appelé à moderniser l’image du quartier et apporter un coup de pouce 

déterminant pour le reste des projets qui auront lieu. » Notre interlocuteur a ajouté « le 

projet impactera sans aucun doute le futur du quartier et son attractivité, en plus de la 

fonction parlementaire, des fonctions complémentaires mixtes viendront s’y installer au tour 

 
116 Les trois paramètres d’évaluation, à savoir : la synergie économique, sociale et de mixité ont été élaborés en discussion 
avec l’entreprise DGNB, après un entretien semi-directif 
117 Entretien semi directif le 17.04.2019 à Marseille. 
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du projet, en d’autres termes ; le projet sera un aimant 

architectural et urbain pour tout le site ». 

Le résultat de l’entretien et de l’analyse SWOT du projet 

et de son environnement, nous ont aidés à attribuer la 

valeur d’excellence (Vp) en situation de conception et en 

situation probable, comme indiqué dans la (Figure 7.63). 

 

 

 

 

Figure 7.63 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX 1.4 Attractivité du projet 

7.7.2 Evaluation du critère : Accessibilité et mobilité durable (CTX 2)      

7.7.2.1 Evaluation de l’indicateur : Accessibilité au projet par la mobilité douce 
CTX2.1     

Pour l’évaluation de cet indicateur nous nous sommes entretenus avec l’entreprise DGNB 

pour la détermination des paramètres de jugement comme précisé dans le tableau d’identité 

de cet indicateur dans le chapitre VI. 

Notre connaissance nous a emmené à recenser deux 

modes de transport doux dans un rayon de 300m du 

projet, à savoir : une ligne de tramway avec arrêt (à 86 

mètres) et une ligne de métro avec station (à 70 mètres).  

Nous avons confirmé que l’accès au projet se fait au 

moins avec 2 moyens de transport doux dans un rayon de 

300m, ce qui correspond à la valeur moyenne (Va) 

comme indiqué dans la (Figure 7.64). 

 

 

Figure 7.64 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX2.1 Accessibilité au projet par la 
mobilité douce 
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7.7.3 Evaluation du critère : Risques environnementaux (CTX 3)    

7.7.3.1 Evaluation de l’indicateur : Protection contre le risque d’inondation CTX3.1     
La consultation de l’étude des risques naturels réalisée par le Portugais PARQUEXPO118, à 

placée le territoire Ruisseau/Abattoirs dans la zone N°92. Selon le plan de contraintes, des 

risques naturels et technologiques, la présente zone correspond à la zone rouge, où le risque 

d’inondation, et de séisme sont élevés (Voir annexe Q).  

En ce qui concerne les mesures de protection et d’adaptation au risque d’inondation, 

l’architecte responsable du projet nous a informé qu’il 

a été prévu de surélever le projet par rapport au niveau 

de la voirie, cette surélévation variera entre 2 et 4 

mètres pour les bâtiments principaux du projet de quoi 

leur assurer une protection permanente et importante 

contre ce risque. 

Cette mesure de protection contre le risque 

d’inondation correspond à la valeur souhaitée (Vo) 

comme représenté dans la Figure 7.65). 

 

 

Figure 7.65 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX3.1 Protection contre le risque 
d’inondation  

7.7.3.2  Evaluation de l’indicateur : protection contre le risque sismique CTX3.2     
L’évaluation de cet indicateur a nécessité un entretien119 avec l’ingénieur génie civile de 

l’équipe du maitre d’œuvre, surtout que nous n’avons pas trouvé de plans détaillant le 

système de fondation et de protection parasismique. Notre interlocuteur nous a informé et 

même montré les plans de l’infrastructure, il s’est avéré que les bâtiments du projet sont 

conçus avec un dispositif parasismique sur radier avec amortisseurs et isolateurs, tout en 

respectant les normes parasismiques Algériennes120. L’ingénieur en génie civile nous a 

 
118 Cabinet chargé de la révision du PDAU d’Alger sur commande de la Wilaya d’Alger. 
119 Entretien semi-directif le 18.04.2019 à Marseille.  
120 Normes parasismiques Algériennes RPA 99/Version 2003. 
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confirmé aussi que le projet est implanté sur une faille 

sismique active dont l’aléa est élevé, raison pour laquelle 

il a été conçu pour la zone III121. 

La qualité des informations obtenues nous a aidé à 

confirmer que les mesures entreprises pour la protection 

contre le risque sismique est très importante, ce qui 

correspond à la valeur d’excellence (Vp), comme 

représenté dans la Figure 7.66).  

 

 

Figure 7.66 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX 3.2 Protection contre le risque 
sismique 

7.7.3.3 Evaluation de l’indicateur : protection contre le risque de glissement de 
terrain CTX3.3           

L’évaluation de cet indicateur a nécessité également un entretien avec le même ingénieur en 

génie civile qui nous a expliqué que l’étude du sol a permis de classer le site du projet en 

zone S2122, avec absence de risque de liquéfaction et de 

mouvement de terres. Cependant et avec le risque 

sismique élevé de la zone il est possible que ces 

phénomènes se produisent ! Il faut noter que chaque 

bâtiment sera édifié sur un radier général adapté à la fois 

pour le risque sismique et au risque de liquéfaction du sol 

ou de mouvement de terres.  

En raison de la présence de dispositifs très importants 

pour la prise en compte du risque de glissement de terrain 

et de liquéfaction du sol, nous avons attribués la valeur 

d’excellence à cet indicateur comme indiqué dans la 

(Figure 7.67). 

Figure 7.67 : Application-test de l’évaluation de l’indicateur CTX3.3 Protection contre le risque de 
glissement de terrain 

 
121 Sismicité élevée.  
122 L’étude à démontrée que le sol est bon.  
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7.7.4   Synthèse de l’évaluation des critères et indicateurs de la dimension liée au 
contexte et au site    

De manière générale, la majorité des indicateurs appartenant à cette dimension ont exprimés 

un lien fort avec la durabilité, en particulier les indicateurs : CTX1.2, CTX1.4, CTX3.2, 

CTX3.3 qui ont obtenus la valeur d’excellence Vp dans les deux situations : de conception 

et probable ; il s’agit de l’appréciation de l’image du projet en relation avec le site, 

l’attractivité du projet, la protection contre le risque sismique, et la protection contre le risque 

de glissement de terrain. Les indicateurs CTX1.1 et CTX3.1 ne sont pas loin en obtenant la 

valeur souhaitée Vo et correspondent respectivement à l’analyse et l’évaluation générale du 

site, et la protection contre le risque d’inondation.  

L’indicateur lié à l’accessibilité au projet par le biais de la mobilité douce a obtenu la valeur 

moyenne CTX2.1. La capacité du projet à pouvoir créer des synergies avec l’environnement 

immédiat est très limitée. 

Le résultat de l’évaluation des indicateurs de la dimension liée au contexte et au site est 

indiqué dans la Figure 7.68). 

 

Figure 7.68 : Représentation graphique de l’évaluation des indicateurs de la dimension liée au 
contexte et au site avec Kpilot. Les pourcentages obtenus pour cette dimension sont : 12.45% sur 

15.1% en situation de conception et de 11.32% sur 20.8% en situation probable. 

7.8 Assemblage des résultats et représentation graphique générale de l’évaluation du 
projet de reconquête des friches urbaines du territoire Ruisseau/Abattoirs à 
Alger avec le SEEPRFU     

L’évaluation générale des indicateurs du SEEPRFU pour le projet de reconquête des friches 

urbaines du territoire Ruisseau/Abattoirs a démontré les résultats suivants :  
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La performance du projet en matière de durabilité est estimée à : 55.82% en situation de 

conception, ce qui correspond à la médaille d’argent. Les détails de cette évaluation sont les 

suivants :  

• Six dimensions ont été évaluées, 25 critères et 53 indicateurs : 
• Sur 53 indicateurs : 8 ont obtenus la valeur d’excellence Vp (soit 15.09%). 
• 12 indicateurs ont obtenu la valeur souhaitée Vo (soit 22.64%). 
• 14 indicateurs ont obtenu la valeur moyenne Va (26.41%). 
• 4 indicateurs ont obtenu la valeur limite Vb (soit 7.54%). 
• 9 indicateurs ont obtenu la valeur de faiblesse Vf (soit 16%). 
• 3 indicateurs ont obtenu la valeur nulle (soit 5.66%). 
• 2 Indicateurs ont été évalués mais non jugés pour absence de valeurs de références 

comparatives (soit 3.77%). 

Le résultat de l’évaluation générale du projet en situation de conception est indiqué dans la 

(Figure 7.70), le résultat général de l’évaluation de tous les indicateurs avec Kpilot est 

représenté dans la Figure 7.69).  
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Figure 7.69 : Représentation générale de l’évaluation avec Kpilot 
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Figure 7.70 : Représentation générale de l’évaluation du projet en situation de conception avec le 
système DGNB software V2.0 

 
La performance du projet en matière de durabilité est estimée à : 52.04% en situation 

probable, ce qui correspond à la médaille d’argent aussi. Les détails de cette évaluation sont 

les suivants :  

• Six dimensions ont été évaluées, 25 critères et 53 indicateurs : 
• Sur 53 indicateurs : 6 ont obtenus la valeur d’excellence Vp (soit 11.32%). 
• 11 indicateurs ont obtenu la valeur souhaitée Vo (soit 22.75%). 
• 12 indicateurs ont obtenu la valeur moyenne Va (22.64%). 
• 8 indicateurs ont obtenu la valeur limite Vb (soit 15.09%). 
• 11 indicateurs ont obtenu la valeur de faiblesse Vf (soit 20.75%). 
• 3 indicateurs ont obtenu la valeur nulle (soit 5.66%). 
• 2 Indicateurs ont été évalués mais non jugés pour absence de valeurs de références 

comparatives (soit 3.77%). 

L’évaluation générale du projet en situation probable est représentée dans la (Figure 7.71). 
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Figure 7.71 : Représentation générale de l’évaluation du projet de reconquête en situation probable 
avec DGNB software V2.0 

7.9 Interférence avec les acteurs de terrain     

Nous avons précisé au sein de nos objectifs de départ que la finalité de notre recherche 

constituera une esquisse d’un catalogue d’indicateurs spécifique aux projets de reconquête 

des friches urbaines, et fournira aux praticiens et aux décideurs une méthodologie 

d’évaluation adaptée à leur besoins opérationnels, et constituera dans ce sens un outil 

favorisant une intégration accrue de la dimension environnementale dans les projets de 

régénération des friches urbaines. Il était nécessaire pour nous de confronter le SEEPRFU et 

son catalogue d’indicateurs avec la réalité du terrain et les besoins des praticiens, cette étape 

était cruciale pour évaluer son degré d’utilité, et l’occasion également d’expérimenter sa 

pertinence auprès des acteurs de la ville d’Alger. 
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Il faut noter qu’au moment où nous sommes arrivés à cette étape, le monde a été frappé de 

plein fouet par la crise sanitaire liée à la COVID19, et les choses ne se sont pas déroulées 

comme prévues. Comme nous avons planifié l’organisation de plusieurs ateliers d’échange 

et de mise à l’épreuve du SEEPRFU auprès de plusieurs acteurs à savoir : l’ANURB, DUAC, 

l’OFARES. Plusieurs de ses rendez-vous ont été impactés par la crise sanitaire (reports, 

annulations). Nous avons décidé à ce stade de mener ces ateliers par le biais de plateformes 

virtuelles123 pour maintenir cette partie. Malheureusement les exigences logistiques n’étaient 

pas au RDV aussi ! Et n’étaient pas applicables pour tous les acteurs avec qui nous avons 

voulu interagir (absence de moyens de meeting virtuel pour les acteurs, difficulté de réunir 

une équipe d’acteurs pour le même meeting, coupure et mauvaise qualité d’internet), à 

l’exception de l’ANURB avec qui nous avons mené deux ateliers virtuels sur google meet.  

7.9.1 Méthodologie d’interférence avec les acteurs 
Avant de se réunir sur la plateforme virtuelle google meet, un travail préparatoire a été fait 

pour introduire la démarche aux différents acteurs : 

• Présentation de la recherche et de son intérêt avant le meeting (envoi d’un rapport 

d’introduction et d’orientation sous forme de dépliant) contenant : 

 Présentation du système SEEPRFU et de son objectif et de ses champs 

d’action avec présentation du catalogue des indicateurs du SEEPRFU. 

• Meeting sur google meet ; discussions et débat (Figure 7.72).  

• Evaluation du degré d’utilité du SEEPRFU par les acteurs et les praticiens (par le 

biais d’un questionnaire). 

 

Figure 7.72 Capture d’écran du meeting sur google meet avec l’équipe de l’Anurb. 

 
123 Sur zoom et google meet. 
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7.9.2 Résultat de l’interférence avec les acteurs de terrain 
Nous tenons à préciser que le meeting s’est déroulé avec sept membres de l’Anurb dont le 

directeur, après exposition du SEEPRFU et de son champ d’action, nous avons reçu un 

ensemble de questions techniques auxquelles nous avons répondu. Ces questions étaient 

principalement liées à la méthode de conception des indicateurs et l’attribution des valeurs 

de référence. Mais surtout par rapport au respect des objectifs du développement durable et 

le nouvel Agenda urbain 2030124. 

L’évaluation de l’importance du SEEPRFU par le biais du questionnaire que nous avons 

établis auprès des acteurs de terrains a révélé un certain nombre de résultats qualitatifs, ces 

résultats sont reportés sous forme de questions/réponses comme mentionné ci-dessous : 

 100% des acteurs sollicités dans le cadre du meeting virtuel ont trouvé la 

rencontre très utile (Figure 7.73) 

 

Figure 7.73  Appréciation de l’utilité de la rencontre virtuelle pour l’évaluation du SEEPRFU 
auprès des acteurs  

 

 En ce qui concerne le degré de contribution à l’aide de décision offert par le 
SEEPRFU : 85.7% des acteurs le trouvent très fort, 14.3% le trouvent fort 
(Figure 7.74). 

 
124 Il s’est avéré que l’Anurb a été chargé de concevoir des indicateurs pour le suivi et la prise en compte des objectifs du 
DD selon les orientations des nation unies pour toutes les villes Algériennes dans le cadre du nouvel Agenda urbaine 2030 
et la méthodologie de conception du SEEPRFU était intéressante.   
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Figure 7.74  Le degré de contribution à l’aide de décision offert par le SEEPRFU 
 

 En ce qui concerne la nature de la méthodologie : 57.1% des acteurs 
trouvent qu’elle est à caractère hybride (opérationnel + théorique), 42.9M 
trouvent qu’elle est purement opérationnelle.  

 

Figure 7.75 La nature du caractère de la méthodologie d’évaluation exposée aux acteurs 
 

 En ce qui concerne l’évaluation du degré de difficulté de la méthodologie 

exposée, 42.9% la trouvent très difficile, 42.9% la trouvent difficile, 14.3% 

la trouvent neutre (Figure 7.76). 

 

Figure 7.76  Degré de difficulté de la méthodologie d’évaluation exposée selon les acteurs 
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 100% des acteurs trouvent que la méthodologie exposée offre une valeur 

ajoutée importante pour mesurer la durabilité des projets urbains et 

architecturaux en Algérie (Figure 7.77). 

 

Figure 7.77 Valeur ajoutée et importance de la méthodologie d’évaluation 

7.10 Conclusion du chapitre VII 

Par définition, le concept de développement durable est trop vaste, et ce n’est pas du tout 

évident de l’appliquer à une échelle opérationnelle du projet, tel que confirmé par Peuportier 

en 2003 : « un maitre d’ouvrage qui demanderait dans son programme de construire un 

bâtiment qui répond aux besoins présents sans compromettre la capacité des générations 

futures de répondre aux leurs ne faciliterait pas la tâche des maitres d’œuvre ». 

Les méthodes d’évaluation environnementales se révèlent ainsi nécessaires, surtout que la 

complexité et la multiplicité des facteurs de la durabilité à considérer dépassent largement 

les limites de la pensée et de l’intuition. Après avoir traduit théoriquement le concept en 

dimensions relatives respectivement : à la durabilité environnementale, économique, 

socioculturelle, gouvernementale, technique, contexte et site. Cette recherche a permis de 

mettre en place les indicateurs les plus représentatifs et significatifs pour les PRFU et de 

développer un système d’évaluation environnementale spécifiquement conçu et adapté avec 

leurs caractéristiques locales. Il en résulte un système d’indicateurs, baptisé SEEPRFU, 

offrant aux décideurs et aux praticiens des villes Algériennes une véritable aide à la décision 

pour mieux appréhender et mieux suivre les multiples dimensions des projets dont ils ont la 

charge. 
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Il faut noter que le terme « catalogue » fait référence dans notre recherche à la possibilité de 

sélectionner selon la nature du PRFU, la palette d’indicateurs la plus adaptée à ses 

caractéristiques locales et ses enjeux spécifique dans une optique de développement durable. 

Les caractéristiques majeures du SEEPRFU consistent à disposer de valeurs de références 

offrant un moyen de situer le PRFU dans des paliers de jugements, non seulement par rapport 

à ses objectifs propres, mais aussi par rapport à l’état de l’art pour les différents indicateurs. 

La présentation graphique des résultats facilite une visualisation palpable des points forts et 

des déficits du projet en matière de durabilité.  

Conclusion générale 

Retour sur les questions de la recherche 

En se basant sur un constat fondé sur l’observation, l’analyse de l’état de l’art, et des 

prérequis sur la reconquête des friches urbaines en Algérie, nous avons posés trois questions 

principales au sein de notre chapitre introductif, ces questions ont concerné dans un premier 

temps : la nature de la relation entre la reconquête des friches urbaines et leur contribution 

au développement durable ? La deuxième question s’est intéressée à la vérification des 

mesures d’accompagnement des PRFU notamment par rapport au monitoring et à 

l’évaluation environnementale ? Et la dernière question s’est intéressée à la manière de 

développer et adopter une méthodologie d’évaluation environnementale spécifique à la 

reconquête des friches urbaines offrant aux décideurs et aux praticiens de la ville d’Alger 

une réelle aide à la décision et au suivi ? Ces trois questions ont donné naissances à trois 

hypothèses respectives : 

Confirmation de la première hypothèse 

Les résultats obtenus au sein des chapitres I, II et III ont confirmé que la reconquête des 

friches urbaines joue un rôle crucial, visant à aller loin pour la prise en considération des 

principes du développement durable avec son rôle multivarié et multidimensionnel : la 

réduction des conflits sociaux, l'amélioration de la qualité de vie des habitants, la valorisation 

de la culture et du patrimoine, la préservation des ressources naturelles, la protection du 

système environnemental et le développement économique.  

Cette reconquête se présente également comme alternative durable face aux effets 

dévastateurs de l’étalement urbain, car elle favorise un retour à la ville, de lui permettre de 
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se reconstruire sur elle-même, tout en exploitant ses ressources déjà présentes, dans cette 

optique les friches urbaines constituent une énorme chance de valorisation environnementale 

de la ville, et d’intégration accrue des principes du D.D tel que démontré par la recherche 

théorique. La pratique et la réalité du terrain font que le projet de leur reconquête doit être 

attaché aux principes du D.D. cet attachement est loin d’être automatique, il est plutôt 

conditionné par plusieurs règles et exigences 

Etant donné que le processus de la régénération des friches urbaines est compliqué il 

nécessite des prérequis multiples :allant de l’organisation du cadre (contexte institutionnel ; 

les ressources, les résultats désirables), en passant par le besoin d’une expertise 

pluridisciplinaire (infrastructure, transport, environnement, planification sociale et 

économique), et la mise en place d’une base législative assez solide pour surmonter les 

rigidités d’un tel projet, ce qui demande beaucoup de temps. Un tel processus ne peut 

absolument pas prendre place sans l’adoption d’une réelle approche managériale de 

monitoring assurant le bon déroulement de toutes les étapes du projet et tout au long de sa 

vie. En d’autres mots, nous pouvons confirmer que la reconquête des friches urbaines 

contribue à l’amélioration de l’environnement construit mais pas de manière systématique. 

Confirmation de la deuxième hypothèse 

Les résultats obtenus au sein du chapitre IV nous ont éclairés sur le fait que 

l’accompagnement et le suivi environnemental des projets de RFU nécessite un fondement 

urbain juridiquement et institutionnellement adaptée pour la prise en compte accrue des 

questions environnementale, à savoir :  

• Des directives environnementales opérationnelles prescrites dans les 

instruments d’urbanisme (SNAT, SRAT, SDAAM, PDAU, POS, ... etc) : 

Nous avons vu que les instruments de la planification urbaine intègrent la question de la 

RFU de manière très timide dans leurs documents de présentation et à différentes 

échelles d’intervention : nationale, régionale et locale, cette prise en compte est quasi 

absente dans certains d’entre eux surtout à l’échelle locale, à l’exception du PSDA qui 

est porteur de l’ambition du projet urbain, et celle de la RFU.   

En ce qui concerne l’EE des projets urbains et architecturaux, elle est n’est 

malheureusement pas prise en compte par les instruments de la planification urbaine, le 

SEPT et le SDAAM ont mentionnés dans leurs rapports de présentations quelques rares 
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passages descriptifs, les instruments d’urbanisme locaux PDAU et POS ne contiennent 

aucun référencement à l’EE.  

• Un cadre juridique régissant et favorisant l’usage de l’évaluation 

environnementale et du monitoring des projets de RFU. 

La RFU en Algérie n’arrive pas encore à se positionner juridiquement, malgré les progrès 

apportés par la loi n° 10-02 du 16 Rajab 1431 correspondant au 29 juin 2010 portant 

approbation portant approbation du SNAT, qui a abordé pour la première fois l’action de la 

régénération urbaine comme priorité au sein du PAT N°18, et qui est toujours comprise sous 

l’ombre du renouvellement urbain. En parallèle les questions suivantes : comment 

régénérer ? Que faudrait-il régénérer ? Par quels moyens ? Quels acteurs ? Ne trouvent 

aucun fondement dans la présente loi. 

En ce qui concerne l’EE, nous avons constaté que certes l’étude d’impact est prise en compte 

dans les champs d’actions des lois : (loi 83-03 du 05 Février 1983, relative à la protection de 

l’environnement, loi 01-20 du 12 Décembre 2001 relative à l’aménagement et au 

développement durable du territoire, loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection 

de l'environnement dans le cadre du développement durable.). Mais elle n’est menée que 

sous certaines conditions : seulement pour les projets qui sont programmés en dehors des 

instruments d’aménagement du territoire, et ne concernant que les projets de développement 

de grande envergure, à savoir : infrastructures de l’industrie lourde, ouvrages d’art, 

raffinerie, cimenterie, …etc, dont les impacts sur l’environnement seraient considérables. Il 

sous-entend que les projets urbains et architecturaux ne sont pas inclus dans la présente étude 

des impacts prévue par ces textes de lois. 

• Structures institutionnelles adaptées et des profils de praticiens formés 

dans le processus de l’évaluation environnementale des projets de RFU : 

Les différentes structures institutionnelles que nous avons analysés, qui sont placées sous 

tutelle du ministère de l’environnement et des énergies renouvelables, proposent des 

formations liées essentiellement à la maitrise des études des impacts environnementaux EIE, 

l’ensemble de ses formations ont pour objectifs d’accompagner les projets à caractère 

industriels et de grandes infrastructures de travaux publics, comme le précisent les lois. Les 

projets urbains et architecturaux ne sont pas couverts par les évaluations, ces derniers 
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nécessitent des méthodes complètement différentes des EIE, et requièrent des profils et une 

ingénierie du projet à part entière. 

Cependant, nous avons apprécié la présence de la structure économique ‘Alger Métropole 

Aménagement’ qui est censée accompagner l’ensemble des projets dans le cadre du PSDA, 

et les assister d’un point de vue managérial : (couts, délais, expertise), pour ce qui est de 

l’intégration des principes de la dimension environnementales dans ces projets, la tache 

restera compliquée, et la question toujours ouverte !  

Pour toutes ces raisons citées ci-dessus, nous confirmons notre deuxième hypothèse de la 

recherche, compte tenu des spécificités de ce type de projets, compte tenu du manque de 

socles réglementaire, institutionnel, et technique régissant la RFU en Algérie, les approches 

évaluatives actuellement à disposition des praticiens et des décideurs ne sont pas totalement 

adaptées aux enjeux ou quasi inexistantes ! Nous confirmons que la RFU et l’EE sont pour 

le moment des orphelins non adoptés ! 

Confirmation de la troisième hypothèse 

La non adaptation des approches évaluatives actuellement à disposition des praticiens et des 

décideurs de la ville d’Alger aux enjeux de la durabilité, nous a inspiré à créer une 

méthodologie d’évaluation environnementale spécifique aux PRFU, cette méthodologie 

obéit à un processus long et enchainé: la détermination des dimensions de la durabilité, la 

détermination des critères, la détermination des indicateurs, et la détermination des valeurs 

de référence de jugement, ce processus nous a permis de créer le SEEPRU. Cette 

méthodologie opérationnelle d’évaluation environnementale s’inspire des caractéristiques 

locales des friches urbaines du territoire Ruisseau/Abattoirs, elle est porteuse d’un caractère 

multidimensionnel de la durabilité dans sa nouvelle configuration tel que défini par les 

nouveaux objectifs du DUD, et tel que précisé dans le chapitre II. 

Nous pouvons résumer les caractéristiques techniques de ce système comme suit : 

 La prise en compte de cinq dimensions et objectifs en relation avec la durabilité avec 

intégration dans le contenu de 53 indicateurs : indicateurs liés à la dimension 

environnementale ; indicateurs liés à la dimension socioculturelle, indicateurs liés à 

la dimension technique ; indicateurs liés à la gouvernance et au processus ; et 

indicateurs liés au contexte et site. 



 

296 
 

 Les indicateurs sont adaptés pour plusieurs échelles, à savoir : indicateurs liés à la 

friche urbaine, indicateurs liés au projet de reconquête, et des indicateurs liés au 

contexte du projet. 

 Les valeurs de référence de jugement attribués aux indicateurs (VF, VB, VA, VO, 

VP) permettent une visualisation efficace qui s’adapte avec la dynamique temporelle 

du projet du PRFU, cette dernière aide à apporter des comparaisons visuelles entre 

plusieurs situations : SC (situation de conception), SR (situation actuelle), SP 

(situation probable). 

 Les critères adoptés répondent aux nouveaux objectifs du DUD, tel que précisé dans 

le chapitre II. 

 La création du SEEPRU s’est faite en parallèle avec l’application-test, qui sera 

discutée dans le chapitre VII. Ce choix itératif de va et vient entre les deux parties 

nous as permis de vérifier la faisabilité de l’évaluation de chaque indicateur du 

SEEPRFU, en d’autres mots : au fur et à mesure qu’un indicateur est conçu 

théoriquement dans le chapitre VI, il est parallèlement discuté et vérifié d’un point 

de vue opérationnel dans le chapitre VII. 

Ces différents constats conclusifs nous permettent de confirmer notre troisième hypothèse 

de la recherche, à savoir que la compréhension et l’analyse des caractéristiques des PRFU 

dans toutes leurs dimensions : socioculturelles, fonctionnelles, techniques, économiques, 

environnementales, managériales, rend possible l’adoption une méthodologie d’évaluations 

opérationnelle et adéquate, offrant aux décideurs et aux praticiens une véritable aide au 

monitoring. Dans cette optique le SEEPRFU constitue un l’outil garant de ce monitoring et 

constitue un véritable outil d’aide à la décision tel que confirmé par l’étape d’interférence 

avec les acteurs de terrain au sein du chapitre VII. 

Limites de l’évaluation environnementale avec le SEEPRFU 

Nous avons précédemment précisé que la construction du SEEPRFU est basée sur un 

système d’indicateurs inspirés par les caractéristiques locales des friches urbaines ainsi que 

de la nature du projet programmé, réalisé, ou en cours de réalisation à évaluer, il sous-entend 

que la généralisation du ce système pour d’autres types de projets de reconquête de friches 

avec des caractéristiques similaires ne semble pas poser problème !  
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Cependant, la généralisation du système pour d’autres projets et contextes non similaires 

nécessitera des adaptations et des améliorations continues, qui peuvent concerner l’ajout, la 

modification ou même la suppression de certains indicateurs !  

Un autre paramètre est lié à l’aspect de l’exhaustivité des indicateurs du SEEPRFU, ce qui 

rend impossible la couverture de la totalité des aspects de la durabilité. Pour des raisons 

pratiques, le système d’indicateurs ne couvre pas forcément l’ensemble des dimensions de 

la durabilité, comme nous l’avons précisé dans le chapitre II, il est très difficile de couvrir 

toutes les notions et toutes les composantes du DD. Le SEEPRFU possède un nombre limité 

de critères et d’indicateurs, par contre ils peuvent être soumis régulièrement à des 

ajustements, des rajouts et des actualisations en permanence pour d’éventuels futurs tests ! 

Ce qui attribue au système une caractéristique principale de flexibilité. 

Perspectives 

Vers une vulgarisation de la méthodologie d’évaluation 

Afin de pouvoir assurer une transmission du savoir et une généralisation de l’usage du 

SEEPRFU au niveau local pour la prise de décision, il est nécessaire de concevoir une 

plateforme numérique adaptée aux besoins des acteurs de terrain chargés du suivi des projets 

de reconquête des friches urbaines. Cette plateforme offrira un usage généralisé de l’outil 

d’évaluation. Il est nécessaire également de munir cette plateforme de moyens d’analyse et 

de checklists préétablies pour générer des rapports sur mesure et faciliter l’usage du 

SEEPRFU auprès des utilisateurs qui ne sont pas forcément spécialistes dans l’évaluation 

environnementale, réduisant ainsi le degré de difficulté des aspects techniques ressentis par 

les acteurs.  
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34 Annexe  A : liste des entretiens semis directif et questionnaires 

Acteur interviewé affiliation Date de 
l’entretien 

Lieu de l’entretien 

75 Habitants / 01.09.2016  Quartiers : d’El 
Hamma, El Anassers, 
et Ruissea/Abattoirs. 

Alger 

40 utilisateurs des 
friches. 

(questionnaire 
effectué lors d’un 

évènement). 

/ 14.09.2016 Quartiers : d’El 
Hamma, El Anassers, 
et Ruissea/Abattoirs. 

Alger 

Urbaniste consultant 
auprès de la wilaya 
d’Alger. Chargé de 

l’ingénierie du PSDA 

Wilaya d’Alger 16.04.2017 Rabat. Maroc 
 

3 architectes 
2 urbanistes 

le ministère de l’habitat, 
l’urbanisme et de la ville 

14.05.2017 Alger 

2 architectes 
2 géographes 

le ministère de l’environnement 
et des énergies renouvelables 

15.05.2017 Alger 

3 géographes 
2 urbanistes 

ministère de l’aménagement du 
du tourisme et de l’artisanat 

16.05.2017 Alger 

Ingénieure principale 
chargée des études 

ministère de l’environnement et 
des énergies renouvelables 

MEER 

11.06.2017 Alger 

3 urbanistes wilaya d’Alger 11.06.2017 Alger 

Ingénieur chargé des 
études 

direction de l’environnement 
d’Alger 

12.06.2017 Alger 

2 Elus locaux, 
délégués communaux 

APC Belouizded 10.09.2017 Alger 

élu local, membre du 
conseil exécutif 

APC Hussein Dey 11.09.2017 Alger 

Collaborateur de 
l’équipe de design 

Maître D’oeuvre 14.04.2019 Marseille. France 

Architecte 
concepteur 

Maitre d’oeuvre  14.04.2019 Marseille. France 

Architecte paysagiste 
du projet 

Maitre d’oeuvre 15.04.2019 Marseille. France 

Ingénieur en 
environnement 

chargé de l’étude 
HQE 

Maitre d’œuvre 15.04.2019 Marseille. France 

Collaboratrice de 
l’équipe de design 

Maitre d’œuvre 16.04.2019 Marseille. France 

Architecte 
concepteur 

Maitre d’œuvre 16.04.2019 Marseille. France 

Responsable du 
projet 

Maitre d’œuvre 17.04.2019 Marseille. France 

Responsable du 
projet 

Maitre d’œuvre 17.04.2019 Marseille. France 

Architecte chargé 
d’études 

DUAC Alger 05.05.2019  Alger 
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cadre chargé de la 
planification et des 

statistiques 

Parlement Algérien 08.05.2019 Alger 

directeur sécurité, 
qualité et 

environnement 

Entreprise de réalisation VINCI 10.05.2019 Entretien 
téléphonique 

vice-directeur de 
l’ANURB 

Anurb Alger 02.07.2019 Alger 

24.  ingénieur de 
développement 

Entreprise DGNB 02.03.2020 Siège DGNB à 
Stuttgart. Allemagne 

Directeur de 
l’entreprise DGNB 

Entreprise DGNB 17.04.2020 Berlin. Allemagne 

Expert : architecte 
paysagiste 

Kamel Louafi 
Landschaftsarchitekt und 

Künstler 

09.12.2020 
23.03.2020 

Berlin. Allemagne 

3 architectes 
4 urbanistes  

(interférence avec les 
acteurs pour 

l’évaluation du 
SEEPRFU) 

 nouveau 28.12.2020 Réunion sur google 
meet 
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35 Annexe B : Classification et types des F.U 

Les friches peuvent être caractérisées selon leur usage antérieur : 

• Les friches industrielles    

La friche industrielle fait référence à la zone qui était utilisée pour la production industrielle, mais 
qui est dans un contexte actuel, partiellement ou complètement abandonnée et se retrouve confrontée 
à la réadaptation de la fonction en raison de l'épuisement des ressources, du réajustement de la 
structure industrielle, de la récession économique laissant de vastes espaces morts, des puits fermés, 
des sols et sous-sols parfois pollués. 126 

« Elles sont127 sont décrites comme étant des anciens sites industriels, usines ou terrains 
associés à des usines, tels des entrepôts - qui sont maintenant abandonnés ou sous utilisés » 
tel que défini par Dumesnil et Ouellet (2002, p.1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ancienne Minoterie, Moulins ERRIAD (Ex Narbonne) (1862), l'un des édifices les plus marquants 
sur la rue tripoli de la commune d'hussein dey. Photo (Auteur, Novembre 2015) 

• Les friches militaires    

Des espaces en friches dans des casernes, bases aériennes, terrains d’entrainement ou de 
bases de fortification édifiées en périodes de guerre, définis par des terrains nus non équipés 
pour l’urbanisation, ou alors des terrains ponctués par la présence de bâtiments à l’état de 
ruine, ou des espaces aptes à l’urbanisation. 

 
126 Exemples d'opérations de reconquête de friches industrielles : 
-Friche SEITA transformée en théâtre de la Belle de Mai à Marseille (France)., Reconversion de l'usine Suchard 
(chocolaterie) en ensemble de logements, bureaux, commerce et industrie légère (Suisse)., Site de Gerland ancienne usine 
Michelin aménagée en parc de 80 ha. (France) , Reconversion du gazomètre d'Oberhausen transformé en salle de spectacle 
et monument culturel en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie Allemagne. 
127  Plusieurs termes sont utilisés pour identifier les friches industrielles. En français, le terme friche industrielle est le plus 
populaire. En anglais, on emploie surtout le terme « brownfield » ou « wasteland », bien que parfois l’expression «derelict 
land » soit aussi utilisée. 
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Ancienne installation d’un aéroport militaire nazi à 30 km au nord de Berlin (Auteur, Octobre 
2017) actuellement inscrit dans le circuit Urbex128 de la ville 

• Les friches portuaires  

Tous les types de ports connaissent à des degrés plus ou moins forts, cessation d’activités : 
qu’il s’agisse de la pêche avec ses marchés de poissons et autres entrepôts ou des 
infrastructures lourdes, naguère nécessaires au services des paquebots, gares maritimes, 
quais, … etc.129 

 

Le grand projet de reconquête des friches portuaire des terrasses du port d’Alger, (Arte-
charpentier, 2012) 

• Les friches ferroviaires     

Plus que dans les catégories qui précèdent, la notion de friches doit être modulée lorsqu’il 
s’agit des vastes territoires mis au service du chemin de fer. Mais, dans tous les cas il s’avère 
difficile d’évaluer l’ampleur des espaces délaissés en agglomération. Les emprises 

 
128 Le mot urbex désigne l'exploration de lieux abandonnés, fermés, interdits… une forme de tourisme urbain 
129 Exemples d'opérations de reconquête de friches portuaires : 
Régénération de la friche portuaire Eastquavside, Newcastle (Angleterre). Reconversion des Docklands de Liverpool. 
(Angleterre). Régénération des friches portuaires de Bilbao (musée Guggenheim) en Espagne. 
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ferroviaires s’inscrivent plutôt dans la catégorie des espaces urbains sous-utilisés 
indépendamment de leurs potentialités.   

 

 Les ateliers de la SNTF El Hamma Photo (Auteur, Novembre 2015) 
Friches commerciales 

 
Ces friches sont le produit d’une trop grande profusion de centres commerciaux situés en 
périphérie des villes. Elle provoque la fermeture de petits centres commerciaux de proximité 
qui ne génèrent plus assez de bénéfice, mais également de centres commerciaux d’ancienne 
génération situés en périphérie ou au sein des quartiers d’habitat social. 

 

friche commerciale, ancien Souk el Fellah d’Ainsmara, Constantine (auteur) 

• Friches infrastructurelles     

En gros ce sont des équipements qui ont été abandonnés suite à la délocalisation de 
l’activité, dont la fonction principale était rattaché à la production agro-alimentaire, tel que 
les abattoirs municipaux, nous pouvons citer l’exemple des abattoirs de Ruisseau à Alger. 
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friche infrastructurelle, Abattoirs de Ruisseau à Alger (auteur) 

• Délaissées divers et « dents creuses »  

Aéroports désaffectés, car trop enclavés à la suite de la croissance d’une agglomération. 
Anciens dépôts de Tramway ou gares routières délocalisés. Gros équipements agro-
alimentaires, en particuliers les abattoirs municipaux, mais peut aussi s’agir de silos. 
Bâtiments commerciaux d’entreprises en difficultés ou accumulées à la fermeture. Friches 
résidentielles ou friches-habitat, composées de stocks d’immeubles ou de maisons 
individuelles à tous les stades d’insalubrité, après leur abandon ou la destruction d’anciens 
quartiers insalubres. 

 

Friche résidentielle, ou friche-Habitat, ville de Halle- lieux toujours abandonné de l’ancienne 
Allemagne de l’Est après 30 ans de la chute du mur de Berlin 



Annexe B : Classification et types des F.U 

326 
 

 

Tempelhof à Berlin ou la friche aéroportuaire, l’aéroport intramuros historique abandonné de la 
ville130 

• Friches interstitielles     

Au même titre que la signification des déchets générés par nos sociétés, l’urbanisation 
produit des espaces abandonnés dont personne ne veut : ils seront nommés ici les interstices 
(Roux, 2015). L’interstice est un terme complexe à caractériser, il est « ce qui se tient 
entre ». Pour être plus précis, ce sont des terrains abandonnés par le développement urbain, 
« les restes d’un découpage qui ne tombe pas juste » (Desgeorges and Nochy, 2002). Ils sont 
la résultante de l’évolution des villes, du morcellement des sols, des excès d’urbanisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
130 Tempelhof c'est 380 hectares. De l'herbe mais aussi et surtout d'anciennes pistes d'aéroport. Il était un des aéroports de 
Berlin jusqu'à sa fermeture en 2008, Depuis 2010 il est donc lieu de détente pour les habitants et les touristes après 
referendum citoyen s’opposant à un projet de logement sur le même lieu. Des réfugiés ont aussi été logés dans les anciens 
hangars aéroportuaires autour du parc. 
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36 Annexe C : Motivations pour le projet de régénération, ses dimensions et son processus  

• Motivations pour un projet de régénération urbaine:  

D’une manière générale, il peut y avoir trois motivations incitantes pour la régénération 
urbaine selon le CMDD (2004) comme représenté dans la figure ci-dessous : 

 

Les trois motivations principales pour un projet de régénération urbaine (auteur) 

En ce qui concerne les motivations spécifiques, il faut noter que les particularités de chaque 
cas motivent, dans une certaine mesure, l’initiation du processus étant donné que celui-ci 
peut être le fruit de motivations diverses : économique, sociale, environnementale ou 
institutionnelle comme indiqués dans le figure ci-dessous : 

 

 

les différentes motivations spécifiques pour la régénération urbaine (Auteur) 

• Dimensions stratégiques du projet de régénération urbaine :   
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La régénération urbaine veut traiter les dynamismes urbains dans toute leur complexité. Pour 
ce faire, ses approches sont transversales et elles intègrent plusieurs données fondamentales 
comme indiqué dans la figure ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pourquoi régénérer? Un contexte Méditerranéen de plus en plus dégradé!    

Selon la commission Méditerranéenne du développement durable CMDD (2004), la région 
méditerranéenne est caractérisée par une urbanisation extensive, en particulier le long de sa 
côte. Au milieu du XXe siècle, la population des centres urbains méditerranéens était de 94 
millions d'habitants, alors qu'en 2000 elle atteignait 274 millions. La population urbaine de 
la région méditerranéenne devrait atteindre 378 millions en 2025, avec un fort potentiel de 
croissance pour la côte sud. Les tendances d'urbanisation, importantes depuis les années 
1960, devraient se poursuivre malgré le récent déclin de la croissance démographique. Plus 
de 7 personnes sur 10 vivront probablement dans un centre urbain de la Méditerranée d'ici 

Multiples dimensions de la régénération urbaine (Auteur) 
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2025, la plupart de ces centres étant situés sur la côte. En ce qui concerne les zones côtières, 
la population urbaine du nord de la Méditerranée restera stable pendant encore 25 ans, tandis 
que sur les côtes Sud et Est, la population urbaine augmentera de 30 millions. Qu'ils soient 
stables ou en expansion, les centres urbains continuent de s'étendre vers l'extérieur.  

Ce phénomène de l’étalement urbain généralisé avec ses multiples effets néfastes, tout 
comme pour le cas d’Alger ou l’extension anarchique de la ville se fait au détriment des 
espaces dont le potentiel agricole est trop élevé « Mitidja », ces extensions ont engendrées 
une séparation entre le lieu de travail et le domicile avec la création de flux quotidiens 
motorisés, encombrement, pollution de l’air et perte de temps ! Le résultat actuel témoigne 
d’une ville éclatée, diffuse et fragmentée, avec des exclusions sociales et économiques 
inégalement réparties. 

Cette diffusion de la ville a également donné naissance à des problèmes encore plus graves, 
à savoir : l’alimentation en eau potable, la gestion et la collecte de déchets, et le traitement 
des eaux usées. Dont les répercussions environnementales et sociales sont très négatives : 
protestations interminables pour avoir accès à l’eau (coupures fréquentes allant de 3 à 5 
jours), prolifération des déchets dans les rues. 

• Comment lancer un processus de régénération?   : 

Comme nous l'avons expliqué précédemment, le principe de la régénération urbaine est 
d'aborder la dynamique complexe et les problèmes des espaces urbains en stimulant leurs 
fonctions économiques, sociales, environnementales et culturelles. Dans un autre dicton; La 
complexité des problèmes urbains de chaque ville est ce qui motive grandement le besoin de 
régénération urbaine en spécifiant les buts et les objectifs avec lesquels un projet de 
régénération est lancé, son but et son échelle, comme indiqué ci-dessous :  

 
 

• Le lancement du processus de régénération     

Lorsque les éléments de base (les composants) de l’intervention (la stratégie) sont mis en 
place, il serait nécessaire de spécifier les actions nécessaires (mesures). Ceux-ci s’expriment 

prérequis au lancement du processus de régénération urbaine 
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comme la combinaison de mesures de régulation, économiques (incitatives, de taxation, 
etc.), physiques (projets d’infrastructure, actions de rénovation, etc.) et également 
organisationnelles. 

• L’organisation du cadre institutionnel et organisationnel  

Le cadre institutionnel offre une bonne base pour bâtir un cadre pour la régénération urbaine. 
Il est essentiel de définir et d’organiser la structure des acteurs impliqués, c’est 
manifestement un mélange du secteur officiel (public et semi-public), d’entrepreneurs 
privés, d’ONG (celles qui sont appropriées) et de la communauté des résidents (représentés 
de manière pertinente). En ce qui concerne le financement et le contexte institutionnel, des 
organismes internationaux (ONU, UE, Banque Mondiale, etc.) pourraient être inclus de 
façon pertinente. 

• Le besoin d’expertise     

Lancer une opération de régénération urbaine implique une multiplicité d’experts 
intervenant de manière interdisciplinaires à savoir : la planification des villes, des 
infrastructures, des transports, de l’environnement, la planification sociale, etc. en addition 
de trois champs d’expertise requis : financement et gestion du financement ; marketing131 et 
promotion ; communication et participation132 . 

• Base législative     

Une bonne base législative est exigée pour surmonter les rigidités dans un schéma relationnel 
et décisionnel établi. Il est souvent nécessaire de formuler une législation spéciale pour deux 
aspects : établir une interface dans le partenariat public-privé (la réglementation du 
développement, les droits du développement, les instruments économiques, etc.) et soutenir 
le processus et la prise de décision commune. L’expérience montre que bâtir un cadre légal 
pour la régénération urbaine demande beaucoup de temps. 

• Le processus de la régénération urbaine        

La régénération urbaine est devenue un synonyme populaire de mise à jour des politiques 
urbaines, tant au niveau national que local. Le slogan “beautiful city” a cédé place au slogan 
“efficient city”  dont le succès est garanti par le marketing urbain. La régénération urbaine 
impose que les documents et les règles juridiques doivent être adaptés à la richesse et à la 
complexité de chaque contexte géographique. Il s’ensuit la recherche de nouveaux 

 
131 Le marketing et la promotion sont des outils incontournables, nécessaires pour engager les partenaires du secteur non-
public (organisations, associations, institutions et individus) à participer et à prendre en charge les activités propres à la 
régénération urbaine.  
 
132 La principale caractéristique du processus de régénération urbaine est d’atteindre le le consensus total des communautés 
locales, obtenu grâce à une stratégie correctement planifiée, du point de départ à la mise en œuvre des projets. Cet accord 
permet de maintenir l'impulsion régénératrice de la ville et d'intégrer la sensibilité et la diversité des connaissances des 
citoyens.  
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équilibres, entre local et global. Selon les cas, il sera nécessaire d'appliquer la formule de la 
pensée globale et de l'action locale. 

 La figure ci-dessous revient en détail sur les étapes majeures du processus de la régénération 
urbaine. 
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Les étapes majeures du processus de la régénération urbaine (Auteur), en se référant sur le document établit par la Commission Méditerranéenne du 

Développement Durable (CMDD, 2004) 
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37 Annexe D: Le processus d’évaluation environnementale 

La manière dont une EE est réalisée n'est pas rigide : il s'agit d'un processus comprenant une 

série d'étapes. Ces étapes sont décrites par Dougherty et Hall (1996) comme suit : 

• Le dépistage du projet     

Le dépistage aboutit souvent à une catégorisation du projet et à partir de là, une décision est 
prise quant à la réalisation ou non d'une EE complète. 

Les directives sur la nécessité ou non d'une EE seront spécifiques à chaque pays en fonction 
des lois ou normes en vigueur. La législation spécifie souvent les critères de sélection et d'EE 
complète.  

Le résultat du processus de sélection est souvent un document appelé examen ou évaluation 
environnementale initiale (EEI). La principale conclusion sera une classification du projet 
en fonction de sa sensibilité environnementale probable. Cela permettra de déterminer si une 
EE est nécessaire. 

• Le cadrage     

Le cadrage est le processus d'identification des principaux problèmes environnementaux et 
est peut-être l'étape la plus importante d'une EE. Plusieurs groupes, en particulier les 
décideurs, la population locale et la communauté scientifique, ont intérêt à discuter autour 
des questions qui devraient être examinées, le cadrage est conçu pour recueillir leurs points 
de vue (Wathern, 1988). 

Le cadrage est important pour deux raisons. Premièrement, afin que les problèmes puissent 
être identifiés rapidement, ce qui permet d’atténuer les changements de conception avant 
d’effectuer des travaux détaillés coûteux. Deuxièmement, pour garantir que les travaux 
prévisionnels détaillés ne sont effectués que pour les questions importantes. Ce n'est pas le 
but d'une EIE de réaliser des études exhaustives sur tous les impacts environnementaux pour 
tous les projets. Si des problèmes clés sont identifiés et qu'une EE à grande échelle est jugée 
nécessaire, le cadrage devrait inclure les termes de références de ces études 
complémentaires. 

À ce stade, il existe la possibilité d'annuler ou de réviser radicalement le projet en cas 
d'identification de problèmes environnementaux majeurs. De même, cela pourrait être la fin 
du processus d'EE si les impacts s'avéraient insignifiants. Une fois cette étape franchie, les 
possibilités de modifications majeures du projet sont limitées. 

Les principales techniques d'EIE utilisées dans le cadrage sont les études de base, les listes 
de contrôle, les matrices et les diagrammes de réseau. Ces techniques collectent et présentent 
les connaissances et les informations de manière simple afin que des décisions logiques 
puissent être prises concernant les impacts les plus importants. Le risque et l'incertitude sont 
traités plus en détail dans la section Gestion de l'incertitude. 
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• Prévision et atténuation    

Une fois l'exercice de cadrage terminé et les principaux impacts à étudier identifiés, le travail 
de prévision peut commencer. Cette étape constitue la partie centrale d'une EE. Plusieurs 
options majeures ont probablement été proposées au stade de la délimitation du cadrage ce 
qui pourrait engendrer des études prévisionnelles. Des mesures d'atténuation réalistes et 
abordables ne peuvent être proposées sans avoir d'abord estimé la portée des impacts. Il 
devient alors important de quantifier l'impact des améliorations suggérées par de nouveaux 
travaux prévisionnels. De toute évidence, les options doivent être écartées dès que leur 
inadéquation peut être prouvée ou que les alternatives se révèlent plus intéressantes en 
termes environnementaux ou économiques, ou les deux.  

Un résultat important de cette étape constituera les recommandations des mesures 
d'atténuation. Cela serait contenu dans l'étude d'impact environnemental. De toute évidence, 
l'objectif sera d'introduire des mesures qui minimisent tout impact négatif identifié et 
renforcent les impacts positifs. Des liens de communication formels et informels doivent 
être établis avec les équipes menant des études de faisabilité afin que leur travail puisse 
prendre en compte les propositions. De même, les études de faisabilité peuvent indiquer que 
certaines options sont techniquement ou économiquement inacceptables et donc aucun 
travail de prévision environnementale pour ces options ne sera nécessaire. 

• Management et monitoring      

La partie de l'EE couvrant le management et le monitoring est souvent appelée le ‘plan 
d'action environnemental’ ou le ‘plan de gestion environnementale’. Cette section présente 
non seulement les mesures d'atténuation nécessaires à la gestion de l'environnement, à court 
et à long terme, mais également les exigences institutionnelles de mise en œuvre.  

D’un côté, le but du monitoring est de comparer les impacts prévus et réels, en particulier si 
les impacts sont très importants ou si l'ampleur de l'impact ne peut pas être prédite de façon 
très précise. Les résultats du monitoring peuvent être utilisés pour gérer l'environnement, en 
particulier pour mettre en évidence les problèmes en amont, afin que des mesures puissent 
être prises. La gamme de paramètres nécessitant un monitoring peut être large ou étroite et 
sera dictée par l'étape de «prévision et atténuation» de l'EE.  

De l’autre, le plan de management de l'environnement doit définir un programme précis et 
les coûts nécessaires des mesures d’atténuation. Les mesures d'atténuation et de gestion ne 
seront adoptées que s'il peut être prouvé qu'elles sont réalisables avec un bon rapport qualité 
/ prix. Le plan de management devrait également stipuler que si, pendant la mise en œuvre 
du projet, des changements majeurs sont introduits, ou si le projet est abandonné, les 
procédures d'EE seront relancées pour évaluer l'effet de telles actions.  

• L’Audit     

Afin de capitaliser sur l'expérience et les connaissances acquises, la dernière étape d'une EE 
consiste à réaliser un audit environnemental quelque temps après l'achèvement du projet ou 
la mise en œuvre d'un programme. Il sera donc généralement effectué par une équipe de 
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spécialistes distincte de celle travaillant sur le contenu de l'EE. L'audit doit comprendre une 
analyse des aspects techniques, procéduraux et décisionnels de l'EE. Les aspects techniques 
comprennent : l'adéquation des études de base, l'exactitude des prévisions et la pertinence 
des mesures d'atténuation. Les aspects procéduraux comprennent : l'efficacité de la 
procédure, l'équité des mesures de participation du public et le degré de coordination des 
rôles et des responsabilités. Les aspects décisionnels comprennent : l'utilité du processus 
décisionnel et les implications pour le développement (Sadler, cited in Wathern, 1988). 
L'audit déterminera si les recommandations et les exigences formulées par les étapes 
précédentes de l'EE ont été intégrées avec succès dans la mise en œuvre du projet. Les leçons 
apprises et formellement décrites dans un audit peuvent grandement aider dans les futures 
EE et renforcer l'expertise et l'efficacité des institutions concernées. 

• Participation du public     

Les projets ou programmes ont des impacts importants sur la population locale. Si l'objectif 
est d'améliorer le bien-être de la population, un manque de compréhension des populations 
et de leur société peut entraîner un développement aux conséquences négatives 
considérables. Plus important encore, il peut y avoir une divergence entre les intérêts 
économiques nationaux et ceux de la population locale, la participation du public au 
processus de planification est essentielle. L'EE constitue un forum idéal pour vérifier que le 
public concerné a été correctement consulté et que ses opinions ont été prises en compte 
dans la préparation du projet. 

• Gérer l'incertitude     

Une EE implique une prédiction et donc l'incertitude fait partie intégrante du processus. Il 
existe deux types d'incertitude associés aux évaluations des incidences sur l’environnement : 
celui associé au processus et celui associé aux prévisions. Les principaux types d'incertitude 
et les moyens de les minimiser sont examinés par de Jongh dans Wathern (1988). Ils peuvent 
être résumés comme suit : 

• Incertitude de prédiction : ceci est important au stade de la collecte des données et la 
certitude finale ne sera résolue qu'une fois la mise en œuvre commencée. La recherche peut 
réduire l’incertitude ; 

• Incertitude des valeurs : cela reflète l'approche adoptée dans le processus d'EE. La certitude 
finale sera déterminée au moment où les décisions seront prises. De meilleures 
communications et des négociations approfondies devraient réduire cette incertitude ; 

• Incertitude de la décision connexe : cela affecte l'élément de prise de décision du processus 
d'EE et la certitude finale sera déterminée par la post-évaluation. Une meilleure coordination 
réduira l'incertitude. 

L'EE ne peut pas donner une image précise de l'avenir, tout comme le taux de rentabilité 
économique interne, qui ne peut pas donner une indication précise de la réussite économique. 
L'EE permet de gérer l'incertitude et, à ce titre, est une aide à une meilleure prise de décision. 
Un axiome de gestion utile est de préserver la flexibilité face à l'incertitude. 



Annexe D : Le processus d’évaluation environnementale 

336 
 

La figure indiquée ci-dessous montre un organigramme général du processus d'EE, comment 
il s'intègre aux études techniques et économiques parallèles et le rôle de la participation du 
public. Mais aussi pour mettre la lumière sur la place occupée par l’audit et le monitoring 
dans un processus d’évaluation. 

 

Organigramme du processus d'EE et des études parallèles selon Sadler et Verheem  (1996 .P12). 



       Annexe E : Plan d’actions territoriales N°18 du SNAT.  

 

337 
 

38 Annexe E: Plan d’actions territoriales N°18 du SNAT.  

Lois n°10-02 correspondant au 29 juin 2010 portant approbation du SNAT, p78-79 
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39 Annexe  F : les quatre paliers de transformation de la capitale et les axes du PSDA   

les quatre paliers de transformation de la capitale planifié par le PSDA. 
Information détaillée disponible sur le numéro spécial HS N°3 de la revue vies des villes 2012. 

les axes et les plans du PSDA. 
Information détaillée disponible sur le numéro spécial HS N°3 de la revue vies des villes 2012. 
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40 Annexe  G : l’état actuel du port d’Alger 

 

 

État des lieux et activités du port d’Alger (Arte Charpentier, 2017) 
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projet de reconquête des terrasses du port d’Alger, après déplacement des activités industrielles en 
mer profonde. (Arte charpentier ,2017). 
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Jonction entre la place des martyrs et les terrasses du port (Arte charpentier, 2017) assemblage photos 
personnalisé. 
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42 Annexe I : : Quelques stratégies internationales de reconquête des friches urbaines 

Nous avons repéré et analysé quelques stratégies internationales sur la reconquête des friches 
urbaines, elles seront représentées sur Matchware Mindview133 avec une mise en lumière sur 
les acteurs impliqués et les actions à l’égard des friches. 

 

Figure 78 Stratégie de reconquête des friches au Canada et acteurs spécifiques (auteur) 

 

Stratégie de reconquête des friches au Royaume Uni et acteurs spécifiques (auteur) 
 

 
133 Est une application logicielle développée et distribuée par l’entreprise Matchware pour faciliter le brainstorming d'idées et 
l’organisation de l’information sous forme de mindmap. 
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Stratégie de reconquête des friches en Allemagne et acteurs spécifiques (auteur) 

 

Stratégie de reconquête des friches en France et acteurs spécifiques (auteur) 
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43 Annexe J : répartition et l’usage mondial des systèmes d’évaluation environnementale 

Le tableau ci-dessous montre l’usage mondial des systèmes d’évaluation environnementale, 
adaptation personnelle sur document (Loftness et Haase, 2013). 
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44 Annexe K : : Projet de reconquête des friches du quartier Europacity à Berlin  

 

 

(europacity, 2018) disponile sur : https://europacity-berlin.de 
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46 Annexe M : Certification environnementale des entreprises de réalisation 
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Ilot des 
abattoirs 

   
E.L.N (hangar) Bien de l’état 5 848 m² 

ETUSA (garage) Bien de l’état 1 800 m² 
EDIPAL Bien de l’état 2 836 m² 
ENAPAL Bien de l’état 3 000 m² 

Terrain privé / 1 500 m² 
Délaissé de route proximité pénétrante des 

Annassers. 
/ 6 696 m² 

Terrain libre (ex-projet CNIAJ) / 2 500 m² 
MEDIATHEQUE Bien de l’état 1 070 m² 

PHD ex ENMGP/SNLB Bien de l’état 1 500 m² 
SNVI ex SONACOME Bien de l’état 453 m² 

PSA (Paris Sportif Algérien) Bien de l’état 1 000 m² 
DVP (ex SONACOME) Bien de l’état 4 800 m² 

LAGHOUATI Bien de l’état 145 m² 
DRICI matériel anti- feu Bien de l’état 400 m² 

Parc APC Bien de l’état 800 m² 
Comptoir africain du caoutchouc Bien de l’état 1 035 m² 

BOYAUDERIE Bien privé 87 m² 
AIG Bien privé 700 m² 

ONAT Bien de l’état 1 450 m² 
ENET Bien de l’état 2 480 m² 

ERADAL Bien de l’état 948 m² 
ONABROS Bien de l’état 2 800 m² 
Parc PTT Bien de l’état 7 930 m² 
Parc CPA Bien de l’état 2 600 m² 

SONAVIANDE Bien privé 1 365 m² 
CNAT Bien de l’état 5 700 m² 
BEHA Bien de l’état 4 200 m² 
SIDER Bien de l’état 4 200 m² 

Parc APC/ HUSSEIN DEY Bien de l’état 1 100 m² 
Maison de jeunes Bien de l’état 100 m² 

SARL EDUCAFORME Bien privé 200 m² 
Confiserie FRANCIA Bien privé 1 180 m² 

Imprimerie KAHLERA Bien privé 865 m² 
 Tanneries Bien de l’état 1500 m² 

Abattoirs municipaux Bien de l’état 15.000 
m² 

Aire de stockage COSIDER Bien de l’état 8 500 m² 
 

47 Annexe N: Anciennes fonctions recensées sur l’ilot des Abattoirs
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48 Annexe O: Le règlement (UE) no 1143/2014 

Le règlement (UE) no 1143/2014 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 sur 
la prévention et la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques 
envahissantes suivantes :  
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50 Annexe Q: étude des risques d’inondation et de séisme effectuée par Parque Expo 

 

Le territoire Ruisseau/Abattoirs et entouré d’un cercle blanc sur la carte (zone 92). 
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51 Annexe R : Analyse descriptive des systèmes d’évaluation sélectionnés   

• Analyse descriptive des systèmes d’évaluation sélectionnés    

Les six systèmes de notation sélectionnés sont décrits dans cette partie du chapitre. Cette 
analyse descriptive est basée sur un ensemble de critères en commun à savoir : 

Les familles ou les catégories traitées,  
le système de notation,  
la pondération et les résultats,  
la structure et les principales caractéristiques de chaque système sont présentées ainsi. 
 

- Building Research Establishment Environmental Assessment Methodology 
(BREEAM)     

Conçu au Royaume-Uni en 1988 par le Building Research Establishment, le Building 
Research Establishment Environmental Assessment Methodology (BREEAM) a été lancé 
en 1990. Actuellement, il a été utilisé dans environ 572478 bâtiments certifiés dans le monde 
entier (BREEAM, 2019a) et plus de deux millions de bâtiments ont été enregistrés pour 
évaluation depuis son lancement en 1990 comme le montre la Erreur ! Source du renvoi 
introuvable. ci-dessous. 

 

les opérateurs du système BREEAM par pays, ayant au moins un projet enregistré (BEEAM, 2017) 
 

Le programme est composé de 19 catégories décrivant la durabilité à travers 71 critères au total. Un 

facteur de pondération en pourcentage est attribué à chaque catégorie et le nombre total de 112 crédits 

disponibles est attribué proportionnellement. 
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BREEAM: catégories pour chaque sous-système (Source : adaptation personnelle sur document, BREEAM, 2017) 
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- Comprehensive Assessment System for Built Environment Efficiency 
(CASBEE)   

Le Comprehensive Assessment System for Built Environment Efficiency d'évaluation de l'efficacité 

de l'environnement bâti, connu sous l’acronyme CASBEE, a été développé en 2001 par le Japan 

Sustainable Building Consortium (JSBC), qui est une organisation comprenant le gouvernement 

Japonais, des partenaires universitaires et l'industrie (Wang, 2014). En 2005, il a été lancé sur le 

marché international et, depuis 2011, il est devenu obligatoire dans 24 municipalités Japonaises. 

CASBEE est structuré pour avoir plusieurs schémas qui dépendent de la taille d'un bâtiment et 

abordent les quatre principales phases de vie du bâtiment à savoir : 

• CASBEE pour la phase de préconception, adapté pour la planification des bâtiments ; 

• CASBEE pour les nouvelles constructions, à utiliser au cours des trois premières années après 
l'achèvement du bâtiment ; 

• CASBEE pour les bâtiments existants, à utiliser après au moins un an de fonctionnement ; 

• CASBEE pour la rénovation, qui est destiné à soutenir la rénovation d'un bâtiment. 

Pour remplir ses objectifs spécifiques, CASBEE propose également un énorme lot de systèmes 

d’évaluation supplémentaires qui sont pertinents lorsque la version de base ne peut pas être utilisée, 

comme les maisons individuelles, les constructions temporaires, l'effet d'îlot de chaleur, et le 

développement urbain (échelle de quartier). CASBEE évalue un projet de construction à l'aide de 

l’efficacité environnementale du bâtiment (BEE134), qui est exprimée par le rapport entre les deux 

métriques : qualité environnementale bâtie (Q) et charge environnementale bâtie (LR135). 

 

LR quantifie les «aspects négatifs de l'impact environnemental ». Q et LR varient entre 0 et 100 et 

sont calculés en fonction de trois sous-catégories, tabulées sur une feuille de score, comme indiqué 

dans le tableau montré ci-dessous : 

Feuille de notation du système d’évaluation CASBEE (auteur) 

score pour  Q score pour LR 
Q1: environnement intérieur LR1: Energie 

Q2: Qualité de service LR2: Ressources et matériaux 
Q3: environnement extérieur (sur site) LR3: environnement hors site  

 

 
134 Building environnemental efficiency 
135 Environmental load 
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BEE est exprimé comme le gradient d'une ligne sur un graphique qui a LR sur l'axe des x et Q sur 

l'axe des y. Sur la base de la valeur BEE, un niveau de performance (c'est-à-dire S, A, B +, B− et C) 

est associé à un projet donné (CASBEE, 2017). Les valeurs calculées dans chaque catégorie sont 

représentées sur un graphique radar. La feuille de résultats de l'évaluation analyse et applique des 

pondérations, en utilisant des coefficients pour chaque élément et les valeurs Q et LR, comme 

dernière étape, un score global transmis via l'indice BEE (IBEC, 2008). Cet indice est utilisé pour 

évaluer les six catégories couvertes par l'évaluation CASBEE à savoir : environnement intérieur, 

qualité de service, environnement extérieur (sur site), énergie, ressources et matériaux, et 

environnement hors site. 

- Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen (DGNB)136     

Le Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen, désignée par l'abréviation DNGB, a été développé 

par la Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen (Conseil allemand du bâtiment durable), fondé 

en 2007, avec la collaboration du ministère fédéral des Transports, du Bâtiment et des Affaires 

urbaines. Il a été lancé en 2009 dans le but de promouvoir la durabilité des bâtiments en Allemagne 

et d'élaborer un certificat Allemand pour les bâtiments durables (DGNB, 2017). 

Le DGNB se réfère à la déclaration environnementale de produit élaborée selon les normes ISO 

14025 (ISO.ELD, 2006) et EN 15804 (CEN ,2013) et est principalement basée sur des mesures 

qualitatives calculées en utilisant l'approche de l'analyse du cycle de vie. Ce système d'évaluation est 

flexible et peut être appliqué à l'évaluation environnementale Allemande et internationale, 

comprenant 13 types de bâtiments différents et, depuis 2011, des quartiers urbains entiers.  

L'évaluation est basée sur 63 critères, subdivisés en six catégories pondérées par un facteur de 

pondération spécifique (comme le montre le tableau ci-dessous). La somme des points obtenus dans 

toutes les catégories fournit la note globale pour le bâtiment. Chaque critère peut recevoir un 

maximum de 10 points. Quatre catégories (qualité écologique, qualité économique, qualité 

socioculturelle et fonctionnelle, et qualité technique) ont un poids égal dans l'évaluation, tandis que 

la qualité du processus est moins importante te que expliqué dans le tableau ci-dessous ; ainsi, le 

système DGNB accorde la même importance aux aspects économiques, écologiques, sociologiques 

et techniques d'une intervention. 

DGNB ; catégories, pondération et description pour chaque catégorie (auteur) 

Catégorie du système Facteur de 
pondération 

Description 

Qualité écologique 22.5% Impacts écologiques de la construction du 
bâtiment sur l’environnement, utilisation des 

ressources renouvelables, déchets, eau et 
utilisation des terres 

 
136 German sustainable building council, ou conseil Allemand pour le bâtiment durable. 
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Qualité économique 22.5% Coût du cycle de vie et valeurs monétaires. 
Qualité socioculturelle et 

fonctionnelle 
22.5% Santé, confort, satisfaction des utilisateurs, 

contextes culturels, fonctionnalité et assurance 
de la qualité de la conception. 

Qualité technique 22.5% Protection contre le feu et le bruit, qualité de 
l'enveloppe du bâtiment et facilité d'entretien 

Qualité du processus 10.0% Qualité de la planification et de la conception, 
du processus de construction, de l'utilisation et 
de l'entretien des bâtiments et de la qualité des 

activités de construction. 
Qualité du site évalué 

indépendamment 
Sujets liés au transport, risques et image du site 

 

- Haute qualité environnementale (HQE)     

La norme Haute Qualité Environnementale, désignée par son abréviation HQE ™, a été développée 
en 1994 en France par l'association HQE ™ (beHQE, 2017). Cette association accompagne les parties 
prenantes, les concepteurs, les partenaires, les développeurs et les utilisateurs lors des phases d'un 
projet et vise à garantir une haute qualité environnementale des bâtiments. L'association HQE ™ a 
développé de nombreux dispositifs, exploitables en France et à l'étranger. Il est structuré pour avoir 
trois organisations chargées de délivrer des évaluations nationales (Certivèa, Cerqual et Cèquami) et 
une pour soutenir l'évaluation à travers le monde (Cerway) (Cerway, 2014). HQE ™ couvre les 
bâtiments tout au long de leur cycle de vie, c'est-à-dire tout au long de leur conception, construction, 
exploitation et rénovation. Il s'adresse aux bâtiments non résidentiels et résidentiels et aux maisons 
individuelles. En outre, un schéma spécifique pour le système de gestion des projets d'urbanisme et 
de développement est également disponible. Les exigences de performance environnementale sont 
organisées en quatre thèmes qui, ensemble, comprennent 14 catégories (comme le montre la figure 
ci-dessous). Les sujets sont presque les mêmes pour tous les types de bâtiments, mais les cibles sont 
organisées différemment pour les bâtiments résidentiels et les bâtiments non résidentiels (c'est-à-dire 
les bâtiments commerciaux, administratifs et de services). 

 

HQE ; distribution des cibles pour les bâtiments résidentiels (auteur) 
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Un projet de construction obtient une évaluation pour chaque cible exprimée selon trois niveaux : 

‘de base’, ‘performant’ et ‘très performant’ (comme le montre la figure ci-dessous). Pour être certifié, 

un bâtiment doit atteindre le niveau de performance élevé dans au moins trois catégories et le niveau 

de base dans un maximum de sept catégories. Ce système de notation ne pondère pas chaque 

catégorie par un facteur de pondération, car elles sont considérées comme ayant la même importance 

tout au long du cadre de l’évaluation. 

 

Profil HQE de l'usine d'eau potable de Bois-Joli « bâtiment industriel » (VISEA, 2010) 
 

- Leadership in Energy and Environmental Design (LEED)     

Le premier programme pilote du projet de leadership in energy and environmental design appelé 

LEED® Version 1.0, a été lancé aux États-Unis en 1998 par l’US Green Building Council (USGB), 

une organisation non gouvernementale qui comprend des représentants de l'industrie, du monde 

universitaire et du gouvernement. (USGBC, 2009a). Depuis ce temps, le système LEED® a subi 

quelques révisions, et des personnalisations adaptatives nationales et internationales (Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.). La version 4.0 de LEED® a été lancée en 2016 et est actuellement 

utilisée.  
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Distribution de l’utilisation du système LEED  (USGBC, 2016) 

 
Les systèmes d'évaluation des bâtiments écologiques LEED® sont volontaires et visent à évaluer la 

performance environnementale de l'ensemble du bâtiment tout au long de son cycle de vie. Différents 

programmes sont conçus pour évaluer les bâtiments commerciaux, institutionnels et résidentiels 

nouveaux et existants. Chaque programme a la même liste d'exigences de performance définies en 

cinq catégories, mais le nombre de crédits, les conditions préalables et les points disponibles varient 

considérablement en fonction du domaine d'intérêt spécifique et du type de bâtiment. Le tableau 

représenté ci-dessous fournit une description des catégories incluses dans le système d'évaluation 

environnementale LEED® 

Catégories et description du système LEED® (auteur)  

Catégorie  Description  
Sites durables  Cette section examine les aspects environnementaux liés 

au chantier. Le but est de limiter l'impact de la 
construction et de vérifier l'écoulement de l'eau. 

Efficacité de l’utilisation de l’eau La section est liée à l'utilisation, et à la gestion de l'eau 
dans les bâtiments. La réduction de la consommation 
d'eau et la réutilisation des eaux pluviales sont 
encouragées. 

Energie et atmosphère  l'amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments, l'utilisation de sources renouvelables et le 
contrôle de la performance énergétique des bâtiments sont 
encouragés. 

Matériaux et ressources  la sélection des matériaux, la réduction de l'utilisation de 
matériaux vierges, l'élimination des déchets et l’impact 
environnemental dû au transport sont pris en compte 

Qualité de l'environnement intérieur Les thèmes abordés dans cette section couvrent la qualité 
de l'environnement intérieur, en tenant compte par 
exemple du confort, du renouvellement de l'air et du 
contrôle de la pollution de l'air. 
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L’innovation dans la conception  Le but de cette section est d'identifier les aspects de 
conception qui améliorent la durabilité dans la 
construction du bâtiment. 

Priorité régionale  Encourager la conception à concentrer l'attention sur les 
caractéristiques locales de l'environnement 

 

Le système de notation a un score maximum de 100 points, et jusqu'à 10 points de bonus 

supplémentaires pour se conformer à deux catégories spéciales (l’innovation dans la conception et la 

priorité régionale). Sur un total possible de 100 points, un minimum de 40 points doit être obtenu 

pour réussir l'évaluation de base. 

- Sustainable Building Tool SBTool    

En 1996, l'initiative internationale Green Building Challenge, qui a été par la suite nommée 

Sustainable Building Challenge, s'est fixé pour objectif d'établir des normes de performance 

énergétique et environnementale adaptées aux contextes international et national Canadien. Il était 

donc nécessaire d'identifier des outils d'évaluation qui, à travers différentes bases méthodologiques, 

seraient capables d'évaluer objectivement les exigences des impacts environnementaux, 

économiques et sociaux d'un bâtiment tout au long de son cycle de vie. 

Développé par le travail de représentants de 20 pays, ce processus a conduit à la ‘SBMethod137’ qui 

a été conçue pour offrir, en plus d'une norme internationale commune, une personnalisation facile en 

fonction des contextes nationaux. Cette méthode est continuellement mise à jour par un comité 

technique géré par l'initiative internationale pour un environnement bâti durable (iiSBE138). La 

SBMethod couvre les trois aspects de la durabilité (environnementaux, économiques et sociaux) du 

point de vue du bâtiment et peut être utilisée pour évaluer chaque bâtiment existant indépendamment 

de son utilisation courante et de son extension géométrique, selon les quatre phases : préconception, 

conception, construction et exploitation. 

Issu de la SBMethod, le Green Building Tool (GBTool), comme on l'appelait initialement, a ensuite 

été rebaptisé Sustainable Building Tool (SBTool). Le SBTool est un cadre générique pour évaluer la 

performance environnementale d'un bâtiment en attribuant des notes et des crédits pour un certain 

nombre de domaines (iiSBE, 2017). La méthode est structurée de manière à ce que chaque paramètre 

soit défini avec un poids. Il s'agit d'une évaluation où les facteurs de pondération sont différents pour 

différents types de bâtiments, tels que les bâtiments individuels, les bâtiments résidentiels, les 

bâtiments commerciaux, les nouvelles constructions et les constructions existantes, ou un mélange 

des deux. Les catégories de performance et les phases du cycle de vies utilisées pour l'évaluation sont 

répertoriées dans le tableau Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

 
137 Sustainable building method. 
138 International initiative for sustainable built environment 
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Le système fournit des modules distincts pour les évaluations de sites et de bâtiments, effectuées 

dans la phase de préconception. En ce qui concerne les évaluations de bâtiments, elles sont effectuées 

dans les phases de conception, de construction ou d'exploitation (USGBC, 2017). Le cadre de 

performance de SBTool est organisé en quatre niveaux, à savoir : (1) les problèmes de performance, 

(2) les catégories de performance, (3) les critères de performance et (4) les sous-critères de 

performance (Larsson, 2012). Chaque problème de performances contient des catégories qui 

représentent le domaine de manière plus détaillée et spécifique. 

 

Les catégories traitées par le SBTool exprimée pour chaque phase du cycle de vie d'un bâtiment. 
(Adaptation personnelle sur document  (Larsson, 2012). 
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La ville d’Alger connait, depuis le début du 21e siècle, une mutation significative de son paysage urbain, 

conséquence de grands travaux. Ces mutations sont visibles et spectaculaires dans les quartiers péricentraux/Est 

(Belcourt, El Hamma, Ruisseau, Abattoirs, Hussein Dey, El Harrach). Des quartiers mixtes de tradition 

industrielle, qui contiennent de nombreuses friches urbaines et connaissent beaucoup de problèmes de 

fonctionnement ayant des conséquences sociales, économiques, et environnementales. Les mutations que 

subissent ces quartiers sont caractérisées principalement à ce jour, par la démolition intégrale d’îlots entiers et la 

reconstruction partielle de grands équipements publics dans le cadre du processus de modernisation lancé par la 

capitale à l’horizon 2030 guidé par le plan stratégique de développement.  

 

Ce constat est d’autant plus significatif que l’environnement construit Algérois, se caractérise simultanément par 

une forte propension à l’étalement urbain. La prise de conscience de la nécessité d’économiser les ressources 

foncières et de réduire les impacts environnementaux liés à l’urbanisation, relayée plus intensément depuis 

l’émergence du concept de développement durable sur la scène publique Algérienne, a mis en exergue le besoin 

de s’interroger sur le devenir des friches urbaines. Ces préoccupations ont révélé un certain intérêt à densifier ce 

type de secteurs et ont favorisé depuis une dizaine d’années le démarrage progressif d’un certain nombre de 

projets de reconquête. Néanmoins, ces derniers ne se rattachent pas aux principes du développement durable ! 

Dans cette optique, et dans un contexte international et environnemental qui impose le développement durable 

comme mode de vie, la reconquête des friches urbaines peut contribuer de manière effective au développement 

durable, de l’autre côté le développement urbain durable considère la récupération des friches urbaines comme 

une stratégie principale, pouvant réduire les effets négatifs de l’étalement urbain. Et leur reconquête doit 

impérativement faire appel aux questions environnementales : C’est tout l’intérêt de cette recherche qui consiste 

à déterminer les différentes interrelations qui existent entre la reconquête des friches urbaines et leur 

contribution au développement durable, tout en adoptant une méthodologie d’évaluation environnementale 

basée sur un système d’indicateurs baptisé SEEPRFU (système d’évaluation environnementale des projets de 

reconquête des friches urbaines) composé de six dimensions de la durabilité, de 26 critères , et de 53 indicateurs, 

il est adapté à l’échelle du projet de reconquête et au contexte local , pouvant fournir une aide à la décision pour 

les praticiens et les décideurs de la ville d’Alger , surtout avec le lancement d’un projet emblématique de 

régénération urbaine, situé dans un quartier péricentral ; Il s’agit du territoire Ruisseau/Abattoirs à Alger. 
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